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Toute correspondance  doit  être adressèe impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange



AVIS  AUX  LECTEURS
æ

Conformément  aux  dispositions  des  articles  L 2121-24,  L 2122-29  et R 2121-10  du

Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  le présent  recueil  a été  établi.

Il peut  être  consulté  à l'accueil  du  rez-de-chaussée  de  l'Hôtel  de  Ville,  à la

Médiathèque  et aux  Archives  Municipales  aux  heures  d'ouverture  de ces  services,  ainsi  que

sur  le site  Internet  de la Ville  d'Orange.

Toute  délibération,  décision  et tout  arrêté  contenu(e)  dans  le présent  recueil  peut  être

communiqué(e)-  sur  demande  écrite  formulée  auprès  de la :

DIRECTION  GENERALE  DES  AFFAIRES  JURIDIQUES,

B.P.  187

84106  0RANGE  CEDEX

POUR  VALOIR  CE  QUE  DE  DROIT
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL Â'luNlCIPAL
Transmis  par  voie  électronique

en Préfecture  le :

SEANCED[J  17JTflN  2020

I 8 JUiN 202ü

MAIRIE  D'ORANGc-
L:4N  DEUX  MILLE  VINGT  /e DIX-SEI)T  JLJÎN à NEUF  HEURES,  le Conseil

Municipal  de la Commune  d'ORANGE,  légalement  convoqué  /e jO juin 2020, s'est

réuni  à distance  par  visioconférence,  en session  du mois de JUIN  ;

Sous  la présidence  de M, Jacques  BOMPARD,  Maire

ETAIENTPRESENTS  :

Nombre  de membres  :

a En exercice  : 35

ë Présents  :16

ë Votants  : 30

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRE8PO, M. Claude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOl)YER, M. Xavier MARQUOT M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, M. Gilles LAROYENNE, Mme Yannick CUER,
Conseilîers  Municipaux.

Abstention  : 2

Contre  : 0

Pour  :28

La présente  délibération

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Tribunal  AdmJnistratif  de

Nfrnes dans un délai  de

deux  mo/s  à compter  de

sa publication

Acte  publié

/e :

Absents  excusés  :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand  BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme DanielleAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEiNMETZ-ROCHE

Mme Marie-France LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. NicolasARNOUX

Absents  :

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

quidonne  pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

quidonne  pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. Xavier  MARQUOT

M. Claude BOURGEOIS

Mme Marie-Thérè,se GALMARD

MmeAnne  CRESPO

Mme Muriel BOUDIER

M. Xavier  MARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre  PASERO

MmeAnne  CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. Gérald TESTANIERE

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie  HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI

Conformément à rarticle L :Â21-15  du Code (Ànéral  des Collectivité,s Territoriales,
Mme MurielBOUDIER  estnommée  secrétaire de séance.

BUDGET  PRINCIPAL  VILLE  D'ORANGE  . APPROBATION  DU COMPTE  DE GESTION  DE

MONSIEUR  LE RECEVEUR  MUNICIPAL-EXERCICE  2019

"4-



Vu l'article L.2121-31 du C.G.C.T. qui précise que le conseil municipal entend, débat et

arrête les comptes de gestion des receveurs sauf règlement définitif ;

Vu l'article L.2121- 29 du c.e.c.ï.  qui précise que le conseil municipal règle par ses

délibérations les affaires de la commune ;

Vu la loi COVID 19 autorisant le report des votes des Comptes de Gestion et des Comptes

Administratifs au 31 juillet 2020 ;

Vu l'instruction comptable M M ;

Madame l'Adjointe Déléguée rappelle que le Compte de Gestion constitue la reddition des

comptes du comptable à l'ordonnateur. Il doit être voté préalablement au Compte Administratif.

Après s'être fait présenter le Budget Primitif de l'Exercice 2019 et les Décisions

Modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses

effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de

mandats, le Compte de Gestion dressé par Monsieur le Receveur Municipal, accompagné des Etats de

développement des comptes de Tiers, ainsi que l'état de l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à

recouvrer, l'état des restes à payer ;

Après s'être assuré que Monsieur le Receveur Municipal a repris dans ses écritures le

montant de chacun des soldes figurant au Bilan de l'Exercice 2019, celui de tous les titres de recettes

émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations

d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ;

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses, qui constituent ce Compte de

Gestion, paraissent régulières et suffisamment justifiées ;

Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré  :

lo) - APPROUVE le Compte de Gestion du Receveur Municipal du budget principal de la ville d'Orange

pour l'exercice 2C119 sur l'ensemble des opérations effectuées du ler janvier au 31 décembre 2019 y

compris celles relatives à la Journée Complémentaire ;



2o) - DECLARE  que le Compte de Gestion dressé pour l'Exercice 2019 par Monsieur BRUNEL,

Receveur Municipal, visé et certifié conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni

réserve de sa part sur la tenue des comptes ;

3o) - AUTORISE  Monsieur  le Maire ou l'Adjointe Déléguée à signer toutes les pièces afférentes

à ce dossier.
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MJ1Ç11'45ar voie électronique
en Préfecture  le :

I !"! JUIN ')0?(l

SEANCEDU  17JU1N2020
MAIRIE  D'ORANGE

L"AN DEUX MILLE VINGT /e DIX-Sk?'.' JUIN à NEUF HEURES, le Conseil
Municipa1 de la Commune d'ORANGE, V,galement convoqué le 10 juin 2020, s'est
réuni à distance par visioconférence, en session du mois de JUIN ;

Sous la présidence  de M. Jacques  BOMPARD,  Maire

ETAIENTPRESENTS  :

Nombre  de membres  :

* En exercice  :35

* Présents  :16

* Votants  : 30

M. Gérald TESTANîERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel

BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier  MARQUOT M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, M. Gilles LAROYENNE, Mme Yannick CUER,
Conseillers  Municipaux.

Abstention  : 2

Contre  : 0

Pour  : 28

La présente  délibératron

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Tribunal  Administratif  de

Nfmes dans un délai  de

deux  mois  à compter  de

sa publication

Acte  publié

le :

Absents  excusés  :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme DanielleAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièje GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. NicolasARNOUX

Absents  :

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. XavierMARQUOT

M. Claude BOURGE018

Mme Marie-Thérèse  GALMARD

MmeAnne  CRESPO

Mme Muriel BOUDIER

M. Xavier  MARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre PASERO

MmeAnne  CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. Gérald TESTANIERE

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie  HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,

Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI

Conformément à rarticle L2121-15  du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme Muriel  BOUDIER est nomMe  secrétaire de séance.

BUDGET ANNEXE - PARKING SOUTERRAIN DU THEATRE ANTIQUE . APPROBATION DU
COMPTE DE GESTION DE MONSIEUR LE RECEVEUR MUNICIPAL - EXERCICE 2019



Vu l'article L.2121-31 du C.G.C.T. qui précise que le conseil municipal  entend, débat et

arrête les comptes de gestion des receveurs sauf règlement définitif  ;

Vu l'article L.2"121- 29 du C.G.C.T. qui précise que le conseil municipal règle par ses

délibérations  les affaires de la commune ;

Vu la loi COVID "19 autorisant le report des votes des Comptes de Gestion et des Comptes

Administratifs  au 31 juillet 2020 ;

Vu l'instruction comptable M 4 ;

Madame l'Adjointe Déléguée rappelle que le Compte de Gestion constitue  la reddition des

comptes du comptable  à l'ordonnateur.  Il doit être voté préalablement  au Compte Administratif.

Après s'être fait présenter le Budget Primitif de l'Exercice 2019 et les Décisions

Modificatives qui s'y rattachent, les titres déTinitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses

effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de

mandats, le Compte de Gestion dressé par Monsieur le Receveur  Municipal, accompagné  des Etats de

développement  des comptes de Tiers, ainsi que l'état de l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à

recouvrer, l'état des restes à payer ;

Après s'être assuré que Monsieur le Receveur Municipal a repris dans ses écritures le

montant de chacun des soldes figurant au Bilan de l'Exercice 2019, celui de tous les titres de recettes

émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés  et qu'il a procédé à toutes les opérations

d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

Considérant  que les opérations  de recettes et de dépenses,  qui constituent  ce Compte de

Gestion, paraissent  régulières et suffisamment  justifiées,

Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré  :

lo) - APPROUVE  le Compte de Gestion du Receveur Municipal du Budget  Annexe  du Parking

souterrain  du Théâtre  Antique  pour l'exercice 2019 sur l'ensemble  des opérations  effectuées du ler

janvier  au 3"1 décembre  2019 y compris celles relatives à la Journée Complémentaire  ;



2o) - DECLARE  que le Compte de Gestion dressé pour l'Exercice 2019 par Monsieur  BRUNEL,

Receveur Municipal, visé et certifié conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni

réserve de sa part sur la tenue des comptes ;

3o) - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée aux Finances à signer toutes les

pièces afférentes à ce dossier.

P/Le Maire,

»' , '. Il ai

'l  '
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E)a"RAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSFII HiUNl(lPAl
Transmis  par voie électi'onique

en Préfeclure  le :

' 8 JUiti ;',70
SEANCE1HJ17JU1N  2020

MAIRIE  D'ORANGE
L'AN  DEUX  MILLE VINGT le DIX-SlrT  JUIN à Nr.Ur  IIIURCS,  /t, Curiseil

Municipal  de la Commune d'ORANGE, légalement  convoqué le'lO  juin 2020, s'est

réuni  à distance par visioconférence,  en session du mois de JUIN ;

Sous la présidence  de M. Jacques  BOMPARD, Maire

ETAIENTPRESENTS :

Nombre  de membres  :

* En exercice  : 35

* Présents  :16

a Votants  : 30

M. (Àrald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUO 7: M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, M. Gilles LAROYENNE, Mme Yannick CUER,
Conseillers  Municipaux.

Abstention  :2

Contre  : 0

Pour  :28

La présente  délibération

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Tribunal  Administratif  de

Nîmes dans un délai  de

deux  mois à compter  de

sa publication

Acte  publié

le :

Absents  excusés :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme DanielleAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. NicolasARNOUX

Absents  :

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir à

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. Xavier MARQUOT

M. Claude BOURGEOIS

Mme Marie-Thérèse GALMARD

MmeAnne CRESPO

Mme Muriel BOUDIER

M. XavierMARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre PASERO

MmeAnne CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. Gérald TESTANIERE

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI

Conformément à l'article L 2121-15 du Code (Ànéral des Collectivités Territoriales,
Mme Muriel BOUDIER est nommée secrétaire de séance.

SERVICE FUNERAIRE  MUNICIPAL  -  BUDGET  ANNEXE  DES POMPES FUNEBRES  -

APPROBATION  DU COMPTE DE GESTION DE MONSIEUR  LE RECEVEUR  MUNICIPAL.

EXERCICE 20'19



Vu l'article L.2121-31 du C.G.C.T. qui précise que )e conseil municipal entend, débat et

arrête les comptes de gestion des receveurs sauf règlement  définitif  ;

Vu l'article L.2121- 29 du C.G.C.T. qui précise que le Conseil Municipal règle par ses

délibérations  les affaires de la Commune ;

Vu la loi COVID 19 autorisant le report des votes des Comptes de Gestion et des Comptes

Administratifs  au 31 juillet 2020 ;

Vu l'instruction  comptable M 4

Madame l'Adjointe Déléguée rappelle que le Compte de Gestion constitue la reddition des

comptes du comptable à l'ordonnateur. Il doit être voté préalablement  au Compte Administratif.  Après

s'être fait présenter le Budget Primitif de l'Exercice 2019 et les Décisions Modificatives qui s'y

rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées  et celui des

mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le Compte de

Gestion dressé par Monsieur le Receveur Municipal, accompagné  des Etats de développement  des

comptes de Tiers, ainsi que l'état de l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer, l'état des restes

à payer ;

Après s'être assuré que Monsieur le Receveur Municipal a repris dans ses écritures le

montant de chacun des soldes figurant au Bilan de l'Exercice 2019, celui de tous les titres de recettes

émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés  et qu'il a procédé à toutes les opérations

d'ordre qu'il lui a été prescrit  de passer dans ses écritures,

Considérant  que les opérations de recettes et de dépenses, qui constituent  ce Compte de

Gestion, paraissent  régulières et suffisamment  justifiées,

Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré  :

lo) - APPROUVE  le Compte de Gestion du Receveur Municipal du Budget  Annexe  des Pompes

Funèbres  pour l'exercice 2019 sur l'ensemble des opérations  effectuées du "ler janvier  au 31 décembre

20"19 y compris celles relatives àla  Journée Complémentaire  ;



2o) - DECLARE  que le Compte de Gestion dressé pour l'Exercice 2C119 par Monsieur BRUNEL,

Receveur  Municipal, visé et certifié conforme par l'Ordonnateur,  n'appelle ni observation ni réserve

de sa part sur la tenue des comptes

3o)-AUTOR)SE  Monsieur  le Maire ou l'Adjointe Déléguée aux Finances à signer toutes les pièces

afférentes à ce dossier.

L J

,l-==f!
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL
ransmis par voie  électroniq-u-e

en Préfecture  le :

I 8 JUIN 2û:1]
SEANCED[J  I7J[HN  2020

MAIRIE D'ORANGE
L:4N DEUX MILLE VINGT /e DIX-Sjd-'i-JLJIN  ù NEUF IICURCS. Ic Consbil

Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement CO/7VO(7Ué le îO juin 2020, s'est
réuni à distance par visioconférence,  en session du mois de JUIN

Sous la présidence  de M, Jacques  BOMPARD,  Maire

ETAIENTPRESENTS :

Nombre  de  membres  :

* En exercice  : 35

* Présents  :16

ë Votants  : 3ü

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thé,rèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josè,phe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUO T, M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, M. Gilles LAROYENNE, Mme Yannick CUER,
Conseillers  Municipaux.

Abstention  : 2

Contre  : 0

Pour  :28

La présente  délibération

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Tribunal  Administratif  de

Nfmes dans un délai  de

deux  mo/s  à compter  de

sa publication

Acte  publié

le :

Absents  excusés :

Mme MarcelleARSAC qui donne pouvoir à M. Le Maire

Mme Edmonde RUZE quidonnepouvoirà  M.DenisSABON

M. Armand BEGUELIN quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

M. Jacques PAVET qui donne pouvoir à M. Claude BOURGEOIS

M. Jean-Christian CADENE quidonnepouvoirà  MmeMarie-ThérèseGALMARD

Mme DanielleAUBERTlN quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

M. Bernard EICKMAYER quidonnepouvoirà  MmeMurielBOUDlER

Mme Danièle GARNAVAUX quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

Mme Chantal GRABNER quidonnepouvoirà  MmeCatherineGASPA

MmeMarionSTEINMETZ-ROCHE  quidonnepouvoirà  M.Jean-PierrePASERO

Mme Marie-France LORHO quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

Mme Carole PERVEYRIE quidonnepouvoirà  M.DenisSABON

Mme Sandy GIL (TRAMIER) qui donne pouvoir à Mme Catherine GASPA

M. NicolasARNOUX qui donne pouvoir à M. Gérald TESTANIERE

Absents  :

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI

Conformément à rarticle L 2121-15 du Code (Ànéral des Collectivités TerritoriaÎes,
Mme Muriel BOUDIER est nommée secrétaire de séance.

SERVICE FUNERAIRE  MUNICIPAL  - BUDGET ANNEXE DU CREMATORIUM  .APPROBATION  DU

COMPTE DE GESTION DE MONSIEUR  LE RECEVEUR  MUNICIPAL-EXERCICE  2019

,À5



Vu l'article L.2121-31 du C.G.C.T. qui précise que le Conseil Municipal entend, débat et

arrête les comptes de gestion des receveurs sauf règlement définitif ;

Vu l'article L.2121- 29 du C.G.C.T. qui précise que le Conseil Municipal règle par ses

délibérations les affaires de la commune ;

Vu la loi COVID 19 autorisant le report des votes des Comptes de Gestion et des Comptes

AdministratiTs au 31 juillet 2020 ;

Vu l'instruction comptable M 4

Madame l'Adjointe Déléguée rappelle que le Compte de Gestion constitue la reddition des

comptes du comptable à l'ordonnateur. Il doit être voté préalablement au Compte Administratif. Après

s'être fait présenter le Budget Primitif de l'Exercice 2019 et les Décisions Modificatives qui s'y

rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des

mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le Compte de

Gestion dressé par Monsieur le Receveur Municipal, accompagné des Etats de développement des

comptes de Tiers, ainsi que l'état de l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer, l'état des restes

à payer ;

Après s'être assuré que Monsieur le Receveur Municipal a repris dans ses écritures le

montant de chacun des soldes figurant au Bilan de l'Exercice 2019, celui de tous les titres de recettes

émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations

d'ordre qu'il lui a été prescrit de passerdans  ses écritures,

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses, qui constituent ce Compte de

Gestion, paraissent régulières et suffisamment justifiées,

Le Conseil Municipal  après en avoir  délibéré :

lo) - APPROUVE le Compte de Gestion du Receveur Municipal du Budget  Annexe  du Crématorium

pour l'exercice 2019 sur l'ensemble des opérations effectuées du ler janvier au 31 décembre 2019 y

compris celles relatives à la Journée Complémentaire ;



2o) - DECLARE  que le Compte de Gestion dressé pour l'Exercice 2019 par Monsieur BRUNEL,

Receveur  Municipal, visé et certifié conforme par l'Ordonnateur,  n'appelle ni observation ni réserve

de sa part sur la tenue des comptes ;

3o) - AUTORISE  Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée aux Finances à signer toutes les pièces

afférentes à ce dossier.
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L'ANDEUXMILLEVINGTleDIXSE:- --------  -----  ----  --J-  -  ---- -sial
Municipal de la Commune d'ORANGE, légajement convoqué le 10 juin 2020, s'est

réuni à distance par visioconférence,  en session du mois de JUIN ;

Sous la présidence  de M. Jacques  BOMPARD, Maire

ETAIENTPRESENTS :

Nombre  de membres  :

* En exercice  :35

* Présents  :16

* Votants  : 30

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUOT, M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, M. Gilles LAROYENNE, Mme Yannick CUER,
Conseillers  Municipaux.

Abstention  : 2

Contre  : 0

Pour  : 28

La présente  délibération

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Tribunal  Administratif  de

Nîmes dans un délai  de

deux  mois à compter  de

sa publication

Acte  publié

le :

Absents  excusés :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme DaniefleAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GlL (TRAMIER)

M. NicolasARNOUX

Absents  :

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoirà

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. Xavier MARQUOT

M. Claude BOURGEOIS

Mme Marie-Thérèse GALMARD

MmeAnne CRESPO

Mme Muriel BOUDIER

M. XavierMARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre PASERO

MmeAnne CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. Gérald TESTANIERE

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUl

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme Muriel BOUDIER est nommée secrétaire de séance.

BUDGET ANNEXE - TRANSPORT  ORANGE . APPROBATION  DU COMPTE DE GESTION DE

MONSIEUR  LE RECEVEuR  MUNICIPAL  . EXERCICE  2019



Vu l'article L.2121-31 du C.G.C.T. qui précise que le conseil municipal entend, débat et

arrête les comptes de gestion des receveurs sauf règlement  définitif  ;

Vu l'article L.2121- 29 du C.G.C.T. qui précise que le Conseil Municipal règle par ses

délibérations  les affaires de la Commune ;

Vu la loi COVID 19 autorisant le report des votes des Comptes de Gestion et des Comptes

Administratifs  au 31 juillet 2020 ;

Vu l'instruction  comptable M 43

Madame l'Adjointe Déléguée rappelle que le Compte de Gestion constitue la reddition des

comptes du comptable à l'ordonnateur. Il doit être voté préalablement  au Compte Administratif.  Après

s'être fait présenter le Budget Primitif de l'Exercice 20"19 et les Décisions Modificatives qui s'y

rattachent, les titres définitifs de créances à recouvrer, le détail des dépenses  effectuées  et celui des

mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le Compte de

Gestion dressé par Monsieur le Receveur Municipal, accompagné  des Etats de développement  des

comptes de Tiers, ainsi que l'état de l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer, l'état des restes

à payer ;

Après s'être assuré que Monsieur le Receveur Municipal a repris dans ses écritures le

montant de chacun des soldes figurant au Bilan de l'Exercice 2019, celui de tous les titres de recettes

émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés  et qu'il a procédé à toutes les opérations

d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

Considérant  que les opérations  de recettes et de dépenses, qui constituent  ce Compte de

Gestion, paraissent  régulières et suffisamment  justifiées,

Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré

lo) - APPROUVE  le Compte de Gestion du Receveur Municipal du BUDGET  ANNEXE  «( TRANSPORT

ORANGE ») pour l'exercice 2019 sur l'ensemble des opérations effectuées du ler janvier au 31

décembre 2019 y compris celles relatives à la Journée Complémentaire  ;



2o) - DECLARE  que le Compte de Gestion dressé pour l'Exercice 2019 par Monsieur BRUNEL,

Receveur Municipal, visé et certifié conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni

réserve de sa part sur la tenue des comptes ;

3o) - AUTORISE  Monsieur Le Maire ou l'Adjointe Déléguée aux Finances à signer tous les

documents  relatiTs à ce dossier.
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Transmis par  voie  électronique
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SEANCEDU  17flffN  2020

MAIRIE  D'ORANGE
L"AN DEUX MILLE VINGT /e DIX-SEPT.JUIN à NEUF HEURES, lo Conseil

Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le 10 juin 2020, s'est
réuni à distance par visioconférence, en session du mois de JUIN ;

Sous la présidence de M. Jacques  BOMPARD, Maire

ETAIENTPRESENTS .-

Nombre de membres :

ë En exercice : 35
* Présents :16
ë Votants : 30

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel

BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUO'I M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, M. Gilles LAROYENNE, Mme Yannick CUER,
ConseilÏers Municipaux.

Abstention  : 2

Contre  : 0

Pour  : 28

La présente  délibéraUon

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Tribunal  Administratif  de

Nîmes dans un délai  de

deux  mois  à compter  de

sa publication

Acte publié
le :

Absents  excusés  :

Mme MarcelleARSAC quidonne  pouvoirà

Mme Edmonde RUZE qui donne  pouvoir  à

M. Armand BEGUELIN quidonne  pouvoirà

M. Jacques PAVET qui donne pouvoirà

M. Jean-Christian CADENE  qui donne  pouvoirà

Mme DanielleAUBERTIN qui donne  pouvoirà

M. BernardElCKMAYER quidonnepouvoirà

Mme Danièle GARNAVAUX  quidonne  pouvoirà

Mme Chantal GRABNER qui donne pouvoirà

MmeMarionSTEINMETZ-ROCHE  quidonnepouvoirà

Mme Marie-France LORHO  qui  donne  pouvoirà

Mme Carole PERVEYRIE quidonne  pouvoirà

Mme Sandy GIL (TRAMIER)  quidonne  pouvoirà

M. NicolasARNOUX quidonnepouvoirà

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. XavierMARQUOT

M. Claude BOURGEOIS

Mme Marie-Thérè,se GALMARD

MmeAnne CRESPO

Mme Muriel BOUDIER

M. XavierMARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre PASERO

MmeAnne CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. Gérald TESTANIERE

Absents :

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI

Conformément à rarticle L 2121-15 du Code Général des Collectivjtés Territoriales,
Mme Muriel BOUDIER est nommée secrétaire de séance.

BUDGET ANNEXE DE L'EAU .COMPTE  DE GESTION DE MONSIEUR LE RECEVEuR MUNICIPAL
EXERCICE 2019



Vu l'article L.212")-3"1 du C.G.C.T. qui précise que le Conseil Municipal entend, débat et

arrête les comptes de gestion des receveurs sauf règlement définitif ;

Vu l'article L.2121- 29 du C.G.C.T. qui précise que le Conseil Municipal règle par ses

délibérations les affaires de la commune ;

Vu l'instruction comptable M 49 ;

Vu la délibération no 726/2018 du 28 septembre 2018 actant le transfert de la compétence

« EAU )) vers la Communauté de Communes du Pays Réuni d'Orange à compter du 1er janvier 2019 ;

Vu la délibération no 164/2019 du 17 avril 2019 validant le Compte de Gestion 2018 de

Monsieur le Receveur Municipal ;

Vu la délibération no j7112019 du '17 avril 2019 validant le Compte Administratif 2018 de

l'ordonnateur ;

Le Budget Annexe l'Eau est désormais clôturé dans la comptabilité de la ville d'Orange, le

Compte Administratif 2019 sera établi par la Communauté de Commune du Pays Réuni d'Orange ainsi

que le Compte de Gestion 2019 retraçant les dépenses et recettes 2019.

Néanmoins, la Trésorerie d'Orange a dû procéder à des transferts d'écritures sans

mouvement comptable courant 20"19. Dès lors, elle doit produire un Compte de Gestion retraçant  ces

mouvements et attestant de la remise à zéro de tous les comptes liés au Budget Annexe de l'Eau.

Considérant que ce Compte de Gestion transmis par le Comptable du Trésor est justifié et

qu'il ne convient pas d'éditer un Compte Administratifconcordant  ;

Le Conseil Municipal  après en avoir délibéré  :

1o) - APPROUVE le Compte de Gestion du Receveur Municipal du Budget  Annexe de l'Eau pour

l'exercice 2019 sur l'ensemble des transferts d'écritures sans mouvement comptable effectué du 1e'

janvier au 31 décembre 2019 ;



2o) - DECLARE  que le Compte de Gestion dressé pour l'Exercice 2019 par Monsieur  BRUNEL,

Receveur Municipal, visé et certifié conforme par l'Ordonnateur, n'appel1e ni observation ni

réserve de sa part sur la tenue des comptes ;

3o) - AUTORISE  Monsieur le Maire ou L'Adjointe Déléguée aux Finances à signer toutes les

pièces afférentes à ce dossier.



3o
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATlONSDUCONSEILMU;Nj(;lPAL . é t .-.  .,,,ar  voie  lec ronique
en Préfecture  le :

Î R IUIN ?n?n

SEANCEDU  17JU1N2020
MAIRIE  D'ORANGE

L:4N DEUX MILLE VINGT le DIX-SbPrJUIN à NEUF HEURES, le Consed

Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le 10 juin 2020, s'est
réuni à distance par visioconférence,  en session  du mois de JUIN  ;

Sous  la présidence  de M, Jacques  BOMPARD,  Maire

ETAIENTPRESENTS  .-

Nombre  de membres  :

* En exercice  : 35

* Présents  :16

* Votants  : 30

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQU07: M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, M. Gilles LAROYENNE, Mme Yannick CUER,
Conseîllers  Municipaux.

Abstention  : 2

Contre  : 0

Pour  :28

La présente  délibératron

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Tribunal  Administratif  de

Nîmes dans un délai  de

deux  moîs à compter  de

sa publication

Acte  publié

le :

Absents  excusés  :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand  BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme DanielleAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. NicolasARNOUX

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. XavierMARQUOT

M. Claude BOURGEOIS

Mme Marie-Thérèse GALMARD

MmeAnne  CRESPO

Mme Muriel BOUDIER

M. XavierMARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre PASERO

MmeAnne  CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. Gérald TESTANIERE

Absents  :

M. Guillaume BOMPARD, Mme Anne-Marie  HAUTANT, Mme Régine PELLEGRÎN,
Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI

Conformément à l'article L2121-15  du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme Muriel BOUDIER est nommée secrétaire de séance.

BuDGET  ANNEXE  DE L'ASSAINISSEMENT

COMPTE  DE GESTION  DE MONSIEUR  LE RECEVEUR  MuNICIPAL  . EXERCICE  2019



Vu l'article L.2121-3'1 du C.G.C.T. qui précise que le Conseil Municipal entend, débat et

arrête les comptes de gestion des receveurs sauf règlement  définitif ;

Vu l'article L.212"1- 29 du C.G.C.T. qui précise que le Conseil Municipal règle par ses

délibérations  les affaires de la commune ;

Vu l'instruction  comptable  M 49 ;

Vu la délibération no 726/20"18 du 28 septembre  2018 actant le transfert  de la compétence

« Assainissement  » vers la Communauté de Communes du Pays Réuni d'Orange  à compter du jer

janvier  2019 ;

Vu la délibération no 165/2019 du 17 avril 2019 validant le Compte de Gestion 2018 de

Monsieur  le Receveur Municipal ;

Vu la délibération no 172/2019  du 17 avril 2019 validant le Compte Administratif  2018 de

l'ordonnateur  ;

Le Budget Annexe de l'Assainissement  est désormais clôturé dans la comptabilité  de la

ville d'Orange, le Compte Administratif  20"19 sera établi par la Communauté  de Commune du Pays

Réuni d'Orange ainsi que le Compte de Gestion 2019 retraçant  les dépenses  et recettes 2019.

Néanmoins, la Trésorerie d'Orange a dû procéder à des transferts d'écritures sans

mouvement  comptable courant 2019. Dès lors, elle doit produire un Compte de Gestion retraçant ces

mouvements et attestant de la remise à zéro de tous les comptes liés au Budget Annexe de

L'Assainissement.

Considérant  que ce Compte de Gestion transmis par le Comptable  du Trésor est justifié et

qu'il ne convient pas d'éditer  un Compte Administratif  concordant  ;

Le Conseil  Municipal  après  en avoir  délibéré  :

lo) - APPROUVE  le Compte  de Gestion  du Receveur Municipal du Budget Annexe de

L'Assainissement  pour l'exercice 2019 sur l'ensemble des transferts d'écritures  sans mouvement

comptable  effectué du lar janvier au :31 décembre 2û19 ;



2o) - DECLARE  que le Compte de Gestion dressé pour l'Exercice 2019 par Monsieur  BRUNEL,

Receveur Municipal, visé et certifié conforme par l'Ordonnateur, n'appelle ni observation ni

réserve de sa part sur la tenue des comptes

3o) - AUTORISE  Monsieur le Maire ou L'Adjointe Déléguée aux Finances à signer toutes les

pièces afférentes  à ce dossier.

P/ Le Maire,

-el  "'
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MuNICIPAL ,
iransmts  par voie  electronique

en Préfecture  le

! 8 .!U!N 2020

SEANCED[J  17J[ï1N2020
MAlHIL  U'OHANGE

L:4N  DEUX  MILLE  VINGT  le DIX-SE?T  JUIN  à NbU?  HLURb'S,  le Conseil

Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement CO/7VO(7Ué le 10 juin 2020, s'est
réuni  à distance  par  visioconférence,  en session  du mois de JUIN ;

Sous  la présidence  de M. Gérald  TESTANIERE,  PremierAdjoint

ETAIENTPRESENTS  :

Nombre  de membres  :

* En exercice  : 35

* Présents  :15

* Votants  : 28

Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel BOUDIER, M. Jean-Pierre
PASERO, MmeAnne  CRESPO, M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints
Mme Marie-Josèphe  MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUOT M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, M. Gilles LAROYENNE, Mme Yannick CUER,
Conseillers  Municipaux.

Absents  excusés  :

Abstention  :2

Contre  : 0

Pour  :26

La présente délibération
peut faire l'objet d'un
recours  devant  le
Tribunal Administratif  de
Mmes dans un délai de
deux mois à compter  de
sa publication

Acte  pubIN.

le :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE qui donne pouvoir  à M. Denis SABON

M. Armand  BEGUELIN quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

M. Jacques PAVET qui donne pouvoir  à M. Claude BOURGE018

M. Jean-Christian  CADENE quidonnepouvoirà  MmeMarie-ThérèseGALMARD

Mme DanielleAUBERTIN quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

M. Bernard EICKMAYER quidonnepouvoirà  MmeMurielBOUDlER

Mme Danièle GARNAVAUX quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

Mme Chantal GRABNER qui donne pouvoir  à Mme Catherine GASPA

MmeMarionSTEINMETZ-ROCHE  quidonnepouvoirà  M.Jean-PierrePASERO

Mme Marie-France  LORHO quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

Mme Carole PERVEYRIE quidonnepouvoirà  M.DenisSABON

Mme Sandy GIL (TRAMIER) qui donne pouvoir  à Mme Catherine GASPA

M. NicolasARNOUX quidonnepouvoirà  M.GéraldTESTANIERE

Absents  :

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie  HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des CoÎlectivités Territoriales,
Mme Muriel BOUDIER estnommée  secrétaire de séance.

BuDGET  PRINCIPAL  VILLE  D'ORANGE  .VOTE  DU COMPTE  ADMINISTRATIF
EXERCICE  2Œ19



Vu l'article L.1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le
vote de l'organe délibérant arrêtant le Compte Administratif doit intervenir au plus tard le 30 juin de
l'année suivant l'exercice et qu'il est arrêté si une majorité de voix ne s'est pas dégagée contre son
adoption ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-31
relatif à la présentation et à l'arrêt du Compte Administratif ;

Vu l'article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que dans
les séances où le Compte Administratif est débattu, le Conseil élit un nouveau Président, le Maire
pouvant participer aux débats mais devant se retire lors du vote ;

Vu l'article D.2342-11 du Code Général des Collectivités Territoriales qui précise les
modalités de présentation du Compte Administratif ;

Vu l'instruction comptable M 14

L'ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu'il a exécutées. A
la clôture de l'exercice budgétaire, qui intervient au 31 janvier de l'année N + 1, il établit le Compte
Administratif du Budget Principal ainsi que les Comptes Administratifs correspondants aux différents
budgets annexes.

Le Compte Administratif :
- rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget (au niveau du chapitre ou

de l'article selon les dispositions arrêtées lors du vote du Budget Primitif) des réalisations effectives en
dépenses (mandats) et en recettes (titres) ;

- présente les résultats comptables de l'exercice ;
- est soumis par l'ordonnateur, pour approbation, à l'Assemblée délibérante qui l'arrête

définitivement par un vote avant le 30 juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice (31 juillet 2020 loi
COVID 19).

Après avoir entendu et approuvé le Compte de Gestion de l'Exercice 2019

Le Conseil Municipal examine le Compte Administratif 2019 du BUDGET PRINCIPAL de la
Ville d'ORANGE, dressé par Monsieur le Maire.

Au cours de l'Exercice 2019, Monsieur le Maire a normalement administré les finances du
BUDGET PRINCIPAL de la Ville d'ORANGE, en assurant le suivi de toutes les créances et
n'ordonnançant que les dépenses justifiées.

Le CompteAdministratif2019  s'établit  comme  suit :

2G



Le Compte  Administratif  2019 s'établit  comme  suit  :
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BESOIN DE FINANCEMENT  2019 : Néant (y compris Restes à Réaliser)

Afin de procéder au règlement définitif de ce Budget 2019, et hors de la présence de
Monsieur  le Maire,

Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré  :

lo)-VOTE  le Compte Administratif  (maquette  budgétaire en annexe).

2o) - CONSTATE les identités de valeur avec les indicateurs du Compte de Gestion.

3o) - ARRÊTE les résultats définitifs du Compte Administratif  2019 tels que résumés ci-dessous  :

Un déFicit de fonctionnement  2019 de :

Un excédent  de fonctionnement  cumulé 2018 de :

Soit  un excédent  de clôture  définitif  2019 de fonctionnement  de

-945  586,41 €

+ 13 665 674,20 €

+ 12 720 087,79 €

Un excédent  d'investissement  2019 de :

Un excédent  d'investissement  cumulé 2018 de :

Soit  un excédent  de clôture  définitif  2019 d'investissement  de :

+ 4 813 033,14 €

+ 1 228 062,i2  €

+ 6 041 095,26 €

Soit  un excédent  total  2019 hors Restes à Réaliser  des deux  sections  de : + 18 761 183,18  €

1'4inte  Déléguée aux finances,

l

I l'ya=','  i

4o) - AUTORISE  L'Adjointe Déléguée aux Finances à signer tout document  relatif à ce dossier.
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No 259/2020

RêPUBtlOU€ FRFln(;RIS€ -

EXÏRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU (ONSEIL M
Transmis  par  voie  électronique

en Préfecture  le :

I 8 JUIN 2020

SEANCED[J  17J[HN  2020
MAIRIE  D'ORANGE

L'AN  DEUX  MILLE  VINGT  le DlX--'r:.Tr  JUIN  à Nr:.UFlllUR[S,  Ib Cui

Municipal  de la Commune  d'ORANGE,  légalement  convoqué  le jO juin 2020, s'est

réuni  à distance  par  visioconférence,  en session  du mois de JUIN

Sous la présidence  de M. Gérald  TESTANlERE, PremierAdjoint

ETAIENTPRESENTS  :

Nombre  de membres  :

* En exercice  : 35

a Présents  :14

* Votants  : 27

Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel BOUDIER, M. Jean-Pierre
PASERO, MmeAnne  CRESPO, M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints
Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUO 7' M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers  Municipaux.

Absents  excusés  :

Mme MarcelleARSAC

Abstention  : I

Contre  : 0

Pour  :26

La présente  délibération

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Tribunal  Administratif  de

Nîmes dans un délai  de

deux  mois à compter  de

sa publication

Acte  publié

le :

Mme Edmonde RUZE

M. Armand  BEGUELjN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian  CADENE

Mme Danielle AUBERTIN

M. Bemard  EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France  LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. NicolasARNOUX

Absents  :

quidonnepouvoirà  M.DenisSABON

quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

quidonnepouvoirà  M.ClaudeBOURGEOIS

quidonnepouvoirà  MmeMarie-TMrèseGALMARD

quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

quidonnepouvoirà  MmeMurielBOUDlER

quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

quidonnepouvoirà  MmeCatherineGASPA

quidonnepouvoirà  M.Jean-PierrePASERO

quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

quidonnepouvoirà  M.DenisSABON

quidonnepouvoirà  MmeCatherineGASPA

quidonnepouvoirà  M.GéraldTESTANIERE

M. Guillaume BOMPARD, Mme Anne-Marie HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI

M. Gilles LAROYENNE  a quiffé  la séance  après le dossierNo  8

Conformément à rarticle L 212î-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme Muriel BOUDIER est nommée secrétaire de séance.

BUDGET ANNEXE PARKING SOUTERRAIN  DU THEATRE  ANTIQUE

ADMINISTRATIF  . EXERCICE  2019

VOTE DU COMPTE

3o)



Vu l'article L.1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le
vote de l'organe délibérant arrêtant le Compte Administratif doit intervenir au plus tard le 30 juin de
l'année suivant l'exercice et qu'il est arrêté si une majorité de voix ne s'est pas dégagée contre son
adoption ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-31
relatif à la présentation et à l'arrêt du Compte Administratif ;

Vu l'article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que dans
les séances où le Compte Administratif est débattu, le Conseil élit un nouveau Président, le Maire
pouvant participer aux débats mais devant se retirer lors du vote ;

Vu l'article D.2342-11 du Code Général des Collectivités Territoriales qui précise les
modalités de présentation du Compte Administratif ;

Vu l'instruction comptable M 4 ;

L'ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu'il a exécutées. A
la clôture de l'exercice budgétaire, qui intervient au 31 janvier de l'année N * 1, il établit le Compte
Administratif du Budget Principal ainsi que les Comptes Administratifs correspondants aux différents
budgets annexes.

Le Compte Administratif :
- rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget (au niveau du chapitre ou

de l'article selon les dispositions arrêtées lors du vote du Budget Primitif) des réalisations effectives en
dépenses (mandats) et en recettes (titres) ;

- présente les résultats comptables de l'exercice,
- est soumis par l'ordonnateur, pour approbation, à l'assemblée délibérante qui l'arrête

définitivement par un vote avant le 30 juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice. (31 juillet 2020 loi
COVID 19).

Après avoir entendu et approuvé le Compte de Gestion de l'Exercice 20j9  ;

Le Compte Administratif 2019 du BUDGET ANNEXE DU PARKING SOUTERRAIN DU
THEATRE ANTIQUE de la Ville d'ORANGE dressé par Monsieur le Maire, est soumis à votre examen.

Au cours de l'Exercice 20"19, Monsieur le Maire a normalement administré les finances du
BUDGET ANNEXE DU PARKING SOUTERRAIN DU THEATRE ANTIQUE de la Ville d'ORANGE, en
assurant le suivi de toutes les créances et n'ordonnançant que les dépenses justifiées.



Le Compte  Administratif  2019 s'établit  comme  suit  :
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Afin de procéder au règlement définitif de ce Budget 2(]9,  et hors de la présence de
Monsieur  le Maire,

Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré  :

lo)-VOTE  IeCompteAdministratifduBudgetAnnexeduParkingsouterrainduThéâtreAntique

(Maquette budgétaire  en annexe) ;

2o) - CONSTATE les identités de valeur avec les indicateurs du Compte de Gestion ;

3o) - ARRÊTE  les résultats définitifs  du Compte Administratif  2019 tels que résumés ci-dessous  :

Un excédent  d'exploitation  20"19 de :

Un excédent  d'exploitation  cumulé 2018 de :

Soit un excédent  de clôture  définitif  20'19 de :

+ 18 991.08 €

+ 40 976,82 €

+ 59 967,90 €

L
C/

nances

4o)-AUT0RISE  l'Adjointe Déléguée aux Finances à signer tout document  relatif à ce dossier.
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No 260/2020

RêPUBtlOU€ FRFln(;RlS€ -

EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL ÂfllJNICIPAl
Transmis  par  voie  électroniqcie

en Préfecture  le :

! 8 JUIN 2ü2(]
SEANCED[J  17JUIN2020

MAIRIE  D'ORANGE
L'AN  DEUX  MILLE  VINGT  le DIX--'Cr'T  JUIN  ;i NCUF  HEURE3,  Ib Cuirsbil

Municipal  de la Commune  d'ORANGE,  légalement  convoqué  le 10 juin 2020, s'est
réuni  à distance  par  visioconférence,  en session  du mois de JUIN  ;

Sous  la présidence  de M. Gérald TESTANIERE, PremierAdjoint

ETAIENTPRESENTS  .-

Nombre  de membres  :

* En exercice  : 35

* Présents  :14

ë Votants  : 27

Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel BOUDIER, M. Jean-Pierre
PASERO, MmeAnne  CRESPO, M. Claude BOURGEOlS, Mme Catherine GASPA,Adjoints
Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUOT, M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers  Municipaux.

Absents  excusés  :

Mme MarcelleARSAC
Abstention  : ï

Contre  : 0

Pour  :26

La présente  délibératïon

peut faire  l'objet  d'un
recours  devant  le
Tribunal  Administratif  de
Nîmes dans un délar de
deux  moïs  à compter  de
sa publication

Acte  publié

/e :

Mme Edmonde RUZE

M. Armand BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian  CADENE

Mme DanieffeAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

quidonnepouvoirà  M.DenisSABON

quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

qui donne pouvoir  à M. Claude BOURGE018

quidonnepouvoirà  MmeMarie-ThérèseGALMARD

quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

quidonnepouvoirà  MmeMurielBOUDlER

quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

qui donne pouvoir  à Mme Catherine GASPA

MmeMarionSTEINMETZ-ROCHE  quidonnepouvoirà  M.Jean-PierrePASERO

Mme Marie-France  LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. NicolasARNOUX

Absents  ;

quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

quidonnepouvoirà  M.DenisSABON

quidonnepouvoirà  MmeCatherineGASPA

quidonnepouvoirà  M.GéraldTESTANlERE

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie  HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI
M. Gilles LAROYENNE  a quitté  la séance  après  /e dossierNo  8

Conformément à rafficle L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme Muriej BOUDIER estnommée  secrétaire de séance.

SERVICE  FuNERAlRE  MUNICIPAL  BUDGET  ANNEXE  DES POMPES  FUNEBRES
VOTE  DU COMPTE  ADM)NISTRATIF  EXERCICE  2019



Vu l'article L.1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le
vote de l'organe délibérant arrêtant le Compte Administratif doit intervenir au plus tard le 30 juin de
l'année suivant l'exercice et qu'il est arrêté si une majorité de voix ne s'est pas dégagée contre son
adoption;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-3"1
relatif à la présentation et à l'arrêt du Compte Administratif

Vu l'article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que dans
les séances où le Compte Administratif est débattu, le Conseil élit un nouveau Président, le Maire
pouvant participer aux débats mais devant se retirer lors du vote.

Vu l'article D.234241 du Code Général des Collectivités Territoriales qui précise les
modalités de présentation du CompteAdministratif  ;

Vu l'instruction comptable M 4 ;

L'ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu'il a exécutées. A
la clôture de l'exercice budgétaire, qui intervient au 31 janvier de l'année N + 1, il établit le Compte
Administratif du Budget Principal ainsi que les Comptes Administratifs correspondants aux différents
budgets annexes.

Le Compte Administratif :
- rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget (au niveau du chapitre ou

de l'article selon les dispositions arrêtées lors du vote du budget primitif) des réalisations effectives en
dépenses (mandats) et en recettes (titres) ;

- présente les résultats comptables de l'exercice,
- est soumis par l'ordonnateur, pour approbation, à l'assemblée délibérante qui l'arrête

définitivement par un vote avant le 30 juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice. (31 juillet 2020 loi
COVID 19).

Après avoirentendu  et approuvé le Compte de Gestion de l'Exercice 2019 ;

Le Compte Administratif 2019 du BUDGET ANNEXE DES POMPES FUNEBRES de la
Ville d'ORANGE, dressé par Monsieur le Maire, est soumis à votre examen.

Au cours de l'Exercice 201 9, Monsieur le Maire a normalement administré les finances du
BUDGET ANNEXE DES POMPES FUNEBRES de la Ville d'ORANGE, en assurant le suivi de toutes
les créances et n'ordonnançant que les dépenses justifiées.



Le Compte  Administratif  2019 s'établit  comme  suit  :
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Afin de procéder  au règlement  définitif  de ce Budget 2019, et hors de la présence de Monsieur  le

Maire,

Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré  :

lo) - VOTE le Compte Administratif  2019 du Budget  Annexe  des Pompes Funèbres  (maquette budgétaire

en annexe) ;

2o) - CONSTATE les identités de valeur avec les indicateurs du Compte de Gestion ;

3o)-ARRÊTE les résultats définitifs du Compte Administratif  2019 tels que résumés ci-dessous  :

Un excédent  d'exploitation  2019 de : + 41 461.76 €

Unexcédentd'expIoitationcumuIé2018de:  +411130.19 €

Soit un excédent  de clôture  définitif  2019 d'exploitation  de : + 452 591,95 €

Un excédent  d'investissement  2019 de :

Un excédent  d'investissement  cumulé 20"18 de :

Soit un excédent  de clôture  définitif  2019 d'investissement  de :

+ 215192.89  €

+ 580 495.59 €

+ 795 688,48 €

Soit un excédent  total  2019 cumulé  des deux  sections  de : + 1248  280,43 €

4o) - AUTORISE  L'Adjointe  Déléguée aux Finances à signer tout document  relatif à ce dossier.
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EXÏRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MLINICIPAL
Transmis par voie électronique

en Préfecture le :

SEANCED[J  17JU1N  2020
i 8 JijiN 2U2U

Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué  le jO juin 2020, s'est

réuni  à distance par  visioconférence,  en session  du mois de JUIN

Sous la présidence de M. Gérald TESTANIERE, PremierAdjoint

Nombre  de membres  :

a En exercice  : 35

a Présents  : 14

ë Votants  : 27

ETAIENTPRESENTS  :

Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel BOUDIER, M. Jean-Pierre

PASERO, MmeAnne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josè,phe MARTIN, M. MicheÎ BOUYER, M. Xavier MARQUO T, M. Jean-Michel

BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers  Municipaux.

Absents  excusés  ;

Mme MarcelleARSAC
Abstention  : 1

Contre  : û

Pour  :26

La présente  délibération

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Tribunal  Administratif  de

Nfmes dans un délai  de

deux  mois à compter  de

sa publication

Acte  publié

le :

Mme Edmonde RUZE

M. Armand BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme DanielleAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Daniè1e GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. NicolasARNOUX

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

M. Denis SABON

M. Xavier  MARQUOT

M. Claude BOURGEOIS

Mme Marie-Thérèse GALMARD

MmeAnne  CRESPO

Mme Muriel BOUDIER

M. Xavier  MARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre PASERO

MmeAnne  CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. (Àrald  TESTANIERE

Absents  ;

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,

Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI

M. Gilles LAROYENNE a quitté la séance après  le dossierNo 8

Conformément à rarticle L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme Muriel BOUDIER est nommée secrétaire de séance.

SERVICE FuNERAlRE  MUNICIPAL BUDGET ANNEXE DU CREMATORIUM

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF . EXERCICE 2019

Ja-



Vu l'article L.16"12-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le

vote de l'organe délibérant arrêtant le Compte Administratif doit intervenir au plus tard le 30 juin de
l'année suivant l'exercice et qu'il est arrêté si une majorité de voix ne s'est pas dégagée contre son

adoption ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-31
relatif à la présentation et à l'arrêt du Compte Administratif ;

Vu l'article L.2"12"1-14 du Code Général des Co(lectivités Territoriales qui dispose que dans

les séances où le Compte Administratif est débattu, le Conseil élit un nouveau Président, le Maire
pouvant participer aux débats mais devant se retirer lors du vote ;

Vu l'article D.2342-11 du Code Général des Collectivités Territoriales qui précise les
modalités de présentation du Compte Administratif ;

Vu l'instruction comptable M 4

L'ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu'il a exécutées. A la
clôture de l'exercice budgétaire, qui intervient au 31 janvier de l'année N + 1, il établit le Compte
Administratif du Budget Principal ainsi que les Comptes Administratifs correspondants aux différents
budgets annexes.

Le Compte Administratif :
- rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget (au niveau du chapitre ou de

l'article selon les dispositions arrêtées lors du vote du Budget Primitif) des réalisations effectives en
dépenses (mandats) et en recettes (titres) ;

- présente les résultats comptables de l'exercice,

- est soumis par l'ordonnateur, pour approbation, à l'assemblée délibérante qui l'arrête

définitivement par un vote avant le 30 juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice. (31 juillet 2020 loi
COVID 19)

Après aVoir entendu et approuvé le Compte de Gestion de l'Exercice 2019

Le Compte Administratif 2019 du BUDGET ANNEXE DU CREMATORIUM de la Ville

d'ORANGE, dressé par Monsieurle Maire, est soumis à votre examen.

Au cours de l'Exercice 2019, Monsieur le Maire a normalement administré les Tinances du
BUDGET ANNEXE DU CREMATORl(tM de la Ville d'ORANGE, en assurant le suivi de toutes les
créances et n'ordonnançant que les dépenses justifiées.



Le Compte Administratif  2019 s'établit  comme suit :
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Afin de procéder au règlement définitif de ce Budget 2019, et hors de la présence de
Monsieur le Maire,

Le Conseil Municipal  après en avoir délibéré :

lo) - VOTE le Compte Administratif du Budget Annexe du Crématorium  (Maquette budgétaire en
annexe) ;

2o) - CONSTATE les identités de valeur avec les indicateurs du Compte de Gestion ;

3o) - ARRÊTE les résultats définitifs du Compte AdministratiT 2019 tels que résumés ci-dessous :

Un excédent d'exploitation 2019 de : + ü44 503.33 €
Un excédent d'exploitation cumulé 2018 de : + 500 000.OO €
Soit un excédent  de clôture  définitif  2019 d'exploitation  (002) de : + 644 503,33 €

Un excédent d'investissement 2019 de : + 382 950.59 €
Un excédent d'investissement cumulé 2018 de : + 434 859.12 €
Soit un excédent  de clôture  définitif  2019 d'investissement  (OO1 ) de : + 817 809.71 €

Soit un excédent  total 2019 hors Restes à Réaliser cumulé  des deux sections  de : * "I 462 313.04 €

4o) -  AUTORISE L'Adjointe Déléguée aux Finances à signer tout document relatif à ce dossier.

(' (-
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L"AN DEUX MILLE VINGT /e DlX-StFI  JL)IN à NEU? HkUHtS,  le Uonseil

Municipal de la Commune d'ORANGE, H,galement convoqué le 'IO juin 2020, s'est
réuni à distance par visioconférence,  en session du mois de JUIN ;

Sous la présidence  de M. Gérald TESTANIERE, PremierAdjoint

ETAIENTPRESENTS :

Nombre  de membres  :

* En exercice  : 35

* Présents  :14

* Votants  : 27

Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel BOUDIER, M. Jean-Pierre
PASERO, MmeAnne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS, Mme Catherine GASPA, Adjoints
Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. MicheÎ BOUYER, M. Xavier MARQUOT, M. Jean-MicheÎ
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers  Municfpaux.

Absents  excusés :

Mme MarcelleARSAC
Abstention  : 1

Contre  : 0

Pour  : 26

La présente  délibération

peut faire  robjet  d'un

recours  devant  le

Tribunal  Administratif  de

Nîmes dans un délai  de

deux  mois  à compter  de

sa publication

Acte  publié

le :

Mme Edmonde RUZE

M. Armand BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme DanielleAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. NicolasARNOUX

Absents  :

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoirà

quidonne  pouvoirà

qui donne pouvoirà

quidonne  pouvoirà

qui donne pouvoir à

quidonne  pouvoirà

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir à

M. Denis SABON

M. Xavier MARQUOT

M. Claude BOURGEOIS

Mme Marie-Thérèse GALMARD

MmeAnne CRESPO

Mme Muriel BOUDIER

M. XavierMARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre PASERO

MmeAnne CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. (Àrald TESTANIERE

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI

M. Gilles LAROYENNE a quiffé la séance après /e dossierNo  8

Conforrn:,ment à rarticle L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriaïes,
Mme Muriel BOUDIER estnommée secrétaire de séance.

BUDGET ANNEXE-TRANSPORTORANGE.
VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF . EXERCICE 2019

5A



Vu l'article L.1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que le
vote de l'organe délibérant arrêtant le Compte Administratif doit intervenir au plus tard le 30 juin de
l'année suivant l'exercice et qu'il est arrêté si une majorité de voix ne s'est pas dégagée contre son
adoption;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-31
relatif à la présentation et à l'arrêt du Compte Administratif

Vu l'article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que dans
les séances où le Compte Administratif est débattu, le Conseil élit un nouveau Président, le Maire
pouvant participer aux débats mais devant se retirer lors du vote.

Vu l'article D.2342-11 du Code Général des Collectivités Territoriales qui précise les
modalités de présentation du Compte Administratif ;

Vu l'instruction comptable M 43 ;

L'ordonnateur rend compte annuellement des opérations budgétaires qu'il a exécutées. A
la clôture de l'exercice budgétaire, qui intervient au 31 janvier de l'année N + 1, il établit le Compte
Administratif du Budget Principal ainsi que les comptes administratifs correspondants aux différents
Budgets Annexes.

Le Compte Administratif :
- rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget (au niveau du chapitre ou

de l'article selon les dispositions arrêtées lors du vote du Budget Primitif) des réalisations effectives en
dépenses (mandats) et en recettes (titres) ;

- présente les résultats comptables de l'exercice,

- est soumis par l'ordonnateur, pour approbation, à l'Assemblée Délibérante qui l'arrête
définitivement par un vote avant le 30 juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice. (31 juillet 2020 loi
COVID 19)

Après avoir entendu et approuvé le Compte de Gestion de l'Exercice 2019 ;

Le Compte Administratif 2019 du BUDGET ANNEXE « TRANSPORT ORANGE )) de la
Ville d'ORANGE, dressé par Monsieur le Maire, est soumis à votre examen.

Au cours de l'Exercice 2019, Monsieur le Maire a normalement administré les finances du
BUDGET ANNEXE «« TRANSPORT ORANGE ») de la Ville d'ORANGE, en assurant le suivi de toutes
les créances et n'ordonnançant que les dépenses justifiées.



Le Compte Administratif  2019 s'établit  comme suit :
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BESOIN DE FINANCEMENT 2019 de la section  d'investissement  :135  952,46 €

Afin de procéder au règlement définitif de ce Budget 2019, et hors de la présence de
Monsieur le Maire,

Le Conseil Municipal  après en avoir  délibéré :

lo)-VOTE  IeCompteAdministratif2019duBudgetAnnexe«Transport0range»(Maquette
budgétaire en annexe) ;

2o) - CONSTATE les identités de valeur avec les indicateurs du Compte de Gestion ;

3o) - ARRÊTE les résultats définitifs du Compte AdministratiT 2019 tels que résumés ci-dessous :

Un excédent d'exploitation 2019 de :

Un excédent d'exploitation cumulé 2018 de :
Soit un excédent  de clôture  définitif  2019 d'exploitation  de :

+ 304940.85 €
+ 1 746 907.84 €
+ 2 051 848,69 €

Un excédent d'investissement 2019 de : + 944 361.89 €
Undéficitd'investissementcumuIé2CH8de:  - 158308.42 €
Soit un excédent  de clôture  définitif  2019 d'investissement  de : *  786 053,47 €

Soit un excédent  total 2019 hors Restes à Réaliser cumulé des deux sections  de : + 2 837 902.16 €

-i  'S
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4o) - AUTORISE L'Adjointe Déléguée aux Finances à signer tout document relatif à ce dossier.
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MLiNICIPAL
Transi'nis  par  voie  électronique

en Préfecture  le :

SEANCEDU  17J[J1N2020 'l 9 jUî!'i! 2U2U J
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Municipal  de la Commune  d'ORANGE,  h:sgalement convoqué  le 10 juin 2020, s'est
réuni  à distance  par  visioconférence,  en session  du mois de JUIN  ;

Sous la pré=sidence  de M. Jacques  BOMPARD,  Maire

ETA1ENTPRESENTS  :

Nombre  de membres  :

ë En exercice  : 35

ë Présents  :15

ë Votants  : 29

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints
Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUO 7: M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers  Municipaux.

Absents  excusés  :

Abstention  : 0

Contre  : 0

Pour  :29

La présente  délibératron

peut faire  l'ôbjet  d'un

recours  devant  le

Tribunal  Administratif  de

Nîmes dans un délai  de

deux  mo/s à compter  de

sa publication

Acte  publié

le :

Mme MarcelÏeARSAC quidonnepouvoirà  M.LeMaire

Mme Edmonde RUZE quidonnepouvoirà  M.DenisSABON

M. Armand  BEGUELÏN quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

M. Jacques PAVET quidonnepouvoirà  M. ClaudeBOURGEOIS

M. Jean-Christian  CADENE quidonnepouvoirà  MmeMarie-Thêï,seGALMARD

Mme Danielîe AUBERTIN quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

M. Bernard EICKMAYER qui donne pouvoir  à Mme Muriel BOUDIER

Mme Danièle GARNAVAUX quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

Mme Chantal GRABNER qui donne pouvoir  à Mme Catherine GASPA

MmeMarionSTEINMETZ-ROCHE  quidonnepouvoirà  M.Jean-PierrePASERO

Mme Marie-France  LORHO quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

Mme Carole PERVEYRIE quidonnepouvoirà  M.DenisSABON

Mme Sandy GIL (TRAMIER) quidonnepouvoirà  MmeCatherineGASPA

M. NicolasARNOUX qui donne pouvoir  à M. Gérald TESTANIERE

Absents  :

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie  HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI
M. Gilles  LAROYENNE  a quifié  la séance  après  /e dossierNo  8

Conformément à l'artide L 2121-15 du Code Géruaral des Coltectivités Territoriales,
Mme Muriel BOUDIER est nommée secrétaire de séance.

MISE EN PLACE  DU REGIME  INDEMNITAIRE  TENANT  COMPTE  DES FONCTIONS,  SuJETIONS,

EXPERTISE,  ENGAGEMENT  PROFESSIONNEL  (RIFSEEP)  -  NOuVELLES ADHESIONS  POUR
LES CADRES  D'EMPLOIS  DES TECHN}CIENS  ET DES INGENIEURS  TERITORIAUX,

55



VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi no83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,  et notamment son

article 20,

VU la loi no84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique

territoriale et notamment ses articles 87, 88 et 136,

VU le décret no 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88 de la

loi no84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Tonction publique territoriale,

VU le décret no 2014-5'13 du 20 mai 2014 portant création du RIFSEEP dans la Fonction Publique d'Etat,

VU le &Scret no 201841'19 du 10 décembre 2018 modifiant diverses  dispositions  de nature indemnitaire  et le

décret  no 2014-5"13 du 20 mai 2014 portant création du RIFSEEP,

VU le décret no 2020-182 du 27 février  2020 relatif au régime indemnitaire de la fonction publique territoriale,

VU l'arrêté du 27 août 2015 pris pour l'application de l'article 5 du décret no 2014-513 du 20 mai 2014 portant

création d'un RIFSEEP dans la fonction publique de l'Etat,

VU l'arrêté du 30 décembre 2015 pris pour l'application aux agents des corps des techniciens supérieurs du

développement  durable des dispositions du décret no20'14-513 du 20 mai 2014 portant création d'un RIFSEEP

dans la fonction publique de l'Etat,

VU l'arrêté du 7 novembre 2017 pris pour l'application aux agents des corps des contrôleurs des services

techniques du ministère de l'intérieurdes  dispositions du dé'cret no 2014-513 du 20 mai 2C)14 portant création

d'un RIFSEEP dans la fonction publique de l'Etat,

VU l'arrêté du 26 décembre 2017 pris pour l'application aux agents des corps des ingénieurs des services

techniques du ministère de l'intérieur des dispositions du décret no 2(]4-513  du 20 mai 2014 portant création

d'un RIFSEEP dans la fonction publique de l'Etat,

VU la circulaire ministérielle NOR RDFF 1427139 C en date du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre  du

RIFSEEP,

VU la circulaire en date du 3 avril 20U  relative à la mise en œuvre du RIFSEEP dans la fonction publique

territoriale,

VU les délibérations du Conseil Municipal des 24 janvieret  25 avril 2007 relatives au régime indemnitaire des

fonctionnaires et agents non titulaires de la Ville d'Orange,

VU la délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2016 relative à la mise en place du Régime Indemnitaire

tenant compte des Fonctions, Sujétions, Expertise et Engagement Professionnel (RIFSEEP),

VU la délibération du Conseil Municipal du 29 septembre 2C)17 relative à la mise en place du Régime

Indemnitaire tenant compte des Fonctions, Sujétions, Expertise et Engagement Professionnel pour les adjoints

techniques et les agents de maîtrise,

VU la délibération du Conseil Municipal du 9 novembre 2018 relative à la mise en place du Régime Indemnitaire

tenant compte des Fonctions, Sujétions, Expertise et Engagement Professionnel pour les adjoints du patrimoine ;

les conservateurs, attachés et assistants du patrimoine et des bibliothèques,

VU l'avis du Comité Technique en date du 21 novembre 2016,



Par délibération du 19 décembre 2016, complétée par les délibérations des 29 septembre 2017

et 9 novembre 2018, le Conseil Municipal a adopté la mise en place du nouveau Régime Indemnitaire

tenant compte des Fonctions, Sujétions, Expertise et Engagement Professionnel (RIFSEEP) pour les

cadres d'emplois éligibles suivants :

Filière , Cadred'emplois

' Administrative
I

I

Attachés

' Rédacteurs

I Adjoints Administratif

 Technique

I

i Techniciens

 Adjoint Techniques et Agents de Maîtrise

Médico-sociale , ATSEM

' Sportive

I
' Educateurs des APS

' Opérateurs des APS

i Animation

I

' Animateurs

 Adjoints d'animation

Culturelle
I

I
I

I

, Conservateurs du patrimoine et des conservateurs de

bibliothèque,

' Attachés de conservation du patrimoine et des bibliothécaires,

' Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques,

' Adjoints du patrimoine

Afin de tenir compte des évolutions statutaires des corps de la fonction publique de l'Etat et des

cadres d'emplois territoriaux, notamment après l'application des mesures issues du protocole

« Parcours professionnels, carrières et rémunération » (P.P.C.R.), le décret no2020-182 du 27 février

2020 vient modifier le décret no 91-875 du 6 septembre 199"1. D'une part, il actualise les tableaux

d'équivalence entre les corps de l'Etat et les différents cadres d'emplois de la fonction publique

territoriale pour la définition des régimes indemnitaires servis aux agents territoriaux. D'autre part, il

procède à la création de corps équivalents provisoires permettant, ainsi, aux cadres d'emplois de la

fonction publique territoriale non éligible au RIFSEEP de pouvoir le devenir.

Ainsi, pour les cadres d'emplois ayant un corps équivalent non encore éligible au RIFSEEP à la

date du ler mars 2020, le conseil municipal détermine les plafonds applicables à chacune des deux

parts (indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise I.F.S.E. et complément indemnitaire annuel lié

à l'engagement professionnel C.I.A) sans que leur somme dépasse le plafond global des primes

octroyées aux agents de l'Etat sur la base des équivalences provisoires établies en annexe 2 du décret

no 91-875 du 6 septembre 1991 modiTié.

Pour la ville d'Orange, les cadres d'emplois des Techniciens et des Ingénieurs territoriaux sont

concernés par ce dispositif.

Les arrêtés des 7 novembre et 26 décembre 20"17 prévoient l'adhésion au RIFSEEP des corps

des contrôleurs et des corps des ingénieurs des services techniques relevant du ministère de l'intérieur.

Ce sont ces corps équivalents provisoires qui sont transposables aux cadres d'emplois des Techniciens

et des Ingénieurs territoriaux.
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Or, par délibération du 19 décembre 2016 le Conseil Municipal a autorisé l'attribution du

RIFSEEP pour la filière technique et pour le cadre d'emplois des Techniciens en s'appuyant  sur l'arrêté

du 30 décembre 2015 pris pour l'application aux agents des corps des techniciens  supérieurs du

développement  durable (corps équiva(ents historiques) des dispositions du décret no2014-5"13 du 20

mai 2014 portant création d'un RIFSEEP dans la fonction publique de l'Etat, et ce dès le 1er janvier

2017.

ll convient donc, conformément  au tableau figurant à l'annexe 2 du décret no 91-875 du 6

septembre 199"1 modifié, de se référer aux corps équivalents  provisoires et non aux corps équivalents

historiques pour transposer le RIFSEEP aux cadres d'emplois des Techniciens et Ingénieurs

territoriaux.

Montants  de référence

En application des arrêtés cadre des administrations  d'Etat, le montant de référence  des deux parts du

RIFSEEP applicables  aux ingénieurs et techniciens  territoriaux  s'établissent  comme indiqués ci-après.

Pour l'Etat, chaque part de la prime est composée d'un montant de base modulable  individuellement

dans la limite de plafonds précisés par arrêté ministériel. Les montants applicables  aux agents de la

collectivité  sont fixés dans la limite de ces plafonds.

iFilière i Cadred'emplois iiGroupes iPlafond annue/ ÏFSE Plafond  annuel CIA

Technique

lTechnicïens
:lngénjeurs

l;3

Ij'
,21

3

l-480j6 015

' 74 650
I

;H .H;g
25 500

2 380
2185
1995

j

' 6 ago
5 670
4 500

I

"Dans le cadre de la libre administration des collectivités, les montants minimaux ne s'imposent pas aux

collectivités.

Pour rappel, le RIFSEEP est composée de 2 primes :

Une Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d'Expertise (IFSE) qui vise à valoriser l'exercice des fonctions et

est versée mensuellement,
Un Complément Indemnitaire Annuel (CIA) lié à l'engagement professionnel et à la manière de servir, non

reconductible automatiquement d'une année sur l'autre.

La répartition des emplois au sein de différents groupes de fonctions s'effectue sur la base des critères suivants :

ENCADREMENT, coordination, pilotage et conception,

TECHNICITE, expertise, expérience ou qualification riécessaire à l'exercice des fonctions,

SUJETIONS PARTICULIERES ou degré d'exposition de certains types de poste au regard de son

environnement extérieurou de proximité.
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Tout comme les précédents grades éligibles au RIFSEEP, il est proposé la répartition suivante :

Répartition  des groupes  de fonctions  par emploi

Cadre  d'emplois  des Techniciens  Territoriaux

(catégorie  B)

Montants  annuels  maxima  (plafonds)

IFSE
Montants

Annuels

maxima  CIA

Groupes

de

fonctions

Emplois Non logés

Logés  par

nécessité  absolue

de service

Groupel Directeur  ou responsable  de service De O à 17 480 € De O à 8 030 € De O à 2 380 €
Groupe  2 Directeur  Adjoint  de service  avec

encadrement

DeOà160"15€ De O à 7 220 € De O à 2185 €

Groupe  3 Postes avec expertises De O à 14 650 € De O à 6 670 € De O à 1 995 €

Répartition des groupes de fonctions par emploi

Cadre d'emplois des Ingénieurs Territoriaux
(catégorie A)

Montants  annuels  maxima  (plafonds)

IFSE

Montants

Annuels

maxima  CIA

Groupes

de

fonctions

Emplois Non logés

Logés  par

nécessité

absolue  de

service

Groupe  "I Directeur  des services  techniques De O à 36 210 € De O à 22 ,310 € De O à 6 390 €
Groupe  2 Directeur Général Adjoint De O à 32 130 € De O à 17 205 € De O à 5 670 €
Groupe  3 Directeur  ou responsable  de

services  et Postes avec expertises

De O à 25 500 € De O à 14 320 € De O à 4 500 €

Ces montants évolueront au même rythme et selon les mêmes conditions que les montants arrêtés
pour les corps ou services de l'Etat.

Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré  :

I - DECIDE D'INSTAURER, à compter du 1er juillet 2020, la prime de fonctions, de sujétions,
d'expertise et d'engagement professionnel versée selon les modalités dé4inies dans la délibération du
"19 décembre 2016 pour les cadres d'emplois des techniciens et des ingénieurs territoriaux par
référence aux corps équivalents provisoires figurant en annexe 2 du décret no 91-875 du 6 septembre
1991 modifié.

2 - AlJTORISE Monsieur le Maire à fixer par arrêtés individuels le montant perçu par chaque agent au
titre de chaque part de la prime : IFSE et CIA, dans le respect des principes énoncés dans la
délibération du 19 décembre 2016,

3 - PRECISE que les montants annuels maxima seront revalorisés automatiquement dans les limites
fixées par les textes de référence,

4 - DECIDE DE PREVOIR ET D'INSCRIRE chaque année au budget les crédits nécessaires au
paiement de cette prime,

signer tous les documents afférents à ce

5
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EXTRAIT Du REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUf41g% par  voie  électronique
en Préfecture  le
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SEANCEIHJ  17JU1N2020
MAIRIE  D'()HANGE

L'AN DEUX MILLE VINGT le DIX-StPI  JUIN à NEUF HLUHLS, le l,:onseil

Municipal de la Commune d'ORANGE, lé,galement convoqué le 10 juin 2020, s'est
réuni à distance par visioconférence, en session du mois de JUIN ;

Sous la pré,sidence de M. Jacques BOMPARr), Maire

Nombre  de membres  :

* En exercice  : 35

* Présents  :15

* Votants  :29

Abstention  :O

Contre  : 0

Pour  : 29

La présente  délibération

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Trîbunal  Administratif  de

Nîmes dans un délai de

deux  mois  à compter  de

sa publication

Acte  publié

1e :

ETAIENTPRESENTS  :

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel

BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,

Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUOI  M. Jean-Michel

BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers  Munîcipaux.

Absents  excusés  :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand  BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian  CADENE

Mme DanielleAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. NicolasARNOUX

Absents  :

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

quj donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

quidonne  pouvoirà

qui donne pouvoirà

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. XavierMARQUOT

M. Claude BOURGEOIS

Mme Marie-Thérèse  GALMARD

MmeAnne  CRESPO

Mme Muriel BOUD1ER

M. Xavier  MARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre  PASERO

MmeAnne  CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. Gérald TESTANIERE

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie  HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,

Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI

M. Gilles LAROYENNE  a quiffé  la séance  après /e dossierNo  8

Conformément à rartic1e L2121-15  du Code Général des Collectivités Territoriales,

Mme MurielBOUDIER  estnomméesecrétaire  de séance.

INSTAURATION D'UNE PRIME EXCEPTIONNELLE « COVID-19  »)



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu la loi no84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la

fonction publique territoriale ;

Vu la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 ;

Vu la loi No2020-473 du 25 avril 2020 et notamment son article ül

Vu le décret no 2020-570 du 14 mai 2020 relatif au versement d'une prime

exceptionnelle à certains agents civils et militaires de la fonction publique de l'Etat et de la fonction

publique territoriale soumis à des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité des services

publics dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire déclaré pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Considérant le fait que certains agents ont été soumis à des sujétions exceptionnelles

entre le 17 mars 2020 et le10 mai 2020, dans des conditions conformes au décret no2020-570, et

qu'il convient d'instaurer à leur bénéfice la prime exceptionnelle prévue par ce décret ;

Il est proposé au Conseil Municipal d'approuver l'instauration de cette prime à ces

derniers.

Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré

lo) - DECIDE D'INSTAURER la prime exceptionnelle prévue par le décret no2020-570, afin de

permettre son versement aux agents ayant été soumis à des sujétions exceptionnelles entre le 17

mars 2020 et le 10 mai 2020, dans les conditions et pour les raisons objet de ce décret, en vue

d'assurer la continuité des services ;



2o) - DECIDE que

le montant maximal individuel de cette prime est fixé à 760 euros ;

le calcul du montant individuel sera fixé au prorata du nombre de jours de présence physique au

travail entre le 17 mars et le IO mai 2020 (38 maximum), à raison de 20 euros par jour de

présence ;

3o) - DIT que les crédits afférents à cette dépense seront inscrits au budget de la Ville,

chapitre 12 ;

4o) - AUTORISE  Monsieur le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer tout document afférent à ce

dossier.

nis SABON





//i  ,li4/,V7'/l;,1ID/,',l/

0ÉPARTEMENT DE vauciust

RêPUBuQU€ FRFln(;FllS€ -

E)ŒRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS Du CONSElL MtlNlaPAL
Transmis  par  voie  électronique

en Préfecture  le :

No 265/2020
I 9 JUI('I 2û2ü

SEANCED[J  I  7J[HN2020
MAIRIE  D'ORANGE

L'AN  DEUX  MILLE  VINGT  le DÏX-S[rT  JUIN  ;i NCUr  IÎIURIS,  Ic Conscil

Municipal  de la Commune  d'ORANGE,  légalement  convoqué  le jO juin 2020, s'est

réuni  à distance  par  visioconférence,  en session  du mois de JUIN  ;

Sous  la présidence  de M, Jacques  BOMPARD,  Maire

ETAIENTPRESENTS  :

Nombre  de membres  :

* En exercice  : 35

* Présents  :15

* Votants  : 29

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel

BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,

Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQU07: M. Jean-Michel

BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers  Municipaux.

Absents  excusés  :

Abstention  : 0

Contre  : 0

Pour  : 29

La présente  délibération

peut faire  l'objet  d'un

recours  devam  le

Tribunal  Administratif  de

Nfmes dans un délai  de

deux  mois à compter  de

sa publication

Acte  publïé

le ;

Mme MarcelleARSAC qui donne pouvoir  à M. Le Maire

Mme Edmonde RUZE qui donne pouvoir  à M. Denis SABON

M. Armand BEGUELIN quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

M. Jacques PAVET qui donne pouvoir  à M. Claude BOURGEOIS

M. Jean-Christian CADENE quidonnepouvoirà  MmeMarie-ThérèseGALMARD

Mme DanielleAUBERTIN quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

M. Bernard EICKMAYER quidonnepouvoirà  MmeMurielBOUDIER

Mme Danièle GARNAVAUX quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

Mme Chantal GRABNER qui donne pouvoir  à Mme Catherine GASPA

MmeMarionSTEINMETZ-ROCHE  quidonnepouvoirà  M.Jean-PierrePASERO

Mme Marie-France  LORHO quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

Mme Carole PERVEYRIE qui donne pouvoir  à M. Denis SABON

Mme Sandy GIL (TRAMIER) qui donne pouvoir  à Mme Catherine GASPA

M. NicolasARNOUX quidonnepouvoirà  M.GéraldTESTANIERE

Absents  :

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie  HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,

Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI

M. Gilles  LAROYENNE  a quitté  /a séance  après le dossier  No 8

Conrormément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Mme Muriel BOUDIER estnommée  secrétaire de séance.

LOGEMENÏS  DE FONCTION - SOIT PAR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE, SOIT F'AR

OCCUPATION PRECAIRE AVEC ASTREINTE  - MODIFICATIF

G,5



VU la loi no84-53 du 26 janvier 1984 modiTiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale,

VU la loi no90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale et portant
modifications de certains articles du Code des Communes, notamment son article 21,

VU le décret no2013-651 du 19 juillet 2013 modifiant le décret no2012-752 du 9 mai 2012 portant
réforme du régime des concessions de logement,

VU les articles R 2"124-64 et R 2124-75-1 du Code Général de la Propriété des Personnes
Publiques,

VU l'arrêté du 22 janvier 2013 relatif aux concessions de logement accordées par nécessité
absolue de service et aux conventions d'occupation précaire avec astreinte pris pour l'application
des articles R 2124-72 et R 4121-3-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

VU la délibération du Conseil Municipal du 25 mars 2013 fixant la liste des emplois pouvant
bénéficier d'un logement de fonction, soit par nécessité absolue de service, soit par occupation à
titre précaire avec astreinte,

VU la délibération du Conseil Municipal du 8 novembre 2019 portant dernière modification de la
liste des emplois pouvant bénéficier d'un logement de fonction, soit par nécessité absolue de
seivice, soit par occupation à titre précaire avec astreinte,

Pour rappel, il appartient au Conseil Municipal d'autoriser le Maire à fixer la liste des emplois pour

lesquels un logement de fonction peut être attribué, à titre gratuit ou moyennant une redevance,
en raison des contraintes liées à leur fonction.

Le logement  de fonction  attribué pour nécessité  absolue  de service  est réservé :

- aux agents qui ne peuvent accomplir normalement leur service sans être logés sur leur lieu de

travail ou à proximité, notamment pour des raisons de sûreté, de sécurité ou de responsabilité.
- à certains emplois fonctionnels
- à un seul collaborateur de cabinet

Chaque concession de logement est octroyée à titre gratuit, mais l'agent doit s'acquitter de toutes
les charges courantes.

Le logement  de fonction  attribué  par occupation  précaire avec astreinte est réservé :

- aux emplois tenus d'accomplir un service d'astreinte et qui ne remplissent pas les conditions
ouvrant droit à la concession de logement pour nécessité' absolue de service.

Chaque concession de logement est octroyée à titre onéreux (50% de la valeur locative) et toutes
les charges courantes liées au logement de fonction (eau, électricité, chauffage, gaz, taxe
d'habitation, travaux d'entretien courant....) sont acquittées par l'agent.



A ce jour, 4 agents bénéficient  de logements de fonctions, à savoir :

1-  Logement  de fonction  pour  nécessité  absolue  de service

Le gardien du Théâtre Municipal -  Logement  situé dans le Théâtre Municipal

2 -  Logements  par occupation  précaire  avec astreinte.

- Le responsable  du service de Police Municipale -  Logement  situé 108, Chemin des Galettes

- L'agent chargé du gardiennage  de la salle des fêtes

- L'agent chargé du gardiennage  de la Maison des Associations  sise route de Caderousse

Un agent qui bénéficiait d'un logement à ce titre, chargé du gardiennage  du centre aéré de
Boisfeuillet, n'exerce plus ces fonctions et n'a donc plus droit à bénéficier  de ces dispositions..

Pour sa part, le responsable  du service de Police Municipale va être amené à changer de
logement pour des raisons indépendantes  de sa volonté, à compter du 1er août 2020. Il s'agit
d'un logement situé 38, Impasse des Lavandes à Orange, dont la valeur locative mensuelle
s'établità  858,00 € pourunesuperficiede88m2,pIus17,00 € decharges(taxed'enIèvement
des ordures ménagères).

ll convient donc de fixer le montant de la redevance que devra payer ce Tonctionnaire pour ce
logement, calculé comme suit :

D'après la composition familiale du foyer du fonctionnaire, soit une ou deux personnes
occupantes,  l'agent peut prétendre  à un logement de fonction comportant  3 pièces et n'excédant
pas

80 m2 conformément  à l'arrêté du 22 janvier  2013 relatif aux concessions  de logement accordées
par nécessité absolue de service et aux conventions d'occupation précaire avec astreinte pris
pour l'application des articles R. 2124-72 et R. 412"1-3-1 du code général de la propriété des
personnes publiques.

La taille du logement  de fonction alloué est donc supérieure à ce qu'autorise  la règlementation.
Le Tonctionnaire devra s'acquitter  du loyer afférent aux surfaces excédentaires  (8m2) en plus des
charges.

Détail du calcul  de la redevance  :

Définition du loyer sur la surface concédée (80m2)

858 € x 80m2/88m2  = 780 €

Application  de l'abattement  de 50% sur la valeur locative de la surface concédée  :
780 € x 50% = 390 €



Montant de la redevance due par l'agent sur la surface concédée  (80 m2)

780 € -390  € = 390 €

Montant dû sur la sudace excédentaire  du logement (8 m2)

858 € -780 € =78 €

Montant des charges dues par l'agent :17,00  €

Montant  total  de la redevance  due par l'agent  :485  €,

Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré  :

lo) - ARRETE le montant de la redevance pour le nouveau logement de fonction pour

occupation précaire avec astreinte du responsable  du service de Police Municipale à 485 €.

2o) - PRECISE que le montant de cette redevance sera révisé, chaque année, au ler août par

application du taux de variation de l'indice de référence des loyers, référence étant prise au

dernier indice connu,

3o) -  A(JTORISE  Monsieur le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer tous les documents afférents à

ce dossier.
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en Préfecture  le :

2 2 JU1N IUIU
SEANCEDU  17flJ1N  2020

t'moeuxvuttr-vmaner»îx-sepïgu'!Af'!i'a?'FîDA!d9'Â con,-eii
Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le jO juin 2020, s'est
réuni à distance par visioconférence, en session du mois de JUIN ;

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

Nombre  de membres  :

* En exercice  : 35

* Présents  :15

* Votants  :28

Abstention  :O

Contre  : 0

Pour  :28

La présente  délibératron

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Tribunal  Administratif  de

Nïmes dans un délai de

deux  mois  à compter  de

sa publicatïon

Acte publié
le :

ETAIENTPRESENTS :

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGE018,
Mme Catherine GASPA, Adjoints
Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michej BOUYER, M. Xavier MARQUOf, M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers Municipaux,

Absents excusés :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand BEGUEL1N

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme DanielleAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMlER)

M. NicolasARNOUX

Absents  :

qui donne  pouvoirà

qui donne  pouvoirà

qui donne  pouvoirà

qui donne  pouvoir  à

qui donne  pouvoirà

qui donne  pouvoirà

qui donne  pouvoir  à

qui donne  pouvoir  à

qui donne  pouvoirà

qui donne  pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne  pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne  pouvoir  à

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. Xavier MARQUOT

M. Claude BOURGEOIS

Mme Marie-Thérèse GALMARD

MmeAnne CRESPO

Mme Muriel BOUDIER

M. XavierMARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre PASERO

Mme Anne CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. Gérald TESTANIERE

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADIN1ER et Mme Fabienne HALOUI
M. Gilles LAROYENNE a quiflé la séance après /e dossierNo 8

Monsieur /e Maire ne prend pas part au vote pour ce dossier

Conforrré,ment à rarticle L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme Murie/ BOUDIER est nommée secrétaire de séance.

ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS, AU CCAS ET SES STRUCTuRES . ANNEE 2020



Vu l'article L 2"121-29 du Code Général des Collectivités Locales qui précise que

« le Conseil Municipal règle par ses délibérations  les affaires de la commune  » ;

Vu l'article L 2311-7 du Code Général des Collectivités Locales qui prévoit que

« l'attribution  des subventions  donne lieu à une délibération distincte  du vote du budget )) ;

Considérant qu'il convient de soutenir dans  leurs activités d'une part les

associations  et d'autre part le CCAS et ses structures ;

La ville propose de leur attribuer  des subventions pour l'année 2020.

Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré  :

lo) - DECIDE D'ALLOUER  aux associations indiquées dans la liste annexée et au CCAS les

subventions  dont les montants sont spécifiés ;

2o) -  PRECISE que dans cette liste figurent également les subventions précédemment votées
par le Conseil Municipal pour l'année 2020 ;

3o) -  PRECISE qu'en ce qui concerne les associations, les subventions ne seront versées

qu'après présentation  de leur compte d'exploitation  de l'année N-"I sur lequel devra figurer les

aides en nature de la ville ;

4o) -  PRECISE que les crédits nécessaires  sont prévus au budget primitif 2020 ;

5o) - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer tout document afférent à ce
dossier.

X '- ' Jean-Pierre



Envo% en préfecture le 22/ü6/2[)2ü

Reçu en préfeciure le 22/06/2ü2o
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1MPUT Bénéficiaires

Subventions  votées  au

conseil  municipal  du

mois  de  Janvier

6574
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40 Ass.  Des  randonneurs  des  Pays  d'Orange -150-i- ' .1'5'0.€ O €

40 Avenir  Cycliste  Orangeois 3 000  € _l 3 000  € O€

40 Avenir  Gymnique  Orangeois 4,500. € : .4-5(j €j_4- O..€

40 Badminton  Club  Orangeois ' - 800  €  ' _ .i: ..  sop €=:_ ' =:O.'€  - _

40 Billard  club  Orangeois 300  € -
-l
)  . Ila" , -=-:':'(X)'(€2 , . - , _ aO € = -

40 Cercle  des  nageurs  Orangeois I 50û  € - ) . .-: . -i 5Q5___",€nç:{r;,_a:_o_':4' l

40 Club  du chien  d'Orange  Caderousse 4o9  € : -,-,- ,:= 4çiu4y _:;3;,::;:5:.ü'_è;, ':
40 Club  Canin  Orangeois 40C) € - - "  - ' _- 4ÔÔ'3ë--,,.J-"-;_t€ '.'  
40

40

Club  Pongiste  Orangeois 1000  € l'OOe)Z O' €

Cyclo  Club  Orangeois I 050  €  '1 0'50. € 0 €

40 First  Impact  Orange 800  € 800- € O€

40 Foulée  Orangeoise 535  € -  ='-,59-5r € _: , 'O,.€
40 Hand  Ball  Club  Orangeois 30 ôOO € 2_ ' -éo-oôôe. 7" '-o'q
40 Karaté  Club  Orangeois 600' € - ' :.ùù;û«. =,O €

40 La Boule  Atomique 3 310  € 3 310: € _ O.€

40 La Boule  Orangeoise I 200  € .l  2CÏCi;€ ' . O €

40 Les  Empereurs 600  € 600, € . O €

40 Les  Pétangueules '3  230  € 3 230- € O €

40 L'oisirl'hand 500  €  -5Ci0 € 0 €

40 Mistral  Triath'Club 305  € 305  € O€

40 Orange  Basket  club 9 090  € 9 090- € , O€

40 Orange  Football  Club 15  000  € 25  000  € 40  OOO € . O€

40 Orange  REV  club  alpin  Français 200  € -  . "2Ô0'.é' , O €

40 Rugby  Club  Orangeois 40  000  € -40',000,'4-  - , O_.€ . 

40 Scouts  et guides  de  France 305  € , ',.:j(>5-Ù 7__,, ..0:4__ .
40 Subaquatique  club  Orangeois 2 500. € ,-..,  fat :2.Éef).q '_:_,ç.'_)a4J, l
40 Union  Athlétique  Orangeoise îO OOO € . .,. 1!)'oûOl)_:-«.l:;.' o' ;.ï0:4.::._ '
40 Union  Judo  Orangeois 3 500  € 3 50n" € "  - 0 € '
40 Union  Sportive  du Grès 7 000  € 7 000  € O-€

40 USEP  district 1200  € I 200 € O€

40 Yaka  Volley 3 000  € 3 000  € O €

Total "tïo  975  € O€



IMPUT Bénéficiaires
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025 AEPAE  (pupilles  de  l'état) -305  € 305- € O €

025 Association  Familiale  d'Orange 300  € 30t) € . O €

025 Association  des  dûnneurs  de  sang 610 € . . "' ""':'€;IO' €= .. O€ .

025 Chats  sans  toi  I O(ïO €  - , 3 ooÔ.:«!: .-'  0, =€  "

025 Croix  Rouge  Française 1 000- €
aa  =too:o':ei:': - O:'€

025 Secours  Catholique 2.000  =ê :  - .2.IÔ00-€: : _ _ o:e=

025 Secours  Populaire

Féd.  Nat.  Des  Accidentés  du  Travail

- 1' OOO € .;"1'0Ôe)'4E: ) O_€ -

025 380  € '!È3d € a' O-€

025 Les  Restos  du Cœur I O[)O € "l:00Ci' € - O{

025 Lou  Recati _ 610  €  . 810 € - û €

TOT  AL: 8 205  € O€

SUBVENTIONS  AUX  ASSOCIATlONS

Année  2020

Envoyé  en préfecture  le 22/üfi/2ü2ü

Reçu  en préfedure  le 22/ü6/2020

AfficM  le

I[:) : 084-2184ü0877-202ü[)817-DEL2662ü2CI-DE

IMPUT Bénéficiaires

Subventions  votées  au

conseil  municipal  du

mûis  de  Janvier

6574

W"':"BPl"""-'JEa4"'4l"""a"'t"""é'-'=-a"':i'

"i  a ""  l<..a""" '-o'  -  '-  7-' -  .""  '  " "  "  '  - 'a  - "  ' :"'

)'I:lf'."-::'.::l:ï4it,î@p;-. i  ' i
- : . -o -t" 3"f:eÎ«t.-  =  .

(;  ,-  - ,  :'ia'.-  ;y=:'=id:  "  .'
!ê!%z"'!

Mr  "-"J'aùï   $" 
G  À="-  TR"  »  -b  a -_

§

Hi,ë!_

iï;-,
y #  - o *
m-Qii&Wi:a S : §èfA

..,,l  _,j m
- _é

Ç;"jgQ64,.4;;". ;;,
' = :;;€,@7è;o'J' . -

?,:'aE\'XT_.6"aîà-i;i.;c- ?:
;,H :,, _',,@7a!_§> _,_'eW-:__ !Q ! o=02,Œ!i:

33 Mille  Feuilles 300  € - :30(j'€ -O €

33 Echiquiers  Orangeois 7 00 €) € . . . .7Ô00'-€ - O €

33 Groupe  Orange  Belle  Epoque ' 305 4E ' )a-"..3(% € '_J4:,_. -:ôai

33 Harmonie  d'Orange 600  € -J'-: {'...iÂs@i é :-'- =. ;O'è-

TOTAL: 8 205  € O€



IMPuT Bénéficiaires

Les rêves  Bleus

Association  St Vincent

CCAS  RAM

CCAS Crèches  familiale,  collective..

Subventions  votées  au

conseil  municipal  du

mois  de  Janvier

6574

Envoyé en prMecture le 22/06/2ü2ü

Reçu  en prdecture le 22/%/2ü2Ü

25 00ü  € 85  0ÜO €

28 000  €

19  000  €

11000  €

TOÏ  AL:

110  000  €

28 000  €

19  000  €

1IOOO  €

168  000  €

(obligatoire  cf  article  L4425  du  Code  de  l'éducation)  - Délibération  No 495/2009  du  9 septembre  2009



Envoyé  en pïéfecture  le 22/ü6/2C)20

Reçu  en prèfectuïe  le 22/ü6/2ü;!)

Affiché  le

ID . ü84-21840[)877-2ü2ü0617-DEL266202û-DE
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No 267/2020

RêPUBllOU€ FRFln«;FllS€ -

EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNI(IPAL
' Transmis  par voie é1ectïonique

en Préfecture le :

2 2 JUIN 2ü213
SEANCED[J  1 7JU1N2020

MAIR1E  D'ORAhGE
L'AN  DEUX  MILLE  VINGT le DIX-SEPT,IIIÎN  à NEUr  IIEU!,CS,  le Cuir,,ei1

Municipal  de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le îO juin 2020, s'est

réuni à distance par visioconférence,  en session du mois de JUIN ;

Sous la présidence  de M, Jacques  BOMPARD,  Maire

ETAIENT PRESENTS .-

Nombre  de  membres  :

* En exercice  : 35

*Présents:15

* Votants  : 29

M. Géraîd TESTANIERE, Mme Marie-TMrèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. C1aude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-JosÀ,phe MARTlN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQU07: M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers  Municipaux.

Absents  excusés :

Abstention  : 1

Contre  : 0

Pour  : 28

La présente  délibération

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Tribunal  Adminïstratif  de

Nfmes dans un délai  de

deux mois à compter  de

sa publication

Acte  publié

le :

Mme MarcefleARSAC qui donne pouvoir à M. Le Maire

Mme Edmonde RUZE quidonnepouvoirà  M.DenisSABON

M. Armand BEGUELIN quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

M. Jacques PAVET quidonnepouvoirà  M.ClaudeBOURGEOlS

M. Jean-Christian CADENE quidonnepouvoirà  MmeMarie-ThérèseGALMARD

Mme Danielle AUBERTIN quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

M. Bernard EICKMAYER quidonnepouvoirà  MmeMurielBOUDIER

Mme Danièle GARNAVAUX quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

Mme Chantal GRABNER qui donne pouvoir à Mme Catherine GASPA

MmeMarionSTEINMETl-ROCHE  quidonnepouvoirà  M.Jean-PierrePASERO

Mme Marie-France LORHO quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

Mme Carole PERVEYRIE qui donne pouvoir à M. Denis SABON

Mme Sandy GIL (TRAMIER) qui donne pouvoir à Mme Catherine GASPA

M. Nico1asARNOUX quidonnepouvoirà  M.GéraldTESTANlERE

Absents  :

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI
M. Gilles LAROYENNE a qui«é la séance aprés /e dossier  No 8

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme Muriel BOUDIER est nommée secrétaire de séance.

BUDGET PRINCIPAL  VILLE D'ORANGE

REPRISE ET AFFECTATION  DES RESULTATS .EXERCICE  2019

l



Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales, et, notamment  son article L.2311-5 ;

Vu l'instruction comptable  M "14

Conformément  à l'article L.2311-5 du CGCT, les résultats sont affectés par l'assemblée

délibérante  après constatation des résultats définitifs lors du vote du compte administratif  ;

Comme suite aux résultats du Compte Administratif  2019, à sa concordance avec le

Compte de Gestion de Monsieur le Receveur  Municipal, conformément  à l'instruction  de la comptabilité

« M 14 » applicable au BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE D'ORANGE, il convient d'arrêter

définitivement  les résultats et de décider  de leur affectation.

BUDGET PRINCIPAL  :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Recettes réalisées

Dépenses réalisées

Résultat  de l'exercvce  2019 (déficit)

Résultat  antérieur  reporté  2018 (excédent)

Résultats  de clôture  définitifs  2019

Résultats  à affecter

35 336 673,75 €

36 282 260,16  €

945 586,41 €

13 665 67 4,20 €

12 720 087,79  €

12 720 087,79  €

SECTION D'INVESTISSEMENT

Recettes réalisées

Dépenses réalisées

Résultat  de l'exercice  2019 (excédent)

Résultat  antérieur  reporté  2018 (excédent)

Résultats  de clôture  définitifs  2019 (excédent)

Restes à réaliser  (dépenses)

Restes à réaliser  (recettes)

besoin  de financement  (y compris  les restes à réaliser)

18 541 879,62 €

13 728 846,48 €

4 813 033,14  €

1228  062,12  €

6 041 095,26  €

5 323 952,33 €

964 900,00  €

O,OO €

2



Le Conseil Municipal  après en avoir délibéré

lo)-REPREND  les résultats constatés de l'exercice 2019 :
Excédent de Fonctionnement = + 12 720 087,79 €
Excédent d'lnvestissement  =  + 6 041 095,26 €

2o) - CONSTATE les Restes à réaliser pour un montant de :
Recettes : + 964 900,00 €
Dépenses : - 5 323 952,33 €

3o) - AFFECTE ainsi qu'il suit les résultats de l'exercice 2019 :
Excédent de Fonctionnement capitalisé (Compte R 1068) : 7 000 000,OO €
Excédent de Fonctionnement reporté (Compte R 002) : 5 720 087,79 €

4o) - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée aux Finances à signer toutes les pièces
relatives à ce dossier.

'44-



COMPI'E  ADMINISTRATIF  2019 BUDGET  VILLE
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' OPÉRAT{ONS DEL'EXERCICE2019  ,, 13 728 846,48  € 18 541 879,62  € 36 282 260,16  € 35 336 673,75  € 50 0II  106,64  € 53 878 553,37  €

RÉSÏJLTATS DEL'EXERCICE2019 / 4 813 033,14  € 945 586,41  € / /

r

3 867 446,73  €

RmULTATS  REPORTÉS 2018 / 1228  062,12  € / 13 665 67  4,20 € / 14 893 736,32  €

RmtH,TA'IS  CLÔTUREDÏ  2€)19 6 041 095,26  € l 12 720 087,79  € / 18 761 183,05  €
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EXTRAn DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MuNICIPAL,ansmis par vore électronique
en Pré4ecture  le :

2 2 Jl.JiN 2(.20

SEANCE D[J  17JU1N2020
: MAIRn  U'OHAtSJGE

L'AN DEUX MÎLLE VINGT le DlX-SE.r'T JUIN û- Nk:.Ut- Hk:.UHbS, le Conseil
Municipa( de la Commune d'ORANGE, V,galement convoquê le jO juin 2020, s'est
réuni à distance par visioconférence, en session du mois de JUIN ;

Sous la présidence  de M, Jacques  BOMPARD,  Mafre

Nombre  de membres  :

a En exercice  : 35

* Présents  : I 5

ë Votants  :29

Abstention  : 'l

Contre  : 0

Pour  :28

La présente  délibération

peut faire  l'objet  d'un
recours  devant  /e
Tribunal  Admïnistratïf  de
/Vfmes dans un délai  de
deux mois  à compter  de
sa publication

Acte  pubÎié

le :

ETMENTPRESENTS  :

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme MurieÎ
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints
Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier  MARQUO 7; M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers  Municipaux.

Absents  excusés  :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme DanielleAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. NicolasARNOUX

Absents  :

qui donne pouvoirà

qui donne pouvojrà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

quidonne  pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. XavierMARQUOT

M. Claude BOURGEOIS

Mme Marie-Thérèse GALMARD

Mme Anne CRESPO

Mme Muriel BOUDÏER

M. XavierMARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre PASERO

MmeAnne  CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherjne GASPA

M. Gérald TESTANIERE

M. Gui1laume BOMPARD, MmeAnne-Marie  HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADlNIER  et Mme Fabienne HALOUI
M. Gilles LAROYENNE  a quitté  la séance  après /e dossierNo  8

Conformément à rarticle L 212j-15  du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme Muriel BOUDIER est nommée secrétaire de séance.

FIXATION  DES TAUX  DES DEUX  TAXES  DIRECTES  LOCALES
ANNEE  2020

Y5



Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales

Vu l'ordonnance 2020-220 du 25 mars 2020 qui complète la loi COVID 19, reportant le

vote des taux au 3 juillet  2020, terme de rigueur ;

Le Conseil Municipal vote le produit global des Contributions Directes et décide de sa

répartition, en fixant chaque année, le taux de chacune des trois taxes tout en respectant certaines

règles de proportionnalité  entre elles.

A partir de 2020, il n'y a plus lieu de voter un taux pour la taxe d'habitation  puisqu'elle est

désormais  compensée  à hauteur de 5 7741(34 € .

Cette compensation  apparaît  dans l'Etat fiscal 1259 COM.

La Commune perd son pouvoir  de faire baisser ou monter les taux ainsi que le dynamisme
des bases.

Pour l'exercice 2019, le Conseil Municipal avait voté le 12 avril 2019, les taux suivants :

TAXE HABITATION

FONCIER  BATI

FONCIER  NON BATI

14,61 %

20,47%

48,81 o/o

Pour l'exercice  2020, il est donc proposé de les fixer comme suit :

TAXE HABITATION SANS OBJET  CAR COMPENSEE

FONCIER  BATI

FONCIER  NON BATI

20,47%

48,81 %

La perte  théorique  engendrée  parla  compensation  de lEtatpourla  taxe d'habitation  etsurtoutla

pandémie  que traverse  actuellement  notre  pays  avec les conséquences  économiques  à venir,

nous  incite,  cette  année, à maintenirles  taux  2019 du foncierbâti  etdu  fonciernon  bâti,

8Q



Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré

lo)  - FIXE les taux actualisés selon les bases prévisionnelles  pourl'année  2020,

2o) -VOTE les taux des deux Taxes Directes Locales restantes comme suit :

FONCIER  BATI 20,47%

FONCIER  NON BATI 48,81 %

3o) -  AUTORISE  Monsieur  Le Maire ou l'Adjointe Déléguée aux Finances à signer tous les
documents  relatifs à ce dossier.

P/ Le Maire,
'- ' Ù-!Adjgj.nte Dé1éguée aux finances,

il'

%'i
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No 269/2020

RêPUBllOU€ FRFln(,FllS(' -

EXÏRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU (ONSEIL MUNICIPAL
Transmis par  voie  électronique

en Préfecture  le :

2 2 JUiN 202ü
SEANCED[J  17JU1N2020

t'müïuxnmttr-vmarîer»îx-sspv.iiit;j"A'M-!rÈ";i&»Eà'Thonseii
Municipal  de la Commune  d'ORANGE,  léga)ement  convoqué  1e jO juin  2020, s'est
réuni  à distance  par  visioconférence,  en session  du mois de JUIN  ;

Sous (a présidence  de M, Jacques  BOMPARD,  Maire

Nombre  de  membres  :

* En exercice  :35

* Présents  : I  5

* Votants  : 29

Abstention  : I

Contre  : 0

Pour  : 28

La présente  délibération

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Tribunal  Administratif  de

Nfmes dans un délai  de

deux  mois  à compter  de

sa publication

Acte  publié

le :

ETAIENTPRESENTS  :

M. (Àrald  TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints
Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUO 7'; M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers  Municïpaux.

Absents  excusés  :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme DanielleAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STE1NMETZ-ROCHE

Mme Marie-France LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. NicolasARNOUX

Absents  :

quidonne  pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

quidonne  pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. XavierMARQUOT

M. C1aude BOURGEOIS

Mme Marie-Thérèse  GALMARD

MmeAnne  CRESPO

Mme Muriel BOUDIER

M. XavierMARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre PASERO

MmeAnne  CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. Gérald TESTANIERE

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie  HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADÏNIER ef Mme Fabienne HALOUI
M. Gilles LAROYENNE  a quiffé  la séance  après  /e dossierNo 8

Conformément à rarticle L 2121-15 du Code Général des Collectivités 7'erritoria(es,
Mme Muriel BOUDIER estnommée  secrétaire  de séance.

BUDGET  PRINCIPAL  VILLE  D'ORANGE  . BUDGET  PRIMITIF  . EXERCICE  2020



Vu la loi no 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des

départements et des régions ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1612-2 et L 2312-1

relatifs au vote du budget ;

Vu l'instruction budgétaire et comptable M14 ;

Vu le débat d'orientation budgétaire en date du 2j avril 2020 ;

Le Budget Primitif est l'acte par lequel sont prévues et autorisées par le Conseil Municipal les

recettes et les dépenses d'un exercice budgétaire.

Le projet de Budget Primitif de l'exercice 2020 du Budget Principal de la VILLE D'ORANGE sous

l'instruction budgétaire et comptable M 14 est constitué d'un volume total de 67 712 827,37 €.

ll s'équilibre avec reprise et affectation des résultats et se présente de la façon suivante :

SECTION FONCTIONNEMENT

RECETTES

DEPEN8ES

39 857 349,79 €

39 857 349,79 €

SECTION INVESTISSEMENT

RECETTES

DEPENSES

27 855 47'1,58 €

27 855 477,58 €



Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :

1o)APPROUVE dans tout son contenu, le BUDGET PRIMITIF 2020 - Budget
Principal de la Ville d'Orange.

2o) AUTORISE Monsieur le Maire ou L'Adjoint Délégué aux Finances, à signer toutes les
pièces relatives à ce dossier.

-» VOIR BUDGET JOINT

(:êiL:igipinlDéléguée  aux Finances,



'1
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DÉPARTEMENT DE vîuciusi

No 270/2020

RêPUBtlQU€ FRRn«;FllS€ -

EXÏRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MIINI(IPAI-
Transmis  par  voie  électronique

en Préfecture  le :

2 2 JIlIN a'ry
SEANCEDU  1  7J[flN2020

MAIRIE  D'ORANGE
L:4N DEUX MILLE VINGT le DlX-Slrr  JUIN  à NEUr IIIURCS-,  le Conse.'l

Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué  le 10 juin 2020, s'est
réuni  à distance par  visioconférence,  en session  du mois de JUIN  ;

Sous la présidence de M. Jacques BOMPARD, Maire

Nombre  de membres  :

a En exercice  : 35

* Présents  :15

ë Votants  :29

Abstention  : '1

Contre  : 0

Pour  :28

La présente  délibératïon
peut faire  l'objet  d'un
recours  devant  /e

Tribunal  Administratif  de
Nfmes dans un délar de
deux  mois à compter  de

sa publication

Acte  publié

/e :

ETAIENTPRESENTS  :

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUOT M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers  Municipaux.

Absents  excusés  :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand  BEGUELjN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme DanielleAUBERT)N

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme ChantaÎ GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France  LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. NicolasARNOUX

Absents  :

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

quidonne  pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

quidonne  pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. XavierMARQUOT

M. Claude BOURGEO1S

Mme Marie-Thérèse  GALMARD

MmeAnne  CRESPO

Mme Muriel BOUDIER

M. Xavier  MARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre PASERO

MmeAnne  CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. Gérald TESTANIERE

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie  HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI
M. Gilles  LAROYENNE  a qui'«é la séance  après le dossier  No 8

Conformément à rarticle L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme MurieÏ BOUDIER est nommée secrétaire de séance.

BuDGET  ANNEXE  PARKING  SOUTERRAIN  DU THEATRE  ANTIQUE
BUDGET  PRIMITIF  EXERCICE  2020



Vu la loi no 82-2"13 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des

départements et des régions ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1612-2 et

L 231 2-1 relaÎirs au vote du budget ;

Vu l'instruction budgétaire et comptable M4 ;

Vu le débat d'orientation budgétaire en date du 21 avril 2020 ;

Le Budget primitif est l'acte par lequel sont prévues et autorisées par le Conseil Municipal

les recettes et les dépenses d'un exercice budgétaire.

Le projet de Budget Primitif de l'exercice 2020 du Budget Annexe du Parking

Souterrain  du Théâtre Antique  sous l'instruction budgétaire et comptable M 4 est constitué

d'un volume total de 114 500,00 €, Il s'équilibre avec reprise et affectation des résultats et se

présente de la façon  suivante :

SECTION D'EXPLOIT  ATION

RECETTES 114 500,00 €

DEPENSES 114 500,00 €

Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré  :

lo) APPROUVE la reprise et l'affectation des résultats antérieurs ;

2o) APPROUVE dans tout son contenu le Budget Primitif 2020 du Parking  Souterrain  du

Théâtre Antique  ;

3o)AUT0RISE Monsieur le Maire ou L'Adjointe Dé)égué'e aux Finances à signer toutes les

pièces relatives à ce dossier.

-»  VOIR BUDGET JOINT

aux Finances

2
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No 271/2020

RêPUBtlQU€ FRRn(,RIS€ -

EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU €ONSEII MIINI €IPAL
Transmis  par voie  électronrque

en Préfecture  le :

2 2 jUl!' 202ü
SEANCEDU  17JU1N  2020

MAIRIE  D'ORANGE
L:4N DEUX MILLE VINGT le DIX-SEPT jUlN à NEUF HEURES, le Consell

Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le 10 juin 2020, s'est
réuni à distance par visioconférence, en session du mois de JUlN ;

Sous  la présidence  de M. Jacques  BOMPARD,  Maire

Nombre  de membres  :

* En exercice  : 35

* Présents  :15

ë Votants  : 29

Abstention  : I

Contre  : 0

Pour  : 28

La présente  délibération

peut faire  l'objet  d'un
recours  devant  le
Tribunal  Administratif  de
Nîmes dans un délai  de
deux  mo/s  à compter  de
sa publication

Acte  publié

/e :

ETAIENTPRESENTS  :

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQU07; M. Jean-Miche1
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers  Municipaux.

Absents  excusés  :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand  BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme DanielleAUBERTlN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France  LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. NicolasARNOUX

Absents  :

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. XavierMARQUOT

M. Claude BOURGEOIS

Mme Marie-Thérèse GALMARD

MmeAnne  CRESPO

Mme Muriel BOUDIER

M. Xavier  MARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre PASERO

Mme Anne CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. Gérald TESTANIERE

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie  HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI
M. Gilles  LAROYENNE  a quiffé  la séance  après  le dossierNo  8

Conformément à rarticle L 2121-15 du Code (Ànéra1 des Co1)ectivités Territoriales,
Mme Muriel BOUDIER est nommée secrétaire de séance.

SERVICE  FUNERAIRE  MUNICIPAL  BUDGET  ANNEXE  DES POMPES  FUNEBRES
BUDGET  PRIMITIF  EXERCICE  2020



Vu la loi no 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1612-2  et
L 2312-1 relatifs au vote du budget ;

Vu l'instruction budgétaire et comptable M4 ;

Vu le débat d'orientation budgétaire en date du 21 avril 2020 ;

Le Budget primitif est l'acte par lequel sont prévues et autorisées par le Conseil Municipal les recettes
et les dépenses d'un exercice budgétaire.

Le projet de Budget Primitif de l'exercice 2020 du Budget Annexe des POMPES FUNEBRES sous
l'instruction budgétaire et comptable M 4 est constitué d'un volume total de 2 0IO 072,38 €. Il s'équilibre
avec reprise et affectation des résultats et se présente de la façon  suivante :

SECTION D'EXPLOIT  ATION

RECETTES 1034  791,95 €

DEPENSES 1034  791,95 €

SECTION INVESTISSEMENT

RECETTES 975 280,43 €

DEPENSES 975 280,43 €

Le Conseil  Municipal  après en avoirdélibéré  :

1o)APPROUVE la reprise et l'affectation des résultats antérieurs ;
2o)APPROUVE dans tout son contenu le Budget Primitif 2020 du Budget Annexe des POMPES

FUNEBRES ;

3o)AuT0RISE  Monsieur Le Maire ou L'Adjointe Déléguée aux Finances à signer tous les documents
relatifs à ce dossier.

-)  VOIR BU[)GET JOINT

2

3o
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E)a"RAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M
ransmis  par voie électroniqcie

en Préfectt.ire  le :

2 2 Jt!l!'i 202ü

SEANCED[J17JU1N  2020

MAIRIE  D'ORAN3E

L'AN DEUX MlLLE  VINGT /e D1X-SEP7 JUjN  =i NEUF IICURCS, le Cunsei

Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le jO juin 2020, s'est
réuni à distance par visioconférence, en session du mois de JUIN ;

Sous la présidence  de M, Jacques  BOMPARD,  Maire

ETAIENTPRESENTS :

Nombre  de membres  :

@ En exercice  : 35

* Présents  :15

a Votants  : 29

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUOT, M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers  Municipaux.

Absents  excusés ;

Abstention  : 'l

Contre  : 0

Pour  :28

La présente délibératïon

peut farre l'objet d'un
recours  devant  le
Tribunal Admimstratïf  de
/Vïmes dans iin délai de
deux mois à compter  de
sa publication

Acte  publié

le :

Mme Marcelle ARSAC quidonnepouvoirà  M.LeMaire

Mme Edmonde RUZE qui donne pouvoir à M. Denis SABON

M. Armand BEGUELIN quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

M. Jacques PAVET quidonnepouvoirà  M.ClaudeBOURGEOlS

M. Jean-Christian CADENE quidonnepouvoirà  MmeMarie-ThéreseGALMARD

Mme DanielleAUBERTIN quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

M. Bernard EICKMAYER quidonnepouvoirà  MmeMurielBOUDIER

Mme Danièle GARNAVAUX quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

Mme Chantal GRABNER quidonnepouvoirà  MmeCatherineGASPA

MmeMarionSTEINMETZ-ROCHE  quidonnepouvoirà  M.Jean-PierrePASERO

Mme Marie-France LORHO quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

Mme Carole PERVEYRIE quidonnepouvoirà  M.DenisSABON

Mme Sandy GIL (TRAMlER) quidonnepouvoirà  MmeCatherineGASPA

M. NicolasARNOUX quidonnepouvoirà  M.GéraldTESTANIERE

Absents  :

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI

M. Gilles LAROYENNE a quiffé la séance après le dossierNo  8

Conformément à rartide L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme Muriet BOUDIER esf nommée secrétaire de séance.

SERVICE FUNERAIRE  MUNICIPAL  BUDGET  ANNEXE DU CREMATORIUM

BUDGET PRIMITIF EXERCICE 2020

5À



Vu la loi no 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,  des départements

et des régions ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment  les articles L 1612-2 et L 2312-1

relatifs au vote du budge't ;

Vu l'instruction budgétaire et comptable M4 ;

Vu le débat d'orientation budgétaire  en date du 21 avril 2020 ;

Le Budget Primitif est l'acte par lequel sont prévues et autorisées par le Conseil Municipal les

recettes et les dépenses d'un exercice budgétaire.

Le projet de Budget Primitif de l'exercice 2020 du Budget Annexe de Service CREMATORIUM

sous l'instruction  budgétaire et comptable  M 4 est constitué d'un volume total de 2 935 296,37 €.

Il s'équilibre  avec reprise et affectation des résultats et se présente de la Taçon suivante :

SECTION D'EXPLOIT  ATION

RF,CETTES 1332  603,33 €

DEPENSES 1332  603,33  €

SECTION INVESTISSEMENT

RECETTES 1602  693,04  €

DEPENSES 1602  693,04  €

Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré

I o)APPROUVE la reprise et l'affectation  des résultats antérieurs ;

2o)APPROUVE dans tout son contenu le Budget Primitif 2020 du Budget  Annexe du

CREMATORIUM  ;

3o)AUT0RISE Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée aux Finances à signer toutes les pièces

relatives à ce dossier.

-)  VOIR BUDGET JOINT

uée aux Finances

2
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No 273/2020

RêPUBtlQU€ FRRn«;FllS€ -

EXîRAIT Du REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU (ON'SFII MlI!II(IPAl
Iransmis par voie électronique

en Préfecture  le :

2 2 j0i:l 2(,70
SEANCED[ï  17JU1N2020

MAIRIE D'ORANGE
L'AN DEUX M1LLE VINGT le DIX-SEPT JUlN à NCUr llCUr,ES, Ic Consorl

Municipal de la Commune d'ORANGE, M,galement convoqué le'lO juin 2020, s'esi

réuni à distance par visioconférence, en session du mois de JUIN ;

Sous la présidence  de M. Jacques  BOMPARD, Maire

Nombre  de membres  :

* En exercice  : 35

ë Présents  : U

* Votants  : 29

Abstention  : "l

Contre  : 0

Pour  :28

La présente  délïbération

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Tribunal  Adminîstratif  de

Ntmes dans un délai de

deux  mois  à compter  de

sa publication

Acte  publié

le :

ETAIENTPRESENTS :

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel

BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. C1aude BOURGEOIS,

Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josè,phe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUOT M. Jean-Michel

BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers Municipaux.

Absents  excusés :

Mme MarceÎleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme DanielleAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. NicolasARNOUX

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

quidonne pouvoirà

quidonne pouvoirà

quidonne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. Xavier MARQUOT

M. Claude BOURGEOIS

Mme Marie-Tté,rèse GALMARD

MmeAnne CRESPO

Mme MurieÎ BOUDIER

M. Xavier MARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre PASERO

Mme Anne CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. (Àrald TESTANIERE

Absents  :

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,

Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI

M. Giîles LAROYENNE a qui«é la séance après /e dossierNo  8

Conformément à rarticle L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Mme Muriel BOUDIER est nomrm,e secrétaire de séance.

VARIATION DU PATRIMOINE -  ETAT DES ENTREES ET SORTIES DE L'ACTIF-EXERCICE 2019



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2241-1

qui dispose que «...  Ie bilan des acquisitions et cessions opérées sur le territoire d'une commune

de plus de 2 000 habitants par celle-ci, ou par une personne publique ou privée agissant dans le

cadre d'une convention avec cette commune, donne lieu chaque année à une délibération du

conseil municipal. Ce bilan est annexé au Compte Administratif  de la Commune...  » ;

Ce point a été souligné lors du contrôle de la Chambre Régionale des Comptes, et

la délibération  présentée aujourd'hui (ainsi que celles à venir tous les ans) répondra  aux attentes

de la CRC.

De plus, les services de la Mairie ont engagé un travail sur un schéma Directeur

visant à projeter sur les années à venir les variations  du patrimoine  afin d'avoir plus de visibilité. Il
sera présenté à horizon 2020.

En application de l'article L.224"1-1 susvisé, le Conseil Municipal est appelé à

délibérer  sur le bilan présenté.

Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré  :

lo) - APPROUVE  le bilan des acquisitions et des cessions effectuées au cours de l'année 2019

par la Commune  d'Orange tel que présenté en annexe ;

2o) -  AUTORISE  Monsieur  le Maire ou l'Adjointe Déléguée aux Finances à signer tout document

afférent à ce dossier.

..,.-.;,., P/ Le Maire

"  .-,S%:Adjointe Déléguée aux Finances

An  CRESPO

51i



I -  Acquisitions

Désignation Localisation Référence

cadastrale

No

délibératiûn

Nom  - ville

vendeur

Montant

en €

Terrai  36a56ca Lieu dn Les Graves Q 683 698/2018 Mr  Mme  Garcia-

Montero

6190,00

Terrai  supportant  mtallations  dieries  58a1 1ca Argensol  nord-ouest

Impasse  des Lflas

AL333  -AL338 69/2013 SNCF

Sait  Dem

567 892,00

Maison  à usage d'habitation  et terrai  attenant12a50ca """"" 4ï'à"éhemi"du

Colombier

"""""""""m130 """ ""Ô'Ô(i/2018" " """"""""Orange'Bio"" "'

.. Va1r:4..

""""" 16Ô"ÔÔ0,00

Forids de commerce  de restauration  rapide  2a40ca ""'489 bd'E.aIadier""""""" BRJ38Î"""""""""8ÏEÎ:2C)'i'Ô' " """'Marb;llffi """"""
Orange

"""""à'6"9i'Ôl:ÔO

Terrai  à usage voie,  bassiréterit'on,  parking  2ha25a66ca Coudoulet AT76/77/123/

145/210/21  1I158

276/2014 Delta  Habbt

Av'gnon

26 785,00

Ensemble  bflier  20ca 18 rue V. Hugo BO 37 1055/2018 SCI  Les Oliviers

Bédm'ffles

124  200,00

Fonds  de commerce  La Barque  à pizm 4 rue V. Hugo

95 rue ancienHôtelVille

1038/2017 Mr  Mme  Barka

Uchaux

33 335,90

Forids  de commerce  bar  Victor  Hugo """"""' l"rue"!.  Hugo 1(iÉ7/2018 "" """""'MrYevre""""""""

Caderousse

""""'ïàj"Âj'i':ï9

Immeuble  comprenant  2 locaux  commerciaux,  5 celliers

et 7 appartements

Place Frères Mounet

Rue ancien  Hôpital

BR 159 A  161

BR  298

31/2019 Consorb  Deymier

Orange

700 000,OO

Tènement  bffier  de 2 étages sur RDC  50ca 26 rue Pont  Neuf BV83 814/2018 Mr  Mme  El Baroudi

Orange

150  000,OO

Ensemble  bilier  - lots 1 et 2 - 1a05ca 21 rue Notre  Dame B039-B040 191/2019 SCI Orange

Marseflle

55 000,OO

Ensemble  bflier Il  rue V. Hugo B029 316/2019 SNC  PRO.IM

 enProvence

18 000,OO

Fonds  cÔünerc'e"""  """"""""' """"""""""" """""'""Monté;"Prices'6;ange """""""nE2 "' " 'Îjà/201')""" """"""jARL"EmteFdé ""
Orange

""""' I 10"0ÔÔ':'ÔO

Immeuble  à usage commercial Montée  Pr'ces  Orange BEI 471/2019 SCI  Dune

Orange

127  400,00

Teü'ai  - 2'a44cÂ"""' """"""""' " " """"""""' """"'"""èhemi'de (ue:yradel """"""ÛL36 """' """"'j'j/2019 """ """'è;nsorts"Bemard""'

Orange

""""""""" "Ê'6Ô:C)0

Terrain  - 49 ca Route  de Jonquières AW382 1130/2004 Mr  Genis

Orai'ige

I 862,00

2 - CESSIONS

Désignation Localisation Référence

cadastrale

No

délibération

Nom - ville

acquéreur

Montant

en  €

Immeuble comprenant 2 locauxcommerciaux, 5 ceIliers

et 7 appartemenfs

Pmce Frères Mounet

Rue ancienHôpital

BR159-BR160-

BR161-BR298

730/2019 Grand DeIta

Habitat- Avignon

714 704,99

Terraiàbât# L,'étangsud BA219 189/2019 MrMme  BUCHER

Orange

69 856,00

Tenai Av. deChamplai AD229 699/2018 GrandDelta

Habitat - Avignon

24 981,00
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No274/2020

RêPUBtlOU€ FRFlnÇFllS€ -

EXÏRAIT Du REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL mu#,i:Cg!!par voie  é,eC,Ol,,q,,
en Préfecture  le :

22 301}1 2020

SEANCEDU  I  7JUIN  2020
MAIH1b  L)'OHANGE

L'AN  DEUX  MILLE VINGT le D/X-SE/"'7' JUIN à NEUF HEURes,  le Conse,l

Municipal  de la Commune d'ORANGE, légalement  convoqué le ÏO juin 2020, s'est

réuni  à distance  par  visioconférence, en session du mois de JUIN ;

Sous la présidence  de M, Jacques  BOMPARD, Maire

ETAIENTPRESENTS :

Nombre  de membres  :

* En exercice  : 35

* Présents  :15

* Votants  :29

M. Gérald TESTANÏERE, Mme Marie-Thérè,se GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel

BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOlS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. MicheÎ BOUYER, M. Xavier MARQUO T, M. Jean-Michel

BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers  Municipaux.

Absents  excusés :

Abstention  : 0

Contre  : 0

Pour  : 29

La présente  délibératîon

peut faire  l'objet  d'un

recaurs  devant  le

Tribunal  Adminïstratif  de

Nrmes dans un délai  de

deux  mois  à compter  de

sa publication

Acte  publié

le ;

Mme MarcelÏeARSAC quidonnepouvoirà  M.LeMaire

Mme Edmonde RUZE quidonnepouvoirà  M.DenisSABON

M. Armand BEGUELIN quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

M. Jacques PAVET quidonnepouvoirà  M. ClaudeBOURGEOIS

M. Jean-Christian CADENE quidonnepouvoirà  MmeMarie-ThérèseGALMARD

Mme Danie1leAUBERTIN quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

M. Bernard EICKMAYER quidonnepouvoirà  MmeMurielBOUD1ER

Mme Danièle GARNAVAUX quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

Mme Chantaj GRABNER quidonnepouvoirà  MmeCatherineGASPA

MmeMarionSTEINMETZ-ROCHE  quidonnepouvoirà  M.Jean-PierrePASERO

Mme Marie-France LORHO quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

Mme Carole PERVEYRIE quidonnepouvoirà  M.DenisSABON

Mme Sandy GIL (TRAMIER) quidonnepouvoirà  MmeCatherineGASPA

M. NicolasARNOUX quidonnepouvoirà  M.GéraldTESTANlERE

Absents  :

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie HAUTANT, Mme Régine PELLEGR1N,
Mme Christine BADINIER etMme Fabienne HALOUI

M. GilÎes LAROYENNE a quitté la séance après le dossierNo  8

Conforrm:,ment à l'article L 2î21-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Mme Muriel BOUDIER est nommée secrétaire de séance.

BUDGET PRINCIPAL  VILLE D'ORANGE

AUTORISATION  DE PROGRAMME  ET CREDITS DE PAIEMENT  - REVISION  -  EXERCICE  2020



Vu le livre Ill du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux finances

communales et plus partiç,ulièrement aux Autorisations de Programme et Crédits de Paiement

(AP/CP) :

Vu l'article R.2311-9 du C.G.C.T. pris pour l'application de l'article L.2311-3 qui précise :

« constitue un programme à caractère pluriannuel une opération prévisionnelle  ou un ensemble

d'opérations de dépenses d'équipement  se rapportant à une immobilisation ou à un ensemble

d'immobilisations  déterminées, acquises ou réalisées par la Commune. Chaque Autorisation de

Programme  comporte la répartition prévisionnelle  par exercice des Crédits de Paiement  correspondants

et une évaluation  des ressources  envisagées  pour y faire face )) ;

Vu la délibération  no 93/2016 du 29 février 2016 portant révision d'une AP/CP et création

de deux autres ;

Vu la délibération  no 363/2016  du 20 mai 2016 portant révision et création d'AP/CP ;

Vu la délibération  no 139/2017  du 15 mars 20"17 portant révision et création d'AP/CP ;

Vu la délibération  no 13/2018  du 23 janvier  20"18 portant révision et suppression  d'AP/CP  ;

Vu la délibération  no 12/2019  du 15 février 2019 portant révision d'AP/CP  ;

Considérant  que les Autorisations  de Programme et leurs actualisations  éventuelles  sont

proposées par le Maire et individualisées  par le Conseil Municipal ;

Considérant  que le montant total et le nombre d'années de certaines Autorisations  de

Programme doivent  être ajustés ;

Considérant  qu'il convient de prendre en compte le réalisé 20'19 en dépenses et recettes

et donc de modifier les crédits de paiements  des années suivantes comme suit :
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- Réalisé  -

2015

Réalisé

2016

Réalisé

2017

Réalisé

2018
. -.," f,éôlisé -
- - -."2019 .

500 809,32 € 487 599,28 € 571 300,50 € 923 717,29 € 1028  091 ,75 €

Crédit  de

paiement

2020

Crédit  de

paiement

202'1

Crédit  de

paiement

2022

Crédit  de

paiement

2023

1 324 "109,90 € 1187  780,56 € 991 988,70 € 586101,08 €
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Réalisé

2015

Réalisé

2016

Réalisé

2017

Réalisé

2018
=-..,-:R.401isé..
S . ï. , 20'!9'

253 214,00 € 223 857,92 € 337 988,48 € 162 506,00 € ,, 646421,07 €

Subventions

2020

Subventions

2021

Subventions

2022

Subventions

2023

409 308,76 € 337 553,54 € 565 594,19 € O,OO €
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Réalisé

2016

Réalisé

2017

Réalisé  '

2018

'.:"="Néoâiiàé':l"
- ". 3zq1g - .

Crédit  de

paiement

2020

O,OO € O,OO € O,OO € 24 000:OO € 1247 84149 €

Crédit  de

paiement

2021

Crédit  de

paiement

2022

Crédit  de

paiement

2023

Crédit  de

paiement

2024

Crédit  de

paiement

2025

I 1338789,64€ II 1 526 946,73 € 296 780,67 € 741 958,20 € 497 883,24 €

 Crédit  de '

paiement  I
2026 I

Crédit  de

paiement

2027

Crédit  de

paiement

2028

233340,11€ i 1400 040,68 € 1 048 162,70 €

=-=_al'-._':\;:BEçt=ïJEs\t,iWŒeT,ts. € =MESlEI';:-"_'.ê'=V2 ,? ,,:x; € iÉ:_è3?s+2Œ2t33'Gr,'_:\,.;;ai

Réalisé

2016

Réalisé

2017 (avance

DRAC)

Réalisé

2018 (avance

DRAC)

, I - ;. _ y  .l, .  .  ,  _-  (   0 i =,. -

',a ":-RQplis',!- H,.
a:,:i . =_"-2Œ19' -= '

Crédit  de

paiement

2020

O,OO€ 8100,00 € 22125,94 € : -_otooe-aa 758 660,715 €

Crédit  de

paiement

2021

Crédit  de

paiement

2022

Crédit  de

paiement

2023

Crédit  de

paiement

2024

Crédit  de

paiement

2025

722 825,57 € 127 245,56 € 428 808,98 € 61829,85 € 1000  959,70 €

Crédit  de

paiement

2026

Crédit  de

paiement

2027

Crédit  de

paiement

2028

19 445,01 € 116 670,06 € 99 846,89 €

oS'3



MAITRISE  D'ŒUVRE  ET TRAVAÜX  POUR LA.MISE

EN PLACE [i'UN f_ARCOUF!à,PATàlMONIAL
Autorisation  de Pyogramçë

Durée.:lOaris  ' _.

DEPENS:ESJ)'INVE:,!î'TJ!SSEME'NT ,. 10803579,03 €

J Réalisê  -

20'16'. .

Réalisé  

a : 2017 . 
'Réalisé -

- .", 2018 f ' a '
Réalisé

2019

Crédit  de

paiement

2020

O,OO € , -0,00 € - --, . O;OO€ .'-  a. O,OO € 2 646 989,26 €

Crédit  de

paiement

2021

Crédit  de

paiement

2022

Crédit  de

paiement

2023

Crédit  de

paiement

2024

Crédit  de

paiement

2025

1 048 749,77 € 1968 000,OO € 2 496 000,OO € 96 000,OO € 1872  000,OO €

Crédit  de

paiement

2026

Crédit  de

paiement

2027

Crédit  de

paiement

2028

Crédit  de

paiement

2029

624 000,OO € 51 840,00 € O,OO € O,OO €

'RECETTES D'I,NVESTISSEME:NT 2191 200,00 €

'Réélisé

2016 -

:. 'Réalisé -

' . -2017 ,.

'-" "Réalis-é
-" :ao'2018,: ' a

Réalïsé

2019

Crédit  de

paiement

2020

_o,0o€ a O,OO€ '.  ' O,OO€  " O,OO € 13600,00 €

Crédit  de

paiement

2021

Crédit  de

paiement

2022

Crédit  de

paiement

2023

Crédit  de

paiement

2024

Crédit  de

paiement

2025

231 200,00 € 146 400,00 € 624 000,OO € I 312 ooo,oo € 32 000,OO €

Crédit  de

paiement

2026

Crédit  de

paiement

2027

Crédit  de

paiement

2028

Crédit  de

paiement

2029

624000,00€ I' 208000,00€ I O,OO € O,OO€ ,
I

ll est à noter qu'en Tonction des subventions obtenues ou des aléas liés aux travaux, les crédits de

paiements pourront  être annuellement  modifiés.

Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré  :

lo) - DECIDE la modification des crédits de paiements précités à partir de 2020 afin de prendre en

compte le réalisé 2019 ;

2o) -  AUTORISE  Monsieur  le Maire ou l'Adjointe Déléguée aux Finances à signer  tout document relatif
à la procédure  spécifique  des AP/CP.

inances,

e C SPO
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL M€;ffi,(lPAl  . . .-b-is  par voie  electronique
en Préfecture  le :

! 7 JU!N 202ü

SEANCED[J17JU1N  2020
MAIHIL  U'ORANGE

L'AN DEUX  MILLE VINGT le DlX-StPI  JUIN a Nk:.U? HÈURbS,  /(,' Coustïïl

Municipal  de la Commune d'ORANGE, hCgalement convoqué le 'IO juin 2020, s'est

réuni à distance par visioconff,rence, en session du mois de JUIN;

Sous la présidence  de M, Jacques  BOMPARD, Maire

ETAIENTPRESENTS :

Nombre  de membres  :

* En exercice  : 35

* Présents  :15

* Votants  : 29

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUOT M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers  Municipaux.

Absents  excusés :

Abstention  :O

Contre  : 0

Pour  : 29

La présente  délibération

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Tribunal  Administratif  de

Nîmes dans un délai  de

deux  mois  à compter  de

sa publication

Acte  publié

le :

Mme MarcelleARSAC qui donne pouvoir à M. Le Maire

Mme Edmonde RUZE quidonnepouvoirà  M.DenisSABON

M. Armand BEGUELIN quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

M. Jacques PAVET quidonnepouvoirà  M. ClaudeBOURGEOIS

M. Jean-Christian CADENE quidonnepouvoirà  MmeMarie-ThérèseGALMARD

Mme DanielleAUBERTIN quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

M. Bernard EICKMAYER quidonnepouvoirà  MmeMurieiBOUD(ER

Mme Danièle GARNAVAUX quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

Mme Chantal GRABNER quidonnepouvoirà  MmeCatherineGASPA

MmeMarionSTEINMETZ-ROCHE  quidonnepouvoirà  M.Jean-PierrePASERO

Mme Marie-France LORHO quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

Mme Carole PERVEYRIE quidonnepouvoirà  M.DenisSABON

Mme Sandy GIL (TRAMIER) quidonnepouvoirà  MmeCatherineGASPA

M. NicolasARNOUX quidonnepouvoirà  M.GéraldTESTANlERE

Absents  :

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINIER etMme Fabienne HALOUI
M. Gilles LAROYENNE a quiffé Æa séance après le dossierNo  8

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Génêra1 des Co)lectivités Territoriales,
Mme Muriel BOUDIER est nommée secrétaire de séance.

TRAVAUX DE REHABILITATION DE L'IMMEUBLE COMMUNAL SIS 23 IMPASSE DU PARLEMENT
SOUTIEN FINANCIER Au TITULAIRE Du BAIL COMMERCIAL : RESTAURANT IL PEPEROCINO

,1-



Vu les dispositions du CGCT ;

Vu la réclamation  de Madame  BANDINI Barbara,  exploitante  du restaurant « IL

PEPEROCINO  )), sis 23 Impasse du Parlement, actuellement  en travaux de réhabilitation  ;

Madame BANDINI Barbara est titulaire d'un bail commercial  avec la Ville, pour

l'exploitation du Restaurant IL PEPEROCINO,  situé au RDC de l'immeuble communal  23 Impasse du

Parlement.

Le 2 Novembre 2019, le restaiirant  a été victime d'une inondation  liée à des travaux sur la

toiture, commandés  par la Ville : Marché 2019-"10-4 Lot 4 « Charpente/Couverture  )) attribué à la SAS

BIANCONE.

Ce marché a été rési(ié pour défaut d'obligation, le 9 Décembre 2019 ; un nouveau marché

a été lancé afin de désigner  une autre entreprise  et redémarrer  le chantier.

Le délai de procédure des marchés, cumulé au délai de réalisation  des travaux, a obligé la

Ville à Termer le restaurant  de Janvier à Avril 2020.

Madame BANDINI Barbara, recevra une indemnité de son assurance pour les mois de

Novembre  et Décembre 2019.

En revanche, la période de fermeture prévue par la Ville n'étant pas du fait de Madame

BANDINI, celle-ci a adressé une réclamation à la Commune d'un montant  estimatif  de "IO 573,57 €,

pour la période de Janvier 2020 au "14 Mars 2020, date des directives gouvernementales,  ordonnant  la

fermeture  des restaurants.

Dans un souci de maintien de l'activité du bassin économique  de la Ville d'Orange, la

Commune propose de verser un soutien financier à Madame BANDINI Barbara, à la hauteur de son

préjudice, soit IO 573,57 € .



La Commune se charge d'effectuer un recours en matière d'assurance  contre

l'entreprise  SAS BIANCONE.

Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré  :

lo) - APPROUVE  la proposition de versement d'un soutien financier  de IO 573,57 € à Madame

BANDINI Barbara, pour le préjudice subi de la période de ianvier 2020 au 14 mars 2020 ;

2o) - DIT que ce dossier fera l'objet d'un recours en matière d'assurance contre la SAS

BIANCONE ;

3o) - PRECISE que les crédits nécessaires  seront prévus au Budget Primitif 2020 ;

4o) - AUTORISE  Monsieur le Maire à signer tous les documents  afférents à ce dossier.

to3





J13 MiïïNl'ïENDRiïï

opatiïtxcriï  üE vîuccus

No 276/2020

RêPUBllQU€ FRFln(;FllS€ -

EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU (ONSEII MIINI(IPAI-
Iransmis  par voie  électronique

en Préfecture  le :

2 2 JUiN ;>apû
SEANCEDU  17JUIN  2020

MAIRIE  D'ORANGE
L"AN DEUX  MILLE VINGT /e DIX-Sr.rT JUIN à NCUr IIIURIS,  Ic Consc'il

Municipal  de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le jO juin 2020, s'est

réuni  à distance par visioconférence,  en session du mois de JUIN ;

Sous la présidence  de M, Jacques  BOMPARD, Maire

ETAIENTPRESENTS :

Nombre  de membres  :

- En exercice  :35

æ Présents  :15

ë Votants  : 29

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Ciaude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUOT M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers  Municipaux.

Absents  excusés :

Abstention  : 1

Contre  : û

Pour  : 28

La présente  délibération

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  /e

Tribunal  Administratif  de

/Jfmes dans un délai  de

deux  mois  à compter  de

sa publîcation

Acte  publié

le :

Mme MarcelleARSAC qui donne pouvoir à M. Le Maire

Mme Edmonde RUZE qui donne pouvoir à M. Denis SABON

M. Armand BEGUELIN quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

M. Jacques PAVET qui donne pouvoir à M. Claude BOURGEOIS

M. Jean-Christian CADENE quidonnepouvoirà  MmeMarie-TMrèseGALMARD

Mme DanielleAUBERTIN quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

M. Bernard EICKMAYER quidonnepouvoirà  MmeMurieÎBOUDIER

Mme Danièle GARNAVAUX quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

Mme Chantal GRABNER qui donne pouvoir à Mme Catherine GASPA

MmeMarionSTEINMETZ-ROCHE  quidonnepouvoirà  M.Jean-PierrePASERO

Mme Marie-France LORHO quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

Mme Carole PERVEYRIE quidonnepouvoirà  M.DenisSABON

Mme Sandy GIL (TRAMlER) qui donne pouvoir à Mme Catherine GASPA

M. NicolasARNOUX quidonnepouvoirà  M.GéraldTESTANIERE

Absents  :

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI
M. Gilles LAROYENNE a qumé la séance après /e dossierNo  8

Conformément à rarticle L 2121-15 du Code (Ànéral des Collectivités Territoriales,
Mme Muriel BOUDIER est nommée secrétaire de séance.

BUDGET ANNEXE .TRANSPORT  ORANGE-  REPRISE ET AFFECTATION  DES RESuLTATS

EXERCICE  2019

1

(,or



Vu l'instruction comptable M 43 ;

Conformément à l'article L.2311-5 du CGCT, les résultats sont affectés par l'assemblée

délibérante après constatation des résultats définitifs lors du vote du compte administratif ;

Comme suite aux résultats du Compte Administratif 2019, à sa concordance avec le Compte

de gestion de Monsieur le Receveur Municipal conformément à l'instruction de la comptabilité « M 43 »

applicable au budget annexe « TRANSPORT ORANGE )), il convient d'arrêter dé'finitivement les

résultats et de décider de leur affectation.

SECTION D'EXPLOITATION

Recettes réalisées

Dépenses réalisées

Résultat  de l'exercice  2019 (excédent)

Résultat  antérieur  reporté  2018 (excédent)

Résultats  de clôture  définitifs  2019 (excédent)

Résultats  à affecter

SECTION INVESTISSEMENT

Recettes réalisées

Dépenses  réalisées

Résultat  de l'exercice  2019 (excédent)

Résultat  antérieurreporté  2018 (déficit)

Résultats  de clôture  définitifs  2019 (excédent)

Restes à réaliser  (recettes)

Restes à réaliser  (dépenses)

Besoin  de financement  (y compris  les restes à réaliser)

1793  247,96  €

1488  307,11 €

304 940,85 €

1746  907,84  €

2 051 848,69  €

2 051 848,69  €

1 519 669,38 €

575 307,49 €

944 361,89  €

-158 308,42  €

786 053,47  €

O,OO €

922 005,93 €

135 952,46  €

Le Conseil Municipal  après en avoir  délibéré :

lo) - REPREN[) les résultats constatés de l'exercice 2019 :

Excédent de Fonctionnement : + 2 051 848,69 €

Excédent d'lnvestissement  : + 786 053,47 €

2

)-d=,



2o) -  CONSTATE les Restes à réaliser pour un montant de :
Recettes : O,OO €
Dépenses : 922 005,93 €

3o) - AFFECTE ainsi qu'il suit les résultats de l'exercice 2019 :

Excédent d'exploitation capitalisé (Compte R 1068) : + 700 000,OO €
Excédent d'exploitation reporté (Compte R 002) : + 1351 848,69 €

4o) - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée aux Finances à signer toutes les
pièces relatives à ce dossier.

P/ Le Maire,

iÏtixv?'2j "[J'pQiçinte Déléguée aux Finances
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575 307,49  € 1519  669,38  € 1488  307,l  1 € 1793  247,96  € 2 063 614,60  € 3 312  917,34  €

RÉSULTATS  DE
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RmULTATS  REPORTÉS

2018
158  308,42  € / / 1746  907,84  € / 1588  599,42  €
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DÜ  2019
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R€PUBlIOU€ FRFln(;FllS€

E)ŒRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNlaPAL  . . .
iransrnis  pai voie  electronique

en Préfecture  le :

2 2 JUIN 2ü20

SEANCED[J  17JU1N2020 MAlRIE  D'ORANGE

L'AN  DEUX  MILLE  VINGT  le DIX-SEPT  JUIN  à NEUF  HEURES,  le Conseil

Municipal  de la Commune  d'ORANGE,  légalement  convoqué  le îO juin 2020, s'est
réuni  à distance  par  visioconférence,  en session  du mois de JUIN  ;

Sous  la présidence  de M. Jacques  BOMPARD,  Maire

Nombre  de membres  :

* En exercice  : 35

* Présents  :15

* Votants  :29

Abstention  : I

Contre  : 0

Pour  : 28

La présente  délibération

peut faïre  robjet  d'un

recours  devant  le

TrÆbunal Administratif  de

Nïmes dans iin délai  de

deux  mois  à compter  de

sa publicaUon

Acte  publié

le :

ETAIENTPRESENTS  :

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoïnts

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUO T, M. Jean-Michel
BOUDlER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Consef//ers  Municipaux.

Absents  excusés  :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme DanielleAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France  LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. NicolasARNOUX

Absents  :

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. Xavier  MARQUOT

M. Claude BOURGEOIS

Mme Marie-Thérèse  GALMARD

MmeAnne  CRESPO

Mme Muriel BOUDIER

M. Xavier  MARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre PASERO

MmeAnne  CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. Gérald TESTANIERE

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie  HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI
M. Gilles LAROYENNE  a quitté  la séance  après /e dossierNo  8

Conformément à rarticle L 2121-j5  du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme Muriel BOUDIER est nommée secrétaire de séance.

BUDGET  ANNEXE  (« TRANSPORT  ORANGE  ») - BUDGET  PRIMITIF  - EXERCICE  2020

ko5



Vu la loi no 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 1612-2 et L 2312-1
relatifs au vote du budget ;

Vu l'instruction budgétaire et comptable M43 ;

Vu le débat d'orientation budgétaire en date du 2ü avril 2020 ;

Par délibération No 567/2013 en date du 19 décembre 20'13, le Conseil Municipal de la ville
d'Orange  a autorisé la création du budget annexe « TRANSPORT ORANGE ».

Le Budget primitif est l'acte par lequel sont prévues et autorisées par le Conseil Municipal les
recettes et les dépenses d'un exercice budgétaire.

Le projet de Budget Primitif de l'exercice 2020 du Budget Annexe « TRANSPORT ORANGE )) sous
l'instruction budgétaire et comptable M 43 est constitué d'un volume total de 6108 750,85 €. Il s'équilibre
avec  reprise et affectation des résultats et se présente de la façon suivante :

SECTION D'EXPLOIT ATION

RECETTES 3 002 448,69 €

DEPENSES 3 002 448,69  €

SECTION INVESTISSEMENT

RECETTES 3 106  302,16  €

DEPENSES 3 106  302,16  €

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :

lo)APPROUVE dans la totalité de son contenu le Budget Primitif 2020 - du Budget Annexe
«( TRANSPORT ORANGE »,

2o)AUT0R1SE Monsieur Le Maire ou l'Adjointe Déléguée aux Finances à signer tous les documents
relatifs à ce dossier.

+  VOIR BUDGET JOINT

2
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RêPUBtlQU€ FRFlnÇRÏS€ -

EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MiiNlCIPAL . . .
Iransmis  par voie  electronique

en Préfecture  le :

2 2 JUIN 2020

SEANCED'[J  I  7JU1N  2020
MAIHIL  U'OHANGE

L'AN DEUX MILLE VINGT /e DIX-SbPI  JUIN à NEU? HtUHbS,  le Uonseh

Municipa1 de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le jO juin 2020, s'est

réuni  à distance par visioconférence,  en session du mois de JUIN ;

Sous la présidence  de M. Jacques  BOMPARD,  Maire

Nombre  de mernbres  :

* En exercice  : 35

* Présents  : 15

* Votants  : 29

Abstention  : 0

Contre  : 0

Pour  :29

La présente  délibération

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Tribunal  Administratif  de

Nîmes dans un délai  de

deux mois  à compter  de

sa publication

Acte  publié

/e :

ETAîENTPRESENTS :

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel

BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOjS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josè,phe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUOT M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers  Municipaux.

Absents  excusés :

Mme Marcel1eARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme DanielleAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. NicolasARNOUX

Absents  :

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. XavierMARQUOT

M. Claude BOURGEOIS

Mme Marie-Thérèse GALMARD

MmeAnne CRESPO

Mme Muriel BOUDIER

M. XavierMARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre PASERO

MmeAnne CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. (Àrald TESTANIERE

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINIER etMme Fabienne HALOUI

M. Gilles LAROYENNE a quiflé Îa séance après le dossierNo  8

Conformément à l'article L 2121-15 du Code (Ànéral des Collectivités Territoriales,
Mme Muriel BOUDIER est nommée secrétaire de séance.

MISE EN PLACE D'UN ABATTEMENT  DE 50 % APPLICABLE  AU MONTANT DE LA TLPE.

SOUTIEN A L'ECONOMIE  SUITE A LA CR}SE SANITAIRE



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment  les articles L.2121-29,

L.2333-6 à 2333-16 ;

Vu la loi de (( modernisation de l'économie >) du 4 août 2008 no2008-776 ayant créé la

Taxe Locale sur le Publicité Extérieure (TLPE) applicable depuis le ler janvier 2009 aux dispositifs

publicitaires, enseignes et pré-enseignes  définis à l'article L.581-1 à 45 et R.581-1 à 88 du Code de

l'Environnement  ;

Vu la Loi no2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de

Covid19  ;

Vu le décret no2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant  les mesures générales  nécessaires

pour faire face à l'épidémie  de Covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'ordonnance no2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité

budgétaire, financière et Tiscale des collectivités territoriales et des établissements  publics locaux afin

de faire face aux conséquences  de l'épidémie de Covid-19 ;

Vu l'ordonnance  no2020-60 du 22 avril 2020 qui permet par dérogation  aux articles L.2333-

8 et L.2333-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ainsi qu'au paragraphe  A de l'article

L.2333-9 du même code, les communes, peuvent, par une délibération prise avant le leï septembre

2020, adopter un abattement  compris entre 10 % et 100 % applicable au montant  de cette taxe due par

chaque redevable au titre de l'année 2020. Le taux de cet abattement  doit être identique pour tous les

redevables  d'une même commune ;

Vu l'arrêté ministériel du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre

la propagation du virus Covid-19, complété par arrêté des 15, 16 et 17 mars 2020 ;

Vu la délibération  du Conseil municipal en date du 28 juin 2012 fixant les modalités de la

TLPE sur le territoire communal ;

Vu la délibération  du Conseil municipal en date du 16 mai 2019 fixant les tarifs 2020 ;

Considération  que la crise sanitaire liée au Covid-19 et l'instauration  d'un état d'urgence

sanitaire a fortement  impacté l'activité économique  locale ;

Dans le cadre des mesures exceptionnelles  de soutien aux entreprises,  il est proposé de

fixer un abattement  de 50 % applicable au montant de la TLPE due par chaque redevable  au titre de

l'année 2020.



Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré

lo) - APPROUVE  la mise en place d'un abattement de 50 % applicable au montant de la TLPE

due par chaque redevable de la commune au titre de l'année 2020 ;

2o) - PRECISE que l'impact  budgétaire  de cette décision est intégré au budget de l'exercice ;

3o) - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée à la Publicité à signer tous les

documents  relatifs à ce dossier.

1!L3
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EXÏRAIT Du REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSFII MI,lNICIPAl
Transmis  par voie électronique

en Pré €ecture  le :

2 2 JUiN 2ü2€1

SEANCED[J17JU1N  2020
MAIRIE  D'ORAN'GE

L"AN DEUX MILLE VINGT /e DIX-SEPT JUIN à NEUF liEURES,  1e Consei,'
Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le jO juin 2020, s'esî
réuni à distance par visioconférence,  en session du mois de JUIN ;

Sous la présidence  de M. Jacques  BOMPARD,  Maire

Nornbre  de membres  :

* En exercice  : 35

* Présents  :15

* Votants  : 29

Abstention  : 0

Contre  : 0

Pour  :29

La présente  délibératron

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  /e

Tribunal  Administratif  de

Nïmes dans un délai  de

deux mois  à compter  de

sa publication

Acte  publN.

le :

ETAIENTPRESENTS :

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. MicheÎ BOUYER, M. Xavier MARQUO T, M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Consef//ers Municipaux.

Absents  excusés :

Mme MarceÎleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme DanielleAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy G1L (TRAMIER)

M. NicoîasARNOUX

Absents  :

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

quidonne pouvoirà

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoir à

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. XavierMARQUOT

M. Claude BOURGEOIS

Mme Marie-Thérèse GALMARD

MmeAnne CRESPO

Mme Muriel BOUDIER

M. XavierMARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre PASERO

MmeAnne CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. Gérald TESTAN1ERE

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINIER etMme Fabienne HALOUI
M. Gilles LAROYENNE a qui«é la séance après /e dossierNo  8

Conformément à l'article L 212î-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme Muriel BOUDIER est nommée secrétaire de séance.

LOCAL SIS 12.14 ET 16 PLACE GEORGES CLEMENCEAU . RESILIATION AMIABLE DU BAIL
COMMERCIALAU PROFIT DU REPRENEUR «( SOCIETE CAP SLlD ))

,)LlS



Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales (C.G.C.T.) ;

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (C.G.P.P.P.) et notamment l'article

L ffll-i  :

Vu le Code de l'Urbanisme,  et notamment  les articles L 2"14-1 et suivants et R 214-"1 et suivants ;

Vu l'arrêté du 05 décembre 2016 publié au JO du 1l décembre 2016 fixant les nouveaux seuils

règlementaires  de consultation du Domaine ;

Vu la « Charte de l'évaluation du domaine >) élaborée en décembre 20"16 par la DGFIP ;

Vu la délibération No 568/2013 du Conseil Municipal en date du 19 décembre  2013, visée en

Préfecture de Vaucluse le 20 décembre 2013, instaurant un périmètre de sauvegarde du

commerce  et de l'artisanat  de proximité, à l'intérieur duquel sont soumises  au droit de préemption

les cessions de fonds de commerce, de fonds artisanaux  et de baux commerciaux,

Vu l'étude intitulée « Institution d'un périmètre de préemption des fonds de commerce, des fonds

artisanaux  et des baux commerciaux  sur la Commune d'Orange  - mise à jour des études 2007 et 2010

réalisées  par la Chambre de Commerce  et de l'lndustrie  et la SOFRED - version décembre  2013 )),

Vu la décision de préemption en date du 25 juillet 2017, visée en Préfecture  de Vaucluse le 20 juillet

2017, portant sur le bail commercial en date du ler octobre 1999 appartenant  à la « SAS MIM ))

(articles de textiles et d'habillement  de vêtements) en liquidation judiciaire, représentée par Maître

Marie DANGUY ;

Vu l'acte notarié de cession du droit au bail « SAS MIM )) en date du 22 décembre  2C117 au profit de la

Ville ;

Vu le courrier  de la société « CAP SUD )) en date du 8 octobre 2019 ;

Vu le courrier du cabinet COSMOS en date du 27 mars 2020, mandataire  des propriétaires  bailleurs-

Messieurs  GRIVET  et de la société « CAPSUD » :

Par jugement  en date du 26 avril 20"17, le tribunal de commerce  de BOBIGNY a prononcé

la liquidation judiciaire  de la SAS « MIM >) et autorisé la cession du bail commercial  initial en date du

ler octobre 1999, exploité par ladite société au sein du local sis 12-14 et 16 Place Georges

Clémenceau  (en face de l'Hôtel de Ville).

Considérant  que la Place Clémenceau correspond à un site stratégique  et central qu'il

convient de valoriser en favorisant le développement  d'une activité vectrice d'une attractivité tout

public, la Ville a donc acquis ledit droit au bail commercial en décembre 2017.

Parallèlement, la Commune a engagé des négociations  avec les propriétaires  bailleurs,

Messieurs GRIVET, afin d'acquérir les murs dudit local et d'y développer  un projet de halles

commerçantes.

Lesdites négociations n'ayant pu aboutir, les propriétaires bailleurs ont soumis à l'approbation  de la

Ville un futur repreneur du bail commercial  (étant rappelé que l'accord du bailleur est un préalable

légalement  requis).

Ainsi, suivant courrier en date du 8 octobre 2019, la société « CAP SU[) )» a notifié son

intention de conclure un nouveau bail commercial portant sur ledit local en vue de l'implantation  d'un

commerce  alimentaire  de proximité, sous réserve de la réalisation préalable  de travaux de gros œuvre

incombant  au bailleur (réfection toiture et planchers supérieurs, suppression  des escaliers, paliers et

mezzanines...).



Suivant courrier en date du 27 mars 2020, les propriétaires bailleurs ont confirmé leur

accord quant à la réalisation des travaux SusviséS leur incombant et ont, par conséquent, soumis à la

Ville une proposition de résiliation anticipée du bail commercial en cours, au profit du repreneur

commercial  « Cap Sud ».

Considérant  que :

La Commune souhaite encourager le maintien d'une offre commerciale de proximité

diversifiée.

La présence d'une « locomotive » alimentaire à proximité des commerces de quartier

constitue une opportunité  (cf. Guide pratique du Conseil du Commerce de France, 2015, à destination

des élus locaux).

Le projet vise à terme à une réhabilitation complète de cet immeuble (au regard des

travaux sus-énoncés),  contribuant  ainsi à la valorisation immobilière et économique du bien tout en

créant une nouvelle dynamique/animation  commerciale  sur la Place Clémenceau.

Compte  tenu de ces éléments, la Commune souhaite favoriser  la réalisation de ce projet, en acceptant

la résiliation anticipée du bail commercial  susvisé, aux conditions  suivantes :

- la conclusion d'un nouveau bail entre les propriétaires bailleurs et le repreneur  « CAP

SUD )), en vue de l'implantation d'une enseigne alimentaire "locomotive"  redynamisant  le commerce

de centre-ville  ;

- en contrepartie  d'une indemnité de résiliation du bail commercial  fixée à 20 000 € (hors

champ réglementaire  de l'évaluation  domaniale) ;

- la prise en charge, par le repreneur  commercial  « CAP SUD )), des frais de rédaction de

l'acte de résiliation du bail commercial.

Le Conseil  Municipal  après  en avoir  délibéré  :

lo) - DECIDE d'accepter  la résiliation anticipée du bail commercial susvisé entre Messieurs GRIVET,

propriétaires  bailleurs et la Ville, portant sur le local sis 12-14 et "16 Place Georges Clémenceau,  aux

conditions  susmentionnées  ;

2o) - AUTORISE  Monsieur le Maire à signer toutes les pièces inhérentes à ce dossier.

,u)-
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCEDU  17JUIN  2020

L'AN DEUX MILLE VINGT /e DIX-SEPT JulN à NEUF HEURES, le Conseil

Municipal de la Commune d'ORANGE, kâgalement convoqué le'lO juin 2020, s'est

réuni à distance par visioconférence,  en session du mois de JUIN ;

Sous la présidence  de M. Jacques  BOMPARD,  Maire

Nombre  de  membres  :

* En exercice  : 35

* Présents  :15

* Votants  : 29

Abstention  : 0

Contre  :O

Pour  :29

La présente  délibération

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  /e

Tribunal  Admïnistratif  de

Nfmes dans un délai  de

deux  mois à compter  de

sa publication

Acte  publié

/e :

ETAIENTPRESENTS :

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel

BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,

Mme Catherine GA8PA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUOT, M. Jean-Michel

BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers  Municipaux.

Absents  excusés :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme DaniejÏeAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Daniè1e GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. Nico1asARNOUX

quidonnepouvoirà  M.LeMaire

quidonnepouvoirà  M.DenisSABON

quidonnepo(îvoirà.  NÏ.-XàvRsrMARQUOT

quidonnepoÛvoiHà': A4. 2deBOURGE01S

quidonnepoÔvrii?à' Minffe'Marie-ThérèseGALMARD

quidonnepouyüjrà  Mme:Ai:rneCRESPO

quidonnepouyoirà  Mr6e-M.îrie1BOUD1ER

quidonnepouvajrà  Ml.XavierMARQUOT

quidonnepoïv6irà  Mrns,CatherineGASPA

quidonnepoûvoii-à  M-jé,qÎ-PierrePASERO

quidonnepoÛvoirë- %imè-AnneCRESPO

quidonnepouvoirà  M.DenisSABON

qui donne pouvoir à Mme Catherine GASPA

quidonnepouvoirà  M. GéraldTESTANIERE

Absents  :

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,

Mme Christine BADINIER etMme Fabienne HALOUI

M. Gilles LAROYENNE a quitté la séance après /e dossierNo  8

Conformément à Î'article L2121-15  du Code Général des Collectivités Territoriales,

Mme Muriel BOUDIER estnommée secrétaire de séance.

MOTION DE SOUTIEN DE LA COLLECTIVITE  A LA FILIERE VIN

,ÀA)



Vu le Code Général des Collectivités Locales ;

Vu le courrier du Président de I'AOC Châteauneuf-du-Pape,  reçu le 6 Tévrier 2020,

sollicitant  le vote d'une motion en faveur  de la filière vin ;

Considérant  que cette filière a besoin du soutien des communes  viticoles  et plus largement

des collectivités locales concernées par la vigne afin que l'Etat n'abandonne pas son second poste

excédentaire  de sa balance commerciale  (les vins et spiritueux) au profit du premier (l'aéronautique)  ;

Cette dernière est soumise depuis la mi-octobre 20"19 à l'importation sur le territoire des

USA à des droits de 25% sur la valeur de la plupart de ses vins.

Les présidents des organisations professionnelles nationales ont été reçus par les

différents ministres concernés  mais aucune solution n'a été trouvée.

Aussi, ils ont décidé de proposer  une motion à faire adopter par les conseils  municipaux,

qui sera enébiué adèssé;ïaux Préfets, copie à l'association nationale des élus de la vigne et du vin

(ANEV) et t$s'rpi,seià % pvesse régionale pour information.

VOTE la rûôt,itjli  de'soutien  ci-annexée  en faveur  de la filière  vin.

coi
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MOTION  DE SOUTIEN A LA FIL)ERE VIN et EAUX-DE-VIE  DE VIN

Vïlîe ilOîange  8

Considérant  la décision  de l'Organisation  Mondiale  du Commerce  (OMC) d'autoriser  les USA à

prendre  des mesures  de rétorsions  commerciales  dans l'affaire  des subventions  illégales accordées

au groupe  Airbus,  notamment  par la France ;

Considérant  la décision  des USA de taxer  les vins tranquilles  français  à hauteur  de 25% de leur

valeur  ;

Considérant  que cette  décision  est inique  car la filière  vin est étrangère  au conflit  de l'aéronautique

et est donc une victime  collatérale  a

Considérant  les menaces  des USA de sourriettre  à brève échéance l'ensemble  des vins,  vins

mousseux  et eaux-de-vie  de vin français  importés  sur leur  territoire  à des droits  allant  jusqu"à  100%

de leur  valeur  ;

Considérant  que ces décisions  anéantiraient  la position  des vins Français sur ce marché  et auraient

des répercussions  économiques  désastreuses  et sans précédent  à court  et long terme  pour  nos

territoires  ;

Considérant  que la filière  vin et eaux-de-vie  de vin permet  de diminuer  le déficit  commercial  de la

France de plus de 10 milliards,  qu'elle  représente  ainsi le second  poste excédentaire  de la balance

commerciale  après  ('aéronautique  ; '

Considérant  que ce score à l'export  est réalisé par près de 6 000 entreprlses  ; que.cel;q bénéficie

directement  et indirectement  à 80 C)OO exploitations  viticoles  qui dyïianoiis4nt..1es 'rerritoires

concernés  en faisant  travailler  leurs fournisseurs  et Pensemble  des commerçants  et actiïans  qui y

sont  installés  ;

En conséquence,  les élu(e)s du Conseil demandent  à Monsieur  le prés:deht.de  la République

Française  de :

a faire  tout  ce qui est en son pouvoir  pour  empêcher  la catastrophe  éc'irïar,'iique.c,cii  s"annonce

et qui serait  la conséquence  de décisions  nationales  et notamnent  cie rétléchir  à une

suspension  provisoire  de la taxe  dite  « GAFA » en vue de trouver  un com'promis  à I'OCDE ;

*  reconnaître  à la filière  vin le statut  de victime  dans le conflit  AIRBUS et en conséquence  de

mettre  en place un mécanisme  simple et efficace  d'indemnisation  des entreprises  et

exploitations  de la filière  vin touchées  par les représailles  américaines.

AOC  Châteauneuf-du-Pape

2Ri  .DU  PAPE

Toute correspondance  doit  être  adressèe  imperso:n-ôe'iîérô- e-ôrfi  Môngïû  7è ?v-làire d'Orange
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E)a"RAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS Du CONSEIL MUNICIPAL

SEANCED[J  17JUIN2020

L:4N DEUX MILLE VlNGT /e DÏX-SEPT JUIN à NEUF HEURES, le Conseil

Municipal de la Commune d'ORANGE, léga1ement convoqué le jO juin 2020, s'est

réuni à distance par visioconférence, en session  du mois de JUlN ;

Sous la présidence  de M. Jacques  BOMPARD,  Maire

Nombre  de  membres  :

* En exercice  :35

* Présents  :15

* Votants  : 29

La présente  délibération

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Tribunal  Administratif  de

Nfmes dans un délai  de

deux  rnois à compter  de

sa publicathan

Acte  publié

le :

ETAIENTPRESENTS  :

M. Gérald TES7;4N1ERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel

BOUDlER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,

Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYèR, Ù.oXaviêr MARQUO 7; M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yanni6Î Cl(ER, Cüpss»lers  Municipaux.

Absents  excusés  :

Mme MarceileARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand  BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme DanielleAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. Nico1asARNOUX

Absents  :

quidonne,pcbvirà. M.{leMaire

quidonne-pou9oirà M.DenisSABON

quidonneSprÀvo'Îrào M.XavierMARQUOT

quidonney,ouve:rà, -%.oClaude BOURGEOIS

quidonne'pç-Qyr)irà oi,,À('@@Marie-ThérèseGALMARD

quidonne pointÛàa lAïneAnne CRESPO

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

quidonne  pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

quidonne  pouvoirà

Mme Muriel BOUDIER

M. XavierMARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre PASERO

MmeAnne  CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. Gérald TESTANIERE

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie  HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,

Mme Christine BADlNjER  etMme  Fabienne HALOUI

M. Gilles LAROYENNE  a quiflé  la séance  après  /e dossierNo  8

ConforMment  à rarticle L2121-15  du Code Général des Collectivités Territoriales,

Mme Muriel BOUDIER estnomrnée  secrétaire de séance.

PRESENTATION  DU RAPPORT  D'ACTIVITE  DE

INTERCOMMUNAL  -  ANNEE  2018

L'OFFICE DE TOURISME



Vu le Code du Tourisme ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération no 224/2006 du Conseil Communautaire en date du 18 décembre

2006 approuvant la création d'un office de tourisme intercommunal ;

Vu le rapport d'activité 2018 de l'Office de Tourisme Intercommunal du Pays

d'Orange (OTPRO) ;

Considérant que ce rapport doit être présenté par devant les Conseils Municipaux

membres de kûmpaqt6  de Communes du Pays Réuni d'Orange (CCPRO) ;
'  @ * '  ë'

@@ë@@ëëëë@

'  ë @ '  IIO  @"  @ ë '

iq,ÇpP[ô'%;t compétente de par ses statuts en matière de développement

économique;qÛi iriclut: p'fftre obligatoire, depuis le 1er janvier 20171a promotion du tourisme.

,egîfçrméme,nà au Code du Tourisme et notamment ses articles L 133-1 à L 133-3,

la CCPRO a:p;ï dé3iffiafion en date du 18 décembre 2006 confié à I'OTPRO les missions
relevant du serÂce putiîit'touristique  local telles qu'énumérées dans l'article L 1333-3 dudit code,

à savoir les missions de service public d'accueil et d'information des touristes, ainsi que la

promotion touristique sur le territoire de ses communes membres.

Ce dernier a été créé sous forme d'établissement industriel et commercial (EPIC) au

ler janvier 2007.

En étroite collaboration avec la CCPRO et les autres acteurs du tourisme, I'OTPRO

est chargé de l'élaboration et de la mise en œuvre de la politique communautaire du tourisme,

ainsi que de la coordination et de l'accompagnement des différentes politiques, des programmes

et évènements communaux et intercommunaux à caractère touristique.



En date du 25 octobre 2Œ19, I'OTPRO a remis à la CCPRO son rapport annuel qui

détaille l'activité de cet établissement public au cours de l'année 2018.

Celle-ci l'a transmis à son tourleTl  mai dernier à la Ville.

Le Conseil Municipal  après en avoir  délibéré :

- PREND ACTE de la présentation du rapport d'activité de l'Office de Tourisme Intercommunal du

Pays Réuni d'ORANGE pour l'année 20"18.

PARD -
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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL fAllNICIPAL
Iransmis  par voie  électronique

en Préfecture  le :

2 2 j0jl 2020

SEANCEDU  17JU1N2020
MAIRIE  D'ORANG'E

LAN  DEUX MILLE VINGT le DIX-SEPT JUlN à NEUF HEUREb, ie CC»r)Seij'

Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le 10 juin 2020, s'est
réuni à distance par visioconférence, en session du mois de JUIN ;

Sous la présidence  de M. Jacques  BOMPARD,  Maire

Nombre  de membres  :

s En exercice  : 35

a Présents  :15

ë Votants  :29

Abstention  :O

Contre  :O

Pour  : 29

La présente  délibération

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Tribunal  Administratif  de

NFmes dans un délai  de

deux  mois à compter  de

sa pubîication

Acte  publié

/e :

ETAIENTPRESENTS  :

M. Gérald TESTANjERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel

BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. C1aude BOURGEOlS,

Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe  MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUOT, M. Jean-Michel

BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers  Municipaux.

Absents  excusés  :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand  BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian  CADENE

Mme DanielleAUBERTlN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France  LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. NicolasARNOUX

Absents  :

quidonne  pouvoirà

quidonne  pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. XavierMARQUOT

M. Claude BOURGEOIS

Mme Marie-Thérèse GALMARD

MmeAnne  CRESPO

Mme Muriel BOUDIER

M. XavierMARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre PASERO

MmeAnne  CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. Gérald TESTANIERE

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie  HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,

Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI

M. Gilles  LAROYENNE  a quiffé  la séance  après  /e dossier  No 8

Conformément à rarticle L 2j2î-15  du Code Général des Collectivités 7èrritoria1es,

Mme MurieÎ BOUDIER est nommée secrétaire de séance.

MARCHE  2020.02  . PRESTATION  D'ASSURANCES  POUR  LES BESOINS  DE LA VILLE  -  ANNEES

2020 A 2024  -  CHOIX  DES ASSUREURS



Vu l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités ;

Vu le Code de la Commande publique et notamment les articles R2124-3 relatifs à la

procédure avec négociation ;

Vu le Code des Assurances ;

Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés publics de

fournitures courantes et de services ;

Les contrats relatifs aux diverses assurances conclus par la ville sont arrivés à terme le

31/12/20"19. UnavenantpourprorogerIedéIaide6moispourl'ensembIedesmarchésaétépris,afin

de permettre le regroupement des besoins en assurance de la ville et du CCAS, à compter du mois de

juin 2020.
Sur cette base il a été convenu de relancer une consultation groupée pour la Ville

d'Orange et le CCAS.

Pour établir le dossier de consultation la ville a Tait appel à la Société ACE CONSULTANT.

La procédure choisie par le pouvoir adjudicateur est celle avec négociation, compte tenu

des caractéristiques du marché. Cette procédure offre la possibilité à l'acheteur de négocier les

conditions du marché avec un ou plusieurs opérateurs économiques.

Le marché ne peut être attribué sans négociation préaJable (article R2124-3-4 o) du fait de

circonstances particuïières liées à sa nature, à sa compjexité ou au montage juridique et financierou  en

raison des risques qui s'y rattachent.

Le marché est alloti pour une durée de 5 années et pour les contrats d'assurance qui

constituent l'ensemble du marché.

Un avis public à la concurrence est paru le 27 janvier 2020 la date de remise des

candidatures le 24 février 2020

Les négociations se sont déroulées du 18/05/2020 au 25/05/2020.

23 offres  ont été reçues dont :

2 offres pour le lot I :AREAS - SMACL

3 offres pour le lot 2 : AXA-GROUPAMA-ALLIANZ

2 offres pour le lot 3 : ALLIANZ - SMACL

4 offres pour le lot 4 : BALCIA/PNAS -LISE/PILIOT-  MMA/HATREL-SMACL

3 offres pour le lot 5 : ALLIANZ PJ/PNAS-SMACL-V.H.V/PILLIOT

4 offres pour le lot 6 : SMACL-AMLIN/SARRE&MOSELLE-LIBERTY/SIACI/ALLIANZ/

3 offres pour le lot 7 : AXA/SIACI-GROUPAM/VGRAS-SAVOIE-  ALLIANZ/SOFAXIS

2 offres pourle lot 8 : VHV/PILLIOT-SMACL

Les plis ont été remis au cabinetACE Consultant chargé de l'analyse des offres.

J-.lB



La Commission d'appel d'offres s'est réunie le 12 juin 2020 afin d'examiner les ofÏres, le rapport
d'analyse remis par le cabinet ACE et faire un choix.

Le résultat est le suivant :

SYNTHESE
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Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré  :

lo) - ENTERINE les choix de la Commission d'Appel d'Offres et DESIGNE les assureurs précités
attributaires de ces marchés ;

2o) - ALITORISE le pouvoir adjudicateur à signer tous les documents afférents à ce dossier et
toutes les pièces desdits marchés. ,
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No 283/2020
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EXTRAIÏ DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSElL M

Sous  la présidence  de M. Jacques  BOMPARD,  Maire

Nombre  de membres  :

* En exercice  : 35

* Présents  :15

* Votants  : 29

Abstention  : 0

Contre  :O

Pour  : 29

La présente  délibération

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Tribunaj  Administratif  de

Nfmes dans un délai  de

deux  mois  à compter  de

sa publication

Acte  publié

le ;

ETAIENTPRESENTS  .-

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Murie1

BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. C)aude BOURGEOIS,

Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier  MARQUO 7; M. Jean-Michel

BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Consef//ers  Municipaux.

Absents  excusés  :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand  BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian  CADENE

Mme DanielleAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. NicojasARNOUX

Absents  :

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

quj donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

quidonne  pouvoirà

quidonne  pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

quidonne  pouvoirà

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. Xavier  MARQUOT

M. Claude BOURGEOIS

Mme Marie-Thérè,se GALMARD

MmeAnne  CRESPO

Mme Muriel BOUDIER

M. XavierMARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre  PASERO

MmeAnne  CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. Gérald TESTANIERE

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie  HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,

Mme Christine BADINjER etMme  Fabienne HALOUÎ

M. Gilles LAROYENNE  a quitté  la séance  aprés  /e dossierNo  8

ConforMment  à rarticle L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Mme Muriel BOUDIER est nommée secrétaire de séance.

MARCHE 2020.12 . FOURNITURE DE MATERIELS SCOLAIRES MANuELS - CHOIX DES
FOURNISSEURS

,À3  À



Vu l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités  ;

Vu le Code de la Commande publique ;

Vu le Cahier des Clauses Administratives  Générales applicable aux marchés publics de

fournitures  courantes  et de setvices ;

Vu la décision no 219/2018 portant passation du marché 30/18 en vue de la fourniture

d'articles scolaires avec la SAS LACOSTE ;

Vu la décision no 221/2020 portant modification  du marché avec prolongation de son

terme au 30 juin 2020 ;

Considérant  le besoin de renouveler  le dit marché pour les fournitures  d'articles scolaires,

de manuels scolaires et non scolaires pour les écoles élémentaires  et maternelles  orangeoises  et les

accueils de loisirs péri - extra scolaires ;

La procédure choisie par le pouvoir adjudicateur  est celle en appel d'offres ouvert. Il s'agit

d'un accord cadre à bons de commande.

Le marché est alloti pour une durée de ë année reconductible  2 fois à savoir :

Lot I - Fournitures  courantes  et matériel pédagogique

Minimum 30 000 € /an (sans maximum)

Lot 2 - Manuels scolaires et non scolaires

Minimum 9 000 € /an  (sans maximum)

Un avis public à la concurrence  est paru au BOAMP, la date de remise des offres est arrêtée au 15 avril

2020

9 offres  ont été reçues  dont  :

5 offres pour le lot 1 : LACOSTE, LIBRAIRIE  LAIQUE, HEDIS, CHARLEMAGNE,  PAPETERIES

PICHON

4 offres pour le lot 2 : LIBRAIRIE LAIQUE, HEDIS, OFFICE GENERAL DE LA DOCUMENTATION,

PAPETERIES PICHON.

Les plis ont été remis au service affaires scolaires chargé de l'analyse des offres.

La Commission d'appel d'offres s'est réunie le 12 juin 2020 afin d'examiner les offres, le rapport

d'analyse  remis et faire un choix.



Le résultat  est le suivant :

LOT(S) CANDIDAT PRIX

Note/"lOO

'70%

VALEUR

TECHNIQUE

Note/'lOO

3€1%

NOTE FINALE

OBSERV  ATlONS

Lotl  :

' Fournitures

' courantes et

Imatériel...

LACOSTE

I

I

I

IOO 100 IOO

Réponse à toutes les exigences

- étendu des fournitures  et

règlement  REACH

Lot 2 :

Manuels

scolaires et

non scolaires

LIBRAIRIE  '
I

LAIQUE

97,92 100 98,55

Références  ++

Réactivité

Service après-vente++

Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré  :

lo) - ENTERINE  les choix de la Commission  d'Appel d'Offres et DESIGNE les sociétés précitées
attributaires  de ce marché ;

2o) - AUTORISE  le pouvoir adjudicateur  à signer tous les documents  afférents à ce dossier  et
toutes les pièces desdits marchés.
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DÉPARÏEMËNT D! vaucïusc

No 284/2020

RêPUBtlOU€ FRFln(;FllS€ -

EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU (uNSEIki'MW1lt/kl'o:e  électronique
en Préfecture  le :

'[ 7 JUIN 2ü2[)

SEANCEDU  17J[HN2020
MAIRI[  D'OnANGE

L'AN DEUX M1LLE VINGT /e DIX-SEPT JU1N à NEUF HEURES, le Ccnseil
Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le IO juin 2020, s'est
réuni à distance par visioconférence, en session du mois de JUIN ;

Sous la présidence  de M. Jacques  BOMPARD,  Maire

ETAIENTPRESENTS  :

M. (Àrald  TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,

Nombre  de membres  : Mme Catherine GASPA, Adjoints

* En exercice  : 35

* Présents  :15

* Votants  :29

Mme Marie-Josèphe MART1N, M. Michel BOUYER, M. Xavier  MARQUOT, M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Consej//ers  Municipaux.

Abstention  :O

Contre  :O

Pour  : 29

La présente

délibération  peut  faire

l'objet  d'un  recours

devant  le TribunaÎ

Administratif  de Nîmes

dans un délai  de deux

mois à compter  de sa

publication

Acte  publié

/e :

Absents  excusés  :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand  BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian  CADENE

Mme DanielleAUBERTIN

M. Bernard  EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France  LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. NicolasARNOUX

qui donne pouvoirà

quidonne  pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

quî donne pouvoirà

quidonne  pouvoirà

quidonne  pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. XavierMARQUOT

M. C1aude BOURGEOIS

Mme Marie-Thérèse  GALMARD

Mme Anne CRESPO

Mme Muriel BOUDlER

M. XavierMARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre  PASERO

Mme Anne CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. Gérald TESTANIERE

Absents  :

M. Guillaume BOMPARD, Mme Anne-Marie  HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADÎNIER etMme  Fabienne HALOUj
M. Gilles  LAROYENNE  a qui«é  la séance  après  le dossierNo  8

Conformément à l'article L 212j-15  du Code Général des Co1lectivités Territoriales, Mme Muriel
BOUDIER est nommée secrétaire de séance.

EXPLOIT  ATTION  D'uN  PETIT  TRAIN  TOURISTIQuE  -  APPROBATION  D'uNE

NOUVELLE  CONVENTION

J35



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu la délibération No 282/2014 du Conseil Municipal approuvant l'exploitation d'un

petit train touristique à Orange par la Société RAOUX représentée par M. RAOUX Jean-Michel ;

Vu la délibération No 286/2019 en date du 17 mai 2019 approuvant la prolongation

de la convention relative à l'exploitation du petit train touristique orangeois entre la Ville d'Orange

et M. RAOUX Jean-Michel ;

Vu la délibération No 11/2020 du 2"1 janvier 2020 annulant la délibération

précédente No 286/2019 suite à la non exploitation par M.RAOUX Jean-Michel du petit train,

faute d'un délai suffisant afin d'effectuer la mise en œuvre ;

Considérant que la précédente convention, rendue exécutoire le 23 mai 2019, est

arrivée à son terme et n'a pas été reconduite par M. RAOUX Jean-Michel ;

Un appel à candidature a été lancé par la Ville d'Orange le 31 octobre 20"19 aTin de

pouvoir exploiter l'activité d'un petit train touristique dès l'année 2020.

Seule la société SCTP CARS LIEUTAUD, sise 36 Bd Saint-Roch à Avignon (84),

représentée par M. LIEUTAUD Pascal, a répondu à cet appel à candidature.

Il convient donc de conclure une nouvelle convention d'exploitation d'un petit train

touristique avec la société SCTP CARS LIEUTAUD.

Le Conseil  Municipal  de bien vouloir  :

1o) -  APPROUVE la nouvelle convention relative à l'exploitation d'un Petit Train Touristique sur

le domaine public orangeois entre la Vi)le d'Orange et la société SCTP CARS LIEUTAUD (projet

annexé) ;



2o) -  FIXE le montant de la redevance annuelle à 3 500 € TTC conformément à la proposition de

la société SCTP CARS LIEUTAUD ;

3o) - PRECISE que cette somme sera révisée à la date anniversaire de chaque année selon

l'indice INSEE ;

4o) -  AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention ainsi que tout document afférent à ce

dossier.

,À3}
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opapïœsï  DE VAllCLUSE

No 285/202û

RêPUBtlOU€ FRFln(,FilS€= -

EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MuNICIPAL

I0II0 :. r, l-. .ï'a Î " " I - ' a

L'AN DEUX MILLE V1NGT le DlX-SEPT JlJ1N à NEUF HEURES, le Conseil
Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le îO juin 2020, s'est
réuni à distance par visioconférence,  en session du mois de JUlN  ;

Sous la présidence  de M, Jacques  BOMPARD, Maire

Nombre  de membres  :

* En exercice  : 35

* Présents  :15

* Votants  :29

La présente  délibération

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Tribunaj  Adminjstratif  de

Nbes  dans un délai  de

deux  mois  à compter  de

sa publication

Acte  publié

/e :

ETAIENTPRESENTS :

M. (Àrald TESTANIERE, Mme Marie-Théï,se GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel

BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEO1S,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUOT M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, ConseiÎlers Municipaux.

Absents  excusés :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand BEGliELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme DanielleAUBERTlN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France LORHO

Mme Carole PERVEYRlE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. NicolasARNOUX

Absents  :

quidonne pouvoirà

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

quidonne pouvoirà

quidonne pouvoirà

qui donne pouvoir à

quidonne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

quidonne pouvoirà

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. Xavier MARQUOT

M. Claude BOURGEOIS

Mme Marie-Thérèse GALMARD

MmeAnne CRESPO

Mme Muriel BOUDIER

M. XavierMARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre PASERO

MmeAnne CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. Gérajd TESTANIERE

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie HAUTAN7', Mme Régine PELLEGRlN,

Mme Christine BADINjER etMme Fabienne HALOU1

M. Gilles LAROYENNE a quiflé  la séance après le dossierNo  8

Conformément à rarticle L2121-15  du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme Murie1 BOUDÎER estnommée secrétaire de séance.

BILAN  D'ACTIVITE  DU SERVICE FUNERAIRE  MUNICIPAL.  ANNEE  2019

.,À3'F1



Vu la loi no 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximitéet

notamment son article 5

(l  G  O C. l) (l  CI

Considérant que le service funéraire municipal exploité en régie dotée de l'autonomie

financière doit établir un bilan d'activité pour l'année 2019 (document joint en annexe), qui doit être
présenté à l'assemblée délibérante ;

Conformément à l'article L 14131 du C.G.C.T. (créé par l'article 5 de la loi no202-246
susvisée) ce rapport fait l'objet d'un examen par la Commission Consultative des Services Publics

Locaux du Il  juin 2020, salle du Conseil Municipal de l'Hôtel de Ville, sous la Présidence de Monsieur
Jean-Pierre PASERO, Adjoint au Maire représentant Monsieur le Maire.

Remarques sur la qestion des Pompes Funèbres

Pour l'année 2019, la Régie de Pompes Funèbres a organisé 359 obsèques,

Le compte administratif 2019 affiche en section exploitation un montant de recettes de
724 629.07 € et de dépenses de 683 167,3"1 €.

Remarques sur la qestion du Crématorium

Le nombre de crémation pour 2019 est de 1632.

Le compte administratif 2019 affiche en section d'exploitation un montant de recettes de

755 483,63 € et de dépenses de 610 980,30.

Le Conseil Municipal  après en avoir  délibéré

PREND ACTE de la présentation de ce bilan.

(J l 6  
û I 'a%aÈ - a p
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EXÏRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU (ONSEII MIJNI«,IPJ,,
Transi'nis  par  voie  électronique

en Préfecture  le :

'I 9 JUh'4 2ü:?ü
SEANCED[J  17JUm2020

MAIRIE  D'ORANGE
L'AN  DEUX  MlLLE  VINGT  /e DIX-SEPT  JUIN  à NEUF  HEURES,  k, Conscii

Municipal  de la Commune  d'ORANGE,  légalement  convoqué  je 10 juin 2020, s'est
réuni  à distance  par  visioconfésrence, en session  du mois  de JUIN  ;

Sous  la présidence  de M. Jacques  BOMPARD,  Maire

ETAIENTPRESENTS  .-

Nombre  de  membres  :

s En exercice  : 35

* Présents  :15

* Votants  : 29

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SAEION, Mme MurieÎ
BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. C1aude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUOT M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers  Municipaux.

Absents  excusés  :

Abstention  :O

Contre  : 0

Pour  :29

La présente  délibération

peut faire  Tobjet d'un
recours  devant  le

Tribunal  Administratif  de
Nîmes dans un délai de

deux  mois  à compter  de

sa publication

Acte  publié

le :

Mme MarcelleARSAC quidonnepouvoirà  M.LeMaire

Mme Edmonde RUZE qui donne pouvoir  à M. Denis SABON

M. Armand  BEGUELIN quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

M. Jacques PAVET quidonnepouvoirà  M. ClaudeBOURGEOIS

M. Jean-Christian  CADENE quidonnepouvoirà  MmeMarie-ThérèseGALMARD

Mme DanielleAUBERTlN quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

M. Bernard EICKMAYER quidonnepouvojrà  MmeMurielBOUDlER

Mme Danièle GARNAVAUX quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

Mme Chantal GRABNER qui donne pouvoir  à Mme Catherine GASPA

MmeMarionSTEINMETZ-ROCHE  quidonnepouvoirà  M.Jean-PierrePASERO

Mme Marie-France  LORHO quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

Mme Carole PERVEYRIE quidonnepouvoirà  M.DenisSABON

Mme Sandy GIL (TRAMIER) qui donne pouvoir  à Mme Catherine GASPA

M. NicolasARNOUX quidonnepouvoirà  M.GéraldTESTANlERE

Absents  :

M. Guiflaume BOMPARD, MmeAnne-Marie  HAl)TANT, Mme Fùagine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI
M. Gi1les LAROYENNE  a quiflé  la séance  après le dossierNo 8

Conformément  à rarticle L 2121-î5  du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme Muriel BOUDIER estnommée  secrétaire de séance.

REVISION Du TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL ARRETE AU lerjuin 2020.



Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Publique Territoriale et notamment son article 34 modifié par l'article 44 de la

loi no 2012-347 du 12 mars 2CH2 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des

conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les

discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique,

Vu la délibé'ration du Conseil Municipal du 8 novembre 2019 portant modification du tableau

des effectifs,

Conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée susvisée, les emplois de

chaque collectivité sont créés par l'organe délibérant.

ll appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et non

complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu'il s'agit de modifier le tableau

des effectifs pour permettre des avancements de grade.

A titre de rappel, il convient de préciser que les emplois des collectivités territoriales ont

vocation à être occupés par des fonctionnaires territoriaux, et c'est l'article 3 de la loi du

26 janvier 1984, modifié par la loi no2012-347 du 12 mars 2012, qui a donné la possibilité de déroger

à ce principe en recrutant sur ces emplois des agents contractuels dans certaines conditions.

Les collectivités ne peuvent créer d'emplois permanents exclusivement réservés à des

agents non titulaires, mais simplement prévoir que les emplois permanents qu'elles créent sont

susceptibles d'être occupés par de tels agents et de fixer les conditions de leur recrutement (article

34 de la loi du 26 janvier 1984 modifié par la loi no2012-347 du 12 mars 2012).

Le tableau des effectifs joint à la présente tient compte :

I - de l'ouverture et de la fermeture de postes induites par les entrées et sorties d'agents depuis le

le' novembre 2019.

ALtl



2 - de la création :

- de deux postes d'adjoint technique à temps non complet pour le service de la restauration

scolaire. Le personnel scolaire et péri-scolaire est annualisé et travaille 1572 heures/an ; les deux

postes à créer représentent, chacun, 80% de la durée d'un temps complet annualisé soit 1257

heures/an.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :

lo) -  ADOPTE les modifications  du tableau des effectifs ci-annexé ;

2o) - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer tout document afférent à ce

dossier.

j
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Envoyé  en préfecture  le '19/0812020

Reçu en préfectuïe  le 1 9/06/2020

Affiché  le

'ÏABL):ALIDES'ËFFECTIFSTHEC)RIQUES'DUPERSONNELDELAVILLbLl'UHAN(ii  I

'ARRETE AU iER  JulN  2020

èÀï

l , :. 4  :.  -,. ., -, :,, .. . . ::,  a..

.6RADES.Ou.EMP101S  ':EFEËffiFS-"
BÜDGETAIRES

" ÉFFE(tlFS  POuRVuS
'EFFECTIFS -

NON  '

PnlJRVuS.
TitulaJres Contractqsls dont  ÏNC

I - FILIERE ADMINISTRATIVE

- EMPLOIS  FONCTIONNElS  -

A

Directeur  Général  des services  de lO €IOCI

à 4ü 0üü habitants
1 1 o

Directeur  Général  Adjoint  des services  de 20 00ü à 40 0üC) habitams 1 1 û

- AUÏRES  -

A Collaborateur  de cabinet 2 2 o

A

Attaché  Hors  Classe 1 o ï

oirecteur î I û

Attaché  Principal 4 3 1

Attaché 9 3 2 4

B

Rédacteur  Principal  de lère  Classe 8 6 2

Rédacteur  Principal  de 2ème  Classe 5 3 2

Rédacteur 7 5 2

c

Adjoint  Administratif  Principal  de lère  Classe 19 16 3

Adjoint  Administratif  Principal  de 2ème  Classe 32 23 1 8

Adjoint  Administratif 40 27 8 5

Adjoint  Administratif  TNC 3D Heures 1 î

'ii2'yiusstcujÏ4pgÏe' -'  " "

Pmômo)ne  etB;blrothèque

A

Conservateur  du Patrimoine 1 1

Attaché  de Conservatiûn  du Patrlmoine 2 ï î ü

Patrlmoine  et Bibliothèque

ü
Assistant  de Conservation  Principal  de 2ème  Classe î î

Assistant  de Conservation 4 1 2 î

c
Adjoint  du Patrimoine  Principal  de 2ème  Classe 4 2 2

Adjoint  du Patrimoine 7 3 I 3

Enseiqnement  Artistlque

A Professeur  d'Enseignement  Artistique  de Classe Normale 1 1 o

B

Assistant  d'EnseignementArtistique  Prindpal  de lère  Classe 22 10 2 10

Assistant  d'Enseignement  Artistique  Principal  de lère  Classe TNC 1S H. î 1

Assistant  d'Enseignement  Artistique  Principal  de lère  Classe TNC 10 H. 3 î 1 2

Assistant  d'Enseignement  Aïtistique  Princlpal  de lère  Classe TNC 5 H. 1 1 î ü

Assistant  d'Enseignement  Artistique  Principal  de 2ème  Classe 6 2 4 1 o

Assistant  d'EnseignementArtistique  Principal  de 2ème  ClasseTNC  15 H. 1 1

Assistant  d'Enseignement  Artistique  Principal  de 2ème  Classe TNC 10 H. 2 2 2 o

Assistant  d'Enseignement  Artistique  Principal  de 2ème  Classe TNC 8 H. 1 1 î ü

Assistant  d'Enseignement  Artistique  Principal  de 2ème  Classe TNC 3 H. 1 î

ill=FlllERESPOttTIVE

B

Educateur  Principal  de lère  Classe des A.P.5. 6 5 1

Educateur  Principal  de 2ème  Classe des A.P.S. 5 4 1

Educateur  des A.P.S. 4 î 3

DRH CARRIERES 19/C16/2020  11:S4
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.CAÏ - " " " f- oJ, 'I- l"  -' a,-.'€iRAt)ÊS OU EMPlOiS  "  .I .ï :;ÉF'E:CTi:SÔ'
Ôlf['àÔAIFiESa

:xJç.I:.':0l-;E;Ë:I;:PJ[ÏRVUS ,'y - ' . EFFECTIFS.

, - NON'.

Pnl)RVUS  :.

$QffirÎè- :CôMraéli' 'ao- riî ÏM(',:

IV - FC+LICE'MUNICIPALE

B

Chef  de service  de Police  Municipale  Principal  de lère  Classe 1 I o

Chef  de service  de Police  Municipale  Principal  de 2ème  Classe 1 1

Chef  de service  de Police  Municipale 1 1

c
Brigadier  Chef  Principal 19 17 2

Gardien  brigadier 26 14 1l

V-FILF.REÏECHNIQUj  -

A
Ingénieur  Principal 1 1 ü

Ingénieur 6 1 3 2

B Technicien  Pïincipal  de lère  Classe 4 3 1

Technicien  Principal  de 2ème  Classe 7 2 5

Technicien 6 4 î ï

c

Agent  de Maitrise  Pïincipal 22 14 8"

Agent  de Maîtrise 16 9 7

AdjointTechnique  Principal  de lère  Classe 30 27  . 3

AdjointTechnique  Principal  de 2ème  Classe 34 18 16

AdjûintTechnique 135 79 50 6

mc7-H.-'-'="  ""' " "" """ -'-"'-'-'-'- 6 3 . =._ j 3 TJ
Ad)ointTechnique  TNC 18 H. 4 1 î :! '2

VI - FIlIERE  SOCIALE

c
A.T.S.E.M.  Principal  de lère  Classe 4 3 1

A.T.S.E.M.  Principal  de 2ème  Classe 22 6 4 12

VII -PIlIERE  ANlMATlûN

B

Animateur  Principal  de lère  classe î 1

Animateur  Priricipal  de 2ème  classe 1 î

Animateur 2 2 o

c

Adjoint  d'Animation  Principal  de lère  Classe 5 3 2

Adjoint  d'Animation  Principal  de 2ème  Classe 15 7 8

Adjûint  d'Animation 53 27 16 IO

Effecttf  au ler  juin  2020 624 36(} 1ü2 Il 162

Effectir  au ler  novembre  2019 622 357 113 9 152

DRH CARRIERES

Envûyé  en préfecture  le '19/06/202C)

Reçu  en préfecture  le 'l 9/06/2020

Affiché  le
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No 287/2020

R€PUBtlQU€ FRFln(RIS€

EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCEDU  17J[mV2020

L:4N DEUX MILLE VINGT /e DIX-SEPT JUIN à NEUF HEURES, le Conseil

Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le jO juin 2020, s'est
réuni à distance par visioconférence, en session du mois de JUIN ;

Sous la présidence  de M. Jacques  BOMPARD, Maïre

Nombre  de membres  :

* En exercice  : 35

* Présents  : 15

* Votants  :29

La présente  déJibératïon

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Tribunal  Administratif  de

Nîmes dans un délai  de

deux  mo/s  à compter  de

sa publication

Acte  publié

/e :

Absents  excusés :

Mme MarcelleARSAC

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme Edmonde RUZE

M. Armand BEGUELIN

ETAÏENTPRESENTS :

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel

BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josè,phe MARTiN, M. Michel BOUYER, M Xaïôer MARQljOT, M. Jean-Michel

BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme YannicP, ü(!5R, Con@qellers Municipaux.

qlJï dOnne pO!JVOÏr à ;lû. l:e Maîre,

qui donne'pouvoir à: - M.. -r:}enis SABON

quidonnepUüïÀoi.rà, M.';<avierMARQllOT
quidonnepoïîvoirà  M.ClaudeBOURGEOIS

quidonnepapv'oiïà'  -MrneMarie-ThérèseGALMARD

quidonnepowt$à  -MrriOAnneCRESPO

quidonnep6ù'vôirà  fiJlmeMurielBOUD1ER

quidonnepouvoirà  M.XavierMARQUOT

quidonnepouvoirà  MmeCatherineGASPA

quidonnepouvoirà  M.Jean-PierrePASERO

quidonnepouvoirà  MmeAnneCRESPO

quidonnepouvoirà  M.DenisSABON

quidonnepouvoirà  MmeCatherineGASPA

quidonnepouvoirà  M.GéraldTESTANlERE

Mme DanielÎeAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. NicolasARNOUX

Absents  :

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINIER etMme Fabienne HALOUI

M. Gilles LAROYENNE a quitté la séance après le dossierNo  8

Conformément à rarticle L2121-15  du Code Général des Collectivités Territoriales,
Mme Muriel BOUDIER estnommée secrétaire de séance.

RAPPORT ANNUEL SUR LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DU THÉÂTRE ANTIQuE
ET DU MUSÉE - CULTURESPACES . ANNEE 2019

.,ÂLc+



Vu la loi no 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie  de proximité et

notamment  son artide 5 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L 1411-3 et L 1413-"1 :

Conformément  à l'article L1411-3  du C.G.C.T., CULTURESPACES,  délégataire  du

service public du Théâtre Antique et du Musée a adressé à l'autorité délégante  un rapport sur sa
gestion pour l'année 2019 (document  joint en annexe), qui doit être présenté à l'assemblée
délibérante.

Conformément  à l'article L 1413-"1 du C.G.C.T. ce rapport a été examiné par la
Commission  Consultative  des Services Publics Locaux, réunie le jeudi 1l juin 2020 à "14 h OO, en
salle du Conseil Municipal de l'Hôtel de Ville sous la Présidence de Monsieur Jean-Pierre
PASERO, Adjoint au Maire représentant  Monsieur  le Maire.

Remarques  sur  le fonctionnement  général  du Théâtre  Antique  et du Musée :

dépa.d.'uh5, conjoncture sociale générale de la France, dans un premier temps,
les manife$$»  d@s; « 9i1ets Jaunes )), puis, dans un second temps, les grèves contre la
réforme des're!raibs;  l'âçtjüité touristique  en Région Sud-PACA  est demeurée  positive sur 2019.

3l'e,sjréqÛé;'t@tions du Théâtre et du Musée ont progressé' de "I % par rapport à
2018, malgré ?es traùu:  de restauration du Théâtre et notamment  la restauration du mur de
scène au printemps 2(Q

; "qàrpi1Jurg73a visite virtuelle du Théâtre, proposée en complément d'une visite
traditionnelle:pFur la!qq!ième  année consécutive, a rencontré un vif succès auprès du public,
puisque 30 % 4eviiiig;ont  fait la visite virtuelle du Théâtre.

La fréquentation  totale s'est élevée à 167153  visiteurs en 20"19 soit une hausse de

I % par rapport en 2018.

La fréquentation individuelle  a représenté 131 580 visiteurs pour 127 810 visiteurs

en 2018 et celle des groupes de 35 573 pour 37 283 en 2018.

En 2019, le montant total des investissements  s'est élevé à 7 062 € et a concerné

les aménagements  suivants :

- Signalétique  renouvellement  Musée

- PTI Transmetteur  vocal

- Ordinateur  portable accueil

- Bureau Julia PONS

- Imprimante billets

Le montant total des contrats d'entretien  et de maintenance  du musée s'est élevé à

54 871 € H.T.



Compte  rendu  financier

Prix :

Plein tarif Tarif  réduit
' 7-17 ans,

étudiants,

' demandeurs

: d'emploi

Tarif enfants
moins de 7 ans

I

I
I

Offre Famille
2 adultes

+ 2 enfants de

7 à 17 ans

Visite avec audioguide  du Théâtre + Musée

d'Art et d'Histoire

Complément  visite virtuelle de 5 €

j 9,50€i
j I

I 7,50 €

I
' gratuit .30,00 €i: I

I I

Théâtre + musée d'Orange + 3 monuments

de Ntmes I 18,50€
14,00 €

157,00€1
- Chiffres d'affaires  nets :

2019 :1612  449 € soit une augmentation  de 8 % par rapport à 2018

2018 : 1 498 352 €

2016 :1362  234 €

2C)15 : 1 444,40'1 €

2014 :1462  672 €

2013 :1543  216 €

:es clehasrCgheasr'deeSfonctionnement ont augmenté de 1'1 %Ie't ôri'ta 3eprésenté ig % du
chiffre d'affaires  (idem en 2018). - :î"  a '

Les frais de marketing, communication, d'animations e't d.'expcisiiions ont baissé de
10%etontreprésenté9%duchiffred'affaires(10%en2018).  ,

Les frais de personnel ont représenté 32 % du ch'Ïte-diaffffi'iaës (idem en 2018).

L'augmentation  de la masse salariale  s'est élevée à 5,96 %.

Le résultat d'exploitation  brut, avant quote-part  de frais de siège, a subi une Torte

baisse de 18 K€, représentant-  6,3 oA du chiffre d'affaires (- 8 % en 2018).

Le résultat du site, avant impôts et participation  a augmenté  de 5 k€ et a représenté

-  ü4 % du chiffre d'affaires, soit -  240 k€.

Le montant des redevances  versées en 2019 a été de 475 296 € soit une hausse

de 1 % par rapport à 2018.

Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré

- PREND ACTE de la présentation  de ce rapport.
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üÉPARTEMENT OË VAuClUS:

No 288/2020

RêPUB(lQU€ FRRn(,FllS€ -

EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MuNICIPAL
Transmis  par voie électronique

en Préfecture  1e :

I 2 JtllN 2û2')
SEANCEDU  17J[HN2020

t'wüîuxwttr-vmarîer»îx-sî»)ràtà';ù.!M ?ûhF"?i'nconseii
Municipal de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le 'IO juin 2020, s'est

réuni à distance  par visioconférence,  en session du mois de JUIN ;

Sous la présidence  de M, Jacques  BOMPARD, Mafre

Nombre  de  membres  :

s En exercice  :35

* Présents  :15

* Votants  : 29

Abstention  : 0

Contre  :O

Pour  :29

La présente  délibération

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Tribuna1  Administratif  de

Wmes  dans un délai  de

deux  mois  à compter  de

sa publication

Acte  publié

k.  :

ETAIENTPRESENTS :

M. Gérald TES7AN1ERE, Mme Marie-TMrèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel

BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOlS,

Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-JosÀ,phe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQU0'7; M. Jean-Michel

BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, ConseiÏlers Municipaux.

Absents  excusés :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme DanielleAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièje GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMIER)

M. NicolasARNOUX

Absents  :

qui donne pouvoirà

quidonne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

quidonne pouvoirà

qui donne pouvoirà

quidonne pouvoirà

qui donne pouvoirà

quidonne pouvoirà

qui donne pouvoirà

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. XavierMARQUOT

M. Claude BOURGEOIS

Mme Marie-Thérèse GALMARD

MmeAnne CRESPO

Mme Muriel BOUDIER

M. Xavier MARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre PASERO

MmeAnne CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. Gérald TESTANIERE

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie HAUTANT, Mme Régine PELLEGR1N,

Mme Christine BADÏNIER et Mme Fabienne HALOUI

M. Gilles LAROYENNE a quitté la séance aprés le dossïerNo  8

Conformément à rarticle L 212î-15 du Code (Ànéral des Collectivités Territoriales,

Mme Muriel BOUDIER estnommée secrétaire de séance.

MUSEE D'ART ET D'HISTOIRE D'ORANGE - ACQUISITION D'ELEMENTS MOBILIERS DE

FRANK BRANGWYN . APPROBATION DE CE PROJET ET DE SON PLAN DE FINANCEMENT
-  ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION No 14/202€1 EN DATE DU 21 JANVIER 2020

X::k



Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales ;

Vu le Code du Patrimoine ;

Vu la délibération no575/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet  2017 donnant

délégation dudit Conseil au Maire pour solliciter des subventions auprès de l'Etat et autres

instances ;

Vu la délibération No 14/2020 du Conseil Municipal en date du 21 janvier 2020

approuvant  1e projet d'acquisition  d'éléments mobiliers de Franck Brangwyn ;

Considérant  que dans ladite délibération  une erreur a été commise concernant  la liste

de ces éléments  et leur nombre, il convient  de l'annuler  et de la remplacer  par la présente ;

Considérant  qu'il est nécessaire de procéder à l'enrichissement  des collections du

musée, notamment  dans le domaine des arts décoratifs et en lien avec l'œuvre de Frank Brangwyn

(1867-1956)  ;

A ce jour,le  Musée possède déjà 455 œuvres de ce dernier, offertes  à la Ville en 1940

par la famille du peintre Albert  de Belleroche, qui constituent  la plus importante  collection française

de cet artiste.

Mais, il ne possède pas d'éléments mobiliers de Frank Brangwyn. Les pièces

sélectionnées  pour cette acquisition permettraient  donc de présenter une facette inédite de cet

artiste polymorphe.

En outre, il s'agit d'un ensemble rare et en excellent état, qui comprend un lit, un

chevet, une commode,  une coiffeuse, une armoire, deux chaises et un tabouret.

Le montant  total de l'acquisition  s'élèverait  à :5 720 € TTC.

Pour cette opération, la Ville peut obtenir des subventions  auprès du FRAM (Fonds

d'acquisition  pour les musées), de la Région PACA et de la DRAC.

Le plan de financement, sous condition de l'obtention des subventions auprès du

FRAM, de la Région PACA et de la DRAC, serait le suivant :

Acquisition Montant  Ville

TTC

Montant  des

subventions

Total TTC

Ensemble  mobilier de Frank

Brangwyn

3 432 € 2 288 € 5 720 €



Le Conseil  Municipal  après en avoir  délibéré  :

lo)-  DECIDE D'ANNULER la délibération No 14/2020 du Conseil Municipal en date du

21 janvier  2020 approuvant le projet d'acquisition d'éléments  mobiliers de Franck Brangwyn et

DE LA REMPLACER  par la présente ;

2o) - APPROUVE  le projet d'acquisition  d'un ensemble  mobilier de Frank Brangwyn et son

plan de financement tel que précité, dans l'attente de l'avis de la Commission scientifique

régionale des collections  des musées de France ;

3o)- AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée à solliciter l'avis de la

Commission scientifique régionale des collections des musées de France pour l'acquisition de

ces éléments mobiliers ;

4o)- PRECISE, qu'après l'approbation de ce projet d'acquisition et de son plan de

financement, et en cas d'avis favorable de la Commision, Monsieur le Maire prendra une

décision (conformément  à la délibération  No 575/20U  du Conseil Municipal en date du 25 juillet

20"17) pour solliciter des subventions  auprès de la Région PACA et d'autres organismes au

niveau le plus élevé possible ;

5o) - AUTORISE  Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée au Patrimoine à signer tous les

documents  relatifs à ce dossier.

Pour  le Maire,

,.,,> ;."  L'A6jointe Déléguée au Patrimoine,

,,,153
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0ÉPARTEMENT DE vauciuse

No 289/2020

RêPUBllQU€ FRFln(;FllS€ -

EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MU

Sous la présidence  de M. Jacques  BOMPARD,  Maire

Nombre  de  membres  :

* En exercice  : 35

* Présents  :15

* Votants  : 29

Abstention  : 0

Contre  : 0

Pour  :29

La présente  délibération

peut faire  l'objet  d'un

recours  devant  le

Tribunal  Admïnistratif  de

Nîmes dans un délai  de

deux  mois  à compter  de

sa publicatïon

Acte  publié

le :

ETAIENTPRESENTS  .-

M. Gérald TES7;4NIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel

BOUDIER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUO T, M. Jean-Michel

BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers  Municipaux.

Absents  excusés  :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Arrnand BEGUELlN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme DanielleAUBERTlN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chanta1 GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAM1ER)

M. NicolasARNOUX

Absents  :

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

quj donne pouvoirà

quj donne pouvoirà

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoir  à

qui donne pouvoirà

quidonne  pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. XavierMARQUOT

M. Claude BOURGEOIS

Mme Marie-Thérèse GALMARD

MmeAnne  CRESPO

Mme Muriel BOUDIER

M. Xavier  MARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre PASERO

MmeAnne  CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. Gérald TESTANIERE

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie  HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINIER et Mme Fabienne HALOUI

M. Gilles LAROYENNE  a quîffé  la séance  après  /e dossierNo  8

Conformément à rarticle L 2121-15 du Code (Ànéral  des Collectivités Territoriales,
Mme Muriel BOUDIER estnommée  secrétaire de séance.

MUSEE  D'ART  ET D'HISTOIRE  D'ORANGE  -  RESTAURATION  DE 6 TABLEAUX  . APPROBATION

DE CES PROJETS  ET DES PLANS  DE FINANCEMENT



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu le Code du Patrimoine ;

Vu la délibération no575/2017 du Conseil Municipal, en date du 25 juillet 2017 donnant

délégation  dudit Conseil au Maire pour solliciter des subventions  auprès de l'Etat et autres instances ;

Considérant  qu'il est nécessaire de procéder à la restauration de certaines oeuvres du

musée a

lo) Restauration  d'un  tableau  d'Albert  de Belleroche,  Olympia  de la fontaine

L'équipe du Musée pilote la restauration des collections du Musée et du patrimoine

mobilier de la Ville dans le cadre de programmes pluriannuels. Ces restaurations permettent une

meilleure  conservation  et une valorisation  optimisée des œuvres.

Depuis 2016, 14 tableaux ont ainsi été restaurés. Ces œuvres sont présentées  au Musée,

par roulement, dans le cadre du parcours permanent  ou des expositions  temporaires. Dans le même

temps, quatre tableaux  de la cathédrale  ont également  Tait l'objet d'une restauration.

Le Musée d'art et d'histoire possède la plus grande collection d'œuvres d'Albert de

Belleroche, grâce aux dons de ses descendants. En 2016, une campagne de restauration  a porté sur

six tableaux  de cet artiste.

Le tableau Olympia de la fontaine, peint par Albert de Belleroche, a été donné au Musée

en 1957 (no d'inventaire  33.424). L'œuvre présente de nombreuses altérations (perte de matière

picturale, perte de tension du support...),  nécessitant  une restauration.

Une mise en concurrence  a donc été effectuée, à l'issue de laquelle ont été choisies les

restauratrices  agréées Armelle DEMONGEOT  (entreprise ARCAD) et Marina WEISSMAN (entreprise

REVERSIBLE),  domiciliées respectivement  40, rue le Lauzon 84000 AVIGNON et 2 bis, rue Knüger

84100 AVIGNON. Le montant  TTC pour ces travaux s'élève à 4 087,08 € TTC.

Ce projet de restauration sera soumis à l'avis de la « Commission  scientifique régionale

des collections  des musées de France - Conservation/restauration  )) (de PACA).

Pour cette opération, la Ville peut obtenir des subventions  auprès de la DRAC PACA. Le

plan de financement, sous condition de l'obtention des subventions  de la DRAC PACA, attendues à

hauteur  de 40 %, est le suivant :

Œuvre  à restaurer Montant  Ville

TTC

Montant  subventions

(40 %) o DRAC

Total

A. de Belleroche, Olympia

de îa fontaine

2 452,25 € TTC
I

1 634,83 € TTC '

I
I 4087,08  € TTC
I



2o) Ouverture  d'un marché pub1ic pour la restauration  de cinq tableaux

Cette nouvelle campagne vise à ouvrir une procédure de marché public pour la

restauration de cinq tableaux, soit 4 œuvres conservées au Musée et un tableau présenté à la

cathédrale (répartis en 5 lots).

Les prestations seront réalisées par des restaurateurs agréés pour travailler sur des

collections d'un "Musée de France". Le montant est estimé à 49 700€ TTC.

Les résultats des consultations en marché public seront soumis à l'avis de la

«Commission  scientifique  régionale des collections des musées de France -

Conservation/restauration )) (de PACA).

Pour ces opérations, la Ville peut obtenir des subventions auprès de la DRAC

PACA. Le plan de financement, sous condition de l'obtention des subventions de la DRAC

PACA, attendues à hauteur de 40%, est le suivant :

j Œuvres à restaurer

I Montant Ville T TC Ii. M(4oOno/t@a)n.tDs UubvcenPtAiocnAs I Total
I

I

I Cinq tableaux 29820,00€TTC1I 19880,00€TTC1I 49700,00€TTC

Le Conseil  Municipal  après en avoir délibéré

lo) - APPROuVE les projets de restauration pour :

- Le tableau Olympia de la fontaine, par Albert de Belleroche,

- Un ensemble de cinq tableaux

et les plans de financement (précités), dans l'attente de l'avis de la Commission scientifique

régionale des collections des musées de France ;

2o) - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée à solliciter l'avis de la "Commission

scientifique régionale des collections des musées de France Conservation-restauration" pour la

restauration de ces œuvres ;

3o) - PRECISE, qu'après l'approbation de ces proiets de restauration et de leur plan de
financement, et en cas d'avis favorable de la Commission, Monsieur le Maire prendra une

décision (conformément à la délibération No 575/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet

2017) pour solliciter des subventions auprès de la DRAC PACA au niveau le plus élevé

possible ;

4o) - AUTORISE Monsieur le Maire ou l'Adjointe Déléguée au Patrimoine à signer tous les

documents relatifs à ce dossier.
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No 290/2020

RêPUBllQU€ FRRn(;FllS€ -

E)ŒRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL A'IIlNI(IPAl
Transmis  par  voie  électroniqbie

en Préfecture  le :

! 7 JtllN 2{J2ü
SEANCEDU  17mN  2020

MAIRIE  D'ORANGE
L'AN DEUX MILLE VINGT /e DIX-SIÏ'T  JUîN à NClJr  III(JRES, ic Cons:i!

Municipaj de la Commune d'ORANGE, légalement convoqué le IO juin 2020, s'est
réuni à distance par vjsioconrérence, en session du mois de JUIN ;

Sous  la présidence  de M, Jacques  BOMPARD,  Maire

Nombre  de  membres  :

* En exercice  :35

* Présents  :15

* Votants  :29

Abstention  :O

Contre  :O

Pour  :29

La présente  délibération

peut farre  /'objef  d'un

recours  devant  le

Tribuna1 Administratif  de

Wrnes dans iin délai  de

deux  mois  à campfer  de

sa publication

Acte  publié

le :

ETAIENTPRESENTS  :

M. Gérald TESTANIERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel
BOUDjER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTIN, M. Michej BOUYER, M. Xavier MARQUO 7; M. Jean-Michel
BOUD)ER, Mme Christiane LAGiER, Mme Yannick CUER, ConseiÎÎers  Munîcipaux.

Absents  excusés  :

Mme Marcel1eARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand  BEGUEL1N

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian  CADENE

Mme Danjel1eAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAUX

Mme Chantal GRABNER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France  LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAM1ER)

M. Nico1asARNOUX

Absents  :

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

quidonne  pouvoirà

qui donne pouvoirà

M. Le Majre

M. Denis SABON

M. XavierMARQUOT

M. Claude BOURGEOIS

Mme Marie-TW,rèse GALMARD

MmeAnne  CRESPO

Mme Muriel BOUDIER

M. XavierMARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre  PASERO

MmeAnne  CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. Gérald TESTANIERE

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie  HAUTANT, Mme Régine PELLEGRIN,
Mme Christine BADINÎER et Mme Fabienne HALOUI

M. Gilles  LAROYENNE  a quitté  la séance  après  le dossierNo  8

Conformément à rarticle L 2î21-î5  du Code (Ànéraj  des Collectivités Territoriales,
Mme Muriel BOUDIER estnommée  secrétaire de séance.

OUVERTuRE ESTIVALE PISCINE L'ATTENTE 2ü20

HORAIRES D'OUVERTURE  ET RAPPEL DES TARIFS

QUARTIER QuEYRADEL  - APPROBATION  DES

,,1S'3



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu le Code du sport ;

Vu la délibération No 292/2019 du Conseil Municipal en date du 17 mai 2019 portant

ouverture estivale de la piscine l'Attente 2019, modification du règlement intérieur  et approbation  des

horaires d'ouverture  et des tarifs ;

Considérant  qu'il convient pour l'été 2020 de fixer des horaires pour cet espace de loisirs

et de baignade ;

L'ouverture estivale de la piscine l'Attente, à laquelle s'ajoute une pataugeoire,  située

Quartier Queyradel,  sera ouverte pour la période du 22 Juin 2020 au 31 août 2020.

Les installations  du site comprennent  les équipements  suivants

* Un bassin intérieur,

* une pataugeoire  extérieure.

Les horaires d'ouverture  et de fermeture  sont, du lundi au dimanche :

10hOO - 13h30*puis  MhOO - "ighoo*, uniquement  le bassin intérieur,

14h00  - 18h00*  la pataugeoire  extérieure

"évacuation  du bassin 1/4h avant la fermeture

Pour rappel, les tarifs d'entrée proposés sont les suivants

Tarifs

Enfant -2ans Gratuit

Enfant (-'lOans) 2,50 €

Abonnement  Enfant (IO entrées) 22,00 €

Adulte (lOans et +) 4,00 €

AbonnementAdultes  ('IO entrées) 36,00 €

Tarif nageur (matin) 3,00 €

Abonnement  Tarif nageur (IO entrées) 27,00 €

Leçon de Natation 14,00 €

Abonnement  Leçon (IO séances) 130,00 €

,A'c



Le Conseil Municipal après en avoir délibéré

lo) - APPROUVE l'ouverture de la piscine l'Attente pour l'été 2020 selon les horaires susvisés,

2o) - AUTORISE Monsieurle Maire ou l'élu délégué à signer tout document relatif à ce dossier.

Pour le Maire,
L'adjoint  délégué,

Jean-Pierre PASERO

,,l&À-





//i  ,I/.I  {N Tl  ElV/)  j?,l /

oÉpùnïtuchï  [)E VAUCLl1SE

No 291/2020

R('PUBtlOU€ FRRn(RIS€

EXÏRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'AN  DEUX  MILLE  VINGT /e DlX-SEPT  JU/N à NEUF HEURES, le Conseil

Municipal  de la Commune d'ORANGE, légalement  convoqué le 'IO juin 2020, s'est

réuni à distance par  visioconférence, en session du mois de JUIN ;

Sous la présidence  de M, Jacques  BOMPARD,  Maire

Nombre  de membres  :

* En exercice  :35

* Présents  : "15

* Votants  : 29

La présente  déljbératJon

peut fa/re  l'objet  d'un

recours  devant  /e

Tribuna/  Administratif  de

Nîmes dans un délai  de

deux  mofs à compter  de

sa publication

Acte  publié

le :

ETAIENTPRESENTS :

M. Gérald TESTAN1ERE, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Denis SABON, Mme Muriel

BOUDjER, M. Jean-Pierre PASERO, Mme Anne CRESPO, M. Claude BOURGEOIS,
Mme Catherine GASPA, Adjoints

Mme Marie-Josèphe MARTlN, M. Michel BOUYER, M. Xavier MARQUOT M. Jean-Michel
BOUDIER, Mme Christiane LAGIER, Mme Yannick CUER, Conseillers  Municipaux.

Absents  excusés :

Mme MarcelleARSAC

Mme Edmonde RUZE

M. Armand BEGUELIN

M. Jacques PAVET

M. Jean-Christian CADENE

Mme DanieÏleAUBERTIN

M. Bernard EICKMAYER

Mme Danièle GARNAVAl)X

Mme Chantal GRAENER

Mme Marion STEINMETZ-ROCHE

Mme Marie-France LORHO

Mme Carole PERVEYRIE

Mme Sandy GIL (TRAMlER)

M. NicolasARNOUX

Absents  :

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir à

qui donne pouvoirà

qui donne pouvoir à

M. Le Maire

M. Denis SABON

M. XavierMARQUOT

M. CÎaude BOURGEOjS

Mme Marie-Thérèse GALMARD

MmeAnne CRESPO

Mme Muriel BOUDIER

M. XavierMARQUOT

Mme Catherine GASPA

M. Jean-Pierre PASERO

MmeAnne CRESPO

M. Denis SABON

Mme Catherine GASPA

M. (Àrald  TESTANIERE

M. Guillaume BOMPARD, MmeAnne-Marie HAU'7ANT, Mme Régine PELLEGRIN,

Mme Christine BADINlER et Mme Fabienne HALOUI

M. Giïles LAROYENNE a quiflé  /a séance après /e dossierNo  8

Conformément à rarticle L 2121-15 du Code Général des Co1lectivités Territoriales,

Mme Muriel BOUDIER estnomMe  secrétaire de séance.

BILAN D'ACTIVITE  DU SERVICE «( TRANSPORT  ORANGE )» - ÏCVO  - SuD EST MOBILITE  -

ANNEE 2019



Vu la loi no 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et
notamment son article 5 ;

Vu le Codq (i;,4a1 des ôp)j6t2qi%p'T4r6î6riaIes et notamment son article L 14"13-1

Conformérppnt X l'article, L ;4Ï'3:1',4ç',C.Q:C.T., la Société TRANSDEV -SUD EST
MOBILITE, titulaire du:coAtCat & TRAièl:3FO9T,»»,a8ablret adressé à la Ville un bilan d'activités
pour l'année 2019 (doffiirxt:jUnïena;rffi'),  qûidgitètœ  présenté à l'assemblée délibérante.

Conformément à l'article L 1413-1 du C.G.C.T. (créé par l'article 5 de la loi no202-246
susvisée) ce rapport fait l'objet d'un examen par la Commission Consultative des Services Publics
Locaux du I "I juin 2020.

1- Remarques 4énéra1es concernant le fonctionnement et la fréquentation des transports
urbains

Le parc TCVO est composé en 2019 de 13 véhicules : 6 bus affectés aux lignes
régulières, 6 autocars pour les circuits scolaires, dont 2 pouvant effectuer des lignes urbaines

comme des circuits scolaires et I véhicule de réserve urbaine appartenant à Sud Est Mobilités.

A ces véhicules s'ajoutent I véhicule urbain et 3 autocars scolaires à sortir du parc du
fait de leur vétusté.

La société assure la maintenance de tous ces véhicules dans le respect des
obligations légales.

Les lignes urbaines sont historiquement au nombre de 3 et ce jusqu'au 31 août 2018 :
Ligne I : Aygues - Pourtoules -  Orange les Vignes,
Ligne 2 : Hôpital - Pourtoules - Collège Giono,
Ligne 3 : Coudoulet - Pourtoules - St Exupéry.

[)epuis le le' septembre 2018, une réorganisation du réseau a été effectuée et a

abouti à :
- La création d'une nouvelle ligne No 4 « Parking du Bourbonnais - Pourtoules - Etang - Orange
les Vignes »,

- Une refonte des 3 lignes urbaines historiques :
- encore plus de bus, avec une fréquence améliorée sur les lignes 1-2-3,
- "I bus toutes les 30 minutes en heure de pointe sur la ligne 1 du lundi au vendredi,
- 6 dessertes quotidiennes pour le quartier Debussy vers le centre-ville sur la ligne 2,
- 7 nouveaux arrêts : Gendarmerie, Galettes, Tilleul, Pertat, Champauvin (avenue de Châteauneuf
et quartier de l'Etang), Carrel pour le nord du quartier du Jonquier et route de Jonquières pour les
quartiers du Lac.
Depuis janvier 2019, de nouveaux services viennent renforcer l'offre de la ligne 4 en heures de

pointe pour répondre aux souhaites des Orangeois.

,,lê%



En septembre 2019, dans la continuité du dispositif de l'année précédente, 6 circuits
scolaires desservent les établissements primaires et secondaires de la Ville.

Dessertes des écoles primaires suii;an1èô : T l-.  I -
'  a} l)  ô  #, ,

- P1 : Ecole Camus, "  - --"  a -
- P2 : Quartier du Grès,    ,,.

- P3 : Argensol -Arausio  -  Ecole de:IàQqyrüàrd-q."E

Dessertes des établissements secondaires suivants :

- S1 : Route de Roquemaure -  Collège Giono,
- S2 : Pourtoules -  LEP « Viti-vinicole »),

- S3 : Quartier de l'Etang - Arausio - Argensol.

Depuis 2015, la grille tarifaire est plus orientée vers la fidélisation des voyageurs,

avec une gamme d'abonnements mensuels, trimestriels et annuels pour chaque catégorie de
voyageurs : - 21 ans, tout public, + 65 ans.

Elle propose aussi

- une tarification unique pour les titres occasionnels
- Billet à l'unité : 1 €

- Carnet de 10 voyages : 8 €

- un principe de multimodalité avec la possibilité d'emprunter l'ensemble des services urbains et
scolaires pour tous les titres.

La quasi-totalité des titres de transport de la gamme connaissent en 2019 une
évolution à la hausse.

L'année 2C))9 se caractérise ainsi par une fidélisation croissante de la clientèle, ainsi
qu'un accroissement de la clientèle occasionnelle.

En ce qui concerne la fréquentation :

Pour les lignes urbaines :240 000 voyages (219 000 en 2018)
- ligne 1 : - 4 %,

- ligne 2 : +'i6  %,

- ligne 3 : - 13 %,

- la ligne 4 est venue renforcer le réseau avec près de 30 000 voyages supplémentaires.

Pour les lignes scolaires : + 1 861 voyages au global
- ligne P4 : + 76 %

- ligne S2 : + 6 %

- ligne S3 : + 6 %

Les circuits PI P2 et S"I ont chuté.



Remarques  sur  la gestion  20"19

Les recettes sont de 172 000,OO € (154 000,OO € pour 2018). On note donc une

augmentation  de + 12 % des recettes.

- Renfort de la ligne 4 « « Parking du Bourbonnais -  Pourtoules  - Etang -  Orange les Vignes »

en heures de pointe,

- Navettes Noct'en Bus pour accompagner  les évènements  nocturnes  de l'été 2019,

- Lignes shopping de Noël L1-L4 les dimanches 15 et 22 décembre  de 9 h 30 à 17 h 30,

- Lignes Festi'Bus pour le Salon des Santonniers et le Family Park les dimanches  de décembre.

2-2 -  en matière  d'information  voyageur

Comme l'année passée, de nombreuses informations  données sur le WEB, page

Facebook TCVO, sur le site de la Ville d'Orange, par affichage  aux arrêts, etc.

La newsletter  gratuite de TCVO compte désormais  plus de 410 abonnés à fin 2019.

Tout au long de l'année Sud Est Mobilités a assuré la mise en ligne et l'envoi

d'infos-flash  relatives aux nouveautés  sur le réseau, aux perturbations  de circulation  etc. pour un

volume annuel de 20 communiqués.

3- Perspectives  et projets

Un ensemble  de nouveautés  est à l'étude pour 2020, parmi lesquelles  :

Une réédition des navettes shopping de Noël sur un calendrier  plus étendu et des navettes
estivales de jour comme de nuit (Noct'en Bus) pour accompagner  les évènements  de la ville

(soirées des jeudis d'Orange),

Une navette électrique  cœur de ville eUou parking-relais,

Un nouveau titre « Pass touristique  )) sur 1-2 jours.

Le Conseil  Municipal  après  en avoir  délibéré  :

- PREND ACTE de la présentation  de ce rapport.

,,tTh



DÉCISIONS





Publiée le

»o :,2-B(2ô2D

DIRECTION DES BATIMENTS /
SERVICE PATRIMOINE

DEMANDE DE SUBVENTIONS
AUPRÈS DE LA PRÉFECTURE

AU TITRE DE LA DOT ATION DE

SOUTIEN À L'INVESTISSEMENT
PUBLIC LOCAL (DSIL)

MISE AuX NORMES ET

SÉCURISAÏION DES ÉQulPEMENTS
DES TRIBuNES DU THÉÂTRE

ANTIQUE

DECISION MODIFICATIVE DE LA
DÉCISION No 54/2020

Ville  d'Orange  I

ORANGE,le 5 ?1«-2-(:)
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les arjcles

L 11'I'1-1 etsuivants relatib au principede libre administration, ainsi que l'article
L2122-22:

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars2014 ;

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
25jui1bt 2017,tgismisenpréfeôrehrnêmejour;

\/lI la délibération No 575/20"17 du Conseil Municipal d'Orange en date du

25 juillet 20'17 patvenue en préfecture le 25 juillet 2017, portant délégations

du Conseil Municipal données à Monsieur le Maire et notamment son

alinéa 26 l'autorisant à demander l'attribution de subvention à l'Etat, aux

divers organismes et à d'autres collectivités territoriales et œ  quel que soit
leurmontantou leurobjet;

Considérant la demande de la Préfecture de présenter le tableau financier

précisant l'intégralité des financeurs, ainsi que le montantd'autofinancement
de la commune en y indexant le plan de financement foumi par la
Préfecture.

. DECIDE -

A3  -  La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois (à compter de la date de sa notification aux intéressé(e)s).

l-ransmis  par voie électroniqiie

t j.-ji  Th i

Jacques BOMP43[»

Pla«e G. Clemenceau-BJ! ?87-84706 0range Cedex- Vaucluse

Tél..' 04 90 514147 - Fax. :04 90 34 55 89-Site internet : ville-orange.fr
Toute correspondance doitêtre adressée impersonnellementà Monsieurle Maïre d'Orange

,,À(;3



COÛT  ESTIMATIF  DE L'OPÉRATION

Les montants  indiqués  pour  chaque  poste  de dépense  doivent  correspondre,  ligne  par  ligne,

à'chaque  justificatif  transmis  (devis  non  signés  ou documents  établis  par  des bureaux

d'études,  maîtres  d'oeuvre,  artisans)

DE)'ENSES RESSCIURCES

Nature  des  dépenses Montant  (HT) Taux  (%) Ressources Montant  (HT) Taux  (%)  (*)

Travaux 420  260,00  € 100% Subvention  DSIL 126  078,00  € 3C)%

S/total  aides publiques  Etat (HT) 126  078,00  €

CULTURE 168  104,00  € 40%

REGION 42  026,00  € 10%

S/total  autres  aides publiques  (HÏ) 21û  130,00  €

Autofinancement 84  052,00  € 20%

S/total  autofinancement  (HT) 84  052,00  €

COÛT  TOT  Al  PREVISIONNEL  (€ HT) 420  260,00  € TOT  AL RESSOURCES  PREVISIONNELLES  (HT) 420  260,00  € IOO%

(")  Proratiser  le montant  des autres  subventions  obtenues  (si le montant  des dépenses  éligibles  est  différent  de celui  faisant  l'objet  de la demande

o

PLAN  DE  FINANCEMENT  PREVISIONNEL



JH MÀINTÏENDR-ÏI

Publiée  le : Vil1e d'Orange  I

No4=3k\::2û

AFFAIRES  JURIDIQUES

Autorisation  à ester  en justice
HALOUI c/ ARSAC et BOMPARD
TGI Carpentras

Ëi-ansmis prlr voie electron:que
en Préfecture  e

MAlRIE  D'ORANGE

ORANGE,le k à\Â=Ï 2oà
LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

- Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014,

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
25 juillet 2017,

- Vu la Délibération No 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 20"17, paivenue en Préfecture le 25 juillet 2017, donnant
délégation au Maire d'Orange pour ester en justice et définissant  les cas
dans lesquels le maire peut intenter des actions en justice au nom de la
Commune ;

-Vu la Délibération No 831/2019 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 9 décembre 2019, parvenue en Préfecture le 10 décembre 20"19,
octroyant la protection fonctionnelle à Mme Marcelle ARSAC, prise en sa
qualité d'Adjointe au Maire, et à M. Jacques BOMPARD, pris en sa
qualité de Maire d'Orange et directeur de la publication du bulletin
d'information  municipale « Orange Vérités )), dans le cadre de la
procédure engagée par Mme Fabienne HALOUI ;

-Vu les citations à comparaître fixant l'audience devant le Tribunal
Correctionnel de Carpentras au 23 juin 2020 à 8h30 ;

- Considérant  qu'il convient de défendre les intérêts de Mme Marcelle
ARSAC, pris es qualité et de M. Jacques BOMPARD, pris es qualité ;

. DECIDE  -

Place G. Clemenreau - B.F! ?87 - 84?06 0range Cedex - Vaucluse

Tél. :04  90 574?47-  Fax..' 04 90 34 55 89 - Site internet:  www:ville-orange.fr
Toute correspondanre doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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es BOMPARD,

Maire,
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IE MikïNTrEh'l)RÀï

Publiée  le :

No ,mS-\(

AFF AIRES JURIDIQUES

Autorisation  à ester en justice

JEANNOT et HUON c/ DELIEUVIN
CA NIMES

Transmis  par voie élecironique
en Pré'!eciure  'e :

MAltRIE  D'ORANGE

Ville dlOrange I

ORANGE,le k 4,,., -LL
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

- Vu l'article I1 de la loi no 83-634 du"13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires territoriaux ;

- Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
25 juillet 20"17 ;

- Vu la Délibération No 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2011 parvenue en Préfecture le 25 juillet 2017, donnant
délégation au Maire d'Orange pour ester en justice et définissant les cas
dans lesquels le maire peut intenter des actions en justice au nom de la
Commune ;

-Vu la décision no 60/20'17 octroyant la protection fonctionnelle à
Messieurs HUON et JEANNOT, policiers municipaux, suite aux Faits de
violences volontaires, dans l'exercice de leurs fonctions, de la part de
Monsieur Luc DELIEUVIN ;

-Vu le jugement du Tribunal Correctionnel de Carpentras en date du
19 septembre 20U déclarant Monsieur DELIEUVIN coupable des faits
et responsable des dommages causés ;

-Vu le jugement correctionnel sur intérêts civils rendu par le TGI de
Carpentras le 8 mars 2018 condamnant Monsieur DELIEUVIN à
indemniser Messieurs HUON et JEANNOT en réparation de leurs
préjudices ;

-Vu l'appel interjeté le 16 mars 2018 par Monsieur DELIEUVIN contre le
jugement susvisé du 8 mars 2018 ;

-Vu les citations à partie civile signifiées le 26 mars 2020 fixant la date
d'audience devant la Cour d'Appel de NIMES au 5 juin 2020 à 8h30 ;

-Considérant que la collectivité doit assurer la défense en protection
juridique des fonctionnaires territoriaux ;

-Considérant  qu'il convient de déTendre les intérêts de Messieurs
HUON et JEANNOT, policiers municipaux, dans cette nouvelle instance ;

.DECIDE-

Place G. Clemenceau  - BJ. 787 - 84706  0range  Cedex - Vaucluse

TÉI..' 04 90 5? 47 47 - Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet  : wwwville-orange.fr
Toute «orrespondance  doit  être adressèe impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange



A3  : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes  dans un délai de deux mois.

ARD,
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Publiée  le :

Ville  d'Orange  I

uo:22(,, i 2û2û

DIRECTION DES BÂTIMENTS /

SERVICE PATRIMOINE

DEMANDE DE SUBVENTIONS

AuPRÈS DE LA PRÉFECTURE
AU TITRE DE LA DOTATION DE

SOtJTlEN À L'INVESTISSEMENT

PUBLIC LOCAL (DSIL)

CONSTRUCTION NEuVE D'uN

GROUPE SCOLAIRE -  QUARTIER DU

COUDOULET

ORANGE,le S ,l'q  '107,C)
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles

L ffl1-1  et suivants relatifs au principe de libre adminish'ation, ainsi que l'article

L2122-22;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été' procédé pour

l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 25 juilht

2017,ti'ansmüen Péfech.irehrnêrnejour;

VU la délibération No 575/20U du Conseil Municipal d'Orange en date du

25 iuillet 2017 parvenue en préjecture le 25 juillet 20U, portant délégations du
Conseil Municipal données à Monsieur le Maire et notamment son alinéa 26

l'autorisant à demander l'attribution de subvention à l'Etat, aux divers

organismes et à d'autres collectivités temtorialesetœ quel que soitleur montantou

leurobjet;

CONSIDERANT la demande de la Préfecture de présenter le tableau financier précisant
l'intégralité des financeurs ; ainsi que le montant d'autofinancement de la commune ; en y
modifiant le montant de la subvention, et en y indexant le plan de financemeni îoumi par la

Préfecture

.DÉCIDE-

 -  e mo i ier a eci8/2020  en date du 28 janvier 2020, relative à la demande auprès de la

Préfecture au titre de la dotation de soutien à l'investissement public local (DSIL) pour le projet de la grande

priorité thématique « création, transformation et rénovation des bâtiments scolaires » sur 2 points :

- Modifier le montant de la demande de subvention d'un montant de 699 750,00 € HT au lieu de

700 000,OO € HT correspondant  à 9,33 % du montant total des travaux s'élevant à 7 500 000,OO € HT,

- A3outer le plan de financement.
Et d'approuver le dit plan de financement  ci-joint.

M  - La présente décision sera transmis au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

A  - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de N'imes dans un délai de deux mois (à compter de la date de sa notification aux
intéressé(e)s).

Place G. Clemenceau - B.? 187 - 84706 0range Cedex - Vaucluse

Té/. : 04 90 514i 47 - Fax..' 04 90 34 55 89 - Site internet : www.
7àute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le



COÛT  ESTIMATIF  DE L'OPÉRATION

Les montants  indiqués  pour  chaque  poste  de  dépense  doivent  correspondre,  ligne  par  ligne,

à chaque  justificatif  transmis  (devis  non  signés  ou documents  établis  par  des  bureaux

d'études,  maîtres  d'oeuvre,  artisans)

DEPENSES RESSCIURCES

Nature  des  dépenses Montant  (HT) Taux  (%) Ressources Montant'  (HT) Taux  (%)  (*)

travaux 7 000  000,OO  € Subvention  DSIL 699  750,00  € 9,33%

honoraires 500  000,OO  €

S/total  aides  publiques  Etat  (HT) 699  750,00  €

S/total  autres  aides  publiques  (HT)

Autofinancement 6 800  250,00  € 90,67%

S/total  autofinancement  (HT) 6 800  250,00  €

COÛT  TOTAL  PREVISIONNEL  (€ HT) 7 500  000,OO  € TOTAL  RESSôURCES  PREVISIONNELLES  (HT) 7 500  000,OO  € IOO%

(") Pmratiser le montant des autres subventions obtenues (si le montant  des dépenses  éligibles  est différent  de celui faisant  l'objet  de  la demande

PLAN  DE FINANCEMENT  PREVISIONNEL

Tra:"ismis pFlr voie  él-e-c-t7'oni-q-lie"
en Préfecture  le



IE MNTîEh'DR.4î

Publiée  le :

'No :)'1'ï'ï-3û2=a ORANGE, le

Ville d'Orange  I

S ,Hhq '7-02C)
SERVICE CULTuREL

Contrat  de cession

MAIRIE  D'ORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 20"17, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 2017, pai'venue en Préfecture de Vaucluse le 25 iuillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession du droit d'exploitation  d'un spectacle  avec
l'association « ACTIVE » pour assurer un spectacle intitulé
« LES QUATRE SAISONS » qui aura lieu le vendredi 12 mars
2021 à 20h30 au Palais des Princes.

.DEC1DE.

ARTICLE 1 : de conclure un contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle avec l'association
« ACTIVE )), représentée par Monsieur Bernard Lartigue, agissant en qualité de Président, dont le siège social
est sis 13 rue de la Tour, 31200 TOULOUSE, pour assurer un spectacle intitulé (< LES QUATRE SAISONS ))
prévu le vendredi 12 mars 202a1 à 20h30 au Paiais des Princes.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat, est arrêtée à la somme de
'llj)OO € TTC, VHR & transferts inclus (onze mille euros toutes taxes comprises) qui sera imputée sur les crédits
inscrits au budget, fonction 33, nature 6288. Cette somme sera réglée dans le mois qui suiwa la représentation.

: de préciser que les frais annexes seront à la charge de la ville.

Place G. Clemenceau - B.? 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse 3
Tèl..' 04 90 57 4747 - Fax. .a 04 90 34 55 89 - Site internet : wwvvyille-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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Publiée  le :

r'ao taz'ç\)Z=-
DIRECTION DES MARCHES PuBLICS

Marché à Procédure Adaptée
No 2020.5.3

REHABILIT ATION DE TROIS
LOGEMENTS PLACE LuCIEN
LAROYENNE

LOT 3 -  CHARPENTE COUVERTURE

SAS SOCIEÏE GARDOISE DE
PLATRERIE

Transi'nis  par voie électron:que
en Préfecture  le :

, ! - 5 JUIN 2ü2ü i
MAIRIE  D'ORANGE

Ville d'Orange  I

ORANGE, le S 4Qq 'IC'?/)
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

- Vu la Loi no 20'17-257 du 28 février 20)7 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

-Vu le code de la Commande publique 2C119 et son article L 2123-1
concernant les marchés passés selon une procédure adaptée ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du
25 juillet 20"17 transmis en Préfecture le même jour ;

- Vu la délibération No 527/2016 du Conseil Municipal d'Orange en date du
23 juin 2016 parvenue en préTecture le 29 juin 2016 portant modification du
seuil d'inteivention de la commission consultative d'ouverture des plis, pour
les marchés à procédure adaptée de travaux et de la délibération
No167/2014 en date du 11 avril 2014 portant création de cette
commission ;

-Vu la délibération No 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés ;

-Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de Travaux ;

-Vu la décision 83/2020 de résiliation du lot 3 et la nécéssité de relancer
ce marché ;

-Vu l'avis d'appel public à la concurrence concernant les travaux de

réhabilitation  de trois logements place Lucien LAROYENNE, lancé sur
la plateforme dématérialisée http://aqysoft.marches-pubIics.inTo et publié

dans le iournal d'annonces légales l'Echo du Mardi le 19/02/2020;

- Considérant  qu'à l'issue de la consultation lancée auprès des sociétés
SARL CHEVALIER BATIMENT et SAS SOCIETE GARDOISE DE

PLATRERIE, la proposition présentée par cette dernière est apparue
comme économiquement la plus avantageuse ;

Place G. Clemenceau - BJ. 187 - 84706 0range Cedex - Vauduse

Tè1.:04 90 57 4747-  Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet : vijle-orange.fr
route correspondance doit être adressée impersonnel1ement à Monsieur le Maire d'Orange ,Aô



l'Euze, concernant les travaux de réhabilitation  de trois logements  Place Lucien LAROYENNE  - Lot 3 -

Charpente  Couverture.

 - Le montant de la dépense à engager au titre de ce marché est arrêté à la somme H.T. de 47 645,50 €

et sera imputé sur les crédits inscrits au Budget 2020.

- L'é:Mai
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Publiée  le : Ville dlOrange  l

uo :22o»ï'1û
SERVICE CuLTuREL

Convention  de prestation  de service

Transmis  par  voie  élection:<':)çih
en Préfe,:ture  le :

EN-2J2üŒ
MAI!-IE  D'OF'tANGE I

ORANGE,le S àÂ« 'lO?-0
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2'122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VtJ le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

VlJ la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
20U,  portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure  une
convention de prestation de seivice avec l'entreprise «( Agathé
Temporis  )» pour une animation de rue lors de la Fête
Romaine  qui aura lieu le samedi 12 septembre  2020 ;

.DECIDE-

ARTICLE "l : de conclure avec l'entreprise « Agathé  Temporis  » représentée par Monsieur Yannick MAILLOT,
agissant en qualité d'auto-entrepreneur,  dont le siège social est sis 3 rue Montée de Joly, 34300 AGDE, une
convention de prestation de service pour assurer une animation de rue lors de la Fête Romaine qui se déroulera
le samedi 12 septembre 2020.

M333  : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme nette de
525,00 € (cinq cent vingt-cinq euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288.
L'entreprise n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratif dans le mois qui
suivra la prestation.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

PlaceG.Clemenreau-B.F!ï87-841060rangeCedex-Vauduse / a-';
ïé/..' 04 90 574747  - Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet : wwwville-orange.fr

Toute correspondance doit être adressÉe impersonnellementà Monsieur le Maire d'Orange
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Publiée  le

No 1"\2=o2===
SERVICE CULTUREL

ORANGE, le S àu'th 7û
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Ville  d'Orange  l

Convention  de prestation  de service

Transmis  par  voie  élût;tioriiqbi=
en Préfecture  le

MAIRiE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le

même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet

2017, portant délégations d'attributions  dudit Conseil Municipal

au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à

la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des

marchés et des accords-cadres  ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure  une

convention  de prestation  de service  avec l'association

«« A'TE'LIER  »» pour une animation de rue lors de la Fête

Romaine  qui aura lieu le samedi  12 septembre  2020 ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : de conclure avec l'association «« A'TE'LIER  )» représentée par Madame Maiyline JOURDAN,

agissant en qualité de présidente, dont le siège social est sis Lieu-dit les Buissons, 7'1800 LA CHAPELLE SOUS

DUN, une convention de prestation de service pour assurer une animation de rue lors de la Fête Romaine qui se

déroulera le samedi 12 septembre 2020.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département  et publiée au

recueil des actes administratifs  de la commune.

ARTICLE 4 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois.

OMPARD

Place G. Clemen«eau - B.P ?87-84?06  0range Cedex - Vaucluse

Té/. : 04 90 5?474?-  Fax.: 04 90 34 55 89 - Site internet.' www:ville-orange.fr

Toute correspondance doitêtre  adressé.e impersonnellementà Monsieurle Maire d'Orange ,,À'Q
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Publiée  le :

No

ORANGE, le

Ville d'Orange I

S 4-'€='- ?='Z==
SERVICE CULTUREL

AVENANT

Convention  de prestation

de service

Report  concert

« LES PETITS CHANTEURS

D'ASNIERES  ))

en Préfecture  le

M.AIRIE  [)'ORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 20M ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 iuillet 20a17, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

VU la décision No103/2020 du 13 février 2020 relative à la
signature d'une convention de prestation de service pour le
concert intitulé « LES PETITS CHANTEURS D'ASNIERES >)

prévu initialement le vendredi "17 juillet 2020 ;

CONSIDERANT que, du fait de l'épidémie du coronavirus
C0VID-'19, il est nécessaire de signer un avenant à cette
convention avec l'association « LES PETITS CHANTEURS
D'ASNIERES )) pour reporter ce dernier au samedi 17 juillet
2021 à 21h30, place Georges Clemenceau ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : de signer un avenant à la convention de prestation de service, signée le 17 février 2020 avec
l'association Les Petits Chanteurs  d'Asnières,  représentée par Monsieur Luc RIZZATO, agissant en qualité de
Vice-Président, dont le siège social est sis Centre Administratif  et Social, 16 place de l'Hôtel de Ville, 92600
ASNIERES-SUR-SEINE, pour assurer le report du concert avec l'ensemble de la maîtrise «des Petits

Chanteurs d'Asnières »» au samedi 17iui11et 202"1 à 21h30 sur la place Clemenceau.

ARTICLE 2 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département ainsi qu'à
l'association et publiée au recueil des actes administratifs de la commune.

,,Â3



jE  'jil/N7'/lEI%'l)R.l/

Publiée  le :

'No :pal:0

Ville  d'Orange  l

ORANGE, le S à(Àh <r'2ï
SERVICE CULTUREL

Contrat  de cession

-1
Transinis  par  voie  élet'liO('i:qcttr

en Préfecture  I

MAIRIE  D'ORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 20'14 ;

Vu le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le

même jour ;

VU la délibération no 575/20"17 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 20U,  parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet

2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal

au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à

la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des

marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de

cession du droit de représentation  d'un spectacle  avec

l'entreprise « Les Lucioles >) pour assurer un spectacle intitulé

« BONNE PIOCHE )) qui aura lieu le vendredi 27 novembre

2020 à 20h00 au Palais des Princes.

.DECIDE.

ARTICLE 1 : de conclure un contrat de cession du droit de représentation d'un spectacle avec l'entreprise

« LES LUCIOLES >), représentée par Monsieur Yannick D'Ambroso, agissant en qualité de Président, dont le

siège social est sis 27 rue Clavel, 75019 PARIS, pour assurer un spectacle intitulé « BONNE PIOCHE >) prévu le

vendredi 27 novembre 2020 à 20h00 au Palais des Princes.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat, est arrêtée à la somme de

1t605  € TTC, VHR & transferts inclus (onze mille six cent cinq euros toutes taxes comprises) additionnée des

droits de mise en scène soit 726 € TTC (sept cent vingt-six euros toutes taxes comprises) qui sera imputée sur

les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288. Cette somme sera réglée de la façon suivante :

Un acompte de 30% à la signature du contrat (3.481,50 € TTC) par mandat administratif,

Les droits de mise en scène (726 € TTC) par mandat administratifdans  le mois qui suivra le spectacle,

Le solde (8.123,50 € TTC) par mandat administratif, dans le mois qui suivra la représentation.

: de préciser que les frais annexes seront à la charge de la ville.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.

Jacques

Place G. Clemenceau  - B.P. ?87 - 84706  0range  Cedex  - Vauduse

Té/. :04  90 57 4? 47 - Fax. .' 04 90 34 55 89 - Site internet  :  ville-orange.fr

Toute correspondance  doit  être  adres'Àe  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange
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Vi1le d'Orange  I

No

DIRECTION DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPAÏION  DU
DOMAINE PUBLIC

CONVENTION DE MISE A
DISPOSITION

TERRAIN ET LOCAL COMMUNAUX
AIRE DU MARCHE ALIX PRIMEURS

QUARTIER PASSADOIRE

AVEC L'ASSOCIATION  DE LA

PISTE DE MOTO ORANGEOISE

iransmis  par  voie  é!ection
en Prétecture  le :

l- 5 JUIN 2€)2ü J
L MAIF1IE D'ORANGE

ORANGE, le S 6Q=Ï 2,0'Z0
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2't22-22 du Code Général des Collectivités Territoriales  ;

VLI le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 Mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des adjoints
en date du 25 Juillet 2017, transmis en préfecture le même jour ;

VU la délibé,ration no 575/2017 du Conseil Municipal en date du 25
Juillet 2017, paivenue en Préfecture de Vaucluse le 25 Juillet 2017,
portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à la conclusion et
de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

CONSIDERANT que la précédente convention de mise à disposition
de terrain et local communaux sis Quartier Passadoire - Aire du
marché aux Primeurs au bénéfice de l'Association de la piste de moto
orangeoise, signée le 15 octobre 20'15, est arrivée à échéance et qu'il
convient  de la renouveler ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : de conclure une convention de mise à disposition d'un terrain et d'un local communaux, situés sur
l'aire du Marché aux Primeurs à ORANGE, entre la Commune d'Orange et l'Association de la Piste Moto
Orangeoise, représentée par son Président, Monsieur Lionel PETITOT, Bar du marché, 161 avenue Pierre de
Coubertin à ORANGE - 84100.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition prendra effet à compter du leï juin 2020. Elle est consentie pour une
durée de un an renouvelable par tacite reconduction, sans pouvoir excéder trois ans.

ARTICLE 3 : L'attribution de ce terrain est consentie et acceptée moyennant le paiement de la somme de 200 €
par mois, payable à la Trésorerie Principale à Orange le 5 du mois en cours.
L'eau et l'électricité sont à la charge de l'occupant.

ARTICLE 4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 5 : La présente décision est susceptible  de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  de
Nîmes dans un délai de deux mois.

'-'r'- LEMAIRE,
o,lacques BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P 787 - 84106 0range Cedex - Va'ÜEiiisè.'7::b" ::,<-:,'
7'é1.:04 90 5?4?47  - Fax. :04 90 34 55 89 - Site internet.' wwwyille-orange.fr
Toute «orrespondance doit être adressÉe impersonnellementà  Monsieur le Maire d'Orange
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Publiée le :

xo 2314(1ô'6)

Direction  Urbanisme  et Habitat

Mise  à disposition  précaire  de

l'immeuble  communal  sis 5 bis rue du

Noble  au profit  de M. Pascal

GEORGES (SARL Mad)

I €
t MAlRIE D'ORANGE

Ville d'Orange  I

ORANGE, le :53çSvy &ô2ù
LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article
L.2122-22 :

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
25 juillet 2017 ;

Vu la délibération No 575/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet
2017 donnant délégation d'attributions dudit Conseil à Monsieur le Maire
pour décider de la conclusion et de la révision de louage de choses
n'excédant pas douze ans ;

Vu la décision No79/2020 de Monsieur le Maire en date du 4 février 2020
portant « Convention d'occupation privative du domaine public entre la
Ville d'Orange et Monsieur Pascal GEORGES pour l'exploitation de la
Guinguette-Colline St-Eutrope )) ;

Vu la convention d'occupation du domaine public dans le cadre de
l'exploitation de la Guinguette-Colline St-Eutrope, régularisée entre la
Ville d'Orange et Monsieur Pascal GEORGES, en date du 7 février
2020 ;

Vu le courrier de Monsieur Pascal GEORGES en date du 27 février 2020
relatif à la mise à disposition de l'immeuble communal sis 5 bis rue du
Noble, aux fins d'hébergement  du personnel saisonnier  lié à l'exploitation
de la Guinguette-Colline  St-Eutrope )) ;

Considérant  qu'il convient de signer avec celui-ci, une convention de
mise à disposition précaire de l'immeuble communal sus-désigné ;

.DECIDE-

Pla«e G. Clemenceau - B.P 187 - 84706 0range Cedex - Vauduse

Tél. :04 90 57 4147 - Fax..' 04 90 34 55 89 - Site internet.' wwwyille-orange.fr

Toute correspondanre doit être adressÉe impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange .A%
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Publiée  le Ville d'Orange  I

Marché à Procédure  Adaptée
No 64/18

TRAVAUX DE CONSOLIDATION  ET
MISE EN VALEuR  DE L'HEMICYCLE

LOT 3 . ELECTRICITE

AVENANT No I -  Travaux
complémentaires

Trarismis  par  voie  électt'onique
en Préfecture  le :

MAIRIE  D'ORANGE

-Vu la Loi no 20'17-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant l'article L.2'122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

-Vu le code de la commande publique 2019 et son article L 2"123-"1
concernant  les marchés passés selon une procédure adaptée ;

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

- Vu la délibération No 527/20'16 du Conseil Municipal d'Orange en date du
23 iuin 2016 parvenue en préfecture le 29 juin 2016 portant modification duseuil d'intervention de la commission consultative d'ouverture des plis, pour
les marchés à procédure adaptée de travaux et de la délibération
No167/2014 en date du 11 avril 20M portant création  de cette
commission ;

-Vu  la délibération No 575/20'17 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 20a17, parvenue en PréTecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés ;

- Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de Travaux  ;

-Vu la décision en date du '18 mai 2018 transmise par voie électronique
en Préfecture le même jour, confiant le marché pour les travaux de
consolidation et mise en valeur de l'hémicycle à l'entreprise CED
ELECTRICITE pour un montant initial 91 654,15 € HT ;

- Considérant  que suite au pompage de la galerie antique il s'est avéré
qu'il était nécessaire de garantir la pérennité de l'installation de sécurité ;

- Considérant  que suite aux essais d'éclairage réalisés de nuit, il s'avère
nécessaire d'améliorer  les produits préconisés afin de garantir un meilleur
usage pour toutes les parties ;

- Considérant  qu'à ce titre il est nécessaire d'exécuter des travaux
supplémentaires  et ainsi permettre la réalisation des prestations ;

.DECIDE

Place G. Clemenceau - B.? 787 - 84 706 0range Cedex - Vaucluse
Tèl..' 04 90 57474?  - Fax.: 04 90 34 55 89 - Site internet : wwsyille-orange.fr
route correspondance doit être adresrÀe impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange ,À9,"T



A  -  De conclure un avenant avec l'entreprise  CED ELECTRICITEsise  à LAMOTTE OU RHONE (84840),

115 quartier La Prade concernant les travaux de consolidation  et mise en valeur  de l'hémicycle  - Lot 3 -
Electricité.

/  - Le Maire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'intéressée et
ampliation adressée au comptable du Trésor.

A  - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois à compter  de la date de notification d'atiribution du marché à l'intéressée.
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Publiée  le :
Ville d'Orange  I

xo 93G\,'

SERVICE MANIFESTATIONS

Annulation  de la décision  no58/2020
du 3D janvier  2020 et remboursement
de la location  suite  à la convention  de
mise à disposition  à titre précaire  et
révocable  de la Chapelle  Saint Louis
-  entre  la Ville  et l'association

««L'ACT-EN-SCENE»»

Transrnts  par  VOle  elecfron:que
en Préfecture  le

MAIRIE  D'ORA('JGE
L-.

ORANGE, le ,,XQ àu'ïù L[
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment  son
article L2122-22 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 20"14 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VlJ la délibération no575/2C)17 du Conseil Municipal en date du 25
juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour, portant
délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire d'Orange et
notamment en matière de conclusion et révision du louage de choses
pour une durée n'excédant pas douze ans ;

VU la décision no58/2020 en date du 30 janvier 2020, relative à la
signature d"une convention de mise à disposition à titre précaire et
révocable de la Chapelle Saint Louis au bénéfice de l'association
« L'ACT-EN-SCENE»  représentée par sa Présidente, Madame
Camille BOCHATON, pour l'organisation d'une pièce de théâtre ;

CONSIDERANT que du jait de l'épidémie du coronavirus COVID 19,
cette pièce de théâtre n'a pas pu avoir lieu, il convient d'annuler la
décision no58/2020 et de procéder au remboursement de la location de
la salle ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : annule la décision no58/2020 en date du 30 janvier 2020 susvisée. La pièce de théâtre de
l'association « L'ACT-EN-SCENE )) prévue le samedi 28 mars 2020 à la Chapelle Saint Louis ayant été annulée
en raison du confinement lié au C0VID"19. La convention de mise à disposition est de ce fait caduque et il
convient de procéder au remboursement  de la location d'un montant TTC de 100 € (cent euros).

ARTICLE 2 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

L5Maire,

és BOMPARD

Té/. : 04 90 57 4? 47 - Fax..' 04 90 34 55 89 - Site internet.'  :ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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Publiée  le

No 2'E»1\,2=s

SERVICE CULTUREL

AVENANT

Contrat  de cession

Report  spectacle

« Jeunes  Talents  de (« THE VOICE )) »

iTransmis par voie électronique
en Préfecture  le

Ville  d'Orange

ORANGE, le ,X'2 6u;g '
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2(]4  ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 juillet 20"17, transmis en préfecture le

même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet

2017, portant délégations d'attributions dudit Consei( Municipal

au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à

la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des

marchés et des accords-cadres ;

VU la décision No 923/2019 du 14 janvier 2020 relative à la

signature d'un contrat de cession du droit d'exploitation pour le

concert intitulé « Jeunes Talents de «( THE VOICE )) )) prévu

initialement le samedi 18 juillet 2020 ;

CONSIDERANT que, du fait de l'épidémie du coronavirus

C0VtD19,  il est nécessaire de signer un avenant à ce contrat

avec l'entreprise  G-Prod  pour reporter  ce dernier au

vendredi  7 août 2020 à 21 h30, place Georges Clemenceau;

-DECIDE.

ARTICLE "l : de signer un avenant au contrat de cession, signé le 27 janvier 202C1 avec l'entreprise  G-Prod,

représentée par Monsieur Vincent GIANNOTTI, agissant en qualité de Gérant, dont le siège social est sis

901 avenue du Mont Ventoux, 84200 CARPENTRAS, pour assurer le report du spectacle intitulé « Jeunes

talents  de « THE VOICE » >) au vendredi7  août 2020 à 21h30, place Georges Clemenceau.

ART(CLE 2 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département  et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.

Le Maire,

:.f,":;6'ï2Q-..)xo) .i.,a
Place G. Clemen«eau - B.P. 787-84706 0range CeèèX"-:l;'aiaQÆ?,:!"' i'

7'é1. :04 90 57 4? 4? - FaX. :04 90 34 55 89 - Site intifiMf'::ÛIVnIeï6rangejr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement'à K;46nsieur le Maire d'Orange
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Publiée  le :

No S"'3'g\

SERVICE CuLTUREL

Convention  de prestation  de service

Transm:s  par  vOie eiecti  OnlqUe
en Préfecture  le :

M,A.HRIE D'ORANGE

Ville d'Orange I

ORANGE, le i\S àuï'h 201o0
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-vertial de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 juillet 20U, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 2C)17, parvenue en Prét'ecture de Vaucluse le 25 juillet

2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des

marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure une

convention de prestation de sei'vice à titre gratuit avec
l'entreprise  « ANTIQVIÏAS-REPRO  » pour une animation de
rue lors de la Fête Romaine qui aura lieu le samedi
12 septembre  2020 ;

.DECIDE.

M3%;  : de conclure avec l'entreprise « ANTIQVITAS-REPRO »» représentée par Madame Valérie JAMIN,
agissant en sa qualité d'auto-entrepreneur,  dont le siège social est sis Les Jardins de Genestet, 4 impasse de la
Sarriette, Villa no 3, 30300 BEAUCAIRE, une convention de prestation de service à titre gratuit pour assurer une
animation de rue lors de la Fête Romaine qui se déroulera le samedi '12 septembre  2020.

ARTICLE 2 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Place G. Clemenceau-B.? 787-84706 0range Cedex- Vauclusê

ïé/. :04 90 57 47 47 -Fax. :04 9034 55 89-Siteinternet.' vHle-orange.fr'

Toute correspondancedoitêtreadresséeimpersonnelIementà Monsieurle Maired'Orange



iE MAl:s'TÏE.'JI)Rll

Publiée  le :
Ville d'Orange  I

No )'-5l,L=,'Q,o
AFFAIRES JURIDIQUES

Autorisation  à ester  en justice

Mme DuBOST  c/ Commune  d'Orange

TA NtMES 2000765.1

Transm:s  par  VO:e élecfron:que
en Préfecture  le :

MAIRIE  D'OFIANGE

ORANGE, le

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

- Vu l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé' pour

l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 20'14 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du

25 juillet 2017 ;

- Vu la Délibération No 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date

du 25 juillet 20'17, parvenue en Préfecture le 25 juillet 20U, donnant

déJégation au Maire d'Orange pour ester en justice et définissant  les cas

dans lesquels le Maire peut intenter des actions en justice au nom de la

Commune ;

-Vu la requête formée devant le Tribunal Administratif  de NIMES par

Mme Christelle DUBOST et enregistrée le 26 février 2020 sous le

nurné'ro 2000765-1  tendant à l'annulation de l'arrêté du Maire d'Orange

en date du 3 septembre 2019 octroyant le pemiis de construire

no PC 084 08719  00033 à la SAS H21mmos ;

- Considérant  qu'il convient de défendre les intérêts de la Commune

d'Orange dans ce dossier ;

. DECIDE  -

M  : De désigner la SELARL SINDRES, représentée par Maître Gilbert  SINDRES, pour représenter la

Commune dans l'ensemble des actes de procédures de l'instance susvisée ainsi qu'à l'audience.

Article  4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois.

{,,. 0  . a,, :.. j,

Place G. Clemenceau - B.P 787 - 84 706 0range Cedex - Vauduse

Té/. . 04 90 5? 4? 4? -FaX. :04 90 34 55 89-Site  internet:  Vvww.Ville-Orange.

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange

,,À'a
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Publiée  le :

xo a ko  '(-2===

SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

r"f"ran-smis par voe électroriiq-iiThl
er'i Préfec(ure  le

MAIRIE  D'ORA,NGE

Vil1e d'Orange I

ORANGE,le ù(o .,lo-ys 'Z
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VLI l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivitès
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2C)14 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en pré4ecture le

même jour ;

VLl la délibération no 575/20"17 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 iuillet
2017, portant délé'gations d'attributions dudit Conseil Municipal

au Maire d'Orange en ce qui conceme toute décision relative à

la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des

marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure  une

convention de prestation  de service avec l'association

« ARTISANS D'HISTOIRE ») pour une animation de rue lors de

la Fête Romaine  qui aura lieu le samedi 12 septembre  2020 ;

.DECIDE.

ARTICLE 4 : de conclure avec l'association « ARTISANS D'HISTOIRE ») représentée par Monsieur Benoit

EECKEMAN, agissant en qualité de Président, dont le siège social est sis La Reynarie, 07460 BEAULIEU, une

convention de prestation de service pour assurer une animation de rue lors de la Fête Romaine qui se déroulera

le samedi 12 septembre 2020.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au

recueil des actes administratifs de la commurie.

ARTICLE 4 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal AdministratiT de

Nîmes dans un délai de deux mois.

':>IH- ';=:.:-E;î4!a9Ques
lëke  ""'-"-/PIaceG.CIemenceau-B.?187-84'1060rangeCedex- ,,:,7,,;3.

TM. :04 90 5l 47 47 -Fax. :04 9034 55 89-Site internet:wwwviIIe-orange.fr

Toute rorrespondance doitêtreadressèeimpersonnel1ementà Monsieurle Maire d'Orange

BOMPARD

,Àg'3
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Publiée  le :

xo hh\\<p

SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

Transm:s  par  VOie élecir()niqLle
en Préfecteire  le :

IVÏ,AIRIE  D'ORANGE

Ville d'Orange  I

ORANGE,le 1C 4Q- '%
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de i'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 juillet 20"17, transmis en préTecture le

même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 20'17, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet

2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal

au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à

la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure  une

convention de prestation de service avec l'entreprise  « CYS

Event » pour une animation de rue lors de la Fe'te Romaine
qui aura lieu le samedi  12 septembre  2020 ;

.DECIDE.

ARTICLE I : de conclure avec l'entreprise  « CYS Event )) représentée par Monsieur Cédric YEPES, agissant

en qualité de Dirigeant, dont le siège social est sis 590 D chemin du mas d'Alesti, 30000 NIMES, une convention

de prestation de service pour assurer une animation de rue lors de la Fête Romaine qui se déroulera le samedi

12 septembre 2020.

 : de préciser que la dépense à engager au titre de œtte convention est arrêtée à la somme nette de

900,00 € (neuf cents euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288.

L'entreprise n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratif  dans le mois qui

suivra la prestation.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.

auprès du TribunaIAdministratifde
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Publiée  le Ville d'Orange  I

uo 2 %.)lt=,-k

SERVICE CULTuREL

Convention  de prestation  de service

Transmis  par  voie  électroriiqeie
en Préfectiire  te :

5-f-2-0-2;]
! MAlnlE  D'(RANGE

ORANGE,le JL(oàQù 'Lo2o
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu l'article L 2'122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé,
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 20U, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/20U  du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il  est nécessaire  de conclure  une
convention  de prestation de service avec l'entreprise
« AU POURTOUR DtJ BOIS ») pour une animation de rue lors
de la Fête Romaine qui aura lieu le samedi 12 septembre
2020 ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : de conclure avec l'entreprise  « AU POURTOUR DU BOIS » représentée par Monsieur Frédéric
GITTON, agissant en qualité d'auto-entrepreneur,  dont le siège social est sis Le Presbytère, 07140 MALBOSC,
une convention de prestation de service pour assurer une animation de rue lors de la Fête Romaine qui se
déroulera le samedi 12 septembre 2020.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme nette de
550,00 € (cinq cent cinquante euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288.
L'entreprise n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratif dans le mois qui
suivra la prestation.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de
Nîmes dans un délai de deux mois. ,-..,

>oS7
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Publiée  le

Ville d'Orange  I

xo ,shî\:

SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

Transmis  par  voie  électronique
en Préfecture  le :

ORANGE, le A(o 4\=SB '
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2C)14 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 jui!let 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

VLl la délibération no 575/2Œ17 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
20"17, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui conceme toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure  une
convention  de prestation de service  avec l'association
« ARTS ET NATURE »» pour une animation de rue lors de la
Fête Romaine  qui aura lieu le samedi12  septembre  2020 ;

.DECIDE.

ART(CLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtèe à la somme totale
nette de 1.OOO € (VHR inclus) (mille euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature
6288. L'association n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratiF dans le mois
qui suivra la prestation.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département ainsi qu'à
l'association et publiée au recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un
Nîmes dans un délai de deux mois.

rs auprès du Tribunal Administratif  de

Té1.:04 90 5147 41-Fax..'  04 90 34 55 89 - Site internet:  ville-orange.fr

Toute correspondance doitêtre  adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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Publiée  le : Ville dlOrange  I

N- ,ïhh'3îû

SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

-lrarisrnis  par  voie électronique
ei"i Préfectiire  le

MAlr"lE  D'ORANGE

ORANGE, le ..xg 4QcÏ 2-=:ï2-r>
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VLI le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préTecture le
même jour ;

Vu la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'association
«« l'Attelage en Pays d'Arles » pour une animation de rue lors
de la Fête Romaine qui aura lieu le samedi 12 septembre
2020 :

.DECIDE.

ARTICLE '1 : de conclure avec l'association  «( l'Attelage en Pays d'Arles  »» représentée par Monsieur Ange
RUIZ, agissant en qualité de Président, dont le siège social est sis C 108 Mas Saint Gilles, 2645 route de
Gimeaux, 13200 ARLES, une convention de prestation de seivice pour assurer une animation de rue lors de la
Fête Romaine qui se déroulera le samedi 12 septembre 2020.

ARÏICLE  2 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme nette de
1.770,00 € (mille sept cent soixante-dix euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33,
nature 6288. L'association n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratif dans
le mois qui suivra la prestation.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

.,À'û+
Toute correspondance doit être adres'Àe impersonnellementà Monsieur le Maire d'Orange
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Publiée  le : Ville d'Orange  l

No î kSlt==!,==»

SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

Transrnts  par  VO:e éieCfrOnqUF,'
en Préfectbire  le

MAIRIE  D'ORANGE

ORANGE, le .,ïç 4-"=-, 'Zo
LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VtJ le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 20M ;

VLI le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 20'17, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/20'17 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions  dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure  une
convention de prestation de service avec l'association Les
Troubadours  des Princes  pour leur participation  au
fonctionnement  de toutes les manifestations organisées par la
Mairie d'Orange durant la saison culturelle 2020/2021 ;

,DEClDE.

ARTlCLE 1 : de conclure une convention de prestation de service avec l'association Les Troubadours  des
Princes, représentée par Madame Rosa COLOMB agissant en sa qualité de Présidente, dont le siège social est
sis Maison de la Solidarité, 18 bis rue Saint Florent, passage du Four Capelu, 84a100 0RANGE, pour leur
participation au fonctionnement  de toutes les manifestations organisées par la Mairie d'Orange durant la saison
culturelle 2020/2021.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

JC18
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Publiée  le : Ville dlOrange  I

uo $ !C='= râo
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché à procédure  Adaptée
No 2019.70.1

FOURNITURE DE PAPIER
D'IMPRIMERIE . ANNEES 2020 A 2022

LOT 1-  Palette cube 45 x 64 qualité  A
+ -90 gr

Trai"ismis  par  voie  électrrœriique
en Préfecture  le :

MA!RIE D'OFIANGE J

ORANGE, le ,t-Th 6üù '?ûZo
LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

-Vu la Loi no 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant  l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2a122-22 et L.2122-23 ;

-Vu le Code de la commande publique 2019 et les articles L2125-1 1,
R 2162-1 à R 2162-6, R 2162-13 et R 2'16214 concernant les marchés
passés selon une procédure adaptée ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 ;

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

-Vu la délibération No 575/2C117 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des
marchés ;

- Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de fournitures  courantes  et services  ;

-Vu l'avis d'appel public à la concurrence concernant la fourniture  de
papier  d'imprimerie  pour les années 2020-2022, lancé sur la plateforme
dématérialisée https://agysoff.marches-pubIics.info  et sur le site de la Ville le
27 novembre 2019 et publié dans le journal d'annonces légales I'ECHO DU
MARDI du 27 novembre 2019;

Considérant  qu'à l'issue de la consultation lancée auprès des sociétés
SARL INAPA France, PAPETERIES DU DAUPHINE et ANTALIS, la
proposition  présentée par cette dernière est apparue comme
économiquement  la plus avantageuse ;

.DECIDE-

A  - D'accepter l'offre et de signer les pièces du marché 2019-701 avec la société  ANTALIS sise à
TIGERY 91250, 2 avenue des Accords  de Schengen,  concernant la fourniture  de papier  d'imprimerie  pour
les années 2020-2022.

- Le marché est conclu pour une durée de 1 an reconductible 2 fois pour la même durée.

- Les montants du marché sont arrêtés à 300 € HT minimum  et 5,000 € HT maximum  par an,

A%;334  - Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits inscrits aux Budgets 2020, 2021et 2022.

Place G. Clemenceau - B.F! 187-84?06  0range Cedex - Vaucluse

Té/. :04 90 51 47 47 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : www.ville-orange.fr
Toute correspondance doitêtre  adressée impersonnellement à Monsieurle  Maire d'Orange

,ÀRR



A  - La présente  décision sera transmise  au représentant  de l'Etat dans le département  et publiée au

recueil des actes administratifs  de la commune.

A5  - Le Maire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'intéressée et
ampliation  adressée  au comptable  du Trésor.

M53fl  - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter  de la date de notification  d'attribution  du ' à l'intéressée.

Le Maire,

ues BOMPARD

[ç-
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Publiée  le :
Ville d'Orange  I
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DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché  à procédure  Adaptée

No 2019.7ü.2

FOURNITURE  DE PAPIER

D'IMPRIMERIE.  ANNEES 2020 A 2022

LOT 2 -  Palette cube 45 x 64 Couché
satin 135 gr et Rame 45 x 64 couché
brillant  300 gr

en Préfeüture  le

r1-7 JiJiN 2\2
MA.IRIE  D'OFiANGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

-Vu la Loi no 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article ?4
modifiant  l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

-Vu le Code de la Commande publique 2019 et les articles L2125-1 1, R
21621 à R 2162-6, R 2162-13 et R 2162-'14 concernant les marchés
passés selon une procédure adaptée ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 ;

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses Adjoints en date du

25 3ui11et 20"17 transmis en Préfecture le même jour ;

-Vu la délibération No 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des
marchés ;

-Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de fournitures  courantes  et services  ;

-Vu l'avis d'appel public à la concurrence concernant la fourniture  de
papier d'imprimerie  pour les années 2020-2022, lancé sur la plateforme
dématérialisée https://agysoft.marches-pubIics.info  et sur le site de la Ville le
27 novembre 20'19 et publié dans le journal d'annonces légales I'ECHO DU
MARDI du 27 novembre 20'19;

Considérant  qu'à l'issue de la consultation lancée auprès des sociétés
SARL INAPA France, ANTALIS et PAPETERIES DU DAUPHINE, la
proposition  présentée  par cette dernière  est apparue comme

économiquement  la plus avantageuse ;

.DECIDE.

A  - Le marché est conclu pour une durée de ü an reconductible 2 fois pour la même durée.

 -  Les montants du marché sont arrêtés à 850 € HT minimum  et 5,000 € HT maximum  par an,

 -  Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits inscrits aux Budgets 2020, 202"1et 2022.

Place G. Clemenceau - B.P 787 - 84706 0range Cedex- Vauduse

Tê1.:04 90 5?41 4? - Fax..' 04 90 34 55 89 - Site internet : ville-orange.fr

Toute correspondance doit être adres'Àe impersonnellementà Monsieur le Maire d'Oranqe



ARDBOMP



JH iS1ÀÏNTI)3NDR-Ï1

Publiée  le Ville d'Orange l

No =Q'k$=:
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché à procédure  Adaptée
No 20'19.70.3

FOURNITuRE  DE F'APIER
Ü'lMPRIMERIE-ANNEES2020  A2022

LOT 3 - Rame 51 x 65 bristol  blanc
supérieur  250gr et Rame 45 x 64
couché  brillant  300gr

Transmis  par  voie  électronique
en Préfecture  le :

Ë---I
I I 7 JUIN 202ü I
L --J

M A'.I :'il  c r')"a") R Ra NG  E

ORANGE, le î"r Àùq 7û'2,=
LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

-Vu la Loi no 2017-257 du 28 février 2017 et notamment  son article ?4
modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

-Vu le Code de la commande pub!ique 2019 et les articles L2125-1 i  R
2162-1 à R 2162-6, R 2162-13 et R 2"162-14 concernant les marchés
passés selon une procédure adaptée ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 ;

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses Adjoints en date du
25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

-Vu la délibération No 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant
délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des
marchés ;

- Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de fournitures  courantes  et services  ;

-Vu l'avis d'appel public à la concurrence concernant la fourniture  de
papier d'imprimerie  pour les années 2020-2022, lancé sur la plateforme
dématérialisée https:#agysoft.marches-publics.info  et sur le site de la Ville le
27 novembre 2019 et publié dans le journal d'annonces légales I'ECHO DU
MARDI du 27 novembre 20'19;

Considérant  qu'à l'issue de la consultation lancée auprès des sociétés
SARL INAPA France, ANTALIS et PAPETERIES DU DAUPHINE, la
proposition présentée  par cette dernière  est  apparue  comme
économiquement  la plus avantageuse ;

.DECIDE-

A  -  Le marché est conclu pour une durée de 1 an reconductible 2 fois pour la même durée.

- Les montants du marché sont arrêtés àlOO € HT minimum  et 800 € HT maximum  par an.

-  Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits inscrits aux Budgets 2020, 2021et 2022.

I
Place G. Clemenceau - B.F! 787 - 84706 0range Cedex - Vaucluse

Té/. :049057  4l 47-Fax. :0490345589-Siteinternet:www.ville-orange.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellementà Monsïeur le Maire d'Oranqe



M  - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département  et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.

Ag  - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratij  de

Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du marché à l'intéressée.

Maire,

ues B PARD

,;2.11



lE  MÀhSJTÏENDR-ll

Publiée  le

No1Q5'%;Zo

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché à procédure  Adaptée
No107/18

REMPLACEMENT DES MENUISERIES
EXTERIEURES .SERVICES
TECHNIQUES - 2, rue H. NOGuERES -
84100 0RANGE
LOT 2 . DOuBLAGES

RESILIATION DE MARCHE

Transt-nis par voie él-etJ-'iTo-nl-c4'cie
en Préfeclure  :e

MA!RIE  D'ORANGE

Ville d'Orange l

ORANGE,le )v'-% 4«ù 'ffilû
LE MAIRE DE LA V}LLE D'ORANGE

-Vu la Loi no 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article ?4

modifiant l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2122-22 et L 2122-23 ;

-Vu le code de la commande publique 2019 et son article L 2123-1
concernant les marchés passés selon une procédure adaptée ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour

l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 20"14 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 25
juillet 2017, transmis en préfecture le même jour ;

- Vu la délibération No 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du

25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés ;

-Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de travaux et notamment son article 46 ;

-Vu la décision no666/2018 du 5 septembre 2018 visée en préfecture de

Vaucluse le même jour, confiant le marché de remplacement des

menuiseries  extérieures du service techniques  - 2 rue H. NOGUERES
84100 0RANGE-lot  2 - Doublages à la société SARL COLOR PLAC;

-Vu l'article no 46.4 du cahier des Clauses Administratives Générales
applicables aux marchés publics de travaux relatif aux conditions de

résiliation du marché pour « Intérêt général )), en raison des difficultés
techniques pour réaliser les prestations ;

Considérant qu'il convient de résilier le marché conclu avec la société
SARL COLOR PLAC ;

.DECIDE-

A3  - De résilier le marché avec la société SARL COLOR PLAC sise à ENTRAIGUES (84320), 1593
Route d'Avignon,  concernant le remplacement  des menuiseries extérieures  au Services Techniques - 2,
rue Henri Noguères - 84100 0RANGE - Lot 2 - Doublages.

Place G. Cfemenceau- B.E 187-84:06  0range Ceïjex - !9uduse

Té/. : 04 90 5] 47 41- Fax. ; 04 90 34 55 89 - Site internet: i'wmiviïle-orange.fr
ïoute correspondance doitêrre adressée impersonnellement à MmsieuNa Maired'Orarçe



M5;  - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de résiliation du marché aux intéressés.

Mai

l  - a



JE ilj-l  ÏN  TIE  NDR  -I [

Publiée  le

xo 3  /2020

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché à procédure  Adaptée
No36/18

REMPLACEMENT  DES MENUISERIES
EXTERIEuRES-SERVICES

TECHNIQUES - 2, rue H, NOGUERES -
84100 0RANGE
LOT 4 - ELECTRICITE  COURANTS
FORTS/F  AIBLES

RESILIATION DE MARCHE

Trans:'nis  par  voie  é:ectronique
en Préfecture  le

MAIPilE D'ORAhlGE I

Ville dlOrange I

ORANGE, le "l} juin 2020

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

- Vu la Loi no 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant  l'article L.2122-22  du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2122-22 et L 2122-23 ;

-Vu le Code de la Commande Publique 2019 et son article L 21231
concernant  les marchés passés selon une procédure adaptée ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014 ;

-Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
25 juillet 2017, transmis en préfecture le même jour ;

- Vu la délibération No 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés ;

- Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de travaux  et notamment son article 46 ;

- Vu la décision no 664/2018 du 5 septembre 2[)18 visée en préfecture de
Vaucluse le même jour, confiant le marché de remplacement  des
menuiseries  extérieures  du service  techniques  - 2 rue H, NOGUERES
84100 0RANGE  - lot 4 - Electricité  courants  forts/faibles  à la société
CLUCHIER ELECTRICITE ;

-Vu l'article no 46.4 du cahier des Clauses Administratives Générales
applicables aux marchés publics de travaux relatiT aux conditions de
résiliation du marché pour « Intérêt général », en raison des difficultés
techniques pour réaliser les prestations ;

Considérant  qu'il convient de résilier le marché conclu avec la société
CLUCHIER ELECTRICITE :

.DECIDE-

Place G. Cîemenceau- B.R 187 - 84 ÏC)6 0range Cçdex - 14uc/use

Tél. :(M90  5l 47 41-FaX. :04  90 ?4 5589-Siteinternet.-  vmM.vdle-Oringe.fr
T»te  corresportdance doit êùreadreseÀe ïrnpersonnellementà Mcnsieurla Maired'Ckarge



Le are,



JE MAINTIHNrlRÀI

Publiée  le :

uo rv%:

SERVlCE CULTuREL

Convention  de prestation  de service

Transmls  par  VO:e eleCtrO!1i(,lLle
' en Préfecture  le
l--

MAIRIE  D'ORANGE

Ville d'Orange I

ORANGE,le À4 4u;« î2=z
LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2"122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

\/LI la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure  une
convention de prestation de service avec l'association « POUR
L'HISTOIRE VIVANTE » pour assurer une animation de rue
lors de la Fête Romaine  qui aura lieu le samedi12  septembre
2020 :

.DECIDE-

ARTlCLE 1 : de conclure avec l'association « POUR L'HISTOIRE VIVANTE )) représentée par Monsieur
Christophe DARGERE, agissant en qualité de Directeur, dont le siège social est sis 75 bd Joffre, 95220
HERBLAY, une convention de prestation de service pour assurer une animation de rue lors de la Fête Romaine
qui se déroulera le samedi 12 septembre 2020.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme de
L280,00  € TTC (VHR inclus) (mille deux cent quatre-vingt  euros toutes taxes comprises) qui sera imputée sur les

,grédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288. Cette somme sera réglée par mandat administratif  dans le
mois qui suivra la prestation.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Aj33  : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.



lE IlrïïNTïENï)R-ll

Publiée  le :
Ville  d'Orange  I

N- ,ïd,.

SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

Ti'arismiS  par vOie électrOrilqLle
en Préfec(ure  le :

MAIRIE  D'C)RANGE

ORANGE,le 1")âwh SLo=
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 jui1let 2017, transmis en prèfecture le

même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 20"17, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet

2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal

au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à

la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des

marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure une

convention de prestation  de service avec l'entreprise

(« ARTICUIROS » pour assurer une animation de rue lors de la

Fête Romaine  qui aura lieu le samedi 12 septembre  2û20 ;

.DECIDE-

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département  et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.

7t'1. :04 90 57 47 47 -Fax. :04 9034 55 89-Siteinternet: ville-orange.fr

Toute correspondance doitêtreadressèeimpersonnellementà Monsieurle Maired'Orange
&l,ü



JE MAINTlENDRAÏ

Publiée  le Ville d'Orange  I

N- zoshl.

SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

Trarisi-nis  par VO!e électron:qiie
en Préfet,tbire  le :

r  --"""l

17 JUm 2Ü'2Ü I

MAIRIE  D'ORANGF

ORANGE, le 1"Ï Hv:h ï2o
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 20"14 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en PréTecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure  une
convention  de prestation de service avec l'association
« EMBONNE LE REFLET DE L'ANTIQUlaÏÉ ») pour assurer
une animation de rue lors de la Fête Romaine qui aura lieu le
samedi  12 septembre  2020 ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : de conclure avec l'association  (« EMBONNE LE REFLET DE L'ANTIQUITÉ  )) repré'sentée par
Monsieur MELLILI Jean Marc, agissant en qualité de Président, dont le siège social est sis 1 rue de l'Occitanie,
34550 BESSAN, une convention de prestation de service pour assurer une animation de rue lors de la Fête
Romaine qui se déroulera le samedi 12 septembre 2020.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme nette de
700,00 € (sept cents euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, font,tion 33, nature 6288.
L'association n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratif  dans le mois qui
suivra la prestation.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs  de la commune.

411



lE MiÏÏNTÏENDR

Publiée  le

No

Ville d'Orange I

ORANGE,le A èvt'h >e
SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

Jransmi"Ô --   ---'-'----'---- -par  voie  électroruque
en Préfectcit'e  le

MAIRIE  D'OFIANGE

LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2"122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VLI le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 20a14 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le

même jour ;

VU la délibération no 575/2C)17 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucliise le 25 juillet
2C)17, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal

au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparatiori,  la passation, l'exécution et le règlement des

marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure une
convention de prestation de service  avec l'association
« ENARRO » pour assurer une animation de rue lors de la
Fête Romaine  qui aura lieu le samedi12  septembre  2020 ;

.DECI[)E.

ARTICLE "l : de conclure avec l'association  (« ENARRO »» représentée par Monsieur Laurent GOUZENES,
agissant en qualité de Président, dont le siège social est sis 48 rue Claude Balbastre, 34070 MONTPELLIER,

une convention de prestation de service pour assurer une animation de rue lors de la Fête Romaine qui. se
déroulera le samedi 12 septembre 202C).

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme nette de
!510,00 € (cinq cent dix euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288.
L'association n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratif  dans le mois qui
suivra la prestation.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratifde
Nîmes dans un délai de deux mois.

a-'l".J

Té/. :04  90 51 4? 47 -Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet : www.fliÎ#-Srange.fr
Toute correspondance doitêtre  adressée impersonnellementà Monsjeurle  Maire d'Orange



IE -'k-ÏINTrENr)R-ll

Publiée  le

No ,î'E3C='\,L

SERVICE CULTUREL

Contrat  de cession

{1'7'an-sm-isparv-oieélec-tr-ori-iq-oel,
en Préfecture  le

i 7-'-'--,71! I 'I  O I ! ! [ !'l /'  l ; "  :'I  I

Ville d'Orange I

ORANGE,le ,xù 4-<-, :2o
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VLI le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 20"17, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui conceme toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession du droit d'exploitation  avec l'association  Barbara
Furtuna pour assurer  un concert intitulé « BARBARA
FURTUNA >) qui aura lieu le Vendredi 16 avril 2021 à 20h30 au
Palais des Princes - rue des Princes d'Orange ;

.DECIDE-

ARTICLE I : de conclure un contrat de cession du droit d'exploitation avec l'association Barbara Furtuna,
représentée par Madame Marie-Ange SALICETI, agissant en qualité de Présidente, dont le siège social est sis à
20232 0LMETA DI TUDA, pour assurer un concert intitulé « BARBARA  FURTUNA )) prévu le Vendredi 16 avril
2021 à 20h30 au Palais des Princes d'Orange - rue des Princes d'Orange.

 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme nette de
7.000,00 € (VHR inclus) (sept mille euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, Fonction 33, nature
6288. L'association n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratifdans  le mois
qui suivra la prestation.

: de préciser que les Trais annexes seront à la charge de la ville.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département ainsi qu'à
l'association et publiée au recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 5 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un
Nîmes dans un délai de deux mois.

auprès du Tribunal AdministratiF de

Tél.:04905?4741-Fax.:0490345589-Sitein  l 'ï.,WÀMï'vÏlle-érV
ToutecorrespondancedoitêtreadresséeimpersonneIlementàMon-sièùi-Ie-.  fâit d'Oranr:ie



IE M-ÏÏNTÏFg%'DR-lÏ

Publiée  le :

No 2ô>"='lû-2=:=

Ville d'Orange  I

ORANGE, te ,À'- àÂq :,ûlû
SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

eï  Piéfecture  le

L MAIRIE D'ORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2'122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de i'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 Juillet 20"17, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/20"17 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2C)17, parvenue en Préfecture  de Vaucluse  le
25 juillet 2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil

Municipal au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision

relative à la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure  une
convention  de prestation de service avec l'entreprise
«« LES DOIGTS DE FÉES )) pour assurer une animation de rue
lors de la Fête Romaine  qui aura lieu le samedi  '12 septembre
2020 :

.DECIDE.

ARTICLE 1 : de conclure avec l'entreprise  « LES DOIGTS DE FÉES »» représentée par Madame Catherine
SINGH, agissant en qualité d'auto entrepreneur, dont le siège social est sis 401 avenue de Lattre de Tassigny,
84100 0RANGE, une convention de prestation de service pour assurer une animation de rue lors de la Fête
Romaine qui se déroulera le samedi 12 septembre 2020.

 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme nette de
280,00 € (deux cent quatre-vingt  euros), TVA non app(icable Art. 293B du CGI, qui sera imputée sur les crédits

inscrits au budget, Fonction 33, nature 6288. Cette somme sera réglée par mandat administratif  dans le mois qui
suivra la prestation.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département  et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.



lE  MÏÏÏNTÏENDR-Ïl

Publiée  le :

No î""(€l
SERVICE CULTUREL

Convention de prestation de service

r-TaranSine:SLl p;a, pJîYeOC!7eLlIée'loJfrO7nïEÎ-LI-'J)

F'a"="l
MAii"ilE D'Of-lANGE J

Ville d'Orange I

ORANGE, le Aù 9Âq '2o7û
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 20"14 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/20U du Conseil Municipal en date du
25 juillet 20"17, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'entreprise
« CIVEYREL FRANCOIS )) pour assurer une animation de rue
lors de la Fête Romaine qui aura lieu le samedi '12 septembre
2020 ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : de conclure avec l'entreprise « CIVEYREL FRANCOIS » représentée par Monsieur François

CIVEYREL, agissant en sa qualité d'artisan d'art, dont le siège social est sis 14 avenue de Maluzan, 34560
POUSSAN, une convention de prestation de service pour assurer une animation de rue lors de la Fête Romaine
qui se déroulera le samedi 12 septembre 2020.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratiTs de la commune.

I
Place G. Clemenceau - B.P '187 - 84706 0range Cedex- Vauduse)- '-.".-

Té/. :04 90 5?4747-Fax.  :04 90 34 55 89 - Site internet: wmviffe-orange.fr
Toute correspondance doitêtre adres'Àe impersonnellementà Monsieurle Maire  d'Orange
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Publiée  le Ville  d'Orange  I

r .2'3gS'1o?o

SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

rTransmis par voie e:ecti'ûruque
I en Préfecture  le :

rr-=-]
MAIRIE  D'ORANGE

ORANGE, le Ao!'a N"'h 'ôs-2o
LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 juillet 20U, transmis en préfecture le

même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet

2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal

au Maire d'Orange en ce qui conceme toute décision relative à

la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des

marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure  une

convention  de prestation de service avec l'association

« LEGIO LXXXIV ARALISICA » pour une animation de rue lors

de la Fête Romaine qui aura lieu le samedi 12 septembre

2020 ;

-DECIDE.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au

nette de 1.300,00 € (mille trois cents euros) qui sera

nature 6288. L'association n'est pas assujettie à la TVA.

le mois qui suivra la prestation.

titre de cette convention est arrêtée à la somme totale

imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33,

Cette somme sera réglée par mandat administratif  dans

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.

la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratifde

NîmeS dans un délai de deux mois. , ,,,,

Tél.:0490574741-Fax.:0490345589-  internet:vviIleIora  4e.fr
Toute correspondanre doit être adres'Àe impersonnellement à Monsieur le K/laire d'Orange
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Publiée  le : Ville d'Orange I

No ) 5?û'Zo

SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

-i'ransmis r)r ar VOie életjtonlqLle"'i
i en Préfecture  le : I

I

!'='1AIRIE  D'ORANGE

ORANGE,le 1û5;.-, %2o
LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2C))4 ;

VlJ le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2C)17, transmis en préfecture le
même 3our ;

VL) la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure  une
convention de prestation de service avec l'atelier  « Françoise
REBORD » pour assurer une animation de rue lors de la Fête
Romaine  qui aura lieu le samedi '12 septembre  2020 ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : de conclure avec l'atelier  « Françoise  REBORD )), représentée par Madame Françoise REBORD,agissant en qualité d'artiste libre, dont le siège social est sis ü rue Roquecourbe, place Vieille, 30300BEAUCAIRE, une convention de prestation de service pour assurer une animation de rue lors de la FêteRomaine qui se déroulera le samedi 12 septembre 2020.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette cünvention est arrêtée à la somme nette de460,00 € (quatre cent soixante euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature6288. L'entreprise n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratif dans le moisqui suivra la prestation.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée aurecueil des actes administratifs de la commune.

auprès du Tribunal Administratif  de

Le Maire,

ues BOMPARD

Place G. Clemenreau-B.P. 787-84?06  0range Cedex- Vr;ùau:e.i'='l)-'
Tèl.: 04 90 5 7 47 47 - Fax.:04  9034  55 89 - Site internet :wwwyiile-orange.fr
Toute correspondance doit être adressÉe impersonnellementà Monsieurle Maire d'Orange
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Publiée  le :

No '\\2.2-o

Ville d'Orange  l

ORANGE,le )i,3 4;q 'ffi?
SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

T.raia1Sl-nlS par 'JOe e'liectron.que
en Préfecture  le :

FJ;- 77J

LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE

VLI l'article L 2a122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014 ;

VLI le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le

même jour ;

VU la délibération no 575/2C)17 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 2C)17, parvenue en Préfecture de Vaucluse le

25 jui(let 2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil

Municipal au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision

relative à la préparation, la passation,  l'exécution et le

règlement des marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure une

convention  de prestation de service  avec la société

(( LA COMPAGNIE DES JEUX D'OC ») pour assurer une

animation de rue lors de la Fête Romaine qui aura lieu le

samedi 12 septembre  2020 ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : de conclure avec la société  « LA COMPAGNIE DES JEUX D'OC )) représentée par Monsieur

Jean-Michel LATZAGUE, agissant en qualité de Gérant, dont le siège social est sis Le Regas à Castaunouze,

81200 MAZAMET, une convention de prestation de service pour assurer une animation de rue lors de la Fête

Romaine qui se déroulera le samedi 12 septembre 2020.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme de

1.220,00 € TTC (mille deux cent vingt euros toutes taxes comprises) VHR inclus, qui sera imputée sur les crédits

inscrits au budget, fonction 33, nature 6288. Cette somme sera réglée par mandat administratif  dans le mois qui

suivra la prestation.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département  et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.

PlaceG.CIemenceau-B.P!187-84IO60ra  Cedex'-\Vau61üsïà"-

Tél.:0490574741-Fax..'04903455  -'3,iteinternet:ovïItëÉ6Fange.fr
Toutecorrespondancedoitêtreadres'sÀeim  nellementàMonsieurleMaired'Orange
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Publiée  le :

No W2
SERVICE CULTUREL

Convention de prestation  de service

1-l'anS m jS p a r S/ Ole eal e C'tl C} Il I ll 'i e
en P refec!ti  7 e ie

MAIRIE  D'C)RANGE

Ville d'Orange I

ORANGE, le -"" 8;"= -2c-=-%
LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE

VLI l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 Mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 Juillet 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le
25 juillet 2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'association
«« Compagnie les Enluminées »» pour assurer une animation
de rue lors de la Fête Romaine qui aura lieu le samedi
12 septembre 2020 ;

.DECIDE-

ARTICLE 'I : de conclure avec l'association « Compagnie les Enluminées » représentée par Madame Karine
PESENTI, agissant en qualité de Présidente, dont le siège social est sis 17 rue Barbariès, 12500 SAINT COME
D'OLT, une convention de prestation de service pour assurer une animation de rue lors de la Fête Romaine qui
se déroulera le samedi 12 septembre 2020.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme totale
nette de 1.550,00 € (mille cinq œnts cinquante euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction
33, nature 6288. L'association n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratif
dans le mois qui suivra la prestation.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département ainsi qu'à
l'association et publiée au recueil des actes administratifs de la commune.

A  : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Té/. :04 90 57 41 47 - Fax.:04 90 34 55 89-Site internet :vw'fis.yi7kg1oïaà§e,fr
Toute correspondance doitêtre adres'Ae impersonnellementà Monsiè'mlé Màîre d'Oranae

,2:lo)
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Publiée  le :

No

ORANGE, le

Ville d'Orange  I

aù àffiq :2="2ü
SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

'al1Sn-ll par  voe  électron'
el1 ?rereC(1irE3 le

MAIRIE  D'ORANGF

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VLI le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le

même jour ;

VU la délibération no 575/2C)17 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 2017, paivenue  en Préfecture de Vaucluse le

25 juillet 2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil

Municipal au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision

relative à la préparation, la passation,  l'exécution  et le
règlement des marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure  une
convention  de prestation de service avec l'entreprise

«« LES PETITS PAPIERS » pour assurer une animation de rue

lors de la Fête Romaine  qui aura lieu le samedi  '12 septembre

2020 :

.DECIDE-

ARTICLE 1 : de conclure avec l'entreprise « LES PETITS PAPIERS » représentée par Madame Xaviera
RIVALIN, agissant en qualité d'auto-entrepreneur, dont le siège social est sis 22 rue Bussy l'lndien, 13006
MARSEILLE une convention de prestation de seivice pour assurer une animation de rue lors de la Fête Romaine
qui se déroulera le samedi 12 septembre 202û.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme totale
nette de 552,80 € (cinq cent cinquante-deux euros et quatre-vingt centimes) qui sera imputée sur les crédits
inscrits au budget, fonction 33, nature 6288. L'entreprise n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée
par mandat administratifdans  le mois qui suivra la prestation.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant  de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de !a commune.

ARTICLE4:IaprésentedécisionestsusceptibIedefairel'objetd'unrecoursa  uTribunaIAdministratifde
Nîmes dans un délai de deux mois.

Jaô ôs  BOMP

Tél..' 04 90 5] 47 41 - Fax. :04  90 34 55 89-Site  internet.' www."ilIle-orang-e.fr

Toute correspondance doitêtre  adressée impersonnellementà Monsieurle Maire d'Orange
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Publiée  le : Ville dlOrange  I

xo kï'5k.b
SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation de service

f rrarismis  par  l./O:e électroruqi.ii:i
en PrefecJure  le

ORANGE,le Q3àv=h 2C=Z0
LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2a122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 Mars 20"14 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 Juillet 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 Juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25
Juillet 2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT qu'il est nècessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'association  « LES
MERCENAIRES DU TEMPS » pour assurer une animation de
rue lors de la Fête Romaine qui aura lieu le samedi
12 septembre 2020 ;

-DECIDE.

ARTICLE 'l : de conclure avec l'association  « LES MERCENAIRES DU TEMPS »> représentée par Monsieur
Robert DUPOUX, agissant en qualité de Président, dont le siège social est sis 3 rue Herbé, 30200 CODOLET,
une convention de prestation de service pour assurer une animation de rue lors de la Fête Romaine qui sedéroulera le samedi 12 septembre 2020.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme totale
nette de 250,00 € (deux cent cinquante euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33,nature 6288. L'association n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratif dansle mois qui suivra la prestation.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal AdmiriistratiTde
Nîmes dans un délai de deux mois.

PlaceG.Clemenceau-BP 187-847060rangeCedex-Vauduse
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Publiée  le :

No 'iSlû

SERVICE CULTUREL

AVENANT

Contrat  de cession

Report  spectacle

«( SUPER TROUPER FOR ABBA  »» »

Ïirarismis  p81' voie  électronique
en Préfecture  le

MAIRIE  D'ORANGE

Ville  d'Orange  I

ORANGE,le .ïh d-Ï=î '2-o2==:i
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du-Code-Génér-al  des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des Conseillers Municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le

même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 2017, paivenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet

2017, portant dé'légations d'attributions dudit Conseil Municipal

au Maire d'Orange en ce qui conceme toute décision relative à

la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des

marchés et des accords-cadres ;

VU la décision No 925/2C119 du 'i4 janvier 2020 relative à la

signature d'un contrat de cession du droit d'exploitation pour le

concert intitulé <« SUPER ÏROUPER FOR ABBA » prévu

initialement le samedi4  juillet 2020 ;

CONSIDERANT que, du fait de l'épidémie du coronavirus

C0VID-19,  il est nécessaire de signer un avenant à ce contrat

avec l'entreprise  TEAM C,J, PROMOTION pour reporter ce

dernier au mardi 25 août 2020 à 21h30, place Georges

Clemenceau;

.DECIDE-

Tél. :04 90 574747-Fax.: 04 90 34 55 89 - Site internet villè-fiïaByÇie.fr
Toute rorrespondance doitêtre  adressée impersonneHementà fV16nrièùï1tKAaire d'Orange ,,2.Q.:1
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Publiée  le :

No '&G:ï /2020

SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

en Préfectiire  le : I

"-=-====J
MAIRIE D'ORANGE

Ville d'Orange I

ORANGE, le ) S 5Q=h :2-
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élet,tion de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le

même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet

20"17, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal

au Maire d'Orange en ce qui conceme toute décision relative à

la prÉ,paration, la passation, l'exécution et le règlement des

marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure  une

convention de prestation  de service avec l'association

(« AADM )) pour assurer un concert avec le groupe « OAKS )»

qui aura lieu en centre-ville le vendredi 3 juillet lors des

Vendredis de Juillet ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : de conclure une convention de prestation de service avec l'association  « AADM »), représentée

par Monsieur Guy LABORIE, agissant en qualité de Président, dont le siège social est sis Lotissement

l'Aristoloche -  57 impasse des Glycines -  84260 SARRIANS, pour assurer un concert avec le groupe (( OAKS ))

prévu en centre-ville le vendredi 3 juillet 2020 lors des Vendredis de Juillet.

ARTICLE  2 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme nette de

400,00 € (quatre cents euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288.

L'association n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratiF dans le mois qui

suivra la représentation.

ARTICLE 3 : de préciser que les frais annexes ainsi que les frais de repas pour 4 personnes  par concert seront

à la charge de la ville.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au

recueil des actes administratiTs de la commune.

A33  5 : la présente décision est susceptible de Taire l'objet d'un recours auprès dii Tripunal Administratif de

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire 'Ç)rànqe
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Publiée  le

ORANGE, le

Ville d'Orange  I

SERVICE : AFFAIRES  SCOLAIRES

Convention  de mise à disposition  de

locaux  pour  L' ASSOCIATION  DES

ANCIENS et ANCIENNES ELEVES et

AMIS DE L'ECOLE  DE MARTIGNAN

it'aismis  par  voie  électronique
en Préfeciure  le

MAIRiE  D'ORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE

VU l'article L.2"122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procés-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2C)14 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date

du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la dé'libération No 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en

date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour,

portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire

d'Orange et notamment en matière de conclusion et révision du

louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;

VU la demande de l'Association  des Anciens et Anciennes

Elèves et Amis de l'Ecole de Martignan  »» en date du 23 juin

2020 :

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de la salle polyvalente (hors CLAE et

restaurant scolaire) et de la cour au bénéfice de cette association,

représentée par son Président Monsieur Louis BERNARD, doit

être signée avec la ville ;

.DECIDE-

ARTICLE  1 : De conclure  une convention  d'occupation  de locaux entre la Commune  d'Orange  et

L'ASSOCIATION DES ANCIENS et ANCIENNES ELEVES et AMIS DE L'ECOLE DE MARTIGNAN

représentée par son Président Monsieur Louis BERNARD, domicilié 669 chemin du Gué de Beaulieu - 84100

ORANGE, ayant pour objet la mise à disposition de la salle polyvalente (hors CLAE et restaurant scolaire) et de

la cour, afin d'y organiser  «« UNE REUNION »» le mardi 30 juin 2020.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit de 18 h 45 à 23 h 30.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif

de Nîmes dans un délai de deux mois. --- :-,.  i

ARD.
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Publiée  le :

Ville d'Orange  I

No 'k'à'\Qs%2û

SERVICE  MANIFESTATIONS

Convention  de mise à disposition

A titre  précaire  et révocable  de I'ESPACE

VERDI -  entre la Ville et l'association

«DEMOS  84))

en Préfecture  le

r-î=-=-=:y'g
' IViAIRIE  (")'Oi:l,"JSI('iE
L--  ..--

ORANGE, le 9 Sàusq %'2û
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L2122-22  du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en

date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération no575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même

jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange et notamment en matière de conclusion et

révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans ;

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition à titre

précaire et révocable de l'Espace Verdi au bénéfice de
l'association ««DEMOS 84»,  représentée par la Trésorière,

Madame Odile GIRARD, doit être signée avec la Ville ;

-DECIDE.

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de l'Espace Verdi
situé rue de l'ancien hôpital - 84100 0RANGE, le vendredi  14 août 2020 entre la Commune d'Orange et
l'association « DEMOS 84 » représentée par la Trésorière, Madame Odile GIRARD, domiciliée 1319 chemin de
Causeran -  84320 ENTRAIGUES.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit  de 14 heures à 23 heures pour un
concert dans le cadre du jestival « Les Côtes du Rhône en Musique»  de ladite association.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTtCLE 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois.

Place G. Clemenreau-B.F! 787-84706  0range Cedex

Tél.:049051414?-Fax.:0490345589-Sitein  :www:ville-orange.fr

Toute correspondance doitêtre adressÉe impersonnellementà Monsieur le Maire d'Orange



jE  Al-ïïh'TïEh'DR-ïï

Publié  le :

No ',g'3î::='(:1d2o

SERVICE MANÎFESTATIONS

Ville d'Orange  I

ORANGE, le

LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

Miseàdispositiondetentesderéception  pourl'instalIationduConseiIMunicipaIle28mars2014;

appartenant  à la Ville d'Orange  au profit  de la

Ville  de Châteauneuf  du Pape VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en

date du 25 juillet 2017 transmis en Préfecture le même jour ;

-rrarismis  par  vciie élsctroniqcie
en Préfecture  it:i

VlI la délibération no575/2017 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même

jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil Municipa( au

Maire d'Orangeet  notamment en matière de conclusion et

révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas

douze ans ;

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition, à

titre précaire et révocabte, de 22 tentes de réception avec sacs

lestés au bénéfice de la Ville de ChâteauneuT du Pape,

représentée par son Maire, Monsieur Claude AVRIL, doit être

signée avec la Ville d'Orange ;

.DECIDE.

ARTICLE I : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de 22 tentes de

réception avec sacs lestés du mercredi  8 au mercredi  i5  juillet  2020 entre la Commune d'Orange et la Ville de

Châteauneuf  du Pape, représentée par son maire, Monsieur Claude AVRIL.

ARTICLE 2 : La présente mise à disposition est consentie à titre  gratuit.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commune.

Pla«e G. Clemenceau - B.P! 187 - 84106 0range Cedex- Vaucluse

Tél. : 04 90 5 ï 41 41 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet.' ville-orange.fr
Toute correspondan«e doitêtre adres'Àe impersonneflement à Monsieur le Maire d'Orange



JE MAjk'TIENDRÀI

Publiée  le : Ville d'Orange l

uo Eï'l-
DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché  à Procédure  Adaptée
No 105/17

REALISATION  D'UNE ETUDE PRE

OPERATIONNELLE

D'AMENAGEMENT  DU QUARTIER DE
GARE DE LA COMMUNE D'ORANGE

DANS LE CADRE DE L'APPEL  A
MANIFEST  ATION D'INTERET

REGIONAL  (AMI) "QUARTIER  GARE
EN PACA"

AVENANT  No 1-  Prestations

complémentaires

Transmis  par  voie  ék;ctroriique
en Préfec)cire  le :

A,IRIEI- D'ORANGE
J

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

ORANGE, le 2S4fflq 
- Vu la Loi no 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article ?4
modifiant  l'artic!e L.2122-22  du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

-Vu le code de la commande publique 2019 et son article L 2123'1
concemant  les marchés passés selon une procédure adaptée ;

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 mars 20"14 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du
25 juillet 20'17 transmis en Préfecture le même jour ;

- Vu la délibération No 527/20"16 du Conseil Municipal d'Orange en date du
23 juin 2016 paivenue en préfecture le 29 juin 2016 portant modification du
seuil d'intervention de la commission consultative d'ouverture des plis, pour
les marchés à procédure adaptée de travaux et de la délibération
No167/2014 en date du 11 avril 20"14 portant création de cette
commission ;

- Vu la délibération No 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du
25 juillet 20U,  parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation
dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés ;

- Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de prestations  intellectuelles  ;

-Vu la décision en date du 28 septembre 2017 transmise par voie
électronique en Préfecture le même jour, confiant la réalisation d'une
étude pré opérationnelle d'aménagement du quartier de gare de la
commune d'Orange dans le cadre de l'appel à manifestation d'intérêt
régional (AMI) «quartier gare en PACA )) au groupement  INDIGGO,
mandataire  - SCP d'Architecture  DUROUSSEAU-POUTARAUD-AGIR
EN VILLE/ Atelier  d'Architecture  Philippe  LAURENT/INTERVIA,  co-
traitants  pour un montant initial 169 008 € HT (tranche ferme 166 408 € -
tranche optionnelle 2 600 € ;

-Vu l'ordonnance no 2020-319 du 25 mars 2020 relative au COVID
portant mesures d'adaptation des règles de passation et d'exécution des
contrats soumis au code de la Commande Publique ;

Place G. Clemenceau - B.P. 187-84106  0range Cedex - Vauduse

Tèl..' 04 90 574747  - Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet : wwwville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressèe impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



- Considérant  les prestations et besoins non identifiés et non prévisibles
au lancement du marché, à savoir contribution à l'élaboration du dossier
de CRET à la CCPRO, contribution à un temps d'échange entre
prestataires de I'AMI Quartier gare de la Région PACA, nécessité
d'élaborer 2 0AP, tenue d'une réunion complémentaire en fin de mission
et effets de la crise du COVID 19 ;

- Considérant  l'impact financier évalué à 12 896,00 € HT ;

- Considérant  qu'il est nécessaire de prolonger le délai d'exécution ;

DECIDE-

 - De conclure un avenant avec le Groupement INDIGGO, mandataire - SCP d'Architecture
DUROUSSEAll-POUTARAUD-AGIR EN VILLE/ Atelier d'Architecture  Philippe LAURENT/INTERVIA,  co-
traitants  sise à MARSEILLE (13006), 1j rue Montgrand concernant la réalisation d'une étude pré opérationnelle
d'aménagement du quartier de gare de la commune d'Orange dans le cadre de l'appel à manifestation d'intérêt
régional (AMI) «quartier  gare en PACA )).

- Le délai d'exécution est prolongé de 2 mois, soit jusqu'au 10/08/2020.

Le Maire,



/  13 M il I+V  T/E  N D R -l (

Publiée  le : Ville d'Orange I

xo3u  /2020

SERVICE CULTUREL LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

ORANGE, le

2S &oï-, 'a2s
VU l'article L 2122-22 du Code Génèral des Collectivités
Territoriales ;

Contrat  de cession
VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

Transi'nis  par  yioie  électronique
en Préfecture  e

i,---.-J

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 20"17, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal

au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres  ;

MAIRIE  D'(J)RANGE CONSIDERANT qu'il convient de conclure un contrat de
cession des droits d'exploitation d'un spectacle avec
l'association LE COLLECTIF SCENE ET RUE pour assurer
des concerts en centre-ville, lors des Vendredis de Juillet et des
JEUDIS D'ORANGE ;

-DECIDE.

ARTICLE 1 : de conclure un contrat de cession avec l'association «« LE COLLECTIF SCENE ET RUE »»
représentée par Monsieur HANNOTEAUX Michel, agissant en qualité de Président, dont le siège social  est sis
3 rue Ampère, 84000 AVIGNON, pour assurer des concerts en centre-ville, lors des Vendredis de Juillet et des
JEUDIS D'ORANGE.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme  de
5897,45 € TTC (cinq mille huit cent quatre-vingt-dix-sept euros et quarante-cinq cents) se décomposant comme
suit :

*  Vendredi 24 juillet 2020 :

- DIRTY OLD TUNE : coût du concert : "1"10l75 € TTC
- LAVEILLEAUSOIR:coûtduconcert:917,85 € TTC
- WESTERNBELL:coûtduconcert:917,85 € TTC

* Jeudi6 août 2020 : MUSTANG WAVE ; coût du concert : 80180 € TTC

*  Jeudi13août2020:MUDDYSOUNDS;coûtduconcert:1107,75 € TTC

*  Jeudi27août2020:MISSISSIPY;coûtduconcert:1044,45 € TTC

Place G. Clemen«eau  - B.P 787 - 84706  0range  Cedex - Vauduse
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Cette somme sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288. Cette somme sera réglée

par mandat administratif  dans le mois qui suiwa le dernier concert.

ARTICLE 3 : de préciser que les frais annexes ainsi que les frais de repas pour 26 personnes  au total seront à

la charge de la ville.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département  et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.

Le Maire,



]E  MÀINTIErs'DRÂl

Publiée  le :

No 'M*

SERVICE CULTUREL

Contrat de cession

Transrnis  par voie  éiectt'ori:clue
en P t'efeciure  :e

' MAIRIE DaORA.NGE J

Ville d'Orange  I

ORANGE, le eS4ù='= 2o2=:=
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2"122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VLI le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/20"17 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
20U, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui conceme toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession de droits de représentatiori avec l'entreprise
«( Perspectives/Terrafoc  » pour assurer des représentations
historiques lors de la Fête Romaine qui aura lieu le samedi
12 septembre 202û ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : de conclure avec l'entreprise  «Perspectives/Terrafoc»  représentée par Madame Julie
PEYRON, agissant en qualité de Gérante, dont le siège social est sis 230 rue James Watt, bâtiment B,
Tecnosud, 66100 PERPIGNAN, un contrat de droits de représentation pour assurer des représentations
historiques lors de la Fête Romaine qui se déroulera le samedi 12 septembre 2020.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
1.450,00 € TTC (VHR inclus) (mille quatre cents cinquante euros toutes taxes comprises) qui sera imputée sur
les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288. Cette somme sera réglée par mandat administratiT dans le
mois qui suivra les prestations.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

OMPARD

Place G. Clemenreau - B.P. 787 - 84706 0range Cedex - Vaudu4e:"=-.I:-"' -;<  o

Té).:04 90 574747-  Fax. :04 90 34 55 89 - Site internet.' 'v'iiié-ôrànjeTfr '
Toute correspondance doitêtre adressée impersonnellementà Monsieur le Maire d'Orange



lE  Af-ïïNTïErs'DR-ï)

Publiée  le

No ''2=ü

SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

Transmis  par  voie  éleCtt'Onlq!Je
en Préfeciore  le

MAIRIE  D'ORANGE

Ville d'Orange  I

ORANGE,le ,î5 àThs ï2ü
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2'122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 20a14 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
20"17, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure  une
convention de prestation de service avec l'association
« ï,o.p, )) pour une animation de rue lors de la Fête Romaine
qui aura lieu le samedi '12 septembre  2020 ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : de conclure avec l'association  «( T,O,P. » représentée par Monsieur Toomaaia BOUCHERAT,
agissant en qualité de Président, dont le siège social est sis 9 rue Vincent VAN GOGH, 13220 CHATEAUNEUF-
LES-MARTIGUES, une convention de prestation de service pour assurer une animation de rue lors de la Fête
Romaine qui se déroulera le samedi 12 septembre 2020.

A  : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs  de la commune.

A  : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratifde
Nîmes dans un délai de deux mois.

Toutecorrespondance doitêtreadresrÀe impersonnellementà Monsieurle Maire d'Orange



iE M-ÏrNTÏENDR-'d

Publiée  le :

No 'M \t\3ù

SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

Trarismis  par  voie  électrûnique
en Préfeciure  le

u  u

M,AIRIE  DaORANGE

Ville d'Orange I

ORANGE, le 2S ôwû ï2==»
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2'i22-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 20"14 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le

même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des

marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'entreprise
« Béatrice PRADILLON-MARQUES )» pour une animation de
rue lors de la Fête Romaine qui aura lieu le samedi
12 septembre 2020 ;

.DECIDE-

ARTICLE "I : de conclure avec l'entreprise « Béatrice PRADILLON-MARQUES )) représentée par Madame
Béatrice PRADILLON-MARQUES, agissant en qualité d'auto-entrepreneur, dont le siège social est sis 6 rue du

Clos du Loup, 3"1180 CASTELMAUROU, une convention de prestation de service pour assurer une animation de

rue lors de la Fête Romaine qui se déroulera le samedi 12 septembre 2020.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme totale

nette de"1.383,00 € (VHR inclus) (mille trois cent quatre-vingt-trois euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits

au budget, fonction 33, nature 6288. L'entreprise n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par
mandatadministratifdans le mois qui suivra la prestation.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.



IE MAÏNTrENDR-Ïj

Publiée  le

No 'NS'F;

SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation de service

en Préfeciüre  le

Ville  d'Orange

ORANGE, le 3S,,,-<  -  2o2b

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 20U, transmis en préTecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui conceme toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'association
« MEMINI » pour une animation de rue lors de la Fête
Romaine qui aura lieu le samedi 12 septembre  2020 ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : de conclure avec l'association  « MEMINI » représentée par Monsieur Christophe BÉNARD,
agissant en qualité de Président, dont le siège social est sis 528 rue des Sables, 84100 0RANGE, une
convention de prestation de service pour assurer une animation de rue lors de la Fête Romaine qui se déroulera
le samedi 12 septembre 2û20.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme nette de
800,00 € (huit cents euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288.
L'association n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratif dans le mois qui
suivra la prestation.

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le dépar(ement et publiée au
recuei! des actes administratifs de la commune.

BOMPARD

PlaceG. Clemenceau-B! 787-84706 0rangeCedex-)éuchRÀr-':\,'.'- "'

ïé/. :04 9057 47 41-Fax..' 04 9034 55 89-Siteinternet: ville-orange.fr

Toutecorrespondancedoitêtreadressé.eimpersonnelIementà MonsieurleMaired'Orange ,:)3)i



JE NÀÏNTrENDR-lI

Publiée  le Ville dlOrange  I

No "W€'Ï
SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

'rrarisrriis par voie électroniqus I
en Préfec(ure  le

ORANGE, le D"E> às  
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le

même iour ;

VU la délibération no 575/20"17 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 20U,  parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet

2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des

marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure  une

converition de prestation de service avec l'association
« TOURNEBOLILE )) pour une animation de rue lors de la Fête
Romaine  qui aura lieu le samedi 12 septembre  2020 ;

.DECI[)E-

ARTICLE 3 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 4 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de
NîmesdansundéIaidedeuxmois.  ,,-, -,=:x,,,

J-,'c@ie"ç-BOMPARD

7'él.:0490514141-FaX.:0490345589- a internet:WvWvVille-Orange.fr

route correspondancedoitêtre adressée impersonnellementà Monsieurle MairedoOrange
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Publiée  le Ville d'Orange I

No 'Q}\?c='Zo

SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

T'rarlsnus  par  VO:e  efeC'uoi'i:qtte

en Préfecture  le

MAIR:F  D'ORANGE

ORANGE,le QS 8û 2û2o
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2"122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VLI le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2(]7,  parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet

2017, portant dèlégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui conceme toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure une
convention  de prestation de service avec l'association

« UCLIETIS »» pour une animation de rue lors de la Fête
Romaine  qui aura lieu le samedi '12 septembre  2020 ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : de conclure avec l'association  « UCUETIS )) représentée par Monsieur Jean-Jacques GIE,
agissant en qualité de Président, dont le siège social est sis 65 route de Bordeaux, 24430 MARSAC SUR L'ISLE,
une convention de prestation de service pour assurer une animation de rue lors de la Fête Romaine qui se
déroulera le samedi 12 septembre 2020.

Maire,

a ues BOMPARD

Plare G. Clemenceau - B.F! 787 - 84706 0range Cedex 22V.13ÀiÎjiS-' ;:<'. - -
Tèl..'049057474?-Fax.:0490345589-Siteinternet:a' .':-r"' fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellementà Monsieur 1e Maire d'
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Publiée  le : Ville  d'Orange  I

uo '3j3 /2020

SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

Tirar'lsiTl:s  par  VOle  éi8C[rOr11q1JB

en  Pi'éfeciure  :e :

[\-JT1Thj2û2ü]

i MAIRIE  D'ORAI"JGE
I

ORANGE,le as6.;, 2o"2o
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le prücès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet

20'17, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal

au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à

la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure  une
convention de prestation de seivice  avec l'association

« LES IDEES MLISIC'S» pour assurer un concert avec le
groupe « 2000 Nuits » qui aura lieu en centre-ville le vendredi

3 juillet lors des Vendredis de Juillet ;

.DECIDE-

ARTICLE I : de conclure une convention de prestation de service avec 1'association  « LES IDEES MLISIC'S )),

représentée par Monsieur Dominique DATTILO, agissant en qualité de Président, dont le siège social est sis

94 bd de la Quintine - 84200 CARPENTRAS, pour assurer un concert avec le groupe « 2û00 Nuits )) prévu en
centre-ville le vendredi 3 juillet 2020 lors des Vendredis de Juillet.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme nette de

600,00 € (six cents euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288.

L'association n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratif  dans le mois qui

suivra la représentation.

ARTICLE 3 : de préciser que les frais annexes ainsi que les frais de repas pour 4 personnes  par concert seront

à la charge de la ville.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Le

Jacques

Place G. Cfemenceau - B.F! 787 - 84706 0range Cedex - Vaucluse

Tél. :04 90 57 47 47 - Fax. :04 90 34 55 89 - 5ite internet.' WWW  ville-orangelr  '
Toute correspondarce doit être adressèe impersonnellement à Monsieur /e Maire d'Orange
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Publiée  le : Ville d'Orange  l
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SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation de service

i rarisiïiis  par  llCil'  ei ec't  ro nio  iJ e

eri  Réfecture

L  MAJFilE D'ORANGE

ORANGE,le 2Sàn=ù "Z0'20
LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE

VL) l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

\/LI le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'association
« TAMBOUR BATTANT » pour assurer des concerts avec le
groupe « Lilang Ylang )) qui auront lieu le vendredi 17 juillet
lors des Vendredis de Juillet et le jeudi 27 août 2020 lors des
JEUDIS D'ORANGE, en centre-ville ;

.DECIDE.

 : de conclure une convention de prestation de service avec l'association  « TAMBOUR BATTANT »»,

représentée par Monsieur Bertrand VALEUR, agissant en qualité de Président, dont le siège social est sis
4 avenue de Sète - 34230 PLAISSAN, pour assurer des concerts avec le groupe Lilang Ylang )) prévus le
vendredi 17 juillet lors des Vendredis de Juillet et le jeudi 27 août lors des JEUDIS D'ORANGE, en centre-ville.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme nette de
1400,00 € (mille quatre cents euros), soit 700,00 € TTC par concert. Cette somme sera imputée sur les crédits
inscrits au budget, fonction 33, nature 6288. L'association n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée
par mandat administratif dans le mois qui suivra la représentation.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publièe au
recueil des actes administratifs de la commune.

Le ($i-re,

Place G. Clemenceau  - B.F! 787 - 84706  0range  Cedex - Vaucluse  a"--
Téj.:04  90 5?4  7 47 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet.'  ville-orange.fr  -'
Toute correspondance  doit  être adressée impersonnellement  à Monsieur  le Maire d'Orange

ï"3"ô
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SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

Trarisiïa'iis par  VOle e"lectrori-iq-'uTh
en Préfec(ui'e  le

MAiRIE D'ORANGE

ORANGE,le '2Sd=,='is '2c2ü
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2a122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 iuillet 20"17, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 iuillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal

au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à

la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des

marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure  une

convention de prestation de service avec l'association

« ARTIFEX» pour assurer un concert avec le groupe « Total

Téléphone  »» qui aura lieu en centre-ville le vendredi 3 juillet

lors des Vendredis de Juillet ;

.DECIDE-

ARTICLE 3 : de préciser que les frais annexes ainsi que les frais de repas pour 4 personnes  par concert seront

à la charge de la ville.

A  p : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours du Tribunal

Tél..'0490514141-Fax.:0490345589-Siteinternet:www.vil 6n'gèjî
Toute correspondance doit être adressée impersonne1lementà Monsieur lê:Üaire d:Çgjr

Administratif  de
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Publiée  le :
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Servfce Culturel

Convention de Prestation de service

Transrriis par voie éiectronique
en Préfec(ut-e  ie :

rL\.J-iig

ORANGE,le .QS \u'iù  20ZO
(¥

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VLI l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en
date du 25 juillet 2017 ;

VLI la délibération no575/20"17 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 20'17, parvenue en Prèfecture de Vaucluse
le 25 juillet 2017, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'Association ART'ET
SOUHAITS pour assurer une animation lors des Vendredis de
Juillet, qui aura lieu le vendredi 17 juillet 2020 en centre-ville ;

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de prestation de service avec l'Association ART'ET SOUHAITS,
représentée par Monsieur Joël TEXIER agissant en sa qualité de Président, dont le siège social est sis 48 rue du
Micocoulier - 34400 LUNEL-VIEL pour assurer un concert le vendredi 17 juillet 2020 dans la cadre des
Vendredis de Juillet en centre-ville.

ARTICLE 2 : De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
650,00 euros TTC (six cent cinquante euros), frais de transport inclus, qui sera imputée sur les crédits inscrits au
budget, fonction 33, nature 6288.

ARTICLE 4 : La présente décision sera transmise au repré'sentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ART)CLE 5 : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Ntmes dans un délai de deux mois.

Place G. Clemenceau-B.P Ï87-84106 0rangeCedex- Vauduse

Tél. ' 04 9057 4ï 41 -Fax. :04 9034 55 89-Site internet.' ville-orangejr
Toute correspondanœ doit être adres'Àe impersonnellementà Monsreur le Maire d'Orange

â'ho
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Publiée  le :

No 3:2J2020

SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

Ti'ansmis par vûie  Ù-ïerlrOlllq-U-e
en Préfec(ure  le

Ville d'Orange  I

ORANGE, le 9S àQh '2o2o
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2C114 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 juillet 20U,  transmis en préfecture le

même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 2017, paivenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
20U,  portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal

au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à

la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des

marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure  une

convention  de prestation de service avec l'association

«« ASSOCIATION  pour  le DEVELOPPEMENT  de

I'INFORMATIQUE et de la MLISIQUE (A.D.I,M,) » pour

assurer des concerts qui auront lieu les vendredis "17 et 31

juillet lors des Vendredis de Juillet le jeudi 20 août 2020 en
centre-ville lors des JEUDIS D'ORANGE ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : de conclure une convention de prestation de service avec l'association  «( A.D.I.M. », représentée

par Madame Irène BONNET, agissant en qualité de Présidente, dont le siège social est sis 12 chemin des

VAUTES, 84740 VELLERON, pour assurer des concerts avec « DUO CROONERS >) le vendredi 17 juillet et

« LES Z'INVITES )) le vendredi 31 juillet lors des Vendredis de Juillet, ainsi que (« SWINGCROONERS)) prévu le
jeudi 20 août 2020, en centre-ville, lors des JEUDIS D'ORANGE.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme nette de
2400,00 € (deux mille quatre cents euros) se décûmposant  comme suit :

- Vendredi'17juiIIet2020:DUOCROONERS;coûtdeconcert:400,00 € TTC

- Vendredi31juiIIet2020:LESZ'INVITES;coûtduconcert:1000,00 € TTC

- Jeudi20août:SWINGCROONERS;coûtduconcert:1000,OO € TTC

Cette somme sera imputée sur les crédits inscrits au budget, Fonction 33, nature 6288. L'association n'est pas

assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratif  dans le mois qui suivra la dernière

représentation.

PlaceG. Clemenceau-B.P ï87-841060rangeCedex-Vauduse

Tél.:049051414?-Fax.  :0490345589-Siteinternet:wvtwville-orange.fr

Toute correspondance doitêtre  adressée impersonnellementà Monsieurle  Maire d'Orange 2kA



ARTICLE 3 : de préciser que les frais annexes ainsi que les frais de repas pour 12 personnes  au total seront à
la charge de la ville.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département  et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE  5 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

-. = '-Le  a

- -jaBquès ARD
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SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

'ï-ranSnllS  I.:iar VO:e eleC!rOr::que
en Préfeciure  le :

L=-ù
MAIRIE  D'ORA('.)GE

ORANGE,le ,QSèQh ?m2a
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VlJ l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
20"17, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure  une
convention  de prestation de service avec l'association
« MuSIC  ACTIVA  »  pour  assurer un concert avec le
groupe « MAMACITA»>  qui aura lieu en centre-ville le vendredi
24 juillet  2020 lors des Vendredis de Juillet ;

.DECIDE.

ARTICLE 'l : de conclure une convention de prestation de service avec l'association «« MUSIC ACTIVA )),

représentée par Monsieur Guilhem MICHEL, agissant en qualité de Président, dont le siège social est sis
567A boulevard Docteur Félix Escudier - 83000 TOULON, pour assurer un concert avec le groupe
« MAMACITA  )) prévu en centre-ville le vendredi 24 juillet 2020 lors des Vendredis de Juillet.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Place G. Clemenceau - B.E 787 - 84706 0range Cedex - Vauc{use aS "-'-" -'  y
Tél.:0490514141-Fax.:0490345589-Siteinternet:wwwyilIe-orange.  'a. ":...-..:"-
Toute correspondance doit être adressée impersonnellementà Monsieur le Maire d'Or,:çnnr
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SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

Ville d'Orange l

ORANGE, le SS àu«q %ù
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VLI le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2Œ14 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2C)17, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, paivenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'association
(( MELLOWDY MUSIQUE » pour assurer un concert avec
le groupe « COVERSTREET ») qui aura lieu en centre-ville le
vendredi3 juillet lors des Vendredis de Juillet ;

-DECIDE.

ARTICLE "l : de conclure une convention de prestation de service avec l'association
« MELLOWDY MUSIQUE », représentée par Monsieur Éric BOULET, agissant en qualité de Président, dont le
siège social est sis 48 allée des Lentisques - 30400 VILLENEUVE LES AVIGNON, pour assurer un concert avec
le groupe «« COVERSTREET )) prévu en centre-ville le vendredi 10juillet  2020 lors des Vendredis de Juillet.

ARTlCLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme nette de
600,00 € (six cents euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, Fonction 33, nature 6288.
L'association n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratif dans le mois qui
suivra la représentation.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Pla«e G. Clemenceau  - B.P 787 - 84106  0range  Cedex - Vau«luse

Té1.:04  90 57 47 47 - Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet:  ville-orange.fr
Toute correspondance  doit  être adressÉe impersonnellement  à Monsieur  le Maire d'Orange

.Q"Mi
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Service  Culturel

Convention  de Prestation  de service

T-ian.ioi-n'isparvo'iee'Iec"ifron:qiae'i
en Préfecture  le

Z2
L MAIRIE ['ORANGE J

ORANGE,le 2S ôu;q '202:)
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VL) l'article L 2122-22 du Code Géné'ral des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2C)14 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 jui11et2017 ;

VU la délibération no575/20'17 du Conseil Municipal d'Orange

en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse

le même jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision

relative à la préparation,  la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure  une

convention de prestation de service avec l'association Les
Blues Art pour assurer des concerts en centre-ville lors des
Vendredis de Juillet et des Jeudis d'Orange le vendredi

10 juillet et le jeudi6  août 2020;

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de prestation de service avec l'Association LES BLUES ART,

représentée par Monsieur Jean VANIN agissant en sa qualité de Président, dont le siège social est sis 72 rue

Anne Frank, 84350 COURTHEZON pour assurer des concerts du groupe Behind the Sun le vendredi 10 juilllet et
le jeudi 6 août 2020 lors des Vendredis de Juillet et des Jeudis d'Orange en centre-ville.

ARTICLE 2 : De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de

1400 euros TTC (mille quatre cents euros) soit 700,00 € TTC par concert, frais de transport inclus, qui sera

imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288. Le règlement interviendra dans le mois

suivant la dernière représentation.

ARTICLE 4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commune.
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SERVICE CULTUREL

Contrat de cession

ï7anSITÎiSparV0:; aé:"'eC-f'rO"""-i1:ql7e1
en Préfecit  re le : t

lfyÎ"'R-'lE DJi"'OL:A"JiN?E :

ORANGE, le

9S5;h "2 =2-
LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE

VLI l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/20'17 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession du droit d'exploitation d'un spectacle avec l'association
« ONE KICK »» pour assurer des concerts en centre-ville, lors
des Vendredis de Juillet et des JEUDIS D'ORANGE ;

-DECIDE.

ARTICLE 1 : de conclure un contrat de cession avec l'association « ONE KICK )» représentée par Monsieur

Bernard HAMES, agissant en qualité de Président, dont le siège social est sis 36 cours Anatole France, 84800
L'ISLE SUR LA SORGUE, pour assurer des concerts avec les groupes BLUE MARACAS le vendredi 10 juillet,

JUDGE NOT, le vendredi 31 juillet et NAMAS PAMOUS le 3eudi 27 août 2020, en centre-ville, lors des
VENDREDIS DE JUILLET et des JEUDIS D'ORANGE.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de 2.350,00 €

TTC (deux mille trois cents cinquante euros toutes taxes comprises) se décomposantcomme suit :

*  Vendredi10juiIIet2020:
- BLUE MARACAS : coût du concert : 550,00 € TTC

*  Vendredi 31 iuillet :
- JUDGE NOT : coût du concert :600,00 € TTC

@ Jeudi 27 août :
- NAMAS PAMOUS : coût du concert :1200,00 € TTC

Cette somme qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288. Cette somme sera
réglée par mandat administratif dans le mois qui suivra la représentation.

Place G. Clemen«eau - B.? 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse

Tél. :04 90 57 47 47 - Fax.:04 9034 55 89 - Site internet : wwwyille-orange.fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellementà Monsieurle Maire d'Orange



A  : de préciser que les frais annexes ainsi que les frais de repas pour 9 personnes  au total seront à la
charge de la ville.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département  et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.
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SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

Tiransrnis  pat  VO:F!  électronique
en Ptéfecttire  le
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.  . J

ORANGE, le

îS à-ïq 2020
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VLJ le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2C114 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 iuillet 20"17, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2C)17 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet

20'17, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal

au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à

la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des

marchés et des accords-cadres  ;

CONSIDERANT  qu'il  est nécessaire de conclure  une

convention de prestation de service avec l'association

« VINYLEMENT PRODUCTION » pour assurer des concerts

en centre-ville, lors des Vendredis de Juillet et des JEUDIS

D'ORANGE :

.DECIDE.

ARTICLE 1 : de conclure une convention de prestation de service avec l'association  «VINYLEMENÏ

PRODUCTION », représentée par Monsieur Pierre BUQUET, agissant en qualité de Président, dont le siège

social est sis chemin de Pouloumard, 26200 MONTELIMAR, pour assurer un concert avec le groupe Made in

Jazz le 10 juillet, Antidote le 50 juillet et le "13 août, Altaïr le 31 juillet, Jimmy Plume le jeudi 6 août et Majay le

jeudi 20 août 2020, en centre-ville, lors des Vendredis de Juillet et des JEUDIS D'ORANGE.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme nette de

4250,00 € (quatre mille deux cent cinquante euros) se découpant comme suit :

*  Vendredi'10juiIIet2020:

- ANTIDOTE : coût du concert :800,00  € TTC

- MADE IN JAZZ : coût du concert :700,00  € TTC

*  Vendredi 31 juillet 2020 :

- ALTAÏR : coût du concert :800,00  € TTC

*  Jeudi6  août 2020 :

- JIMMYPLUME:coûtduconcert:650,OO € TTC

*  Jeudi13août2020:

- ANTIDOTE : coût du concert :800,00  € TTC

Place G. Clemenceau - B.F! 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse
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*  Jeudi 20 août :

- MAJAY : coût du concert : 500,00 € TTC

Cette somme qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288. L'association n'est pas

assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratif  dans le mois qui suiwa la dernière

représentation.

ARTICLE 3 : de préciser que les frais annexes ainsi que les frais de repas pour 24 personnes  au total seront à

la charge de la ville.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département  et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 5 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

ues BOMPARD
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Publiée  le : Ville d'Orange  I
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SERVICE CuLTuREL

Convention  de prestation  de service

I en Pi-éfecliire le : I

ORANGE, le !S à='=='î 
LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 iuillet 20U, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui conceme toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure  une
convention  de prestation  de service avec l'association
«( PA'GOZAR EL SON )» pour assurer un concert avec le
groupe « RIO CAUTO)) qui aura lieu en centre-ville le vendredi
24 juillet lors des Vendredis de Juillet ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : de conclure une convention de prestation de service avec l'association  « PA'GOZAR  EL SON >),

représentée par Monsieur Michel BARONE, agissant en qualité de Président, dont le siège social est sis
27 impasse  du Cros - 84"120 PERTUIS, pour assurer un concert avec le groupe (« RIO CAlJTO )) prévu en
centre-ville le vendredi 24 juillet 2020 lors des Vendredis de Juillet.

 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêté,e à la somme nette de
400,00 € (quatre cents euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288.
L'association n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratif dans le mois qui
suivra la représentation.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs  de la commune.

Place G. Clemenceau - B.P 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse
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Publiée  le :

uo %'6 /2020

SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service
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Ville d'Orange  I

ORANGE,le S;}Sô-«c\ ?,o%
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'èlection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2û17 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet

2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal

au Maire d'Orange en ce qui conceme toute décision relative à

la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure  une

convention de prestation  de seivice  avec l'association

GROuPE NlGHT CONTROL pour assurer des concerts en

centre-ville le vendredi '10 juillet lors des Vendredis de Juillet et
le jeudi"13 août 2020 lors des JEUDIS D'ORANGE ;

-DECIDE.

ARTICLE "I : de conclure une convention de prestation de service avec l'association GROUPE NIGHT

CONTROL représentée par Monsieur Fabrice LEXTRAIT, agissant en qualité de Président, dont le siège social

est sis 3 rue des Ecoles - 26790 LA BAUME DE TRANSIT, pour assurer des concerts en centre-ville le vendredi
'lO juillet 2020 lors des Vendredis de Juillet et le jeudi 13 août 2020 lors des JEUDIS D'ORANGE.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette corivention est arrêtée à la somme nette de

800,00 € (huit cents euros), soit 400,00 € TTC par concert. Cette dépense sera imputée sur les crédits inscrits au

budget, fonction 33, nature 6288. L'association n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par
mandat administratif dans le mois qui suivra le dernier concert.

ARTICLE 3 : de préciser que les frais annexes ainsi que les frais de repas pour 3 personnes  par concert  seront
à la charge de la ville.

PlaceG. Clemenceau-B.? ï87-84lO60rangeCedex-Vauduse

Tél. :049051 4'i 4l-Fax. :04903455 89-Sïteinternet.' wwwville-orange.fr

Toutecorrespondancedoitêtreadres'ÀeïmpersonneIIementàMonsieurIeMaired'Orange âS3



ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

,2S(t
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Publiée  le :

Service Culturel

Convention de Prestation de service

i en Préfecture le

MAln-lE  D'ORANGE

Ville  d'Orange  I

ORANGE, le

'2Sàù=i '2.,2.,
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2'122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 20"17 ;

VU la délibération no575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse

le même iour, portant délégation d'attributions du dit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation de service avec l'Association DU
PETIT MATIN pour assurer une animation, qui aura lieu
le vendredi 31 juillet 2020 en centre-ville, lors des Vendredis de
juillet.

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de prestation de service avec l'Association DU PETIT MATIN,
représentée par Monsieur Patrick GUERRIER agissant en sa qualité de Président, dont le siège social est sis
42 rue Saint Sébastien, "13006 MARSEILLE pour assurer une animation le vendredi31 juillet 2020 en centre-ville
lors des Vendredis de Juillet.

ARTICLE 2 : De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée ;' la somme de
900 euros TTC (neuf cents euros), frais de transport inclus, qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget,
fonction 33, nature 6288.

ARTICLE 4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratiFs de la commune.



Publiée  le
Ville  d'Orange  I

Service  Culturel ORANGE, le 3S àvïrï 2020
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2a122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

Convention  de Prestation  de service

\/tl le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en
date du 25 juillet 2017 ;

Transmis  par  voie  électi'onique
eri PréFectcire  le :

:J-"""="l
L M!",IRlE D'OFiANGE

VU la délibération n"575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse
le 25 juillet 2017, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui conceme toute décision
relative à la préparation,  la passation, l'exécution  et le
règlement des marchés et des accords cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure  une
convention  de prestation  de service avec l'Association
ELOYSE pour assurer une animation lors des Jeudis d'Orange
le jeudi U  août 2020 en centre-ville ;

DECIDE

ARTICLE I : De conclure une convention de prestation de service avec l'Association ELOYSE, représentée par
Monsieur Daniel ALIGHIERI agissant en sa qualité de Président, dont le siège social est sis Résidence Paradis
St Roch bat C9, '13500 MARTIGUES pour assurer un concert le jeudi 13 août 2020 dans le cadre des Jeudis
d'Orange en centre-ville.

ARTICLE 2 : De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
850,00 euros TTC (huit cent cinquante euros), frais de transport inclus, qui sera imputée sur les crédits iriscrits au
budget, fonction 33, nature 6288.

ARTICLE 4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

LaprésentedécisionestsusceptibIedefairel'objetd'unrecoursde  IeTribunaIAdministratiTde
Nîmes dans un délai de deux mois.

Tél. : û4 9051 47 4'1-Fax..' 04 9034 55 89-Site internet.' ville-orangeJr
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Ville  d'Orange  I
Publiée  le :

No:gi020

Service  Culturel

Convention  de Prestation  de service

Transmis  par yiois élei:troniqtie
enPi-é'ieç-'tcir.ele

2RIE  D'ORANGE

ORANGE, le !'s àU'ÏR %ù
LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE

VLI l'article L 2"122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des adioints en
date du 25 juillet 20U  ;

VU la délibération no575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse
le 25 juillet 2017, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui conceme toute décision
relative à la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure  une
convention de prestation de service avec l'Association
MELTING pour assurer une animation lors des Jeudis
d'Orange le jeudi6  août 2020 au centre-ville ;

DECIDE

Aj  : De conclure une convention de prestation de service avec l'Association MELTING, représentée par
Monsieur Michel DELORD agissant en sa qualité de Président, dont le siège social est sis La Côte St Denis -
26790 ROCHEGUDE pour assurer un concert le jeudi 6 août 2020 dans le cadre des Jeudis d'Orange en centre-
ville.

ARTICLE 2 : De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
800,00 euros TTC (huit cents euros), frais de transport inclus, qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget,
fonction 33, nature 6288.

ARTICLE 4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

Maire,

BOMPARD

Tèl..' 04 9057 41 4l - F(IX. :04 9034 55 89-Siteinternet:wwt.ville-orange.fr. " :".J-Z:
Toute correspondance doït être adres'Àe impersonnellementà Monsieur le Maïre d'Orafr§È- 2S""r
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Ville  d'Orange  I
Publiée  le :

uo 333 /2020

Service Culturel

CONTRAT DE CESSION

j-'iransmisparvoiee1ecti'tyrÏiqite
en Préfecture  le

;'-="l ,

ORANGE, le 2S au;=i '2o'2si

LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VLI le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'é,lection du Maire et des adjoints en
date du 25 juillet 2017 ;

VU la délibération no575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse
le 25 juillet 20"17, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et des accords cadres ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession des droits du spectacle avec l'Association JAMIE pour
assurer un concert lors des Jeudis d'Orange le jeudi 13 août
202C) en centre-ville ;

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure un contrat de cession des droits du spectacle avec l'Association JAMIE, représentée
par Monsieur Guillaume RICHARDOT agissant en sa qualité de Président, dont le siège social est sis 24 rue de
Limare, 45000 0RLEANS pour assurer un concert le jeudi 13 août 2020 dans le cadre des Jeudis d'Orange en
centre-ville.

ARTICLE 2 : De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
1000,OO euros TTC (mille euros), frais de transport inclus, qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget,
fonction 33, nature 6288.

ARTICLE 3 : De préciser que les frais de restauration pour 5 personnes et les Frais annexes seront à la charge
de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

i ';{  jù : MPARD

;iuterorrespondancedoitêtreadres'AermpersonnelIementàMonsieui i d'Ora4'.
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Ville  d'Orange  I
Publiée  le :
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Setvfce  Culturel

Convention  de Prestation  de service

"i'ransrriis  par  voie  électronique
en Pré(ec!ure  ie :
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ORANGE,le e S àms 2o2o
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VLJ le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en
date du 25 juillet 2017 ;

VU la délibÉ'ration no575/2017 du Conseil Municipal d'Orange

en date du 25 juillet 2017, paivenue en Préfecture de Vaucluse
le 25 juillet 2017, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation, la passation,  l'exécution  et le
règlement des marchés et des accords cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure  une
convention de prestation de seivice  avec l'Association
IDO SPECTACLES  pour assurer une animation lors des Jeudis

d'Orange le ieudi 13 août 2020 en centre-ville ;

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de prestation de service avec l'Association IDO SPECTACLES,
représentée par Monsieur Laurent PARRA agissant en sa qualité de Président, dont le siège social est sis 42 rue
Legraverend, 35000 RENNES pour assurer un concert le jeudi 13 août 2020 dans le cadre des Jeudis d'Orange
en centre-ville.

ARTICLE 2 : De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
660,00 Euros TTC (six cent soixante euros), frais de transport inclus, qui sera imputée sur les crédits inscrits au
budget, fonction 33, nature 6288.

ARTICLE 3 : De préciser que les frais de restauration pour 2 personnes  et les frais annexes seront à la charge
de la commune.

ARTICLE 4 : La pré,sente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publièe au recueil des actes
administratifs de la commune.

'lSo)
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Publiée  le :
Ville d'Orange  I

uo 33G  /2020

DIRECTION DES MARCHES

PuBLICS

Marché à procédure  Adaptée

No 2020-04

ASSURANCES  ANNULATION  DE

SPECT ACLES POuR LES BESOINS

DE LA VILLE D'ORANGE

AVENANT DE PRIX

Trarsmis  par  voie  électrortiquc;
en Prétecture  le :

[V'IAIRIE  D'ORANGE

ORANGE, le

,D G dâ== 2o22o
LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses

articles L.2"122-22 et L 2"122-23 ;

-Vu  le Code des assurances dans sa version consolidée  au

"le' avril 2020 ;

- Vu le Code de la commande publique et son article L 2123-1

concernant les marchés passéS selon une procédure adaptée ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du

25 iuillet 20"17, transmis en préfecture le même jour ;

- Vu la délibération No 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en

date du 25 iuillet 20a17, parvenue en Préfecture le 25 juillet 20U,
donnant délégation dudit Conseil Municipal au Maire pour la passation

des marchés ;

- Vu la décision 190/2020 portant passation du marché 2020-04 en vue

de la couverture en assurances de l'annulation de spectacles de la Ville

d'Orange et son attribution au groupement GROUPAMA/SCIACI  SAINT

HONORE :

- Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux

marchés publics de fournitures  courantes  et services  ;

Considérant  la nécessité de modifier par avenant le marché 2020-04

afin de prendre en considération la nouvelle programmation liée au

contexte actuel de crise sanitaire, induisant une baisse du montant

garanti et de la prime concernée, particulièrement une économie de

371119.  22 € ;

.DECIDE-

M3  - Le montant au titre de ce marché évolue de 818 882.26 € à 447 763.04 €, induisant une prime de
8280 € au lieu de 14.8a12.33 € TTC imputés sur les crédits inscrits au Budget 2020,

Place G. Clemenceau - BJ. 787 - 84?06 0range Cedex - VaudÙse

TM. : 04 90 5?474  7 - Fax. :04 90 34 55 89 - Site internet : www.vi11e-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellementà Monsieur 1e Maire d'Orange



A5  - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs  de la commune.

Jacques,BOMPAR,D,
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SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

MAIRIE D'ORANGE J

Ville d'Orange I

ORANGE,le ,,îto4Qù 2o2,i
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VLI l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VLI le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2C)14 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 Juillet 20U,  transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le
25 juillet 20'17, portant délégations d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation, la passation, l'exécution  et le
règlement des marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure  une
convention  de prestation de service avec l'association
« HOLA PRODLICTION )) pour assurer un concert avec le
groupe « LOS AMINOS ») qui aura lieu le jeudi 27 août 2020,
en centre-ville, lors des JEUDIS D'ORANGE ;

.DECIDE-

M  : de conclure une convention de prestation de service avec l'association  « HOLA PRODUCTION »»,
représentée par Monsieur Rolland GONELLA, agissant en qualité de Président, dont le siège social est sis 757
Montée du Village, 84240 GRAMBOIS, pour assurer un concert avec le groupe «( LOS AMINOS >) prévu le jeudi
27 août, en centre-ville, lors des JEUDIS D'ORANGE.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme nette de
1200,00 € (mille deux cents euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288.
L'association n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratif  dans le mois qui
suivra la représentation.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 5 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de
Nîmes dans un délai de deux mois.

üL"ë Maire',

Place G. Clemenceau - B.F. 787 - 84?06 0range Cedex - Vauduse
Tél..' 04 90 574'Î47  - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : wwwyille-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'OraBqe
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Publiée  le :
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SERVICE CULTUREL

Convention de prestation  de service

en Préfec)ure  le

'--l

ORANGE,le JG 8%Th "-o%
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VLl l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des conseillers municipaux le 28 Mars 2014 ;

VLI le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 Juillet 2017, transmis en préfecture le

même jour ;

VLI la délibération no 575/2C)17 du Conseil Municipal en date du

25 Juillet 2017, parvenue en Préfectiire de Vaucluse le

25 Juillet 20"17, portant délégations d'attributions dudit Conseil

Municipal au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision

relative à la préparation, la passation, l'exécution et le

règlement des marchés et des accords-cadres ;

CONSIOERANT qu'il est nécessaire de conclure une

convention de prestation de service avec l'association

« MAY-MAY » pour assurer un concert avec le groupe

« LES PEPE LY » qui aura lieu en centre-ville le vendredi

3 juillet lors des Vendredis de Juillet ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : de conclure une convention de prestation de service avec l'association  « MAY-MAY )»,

représentée par Madame Hélène DAUCORT, agissant en qualité de Présidente, dont le siège social est 2821

route de Monmelas - 69640 DENICE, pour assurer un concert avec le groupe « LES PEPE LY )) prévu en

centre-ville le vendredi3 juillet 2020 lors des Vendredis de Juillet.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme nette de

760,00 € (sept cents soixante euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288.

L'association n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratiT dans le mois qui

suivra la représentation.

ARTICLE 3 : de préciser que les frais annexes ainsi que les Trais de repas pour 2 personnes par concert seront

à la charge de la ville.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.

Ajf  § : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprèè:'djtii!'i.ihao Administratif

Q oi. 1 i j -, Ê 2  , 'i

Place G. C1emenceau-B.P:787 - 84706 0range Cedex- Vauduse a"'r:-'- 'I
Tè1.:04 90 57471JJ-Fax.:04  90 34 55 89 - Site internet : ville-orange.fr

de
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Publiée  le : Ville  d'Orange  l

uo33:) /2020

Service  Culturel

Convention  de Prestation  de service

Tt'ai-ismis  par  V61e. èlectroriiqiitr
eri Préfecture  le

MAIFlIE  D'ORANGE

ORANGE, le 2G= 4-y« '1='2o
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 ;

VU la délibération no575/2017 du Conseil Municipal d'Orange

en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse
le même jour, portant délégation d'attributions du dit Conseil

Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision

relative à la préparation, la passation, l'exécution  et le

règlement des marchés et des accords cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure  une

convention de prestation de service avec l'Association LYLI
pour assurer un concert, qui aura lieu en centre-ville le vendredi

3 juilet lors desVendredis de Juillet;

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de prestation de service avec l'Association LYLI représentée par
Monsieur Jean-Philippe XUEREF agissant en sa qualité de Mandataire, dont le siège social est sis impasse
Bellefeuille, 84500 BOLLENE pour assurer un concert en centre-ville le vendredi 3 juillet lors des Vendredis de
Juillet.

ARTICLE 2 : De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
690 euros TTC (six cent quatre-vingt-dix euros), frais de transport inclus, sommes qui seront imputées sur les
crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288.

ARTICLE 4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

A  § : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Tél. : 04 90 574747  - Fax. :04  90 34 55 89 - 5ite internet : wwvi1le-orangé.'fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellementà Monsieurle Maire d'Orange
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Service  Culturel

Convention  de Prestation  de service

Transmis  par  voie  électroitirlut
en Préfecture  le

I --'-'

' MAIRIE  D'ORANGE
t

ORANGE, le 2-(o 6ûû '2o2a
LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 ;

VU la délibération no575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 20U,  parvenue en Préfecture de Vaucluse

le même jour, portant délégation d'attributioris du dit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation,  la passation,  l'exécution  et le
règlement  des marchés et des accords cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est  nécessaire  de conclure  une
convention de prestation de service avec l'Association LYLI
pour assurer un concert, qui aura lieu en centre-ville le jeudi
6 aoûtIors&,sJeudisd'Orange;

DECIDE

ARTICLE 1 : De conclure une convention de prestation de service avec l'Association LYLI représentée par
Monsieur Jean-Philippe XUEREF agissant en sa qualité de Mandataire, dont le siège social est sis impasse
Bellefeuille, 84500 BOLLENE pour assurer un concert en centre-ville le jeudi6  août lors des Jeudis d'Orange.

ARTICLE 2 : De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
690 euros TTC (six cent quatre-vingt-dix  euros), Trais de transport inclus, sommes qui seront imputées sur les
crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288.

ARTICLE 3 : De préciser que les frais de restauration pour 4 personnes  et les Trais annexes seront à la charge
de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.
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Publiée le :
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SERVICE CULTUREL

Contrat  de cession
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Ville d'Orange I

ORANGE,le h(o ào;ù 2o2û
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2'122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 20"14 ;

VU le procès-verbal de I!'lection de Monsieur le Maire et des adjoints en
date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2C)17, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet 2017,
portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire
d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à la préparation, la
passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-
cadres ;

CONSIDERANÏ qu'il est nécessaire de conclure un contrat de droit de
représentation avec ARTS LIVE ENTERTAINMENT pour assurer un
spectacle intitulé « 7 ANS DE REFLEXION )) qui aura lieu le dimanche
28 mars 2021 à 17h00, au Palais des Princesi.-

- DECIDE.

A  : de conclure un contrat de cession avec l'entreprise  ARTS LIVE ENTERTAINMENT, représentée par
Monsieur Richard CAILLAT, agissant en qualité de Président, dont le siège social est sis 8 rue de la
Rochefoucauld, 75009 PARIS, pour assurer un spectacle intitulé « 7 ANS DE REFLEXION )) prévu le dimanche
28 mars 202'1 à "17h00, au Palais des Princes.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
27.430,00 € TTC, VHR & transferts inclus (vingt-sept mille quatre cent trente euros toutes taxes comprises)
additionnée d'une part des droits d'auteur et d'autre part des droits de mise en scène pour un montant Torfaitaire de
660 euros TTC (six cent soixante euros toutes taxes comprises) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget,
fonction 33, nature 6288. Ces sommes seront réglées de la façon suivante :

- Un acompte de 30% à la signature du contrat (8.229 euros TTC) par mandat administratif,
- Un forfait droits d'auteur et droits de mise en scène (660 euros TTC) par mandat administratif dans le

mois qui suivra la représentation,
- Lesolde(19.201eurosTTC)parmandatadministratifdansIemoisquisuivralareprésentation.

ARTICLE 3 : de préciser que les frais annexes seront à la charge de la ville.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprèq u Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

.J ues  MPARD

PlaceG Clemenceau-B.F! l87-84lO60rangeCedex-Vauduse

Tèl.:04905ï4ï4I-Fax..'0490345589-Siteïnternet.'ville-orange.fr " - -. ï \':'lïJ
Toute correspondance doitêtreadressèe impersonnellementà Monsieurle Maire d'Orange

JJ-'r-
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LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en
date du 25 juillet 2017 ;

VU la délibération no575/2017 du Conseil Municipal d'Orange

en date du 25 juillet 2C)17, parvenue en Préfecture de Vaucluse

le même jour, portant délégation d'attributions du dit Conseil

Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision

relative à la préparation, la passation, l'exécution  et le

règlement des marchés et des accords cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure  une

convention de prestation de service avec l'Association
BLJSTERS ASSOCIATION pour assurer une animation avec le

groupe Route 66, qui aura lieu le vendredi 3"1 juillet 2020 en

centre-ville, lors des Vendredis de iuillet.

DECIDE

ARTICLE 2 : De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de

500 euros TTC (cinq cents euros), frais de transport inclus, qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget,

fonction 33, nature 6288.

A  : De préciser que les frais de restauration pour 4 personnes  et les Trais annexes seront à la charge

de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs de la commune.

le Tribunal Administratif  de
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ORANGE,le aç dmg '2A-20
LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres  ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure une
convention de prestation  de service avec l'association
«( COVER SHOP PROJECT » pour assurer un concert avec le
groupe « COVER SHOP ») qui aura lieu en centre-ville le
vendredi3  juillet lors des Vendredis de Juillet ;

.DECIDE.

ARTICLE 'I : de conclure une convention de prestation de service avec l'association  « COVER SHOP
PROJECT )), représentée par Monsieur Frédéric ROIG, agissant en qualité de Président, dont le siège social est
sis villa ASF no 8, "138 chemin de la Sauvageonne, 84100 0RANGE, pour assurer un concert avec le groupe
«« COVER SHOP )) prévu en centre-ville le vendredi3  juillet 2020 lors des Vendredis de Juillet.

la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès 4ü:, ÜrÇal.'7!'df:inistratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Jacquei

Place G. Clemenceau - B.P 787-84706  0range Cedex - Vaucluse '.':.:,F'

Tél.:049051474J-Fax.:0490345589-Siteinternet:w=svv.viIIe-orangeJr  "i.=-:
Toute rorrespondance doit être adressèe impersonnellement à Monçipïiï k= h»»rrr:> ri=nr,,,,
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ORANGE, le :LG., 4Qû 26-2-
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 20j4  ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2C)17, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 20U,  parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
20"17, portant dé(égations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure  une
convention de prestation de service  avec l'entreprise
«(SAS  ELISIA  »  pour assurer  un concert  avec
le groupe « BORDERLINE)) qui aura lieu en centre-ville

le vendredi 24 juillet 2020 lors des Vendredis de Juillet ;

.DECIDE.

ARTICLE I : de conclure une convention de prestation de service avec l'entreprise  «<SAS ELISIA »),

représentée par Monsieur Philippe ANICAUX, agissant en qualité de Gérant, dont le siège social est sis
lO avenue des P)anes - 13800 ISTRES, pour assurer un concert avec le groupe «( BORDERLINE >) prévu en
centre-ville le vendredi 24 juillet 2020 lors des Vendredis de Juillet.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.
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Convention  de prestation  de service
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LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

VlJ la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure  une
convention de prestation de service avec l'association HM8
pour assurer un concert le jeudi 20 août 2020, en centre-ville,
lors des JEUDIS D'ORANGE ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : de conclure une convention de prestation de service avec l'association HM8, représentée par
Monsieur Yvan ESPINASSE, agissant en qualité de Président, dont le siège social est sis 13 lot. Ies Bosquets du
Moulin, 84830 SERIGNAN-DU-COMTAT,  pour assurer un concert le jeudi 20 août 2020, en centre-ville, lors des
JEUDIS D'ORANGE

d Tribunal Administratif  de

Plare G. Clemenceau-B.? 187-84'106 0range Cedex- Vaucluse

Tél..' 04 9051 41 41 - Fax. :04 90 34 55 89-Site internet : ville-orange.tr
Toute correspondance doitêtre adressée impersonnellement,i vinûur  lCI U»irû ,r-r».,.
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ORANGE,le %Ph  î
LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2"122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/20U du Conseil Municipal en date du
25 juillet 20"t7, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de
cession du droit d'exploitation d'un spectacle avec l'entreprise
«« ARTISTES ET VOUS)) pour assurer un concert qui aura lieu
le jeudi 27 août 2020, en centre-ville, lors des JEUDIS
D'ORANGE ,

.DECIDE.

ARTICLE 1 : de conclure un contrat de cession avec l'entreprise «( ARTISTES ET VOUS )) représenté,e par
Monsieur Serge CHICHEPORTICHE, agissant en qualité de Président, dont le siège social est sis 1 rue Alfred
Curtel, 13010 MARSEILLE, pour assurer un concert avec le groupe «( OUTCAST )) prévu le jeudi 27 aoi:it 2020,
en centre-ville, lors des JEUDIS D'ORANGE.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
800,00 € TTC (huit cents euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288.
Cette somme sera réglée par mandat administratiT dans le mois qui suivra la représentation.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

PlaceG. Clemenceau-B.F! 187-841060rangeCedex-Vauduse

Té1.:04 90 51 4747 - Fax..' 04 9034 55 89 - Site internet : www:ville-or.,..
Toute corresporïdance  doit être adressée impersonnellementà Monsieur le Maire d'Orange

')A'2.,
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ORANGE,le :A(o dutq %2û
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en
date du 25 juillet 2017 ;

VU la délibération no575/2017 du Conseil Municipal d'Orange
en date du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse
le 25 juillet 2017, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange, en ce qui concerne toute décision
relative à la préparation,  la passation, l'exécution  et le
règlement des marchés et des accords cadres ;

CONSIDERANÏ  qu'il  est nécessaire de conclure  une
convention de prestation  de service avec l'Association
LE TEMPS DES COPAINS pour assurer un concert lors des
Jeudis d'Orange le jeudi 20 août 2020 en centre-ville ;

DECIDE

ARTICLE 2 : De préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme de
"I100,OO euros TTC (mille cent euros), frais de transport inclus, qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget,
fonction 33, nature 6288.

ARTICLE 3 : De préciser que les Trais de restauration pour 5 personnes  et les frais annexes seront à la charge
de la commune.

ARTICLE 4 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratiTs de la commune.

A  : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  de
Nîmes dans un délai de deux mois. /)

ARD
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LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pourl'installation  des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le même
jour ;

VU la délibération no 575/20U  du Conseil Municipal en date du

25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal au

Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à la

préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés
et des accords-cadres ;

CONSIDERANT qu'il convient de conclure une convention de

prestation de service avec l'association  STUDIORANGE pour

assurer un concert avec le groupe « THERMOSTAT  7 )) le jeudi 20

août 2020 en centre-ville lors des Jeudis d'Orange ;

. DECIDE.

ARTICLE I : de conclure une convention de prestation de service avec l'association STUDIORANGE,
représentée par Monsieur Laurent THENOT, agissant en qualité de Président, dont le siège social est sis "179 rue
Contrescarpe, 84aIC)0 0RANGE, pour assurer un concert avec le groupe «( THERMOSTAT 7 >) lors des Jeudis
d'Orange le jeudi 2C) août 2020 en centre-ville.

ARTICLE § : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

OMPARD

Place G. Clemen«eau - B.P. 787 - 84?06 0range Cedex - Vauduse  , .

Té/. :04  90 57 4? 47 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet.' wvvw vi11616range:fr
Toute «orrespondance  doit être adressé.e impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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Publiée  le : Vi)le d'Orange  I
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SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de setvice

'I rans;'nis  par VOle el-!C!(Ol-l'qu'É
en PréFec(ure  la :

! 1'v'1Ai7<:iE D'ORA('il'SE
I

ORANGE,le %o<h b',b
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VlJ l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VLI le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 20"17, transmis en préfecture le
même jour ;

VLI la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2C)17, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui conceme toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il  est nécessaire de conclure une
convention  de prestation  de service avec l'association
«JAZZBAZE  UT))  pour assurer un concert  avec le
groupe « Nadine Cohen )) qui aura lieu le jeudi 27 août 2020,
en centre-ville, lors des JEUDIS D'ORANGE ;

-DECIDE.

ARTICLE 1 : de conclure une convention de prestation de service avec l'association  «( JA2ZBAZE  LIT )),
représentée par Monsieur Claude MENILLO, agissant en qualité de Trésorier, dont le siège social est sis
14 chemin d'Orange - 13100 AIX EN PROVENCE, pour assurer un concert avec le groupe «( Nadine Cohen»
prévu le jeudi 27 août, en centre-vitle, lors des JEUDIS D'ORANGE.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de ce contrat est arrêtée à la somme nette de
800,00 € (huit cents euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288.
L'association n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratiF dans le mois qui
suivra la représentation.

ARTICLE 5 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal,Administratif  de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

JacquesB..

Place G. Clemenceau - B.P 187 - 84706 0range Cedex - Vauduse
Té/..'0490574747-Fax..'0490345589-Siteinternet.'wvwvville-orange.fr
Toute correspondance doitùtre  aoressûe imnerr,nnnpiiç>mpntù tï»nncionr rû ÂAûiri'Ï ,41/-1,,..,
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Publiée  le :
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SERVICE CULTUREL

Contrat  de cession

er'i Préf,a.:riure  ie

L-

Ville d'Orange I

ORANGE,le JGà<,ùs 
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2'122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des consei(lers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le

même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du

25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet

2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal

au Maire d'Orange en ce qui conceme toute décision relative à

la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des

marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure un contrat de

cession des droits du spectacle avec la Société LIVE TONIGHT

pour assurer un concert le jeudi 20 août 2020, en centre-ville,

lors des JEUDIS D'ORANGE ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : de conclure un contrat de cession des droits du spectacle avec la Société LIVE TONIGHT,

représentée par Monsieur Henri JOUSSE, agissant en qualité de Président, dont le siège social est sis 5 rue

Curial, 75019 PARIS, pour assurer un concert le jeudi 20 août 2020, en centre-vi(le, lors des JEUDIS

D'ORANGE.

ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme nette de

840,00 € (huit cent quarante euros) ; Cette dépense sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33,

nature 6288. L'association n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratif  dans

le mois qui suivra le dernier concert.

ARTICLE 3 : de préciser que les frais annexes ainsi que les frais de repas pour 2 personnes  seront à la charge

de la ville.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au

recueil des actes administratiTs de la commune.

ARTICLE 5 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal AdministratiT de

Nîmes dans un délai de deux mois. ,  -z

Le'Mài

Jacque"s BO

PlaceG. Clemenceau-B.P! ï87-841060rangeCedex-Vauduse

7"é/..' 04 905t4f  4i-Fax.:04  9034 55 89-Site internet.' ville-orange.fr %a-"rC.,
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Publiée  le Ville d'Orange I

x=:§&izo:o

SERVICE CULTUREL

Convention  de prestation  de service

'irai'1si-'riis  par VOle é:ectrciruquû
en Préfectt.ire  la :

MAlniE  D'ORANGE

ORANGE,le :2€ ùu=ba L%
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2Œ14 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des
adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le
même jour ;

VU la délibération no 575/2017 du Conseil Municipal en date du
25 juillet 2017, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 25 juillet
2017, portant délégations d'attributions dudit Conseil Municipal
au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision relative à
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire de conclure  une
convention  de prestation de service avec l'association
« COVER SHOP PROJECT )) pour assurer un concert avec
le groupe (( COVER SHOP )) qui aura lieu en centre-ville le
jeudi6  août lors des Jeudis d'Orange ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : de conclure une convention de prestation de service avec l'association  « COVER SHOP
PROJECT )), représentée par Monsieur Frédéric ROIG, agissant en qualité de Président, dont le siège social estsis villa ASF no 8, 138 chemin de la Sauvageonne, 84a100 0RANGE, pour assurer un concert avec le groupe
(< COVER SHOP )) prévu en centre-ville le à'ci6 août 2020 lors des Jeudis d'Orange.
ARTICLE 2 : de préciser que la dépense à engager au titre de cette convention est arrêtée à la somme nette de300,00 € (trois cents euros) qui sera imputée sur les crédits inscrits au budget, fonction 33, nature 6288.L'association n'est pas assujettie à la TVA. Cette somme sera réglée par mandat administratif  dans le mois quisuivra la représentation.

ARTICLE 4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département  et publiée aurecueil des actes administratifs de la commune.

ïél..' 04 90 57 47 47 - Fax.:04 90 34 55 89 - Site internet : wwwville-oranrie  fr
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Publié  le

Vil1e d'Orange  I

No 42/2020

Direction  du Commerce

et de l'Occupation  du Domaine

Public

ORANGE, le 4juin 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi no 2û05-102 du 'l1 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la

participation et la citoyenneté  des personnes handicapées ;

VU le décret no 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions  techniques pour

l'accessibilité  de la voirie et des espaces publics ;

ARRETE  PORT  ANT

AUTORISATION  D'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

VU le Code Général des Collectivités Territoriales  et notamment les articles L. 2122-28,

L. 2212-1, L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à

la Police de la circulation et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et

L.2131-3 relatifs au régime juridique  des actes pris par les autorités communales  ;

VU L'article L. 1 "13-2 du Code de la Voirie Routière ;

Permis  de Stationnement
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles

L.2122-1 et L.2125-1 relatifs aux règles génÉ.rales d'Occupation du Domaine  Public ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation des

conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

LE MONTEVERDI VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017 transmis en

Préfecture le même jour ;

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2016 parvenue en

Préfecture de Vaucluse le 20 décembre 2016 portant révision des tarifs d'occupation du

domaine public à compter  du lao janvier 2017 ;

Jérôme  CHABAUD
\/tl l'arrêté du Maire no 306/2C117 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le

26 juillet 2017, affiché le 27 juillet 2017, publié au recueil des actes administratifs  de la

Commune  du mois de juillet, complété par l'arrêté du Maire no 335/2017 en date du 23 août

2(]7,  transmis en Préfecture  le 24 août 2017 publié au recueil des actes administratifs  de la

Commune du mois d'août, donnant  délégation  de Tonction et de signature  à Monsieur  Gérald

TESTANIERE  en ce qui concerne la réglementation  et les pouvoirs de police du Maire en

matière d'occupation  du domaine public ;

VU la demande Tormulée par Monsieur Jérôme  CHABAUD,  gérant du commerce

« LE MONTEVERDI  )) situÉ, 443 boulevard Édouard Daladier à ORANGE (841 00);

VU le relevé établi par le service ODP ;

CONSIDÉRANT que l'occupation  du domaine  public donne  lieu à un permis  de

stationnement  pour la terrasse ouverte de son établissement;

CONSIDERANT  qu'il convient d'autoriser Mûnsieur Jérome CHABAUD à occuper  le

domaine public ;

. ARRETE  -

Plare G. Clemenreau - B? 787 - 84706 0range Cedex- Vauduse

TM. : 04 90 514147  - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : ville-orange.fr



Par dérogation, et sous réserve de l'accord express des parties concernées, l'autorisation d'occupa(ion pourra être étendue

au droit d'un commerce immédiatement contigu à celui du demandeur.

: L'utilisation privative ainsi accordée devra être compatible avec l'affectation du domaine public.

Adresse d'application des droits et redevances :

443boulevardÉdouardDaladier84'l000RANGE.  ZoneCl1

 : Le permissionnaire est tenu de se conformer aux dispositions des règlements en vigueur, au tracé signifié par le

service Occupation du Domaine Public (ODP) de la Ville d'ORANGE et de respecter la liberté de passage des piétons et des

personnes à mobilité réduite. À défaut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé réception, le retrait du

mobilier sera réalisé par les services municipaux, aux frais exclusiîs du bénéficiaire de la présente autorisation sans prèjuger

des droits liés l'occupation du domaine public sans titre.

 : Dans le cas où le pétitionnaire envisagerait :

- des aménagements de quelque nature que ce soit surl'emprise  du domaine public et ses dépendances et sur la partie pour

laquelle la présente autorisation a été délivrée,

- une extension d'occupation du domaine public, au-delà des limites arrêtées dans la présente autorisation, il devra en

formuler la demande auprè's du Maire de la Ville d'ORANGE (Service ODP).

En cas d'infraction de sa part à cette disposition, la Ville d'ORANGE sera en droit de procéder au retrait immédiat des

meubles ou obstacles sans avoir besoin de recourir à quelque procédure que ce soit et sans que ce retrait ne constitue une

quelconque voie de fait; étant entendu que les frais engendrés par ce qui es( dit précédemment resteraient à la charge

exclusive du contrevenant.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

 : La période d'autorisation est annuelle à compter de la date de signature du présent anêté et renouvelable à la

date anniversaire, par accord tacite.



 : Conformément  à l'article 13 précité, dans le cas de travaux ou d'aménagements,  que la Ville soit maître d'œuvre

ou non, la présente autorisation :

- Pourra être suspendue  temporairement.  Si la durée de cette suspension est supérieure à 1 mois, les droits ou redevances

seront calculés au prorata du nombre de mois pour lequel (ou lesquels) la jouissance  de l'emplacement  sera effective. De

plus, un remboursement  pourra intervenir  en faveur du péti(ionnaire.

- Pourra être retirée définitivement.

 : En cas de cessation d'activité, le titulaire de la présente autorisation devra en informer, par lettre recommandée,

le Maire de la Ville d'ORANGE, faute de quoi une nouvelle période lui sera comptée. Toute période commencée  est due

dans son intégralité.

: Le présent  arrêté sera notifié à l'intéressé, affiché, et publié au recueil des actes administratifs  de la commune.
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Affichéle: "%'t"l  2ô2o
Publiée le :

Ville d'Orange  I

No 43/2020

Direction des Affaires Juridiques

CIRCULATION DES CHIENS

LAISSES EN LIBERTE
EN CENTRE.VILLE

ET SUR LA COLLINE ST EUTROPE

ORANGE, le 9juin  2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L 2122-28 et L 2212-2 ;

- Vu le Code Pénal et notamment l'article R (310-5 ;

- Vu le Code Rural et de la Pêche maritime et notamment les
articles L211-22etL2"11-23;

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation des conseillers municipaux le 28 Mars 20"14 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 25 Juillet 2017, transmis en préfecture le
rnême jour ;

- Considérant  les chiens ne peuvent pas circuler dans les rues,
sur les places et autres points de la voie publique en centre-ville,

ainsi que sur la Colline St Eutrope s'ils ne sont pas tenus en
laisse ;

- Considérant  qu'il appartient à l'autorité municipale de prendre

des dispositions particulières pour interdire la circulation des

chiens en liberté et qu'ii en va de la sécurité et de la salubrité
publique ;

- ARRETE.

I
Place G. Clemenceau-B.P  787 - 84706 0range  Cedex - Vauduse

Tél. :04  90 574747-  Fax..' 04 90 34 55 89 - Site internet  : ville-orange.fr

Toute correspondance doitêtre  adres'Àe impersonnellement  à Monsieur  le Maire d'Orange



Article  5 : Le présent arrêté sera transmis au représentant  de l'Etat dans le département, affiché et

publié au recueil des actes administratifs  de la commune.

Article  6 : Monsieur  Le Commissaire de Police d'Orange, Monsieur le Chef de Police Municipale,

Monsieur  le Directeur Général des Services de la Ville d'ORANGE,  sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution  du présent arrêté.

Le Maire,

es BOMPARD,



Publié le :

No 44/2020

OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

ACCORDÉ À M. EL MORABITI Badar
POUR UN CAMION

SNACK/SANDWICHERIE

PARKING DE L'AVENUE  ANTOINE
ART AUD

Ville  d'Orange  I

ORANGE, le 5e' juin 2020

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article
L. 2122-28 relatif aux délégations données par le Maire à ses adjoints,
les articles L. 213"1-1 à L 2"131-3 relatiTs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales, L. 2212-1 et L. 2212-2 relatifs aux
attributions du Maire concernant la Police Municipale et L 2213-1 à
L. 22U-2  concernant la Police de la circulation et du stationnement,
ainsi que l'article L. 2213-6 concernant les permis de stationnement  ;

-Vu le Code (3é'néra1 de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L. 2122-1 à L. 2122-3 et L. 2125-1 relatifs à
l'utilisation du domaine public ;

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

- Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2016,
parvenue en Préfecture de Vaucluse le 20 décembre 2C)16, portant
révision des tarifs d'occupation du domaine public à compter du le'
janvier  2017 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet
2017 transmis en Préfecture le même jour ;

- VU l'arrêté du Maire no 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis
en Préfecture le 26 juillet 2017, affiché le 27 juillet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de juillet, complété par
l'arrêté du Maire no 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en
Préfecture le 24 août 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation  et les pouvoirs de police du Maire en matière
d'occupation du domaine public ;

- Vu la demande formulée par Monsieur EL MORABITI Badar, de
stationner  son camion ambulant sur le Parking de l'Avenue  Antoine
Artaud à ORANGE (84100);

-Vu  le relevé en date du 18 mai 2020 ;

- Considérant  qu'il convient d'autoriser ce dernier à occuper le domaine
public ;

- ARRETE.

I
Place G. Clemenceau  - B.P 787  - 84106  0range  Cedex  - Vauduse

Té/. :04  90  5 7 4 7 4 7 - Fax. :04  90  34 55  89 - Site  internet.'  www.  ville-orange.  fr
Toute  correspondance  doit  être  adres'Àe  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange



M3  : Ce permis est accordé, tous les jours de la semaine pour un camion  «« SNACK-SANDWICHERIE  ))

( 5,40 x 1,90 ) avec terrasse  ouverte  de 14,22 m2, pour l'exploitation  d'une activité ambulante  de vente de

pizzas et (»oissons à emporter.

 : Le branchement  électrique  s'effectuera  sur une borne de la ville d'Orange  sur laquelle un comptage

divisionnaire  sera mis en place par la mairie.

Afin d'assurer  la sécurité  électrique,  le camion devra être équipé d'un coffret  de raccordement  étanche  composé

d'une prise normalisée  32 ampères protégée par un disjoncteur  différentiel  32 ampères,30  ma. Ce coffret  sera

équipé  d'un arrêt d'urgence.  Un certificat  de conformité  de raccordement  devra être fourni par l'intéressé.

Le câble d'alimentation  sera de type H07,  3G62.

A3  : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

a) Pourra être suspendue  temporairement.  Si la durée de cette suspension  est supérieure  à 1 mois, les droits ou

redevances seront calculés au prorata du nombre de mois pour lequel (ou lesquels) la jouissance  de

l'emplacement  sera effective,  De plus, un remboursement  pourra intervenir  en faveur  du titulaire de la présente

autorisation.

b) Pourra  être retirée définitivement  et ce conformément  à l'article  4

A3  : Tout dommage pouvant être causé dans l'emprise du domaine public et de ses dépendances, par
suite de la présente  autorisation,  sera réparé par la commune  d'Orange  aux frais exclusifs  de son bénéficiaire.



 : : Il est demandé au titulaire de la présente autorisation de prendre toutes les mesures nécessaires

pour protéger le domaine public,les aménagements et le mobilier urbain (végétaux, bancs,lampadaires...).

ll lui incombera d'entretenir, de nettoyer et, par conséquent, de maintenir dans un état de propreté satisfaisant le

domaine public qu'il est autorisé à occuper.

Pour  Le Maire,

L'Adjoint  Délégué,
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Publié  le :

No 45/2020

DIRECTION DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC

ARRETE MODIFICATIF

RELATIF AUX DEROGATIONS  AU

REPOS DOMINICAL : DEROGATIONS

ACCORDEES  PAR LE MAIRE
POUR L'ANNÉE 2020

AUTRES COMMERCES DE DÉT AIL

MAGASINS  SPECIALISESS

(Code NAF 47-7)

Transmis  par  voie  électroriique
en Préfecture  le

MAIFIIE  D'ORANGE

Ville d'Orange  I

ORANGE, le 10 juin 2020

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

-Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales ;

- Vu les articles L.3132-26 et suivants du Code du Travail ;

-Vu l'article R.3132-21 du Code du Travail qui précise que l'arrêté du
Maire relatif à la dérogation au repos dominical pour les commerces de
détail prévu à l'article L.3132-26, est pris après avis des organisations
d'employeurs et de salariés intéréssées, cette consultation ayant été
lancée le 28 avril 2017 ;

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 juin 2019 ;

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017 ;

- Vu la délibération No2015/151 de la CCPRO en date du 30 novembre
2015, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 15 mai 20"17, relative à
l'ouverture  dominicale  des commerces,  approuvant  le principe
d'ouverture dominicale des commerces de détail comprise entre 5 et 12
dimanches par an et disant que le nombre et les dates de ces ouvertures
doivent être précisées par chaque commune ;

- Vu la délibération no830/20"19 du Conseil Municipal en date du 9
décembre 20"19, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 10 décembre
2019, approuvant les propositions de Monsieur le Maire concernant les
dérogations au repos dominical pour l'année 2020 ;

- Vu l'arrêté No 281/2019 en date du 10 décembre 2019 relatif aux
dérogations accordées par le Maire pour l'année 2020 pour les magasins

spécialisés - Code NAF 47-1 parvenu en Préfecture de Vaucluse le 11
décembre 2019 ;

- Vu l'avis favorable  de l'établissement  public de coopération

intercommunale à fiscalité propre dont la commune est membre ;

- Considérant  qu'il convient de modifier les dates fixées précédemment
suite à la crise sanitaire et au changement  des dates des soldes d'été
pour les autres commerces de détail -  magasins spécialisés susvisés ;

. ARRETE.

M3;  : Le présent arrêté modifie et abroge l'arrêté No 281/2019 en date du "IO décembre 2019
SuSViSé.

Plare  G. Clemenceau  - B.P 187  - 84106  0range  Cedex  - Vauduse

7'é1..' 04 90  57 4? 47 - Fax..'  04 90  34  55  89 - Site  internet  : ville-orange.fr

Toute  correspondance  doit  être  adressée  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange

,Aî»



, Le nombre de dimanches  au cours desquels le repos hebdomadaire  pourra être supprimé en

2020 dans les autres commerces de détail spécialisés (code NAF No47-7) de la Commune d'Orange

demeure  fixé à douze (12).

 : Les dimanches  désignés pour l'année 2020 étaient les suivants

- 12 janvier

- 19 janvier

- 14juin

- 28 juin

- 05 juillet

- 30 août

- 06 septembre

- 13 septembre

- 29 novembre

- 06 décembre

- 13 décembre

- 20 décembre

La date du 28 juin (fixée en 2019 en fonction  des dates des soldes  d'été)  est remplacée  par la

date du 19 juillet  2020 en raison  du début  de ces soldes  qui a été repoussée  au 15 juillet  2020.

M  : Chaque salarié privé de repos dominical bénéficie d'un repos compensateur  équivalent  en

temps accordé, soit collectivement, soit par roulement dans la quinzaine qui précède ou suit la

suppression  du repos en fonction des avis émis par les comités d'entreprise.

A  : Monsieur le Directeur  Général des Services de la Ville d'ORANGE,  Monsieur  le Commissaire

de Police, Monsieur  le Chef de Police Municipale, Monsieur  le Directeur du Travail et de l'Emploi sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le Maire,

Jacques  BOMPARD,

!5A
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Publié  le :
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Ville d'Orange  I

No 46/2020

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC

ARRETE MODIFICATIF

RELATIF AUX DEROGATIONS  AU
REPOS DOMINICAL  : DEROGATIONS
ACCORDEES  PAR LE MAIRE
POUR L'ANNÉE  2020

MAGASINS  NON SPÉCIALISÉS
(Code NAF 47-1)

Transi'nis  par  voie  électronique
en Préfeciure  le :

MAIRIE  D'()RANGE

ORANGE, le 10 juin 2020

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

- Vu le Code Général des Collectivités Territoria1es ;

- Vu les articles L.3132-26 et suivants du Code du Travail ;

-Vu l'article R.3"132-21 du Code du Travail qui précise que l'arrêté du
Maire relatif à la dérogation au repos dominical pour les commerces de
détail prévu à l'article L.3132-26, est pris après avis des organisations
d'employeurs et de salariés intéréssées, cette consultation ayant été
lancée le 28 avril 2017 ;

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 28 juin 2019 ;

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017 ;

- Vu la délibération No2(]5/151  de la CCPRO en date du 30 novembre
2015, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 15 mai 20"17, relative à
l'ouverture  dominicale  des commerces,  approuvant  le principe
d'ouverture dominicale des commerces de détail comprise entre 5 et ü2
dimanches par an et disant que le nombre et les dates de ces ouvertures
doivent être précisées par chaque commune ;

- Vu la délibération no830/2019 du Conseil Municipal en date du 9
décembre 20"19, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 10 décembre
2019, approuvant les propositions de Monsieur le Maire concernant les
dérogations au repos dominical pour l'année 2020 ;

- Vu l'arrêté No 278/2019 en date du 10 décembre 20"19 relatif aux
dérogations accordées par le Maire pour l'année 2020 pour les magasins
non spécialisés -  Code NAF 47-1, parvenu en Préfecture de Vaucluse le
11 décembre 2019 ;

- Vu l'avis favorable  de l'établissement  public de coopération
intercommunale  à t'iscalité propre dont la commune est membre ;

- Considérant  qu'il convient de modifier les dates fixées précédemment
suite à la crise sanitaire et au changement des dates des soldes d'été
pour les magasins non spécialisés susvisés ;

. ARRETE.

A3  : Le présent arrêté modifie et abroge l'arrêté No 278/2019 en date du 10 décembre 2019

I

SuSViSé.

Place G. Clemenceau  - B.P. 187  - 84706  0range  Cedex  - Vauduse

ïé/. :04  90 5? 47 47 - Fax. :04  90 34 55  89 - Site internet  :  ville-orange.  fr
Toute correspondance  doit  être  adressée  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange
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 : Les dimanches  désignés pour l'année 2020 étaient les suivants :

- 12 janvier

- 19 janvier

- 14 juin

- 28 juin

- 05 juillet

- 30 août

- 06 septembre

- 13 septembre

- 29 novembre

- 06 décembre

- 13 décembre

- 20 décembre

La date du 28 juin  (fixée en 2019 en fonction  des dates des soldes  d'été)  est remplacée  par la

date du 19 juillet  2020 en raison  du début  de ces soldes  qui a été repoussée  au 15 juïllet  2020.

A3  : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat, affiché et publié au recueil des
actes administratifs  de la commune.

Le Maire,

ues BOMPARD,
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Ville d'Orange I

No 47/2020

ORANGE, le 8 juin 2020

Cabinet du Maire LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

- Vu l'article L 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- Vu les articles L 3213-2 et suivants du Code de la Santé Publique ;

- Vu le certificat médical en date du 8 juin 2020
délivré par le Docteur R. AL KASSAB
demeurant au Centre Hospitalier d'ORANGE

Arrêté portant mesure provisoire
d'hospitalisation  d'urgence  d'une
personne

- Vu le rapport relatant les circonstances dans lesquelles le
comportement de l'intéressé nécessite cette mesure provisoire et
d'urgence d'hospitalisation ;

-Considérant  qu'il résulte de ces pièces que la personne ci-dessous
désignée, dangereuse pour elle-même et pour autrui, est atteinte
d'aliénation mentale au point qu'elle nécessite des soins et compromet la
sûreté des personnes ou porte atteinte, de façon grave, à l'ordre public.
Celle-ci doit faire l'objet d'une mesure d'hospitalisation complète dans un
établissement spécialisé mentionné à l'article L 32221 du Code de la
Santé Publique ;

- ARRETE.

Am  : Le nommé : RAOUAK ABDERRAHIM
né le :18  août 1979 à EPINAL

domicilié :31 Bis Rue du Noble -  84100 0RANGE
sans profession

sera conduit d'urgence,  à titre provisoire, au Centre Hospitalier  de Montfavet  en attendant que Monsieur
le Préfet de Vaucluse ait prononcé son admission définitive dans cet établissement.

Place G. Clemenceau-B.P: 187-84706 0range Cedex- Vauduse

Tél..' 04 90 5747 47- Fax.:04 90 34 55 89 - Site internet : wwwville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



M  : Le présent arrêté est susceptible  de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif
de Nîmes dans un délai de deux mois à compter  de l'accomplissement  de la première des mesures de
notification  ou de publicité.

Le Maire,

es BOMPARD,

3ois-
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Publié le :

Ville d'Orange  I

No 48/2020

D.A.C.

DIRECTION  DE L'AMENAGEMENT

& du CADRE  DE VIE
Gestion du Domaine Public

ST ATIONNEMENT  INTERDIT

2 cases au Nord-Ouest

PARKING ART  AUD -

ORANGE, le 15 juin 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE,

VU la LOI no 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés
des Collectivités locales ;

VU la LOI no 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée, relative à la répartition des
compétences entre les communes, les départements,  les régions et l'état ;

VU la LOI du 13 août 2004 et notamment  l'article 140, stipulant la réduction
de la nature des actes transmissibles en Préfecture pour l'exercice du
contrôle de légalité et particulièrement les actes relatifs à la police de la
circulation et du stationnement  ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les
articles L. 2213.1 et 2 à L. 2213- 6 ;

Vu le Code de la Route et en particulier  les articles
R. 110.1, R 110.2, R. 4ii.5,  R. 411.8, R. 41L25 , R.417-4, R.417-6,
R.417-9, R.4a17-10 et R.417-12 ;

VU la circulaire interministérielle  du 7 juin 1977, relative à la signalisation
des routes et autoroutes,

VU l'arrêté municipal du :31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de
Vaucluse le 28 juin 1963, sur la circulation et le stationnement dans
l'agglomération  Orangeoise,

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet  2017 ;

VU la délibération no 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet
2017, transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuT
postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire no 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en
Préfecture le 26 juil1et 20U,  affiché le 27 juillet 20"17, publié au recueil des
actes administratifs de la Commune du mois de juillet, complété par l'arrêté
du Maire no 335/2017 en date du 23 août 20"17, transmis en Préfecture le
24 août 2017 publié au recueil des actes administratiTs de la Commune du
mois d'août, donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur
Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs
de police du Maire en matière de gestion de la voirie et de la circulation ;

Place G. Clemenceau - B.F! 187-84ï06  0range Cedex- Vauduse

7'é1. :04  90 5 I 47 4 l - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : wwwville-orange.fr
Toute correspondanre doit être adressèe impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



Considérant  la nécessité de réserver deux cases de stationnement
en raison de son occupation par un vendeur ambulant ;

Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de prescrire

toutes mesures de nature à assurer la sécurité et la tranquillité
des citoyens,

ARRETE

ARTICLE  1 : - Le stationnement  des véhicules de toutes sortes sera interdit sur les deux cases situées au

Nord-Ouest  du Parking ARTAUD sis rue Artaud.

ARTICLE  2 : - Les prescriptions  de l'article "l ci-dessus, seront portées à la connaissance  de l'usager par

l'implantation  d'un panneau B6a1 et panonceau M6.

ARTICLE  3 : - Ces dispositions  entreront  en vigueur, dès la mise en place de la signalisation  visée en article

2.

Les véhicules  en infraction seront mis en fourrière  sans préavis.

Les infractions seront constatées par des procès-verbaux  et poursuivies  conformément  aux dispositions  du

Code de la Route.

Ces prescriptions  ne seront pas applicables  au vendeur  ambulant  dûment  autorisé.

ARTICLE  4 : - Le présent arrêté sera publié et affiché dans la Commune  d'Orange.

ARTICLE  5 : - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux  devant le tribunal administratif
de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter  de sa date d'affichage  ou de publication.

ARTICLE  6 : - Monsieur  le Directeur Général des Services de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police et les Agents placés sous ses ordres,
Monsieur  le Chef de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous ses ordres,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution  du présent arrêté.

P/ - LE MAIRE, et par Délégation,

L'Adjoint  Délégué,

z 14.  :   .  , ,  ' i

!@i'+
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Ville  d'Orange  I

No 49/2020

DIRECTION FINANCIERE

JB/AC/RC/MV/LIS

ARRETE PORT ANT NOMINATION

DE DEUX MANDAT  AIRES

SUPPLÉANTES  A LA RÉGIE DE

RECETTES : « PISCINE

L'ATTENTE  »

ORANGE, le 15 juin 2020

LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE

VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités

Territoriales relatifs à la création des régies de recettes, des régies

d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités locales

et des établissements publics locaux ;

VU le décret No2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le

décret No 66/850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité

personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

VU le décret No2012-1246 du 7 novembre 20'12 relatif à la gestion

budgétaire et comptable publique et notamment l'article 22 ;

VU l'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif au taux de l'indemnité

de responsabilité susceptible d'être allouée aux régisseurs de recettes

relevant des organismes publics et du montant du cautionnement  imposé

à ces agents ;

VU le procès-verbal des élections auxquelles il a été procédé pour

l'installation du conseil municipal le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du

25 juillet 2017 ;

VU la délibération No 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du

25 juillet 2017 parvenue en préfecture le 25 juillet 2017, donnant

délégation au Maire, pour créer, modifier ou supprimer des régies

communales, en application de l'article L 2122-22 du C.G.C.T ;

VU la décision de Monsieur le Député-Maire No 380/2013 en date du

16 septembre  2013 instituant une régie de recettes  « PISCINE

L'ATTENTE )) ;

VU la décision No112/2017 mettant en conformité l'acte constitutif  de ladite

régie en date du 1el mars 2017 parvenue en préfecture le 1"  mars 2017 ;

VU l'arrêté de Monsieur le Député-Maire No 301/2016 en date du

18 novembre 2016 mettant en conformité l'acte nominatif du régisseur

titulaire et des mandataires suppléants de la régie de recettes (« PISCINE

L'ATTENTE » modifié par les arrêtés No 205/2017 du 27 mars 2017,

No 206/2017 du 28 mars 2017, No 65/2018 du 29 mai 20"18, No62/2019 du

4 février 2019, No190/2019 du 14 juin 2019, No192/2019 du 28 juin 2019,

No236/2019 du 13 septembre 2019 et No247/2019 du 7 octobre 2019 ;

VU l'avis conforme du Comptable Public Assignataire des opérations de la

régie en date du 15 juin 2020 ;

PlaceG.CIemenceau-B.? 187-8UO60rangeCedex-Vauduse

7'é1. :04905l41 4)-Fax..'04 903455 89-Siteinternet:www.viIIe-orange.fr

Touterorrespondancedoïtêtreadresséeimpersonnellementà MonsieurleMaired'Orange



Les soussignées reconnaissent avoir pris connaissance du présent arrêté et des obligations qu'il comporte et avoir été

informées qu'elles disposent d'un délai de 2 mois pour le contester auprès du Tribunal Administratif. Un exemplaire de

l'arrêté sera conservé dans le dossier de régie et consultable.

Notifiéle:  8/OG  12io  2o
Signature de Mme Audrey BARROT

A qui un exemplaire est remis
Signature de M-me Sophie PEROUSE
A qui un exemplaire sera remis

Notifié le : \'& - 6. "'tc  'z 0

Signature de Mme Fabienne M)LLET

A qui un exemplaire est remis
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Publié  le :
Ville d'Orange  I

No 50/2020

SERVICE CIMETIERES

ORANGE, le 12 juin 2020

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

-Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment

l'article L. 2223-3 relatif  aux personnes  ayant droit à sépulture  dans

le cimetière  communal  ;

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article

R 2223-5 relatif au régime des sépultures en terrain commun, précisant
que l'ouverture des fosses pour de nouvelles sépultures n'a lieu que de

cinq années en cinq années ;

REPRISE DES SEPULTURES

EN TERRAIN COMMUN AU

CIMETIERE DU COUDOULET

- Vu le procès-verbal des opérations pour l'installation des conseillers
municipaux le 28 mars 2017 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet
2017, transmis en Préfecture le même jour ;

- Vu l'arrêté No 308/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en

Préfecture le même jour, donnant délégation de signature à Monsieur
Denis SABON en ce qui concerne le funéraire ;

- Considérant  qu'il appartient à la commune de concilier les impératifs de

gestion du service public du cimetière et l'intérêt des familles ;

- Considérant  la nécessité de maintenir  une rotation de cinq années en
cinq années pour de nouvelles sépultures en terrain commun ;

- Considérant  que pour les sépultures en terrain commun citées ci-

dessous le délai de rotation légal de cinq années étant arrivé à son terme,
il convient de procéder à leurs reprises ;

. ARRETE.

Place G. Clemenceau  - B.F! '187 - 84706  0range  Cedex - Vauc1use

Tél. :04  90 5? 4? 47 - Fax. .a 04 90  34 55 89 - Site internet:  wwwyiffe-orange.fr

Toute correspondance  doit  être  adres'Àe  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange
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Mjç  : Le présent arrêtè sera affiché à l'entrée des cimetières et au bureau des cimetières. De plus, les les

ayants-droits connus seront informés par lettre recommandée avec accusé de reception de l'arrivée à échéance

du terrain commun.

A5  : Le délai maximum laissé aux familles pour se faire connaitre au bureau des cimetières et accomplir les
formalités nécessaires est fixé au '15 septembre 2020.

M3  : Le présent arrêté sera afflché et publié au recueil des actes administratiTs de la commune.

M  : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de

Nîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement  de la première des mesures de notification

oudepublicité.  )

"3ok
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No 51/2020

Publié  le :

Ville  dlOrange  I

ORANGE,  le 16 juin 2020

DIRECTION  DE L'URBANISME  ET

DE L'HABIT  AT (D.U.H.)

ENQUÊTE PUBLIQUE  RELATIVE

AU PROJET  ARRETE DU

REGLEMENT  LOCAL  DE

PUBLICITE  (R,L,P.) SUR

L'ENSEMBLE  DU TERRITOIRE  DE

LA COMMUNE  D'ORANGE

iransmis  par  yiciie électronique
en Préfectcire  ie

21E  D'ORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code de l'urbanisme et notamment  les articles L.153-19 et 2a1

VU le Code de l'environnement  et notamment  les articles R. '123-"1 à R. '123-21

VU l'arrêté du 24 avril 2012 fixant  les caractéristiques  et dimensions  de l'affichage  de
l'avis d'enquête  publique mentionné  à l'article R123-11 du Code de l'Environnement  ;

VU l'ordonnance  du 3 août 2016 no20161058  et le décret du 11 août 2016 no2016-
fflO  relatifs à la modification des règles applicables  à l'évaluation environnementale
des projets, plans et programmes  ;

VU la délibéra(ion du Conseil Municipal du I1 avril 2018 prescrivant  la révision du
Règlement  Local de Publicité et fixant les objectifs poursuivis et les modalités de
concertation  ;

VU la délibération du Conseil Municipal du 9 décembre 2019 tirant le bilan de la
concertation  publique et arrêtant  le projet du Règlement  Local de Publicité ;

VU la décision en date du 9 mars 2020 de Monsieur le Président du Tribunal
Administratif  de Nîmes désignant  Monsieur André FAUGERAS demeurant  à Avignon
en qualité de Commissaire  Enquêteur,

VU les pièces du dossier soumis à l'enquête publique ;

ARRETE

ARTICLE  1

Il sera procédé  à une enquête  publique  sur le projet  arrêté  du Règlement  Local  de Publicité  sur l'ensemble  du territoire
de la Commune  d'ORANGE.

Pour  son nouveau  Règlement  local de Publicité,  la ville  d'Orange  fixe huit  grandes  orientations  :

- en matière  de publicités  et préenseignes  :

o  AmÉ'liorer  la qualitè paysagère  des entrées  de ville et des grandes  traversées  urbaines  de la

commune

o Préserver  le cœur  historique  et le site de l'Arc de Triomphe,  valoriser  les abords

o  Encadrer  strictement  l'affichage  publicitaire  dans  les quartiers  résidentiels

o  Limiter  la publicité  lumineuse  et numérique

en matière  d'enseignes  :

o  Réduire  l'impact  visuel  de certaines  enseignes

o Pérenniser  la qualité  du centre  historique,  améliorer  la lisibilité  du patrimoine  bâti

o  Améliorer  la lisibilité  des activités  dans  les zones  commerciales

o  Limiter  la pollution  lumineuse

ARTICLE  2

L'enquête  publique  se déroulera  du 1undi6  juillet  2020  au lundi  24 août  2020  inclus.

I
Place G. Clemenceau  - B.P 787 - 84706  0range  Cedex - Vauduse
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ARTICLE 3

Les pièces du dossier ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire

enquêteur seront déposés à la Mairie d'ORANGE (Services Techniques Municipaux - 32 rue Henri Noguères -

Sécrétariat de la Direction de l'Urbanisme et de l'Habitat DUH - jei étage ou au Bureau des permanences de

l'Urbanisme du RDC ) pendant 50 jours consécutifs (samedi, dimanche et jours fériés compris) :

du 1undi6  juillet  2020 au lundi 24 août 202ü inclus

afin que chacun puisse en prendre connaissance, les jours ouvrables, aux heures d'ouverture  des bureaux, à savoir :

- dulundiaujeudide8H00à12H00etde13H30à17H30

- levendredide8H00à12H00

et consigner éventuellement  ses observations sur le registre d'enquête ou les adresser par écrit au : Commissaire

Enquêteur  à la Mairie  d'ORANGE,  Place Clémenceau  BP 187 - 84106 0RANGE  Cedex.

En ce qui concerne les observations reçues par voie postale à l'adresse de la Mairie, les courriers devront amver au

plus tard le lundi 24 août 20201 7h30, heure de clôture de l'enquête publique ou cachet de la poste faisant foi.

Par ailleurs, le dossier soumis à enquête publique sera consultable sur le site internet de la ville: www.viIle-oranqe.fr. Le

public pourra également transmettre ses observations et propositions à l'adresse éléctronique suivante : 

oranqe.fr

Un accès gratuit au dossier sera également garanti par un poste informatique mis à disposition du public en Mairie,

Place Clémenceau  (Hall du "le' étage).

L'ensemble des observations  et propositions du public seront accessibles sur le site internet : www.ville-orange.fr

ARTICLE  4

Monsieur le Vice-Président  délégué du Tribunal Administratif  de Nîmes a désigné MonsieurAndré  FAUGERAS, chef du

service foncier  en retraite, en qualité de commissaire  enquêteur.

En cas d'empêchement  du commissaire enquêteur, le Président du tribunal administratif  ordonne l'interruption de

l'enquête, désigne un commissaire enquêteur remplaçant  et fixe la date de reprise de l'enquête.

ARTICLE  5

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour y recevoir ses observations aux Services

Techniques Muncipaux - 32 rue Henri Noguères - Salle Testud - RDC - lè'e porte gauche (en face du Bureau des

permanences  de l'Urbanisme) les jours suivants :

LUNDI 06 JulLLET  2020 DE 9H A 12H00

JEUD116 JUILLET  2020 DE 14H A 17H30

MARDI 21 JUILLET  202ü DE 9H A 12H00

MERCRE[)I 29 JUILLET  2020 DE 14H A 17H30

VENDREDI 07 AOUT 2020 DE 9H A 12H00

JEUD113 AOUT 2020 DE 9H A 12H00

MARDI 18 AOUT 2020 DE 14H A 17H30

LUNDI 24 AOUT 2020 DE 14H A 17H30

Compte tenu de la période sanitaire et à la demande du commissaire enquêteur, le port du masque est obligatoire.

ARTICLE 6

Pourtoute  demande d'information sur les dossiers soumis à enquête publique unique, il conviendra  de s'adresser  à la

responsable du dossier de R.L.P. (Services Techniques Municipaux, 32 rue Henri Noguères -  DUH -  Christelle

MARCELLIN responsable du secteurADS).



ARTICLE 7

Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'enquête publique auprès de

la Mairie d'ORANGE, dès la publication de l'arrêté d'ouverture d'enquête publique.

La personne devra adresser sa demande auprès de Monsieur le Maire, Mairie d'ORANGE, Place Clémenceau BP 187 -

84106 0RANGE  Cedex.

ARTICLE 8

Un avis destiné au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête sera publié en caractères apparents quinze jours au

moins avant le début de celle-ci et rappelé dans les huit premiers jours de l'enquête, dans deux journaux régionaux ou

locaux diffusés dans le département.

Cet avis sera affiché, quinze jours au moins avant l'ouverture des enquêtes notamment à la Mairie et aux Seivices

Techniques Municipaux et inséré sur le site internet de la ville : www.ville-oranqe.fr  Il sera également publié. par tout

autre procédé en usage dans la Commune d'ORANGE.

Ces mesures de publicité seront justifiées par un certificat du Maire.

Une copie des avis publiés dans la presse sera annéxée aux dossiers soumis à enquête :

- avant l'ouverture de l'enquête en ce qui concerne la première insertion,

- au cours de l'enquête en ce qui concerne la deuxième insertion.

ARTICLE 9

A l'expiration du délai de l'enquête prévue à l'article 2, le(s) registre(s) sera (seront) clos et signé(s) par le commissaire

enquêteur qui disposera d'un délais d'un mois pour transmettre son rapport dans lequel figurent ses conclusions

motivées.

ARTICLE IO

Une copie du rapport du commissaire enquêteur  sera adressée à :

- M. Ie Préfet du Département de Vaucluse ;

- M. Ie Président du Tribunal Administratif  de Nîmes.

Le rapport et les conclusions  du commissaire  enquêteur  seront tenus à la disposition du public pendant un délai d'un an

à compter  de la réception par la Mairie des documents :

- à la Mairie d'ORANGE - Services Techniques Muncipaux ( sécrétariat  de la DUH - 1e' étage et au Bureau des

permanences de l'Urbanisme du RDC ) aux jours et heures habituels d'ouverture des bureaux

- sur le site internet de la Ville d'Orange.

ARTICLE 1l

À l'issue de l'enquête publique, le projet d'élaboration de Règlement Local de Plublicité, éventuellement  modifié pour

tenir compte des observations  et avis formulés dans le cadre de l'enquête publique et des conclusions du commissaire

enquêteur, sera soumis au Conseil Municipal pour approbation.

ARTICLE 12

Le présent arrêté sera transmis au Représentant de l'Etat dans le département  pour le contrôle de légalité, afflché et

publié au receuil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 13

Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de Nîmes dans un délai

de deux mois.

ARTICLE 14

Monsieur le Maire et Monsieur le commissaire  enquêteur  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du

kl-ç
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No 52/2020

Publié  le :

DIRECTION DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC

annule  et remplace  l'arrêté  No 46/2020

ARRETE MODIFICATIF

RELATIF AUX DEROGATIONS  AU

REPOS DOMINICAL  : DEROGATIONS

ACCORDEES PAR LE MAIRE

POUR L'ANNÉE  2020

MAGASINS NON SPECIALISES

(Code NAF 47-1 )

en Préfecture  le

MAIRIE D'C)RANGE

Ville  d'Orange  I

ORANGE, le 16 juin 2020

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

- Vu les articles L.3132-26 et suivants du Code du Travail

-Vu l'article R.3132-21 du Code du Travail qui précise que l'arrêté du

Maire relatif à la dérogation au repos dominical pour les commerces de

détail prévu à l'article L.3132-26, est pris après avis des organisations

d'employeurs et de salariés intéréssées, cette consultation ayant été
lancée le 28 avril 2017 ;

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour

l'installation du Conseil Municipal en date du 28 juin 2019 ;

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour

l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 20"17 ;

- Vu la délibération No2015/151 de la CCPRO en date du 30 novembre

2015, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 15 mai 2017, relative à

l'ouverture dominicale des commerces, approuvant le principe d'ouverture

dominicale des commerces de détail comprise entre 5 et 12 dimanches

par an et disant que le nombre et les dates de ces ouvertures doivent être
précisées par chaque commune ;

- Vu la délibération no830/2019 du Conseil Municipal en date du 9

décembre 20"19, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 10 décembre

2019, approuvant les propositions de Monsieur le Maire concernant les

dérogations au repos dominical pour l'année 2020 ;

- Vu l'arrêté No 278/2019 en date du 10 décembre 2019 relatif aux

dérogations accordées par le Maire pour l'année 2020 pour les magasins

non spécialisés - Code NAF 47-1, parvenu en Préfecture de Vaucluse le

11 décembre 2019 ;

- Vu l'avis favorable  de l'établissement  public de coopération

intercommunale  à fiscalité propre dont la commune est membre ;

- Vu l'arrêté No 46/2020 en date du 10 juin portant modification des dates

fixées précédemment suite à la crise sanitaire et au changement des

dates des soldes d'été pour les magasins non spécialisés susvisés ;

- Considérant  qu'il convient  d'annuler  et de remplacer cet arrêté suite à

une erreur matérielle dans les dates fixées en 20"19 ;

. ARRETE.

M5;  : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté No 46/2020 du IO juin 2020 pris pour modifier
et abroger  l'arrêté  No 278/20'19  en date du"lO  décembre  2019 susvisé.

Place G. Clemenceau  - B.P! 787  - 84706  0range  Cedex  - Vauduse

Té/. :04  90  5'1 41 47 - Fax. :04  90  34 55  89  - Site  internet  : wwwvHle-orange.fr

Toute  correspondance  doit  être  adressée  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange afG,



A5  : Les dimanches désignés pour l'année 2020 étaient les suivants
- 12 janvier
- 28 juin
- 06 septembre
- 1 er novembre
- 8 novembre
- 15 nvoembre
- 22 novembre
- 29 novembre
- 06 décembre
- 13 décembre
- 20 décembre
- 27 décembre

La date du 28 juin (fixée en 2019 en fonction des dates des soldes d'été) est remplacée par  la

date du 19 juillet  2020 en raison du début de ces soldes qui a été repoussée au 15 juillet  2020.

M  : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville d'ORANGE, Monsieur le Commissaire

de Police, Monsieur le Chef de Police Municipale, Monsieur le Directeur du Travail et de l'Emploi sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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Publié  le Ville  dlOrange  I

No 53/2020

Direction  du Commerce

et de l'Occupation  du Domaine

Public

ARRETE  PORT ANT

AUTORISATION  D'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC

Permis  de Stationnement

GAMBERO  ROSSO

Guiseppe  VANNUTELLI

ORANGE,le  18 juin 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi no 2005-102 du 1l février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret no 2ü06-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour
l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ;

VU le Code (3énéra1 des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28,

L. 2212-"1 L. 2212-2 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à
la Police de la circulaiion et du stationnement, ainsi que les articles L.213'1-'i, L.2131-2 et
L.213a1-3 relatifs au régime juridique des actes pris par les autorités communales ;

VU L'article L. 113-2 du Code de la Voirie Routière ;

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
L.2122-1 et L.2125-'i relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation des
conseillers municipaux le 28 mars 20M ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017 transmis en
Préfecture le même jour ;

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 19 décembre 20"16 parvenue en
Préfecture de Vaucluse le 20 décembre 2016 portant révision des tarifs d'occupation du
domaine public à compter du "le' janvier 20'17 ;

VU l'arrêté du Maire no 306/20'17 en date du 26 juillet 2011 transmis en Préfecture le
26 juillet 2017, affiché' le 27 juillet 2017, publié au recueil des actes administratifs de la
Commune du mois de Juillet, complété par l'arrêté du Maire no 335/2û17 en date du 23 août
2017, transmis en Préfecture le 24 août 2C)17 publié au recueil des actes administratifs de la
Commune du mois d'août, donnant délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en
matière d'occupation du domaine public ;

VLI la demande formulée par M. Guiseppe VANNUTELLI, gérant du commerce
« GAMBERO ROSSO )) situé 6, Montée des Princes, à ORANGE (84100) ;

VU le relevé établi par le service ODP ;

CONSIDÉRANT que l'occupation du domaine public donne lieu à un permis de
stationnement pour la terrasse ouverte de son établissement;

CONSIDÉRANT qu'il convient d'autoriser M. Guiseppe VANNUTELLI à occuper le domaine
public ;

. ARRETE.

M3  : Il est permis à Monsieur Guiseppe VANNUTELLI, gérant du commerce « GAMBERO ROSSO )», sous
condition d'acquitter les droits et redevances en vigueur, d'occuper le domaine public au droit de son commerce et
uniquement pour l'exploitation de celui-ci, situé 6, Montée des Princes, à ORANGE (84100) à compter  du le' juillet  2020.

Place G. Clemenreau-B.F! 187-84706 0range Cedex-Vauduse

rèl. : 04 90 5741 41-Fax..' 04 90 34 55 89 - Site internet : ville-orangeJr
Toute correspondance doit être adresgâe impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



Par dérogation,  et sous réserve de l'accord express des parties concernées,  l'autorisation d'occupation  pourra être étendue

au droit d'un commerce  immédiatement  contigu à celui du demandeur.

: L'utilisation privative ainsi accordée devra être compatible  avec l'affectation du domaine public.

Adresse d'application  des droits et redevances :

6, Montée  des Princes,  à ORANGE (8410û)

 : Le permissionnaire  est tenu de se conformer aux dispositions  des règlements en vigueur, au tracé signifié par le

service Occupation du Domaine Public (ODP) de la Ville d'ORANGE  et de respecter  la liberté de passage des piétons et des

personnes  à mobilité réduite. À défaut, après mise en demeure par lettre recommandée  avec accusé réception, le retrait du

mobilier  sera réalisé par les services municipaux,  aux frais exdusifs  du bénéficiaire  de la présente autorisation  sans préjuger

des droits liés à l'occupation  du domaine public  sans titre.

M35;353  : Dans le cas où le pétitionnaire envisagerait :
- des aménagements  de quelque nature que ce soit sur l'emprise du domaine public et ses dépendances  et sur la partie pour

laquelle la présente autorisaiion  a été délivrée,

- une extension d'occupation du domaine public, au-delà des limites arrêtées dans la présente autorisation, il devra en

formuler  la demande auprès du Maire de la Ville d'ORANGE (Service ODP).

En cas d'infraction de sa part à cette disposition, la Ville d'ORANGE sera en droit de procéder au retrait immédiat des

meubles ou obsiacles  sans avoir besoin de recourir à quelque procédure  que ce soit et sans que ce retrait ne constitue une

quelconque  voie de fait; étant entendu que les frais engendrés par ce qui est dit précédemment  resteraient  à la charge

exclusive  du contrevenant.

: Les droits des tiers sünt et demeurem  expressément  réservés.

k  : La période d'autorisation  es( annuelle à compter de la date de signature du présent anêté et renouvelable  à la

date anniversaire,  par accord tacite.

3û5



Artic1e2'1 : Le présent arrêtè sera notifié à l'intéressé, affiché et publié au recueil des actes administratifs de la commune.

p/Le Maire,

Gérald TESTANlERE
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Publié  le Ville d'Orange  I

No 54/2020 ORANGE, le 18 juin 2020

D.A.C,
GESTION DES EQUIPEMENTS
SPORTIFS

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

-Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales

Transmis  par voie électrû:-îiqbie
en Préfecture  le

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été

procédé pour l'installation des conseillers municipaux le 28

mars 2014 ;

MAIRIE  D'ORANGE

- Vu le procès-verbal  de l'élection de Monsieur  le Maire et des

adjoints en date du 25 juillet 2017, transmis en préfecture le

même jour ;

ARRETE PORT ANT MISE
EN PLACE D'UN PROTOCOLE
SANIT AIRE

PISCINE L'ATTENTE

-Vu les prescriptions émises par le ministère des Solidarités

et de la Santé et le Haut Conseil de la Santé Publique et les

recommandations  pour la réouverture  des équipements

sportifs énoncées par le ministère des sports ;

- Considérant  qu'il convient de mettre en place un protocole

sanitaire pour la réouverture  de la Piscine L'Attente à compter

du 22 juin 2020 ;

A  : Le présent arrêté sera transmis au représentant  de l'Etat dans le département,  affiché et publié au

recueil des actes administratifs  de la commune.

I

Maire,

/.t  a i

J%  '%  -  - -  -  f   -

ïé/. :04 90 57 47 47 - Fax. .' 04 90 34 55 89 - Site internet.' VvWwXiillëEb?ange.fr-
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à fÙoôsiéu(,le,Ma'ire éj'Orange

'E,J,l
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Publié  le :
Ville d'Orange  l

No 55/2020 ORANGE,  le 18 juin 2020

Direction  du Commerce  LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE
et de l'Occupation  du Domaine

Public

ARRETE  PORÏ  ANT

AUTORISATION  D'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

VU la loi no 2005-1ü2 du 11 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret no 2006-1658 du 2'1 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour
l'accessibilité de la voirie et des espaces publics ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28,
L, 2212-1, L, 2212-2 et L. 22"13-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à
la Police de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.21:31-1 L.2131-2 et
L.21:31-3 relatifs au régime juridique des actes pris par les autorités communales ;

VU L'article L. "113-2 du Code de la Voirie Routière ;

Permis  de Stationnement

LA CURE GOURMANDE

Emilie  MAGNIEN

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
L.2122-1 et L.2125-1 relatifs aux règles générales d'Occupation du Domaine Public ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation des
conseillers municipaux le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints le 25 juillet 2017 transmis en
Préfecture le même jour ;

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2016 parvenue en
Préfecture de Vaucluse le 2û décembre 2016 portant révision des tariFs d'occupation du
domaine public à compter du 1"  janvier 20U  ;

VU l'arrêté du Maire no 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26
juillet 2€)17, affiché le 27 juillet 2017, publié au recueil des actes administratifs de la
Commune du mois de juillet, complété par l'arrêté du Maire no 335/2017 en date du 23 août
2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017 publié au recueil des actes administratifs de la
Commune du mois d'août, donnant délégation de Tonction et de signature à Monsieur Gérald
TESTANIERE en ce qui concerne la réglementation et les pouvoirs de police du Maire en
matière d'occupation du domaine public ;

VU la demande formulée par Madame Emilie MAGNIEN, gérante du commerce « LA CURE
GOURMANDE )) situé 196 rue Madeleine ROCH, à ORANGE (8jH00) ;

VU le relevé établi par le service ODP ;

CONSIDÉRANT que l'occupation du domaine public donne lieu à un permis de
stationnement pour la terrasse ouverte de son établissement;

CONSIDÉRANT qu'il convient d'autoriser Madame Emilie MAGNIEN à occuper le domaine
public ;

. ARRETE.

Place G. Clemenceau - B.F! ï87 - 84106 0range Cedex - Vauduse

Tèl. :04 90 5 l 47 41- Fax. :04 90 34 55 89 - Site internet : wwwyille-orange.fr
Toute «orrespondan«e doit être adressée impersonnellementà Monsieur le Maire d'Orange



Par dérogation, et sous réserve de l'accord express des parties concernées,  l'autorisation  d'occupation pourra être étendue

au droit d'un commerce  immédiatement  contigu à celui du demandeur.

: L'utilisation privative ainsi accordée devra être compaiible  avec l'affectation  du domaine  public.

Adresse d'application  des droits et redevances :

196 rue Madeleine  ROCH, 841û0 0RANGE.  Zone  ûl

 : Le permissionnaire est tenu de se conformer aux dispositions des r%lements en vigueur, au tracé signifié par le
service Occupation  du Domaine Public (ODP) de la Ville d'ORANGE et de respecter  la liberté de passage des piétons et des

personnes à mobilité réduite. À défaut, après mise en demeure par lettre recommandée  avec accusé réception, le retrait du

mobilier sera réalisé par les services municipaux,  aux frais exclusifs  du bénéficiaire  de la présente autorisation sans préjuger

des droits liés à l'occupation  du domaine public sans titre.

 : Dans le cas où le pétiiionnaire  envisagerait  :

- des aménagements  de quelque nature que ce soit sur l'emprise du domaine public et ses dépendances  et sur la partie pour

laquelle la présente autorisation a été délivrée,

- une extension d'occupation du domaine public, au-delà des limites arrêtées dans la présente autorisation, il devra en

formuler  la demande auprès du Maire de la Ville d'ORANGE  (Service ODP).

En cas d'infraction de sa part à cette disposition, la Ville d'ORANGE sera en droit de procéder au retrait immé,diat des

meubles ou obstacles sans avoir besoin de recourir  à quelque procédure  que ce soit et sans que ce retrait ne constitue une

quelconque  vûie de fait; étant entendu que les frais engendrés par ce qui est dit précédemment  resteraient  à la charge

exclusive  du contrevenant.

: Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.



Artic1e19  : En cas de vente du fonds de commerce, le titulaire de la présente autorisation ne peut faire état de
l'emplacement pour augmenter son prix de vente. L'acheteur éventuel ne pourra prétendre au transfert automatique de celle-
ci. Le Maire reste libre de reconduire ou non la présente autorisation, après sollicitation écrite de l'acheteur.

: Le présent arrêté sera notifié à l'intmessée, affiché et publié au recueil des actes administratifs de la commune.

-Gérald  TESTANIERE

3.,A1i
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Publié  le Ville  d'Orange  I

No 56/2020

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT

ET DU CADRE DE VIE

Gestion  du Domaine  Public

ALIGNEMENT  INDMDUEL  -

PARCELLES  CADASTREES

SECTION  S No 262  &

S No 9'16

CHEMIN  DE LA  CROIX  ROUGE

84100  - ORANGE

Orange le, 23 juin 2020

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

-Vu la loi no 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des
communes, des départements  et des régions modifiée et complétée  par
la loi no 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi no 83-8 du 7 janvier
1983 relative à la répartition de compétences  entre les communes,
les départements,  les régions et l'Etat ;

-Vu la circulaire 10CB1030371C du 13 décembre 20"10 du Ministre de
l'lntérieur,  de l'Outre-Mer, des Collectivités  Territoriales  et de
l'lmmigration ;

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article
son article L.2122-21 ;

-Vu le Code général des Propriétés des personnes Publiques et
notamment  l'aiticle L.31 1L1 :

-Vu le Code de l'Urbanisme notamment ses articles L.421-1 et suivants ;

-Vu le Code de la Voirie routière, notamment ses articles L "112-1 à
L 112-8 et L"141-3;

-Vu le procès-verbal des opéi'atioÔèûaffxq:yeïIès il a été procédé pour

l'installation des conseillers m4?i§Qo%ix le 28'rpars 2014 ;

-Vu le procès-verbal des opérationa-auxqueIies- ii a été procédé pour

l'élection du Maire et des Adjoir':tp le 23 jffi!!et-2(Î17 ;

-Vu la délibération no 573/2017 du-Conseii Munièipal en date du 25 juillet
2017, transmise en Préfecture le jüu? tnême, portant création de neuf
postes d'adjoints ; -

-Vu l'arrêté du Maire no 306/20j7-ér: date'ffü Q6 juillet 2017, transmis en

Préfecture le 26 juillet 20"17, aff:chê 1!,:27 jaJllet 2017, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire na 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en
Préfecture le 24 août 2017 publié au recueil des actes administratiTs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie  et de  la circulation  et la délivrance d'alignement  individuel ;

-Vu la demande formulée en date du 9 juin 2020, reçue le 11 juin 2020,
par la SARL de Géomètres Experts WILLEMS - LAVORINI - 19 rue
Saint-Clément - 84100 0RANGE  ; pour le compte de l'indivision
BURRONI - représentée par M. Christian BURRONI, demeurant 4 rue
Jean Plantevin à ORANGE 84100 -  propriétaire,  afin d'établir
l'alignement  individuel au droit des parcelles cadastrées  section S no 262
& S no 916 chemin de la Croix Rouge à ORANGE (dossier no 0 20024) ;

Place G. Clemenceau  - B.P T87 - 84706  0range  Cedex  - Vaucluse

Tél..'C)4905Ï4Ï47-Fax  :0490345589-Siteinternet:wwwviIIe-orangejr

Toute  correspondance  doit  être  adressèe  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange



-Vu les plans d'alignement  (ou les documents  graphiques)  de ladite voie,

dressé le 27 mai 2020, par la SARL de Géomètres  Experts  WILLEMS  -

LAVORINI ;

-Considérant  qu'il corivient  de délivrer  l'alignement  (ou limite de fait)

au droit des parcelles  cadastrées  section S no 262 & S no 916 -  Chemin

de la Croix Rouge ;

. ARRETE.

Mç332  : Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux Tormalités
d'urbanisme  prévues  par le Code de l'Urbanisme  dans ses articles  L.421-1  et suivants.  Le présent  arrêté

ainsi  que le plan devront  impérativement  être joints  à toute  demande  d'autorisation  d'urbanisme  ;

M)  : Si des travaux  en limite de voie sont envisagés  à la suite de la délivrance  de cet arrêté,  le

bénéficiaire  devra présenter  une demande  spécifique  à cette  fin (permission  de voirie  pour  occupation  du

domaine  public)  ;

: Plan  matérialisant  la limite  de fait  du domaine  public
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Publié  le : Ville d'Orange l

No 57/2020 ORANGE, le 23 juin 2020

BATIMENT

Gestion  des E.R.P.

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

-Vu le Code Gé,néral des Collectivités Territoriales ;

ARRETE PORT ANT AUTORISATION
D'OUVERTURE  Au PuBLIC

- Vu le Code de la construction et de l'habitation et notamment les articles
L111-8-3, R 111-19-1 'i et R 123-46 ;

DE L'ETABLISSEMENT - Vu le décret No 94-86 du 26 janvier 1994 relatif à l'accessibilité aux
personnes handicapées des locaux d'habitation, des établissements et
installations recevant du public, modifiant et complétant le code de la
construction et de l'habitation et le code de l'urbanisme ;

BOULANGER - Vu le décret no 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la Commission
Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité ;

Parc Commercial  Orange Les Vignes
Rue Cinsault

84100 0RANGE

- Vu le décret no 2007-1177 du 3 août 2û07 modifié pris pour l'application de
l'article L"141-3-"1 du code de l'urbanisme et relatif aux études de sûreté et de
sécurité publique ;

- Vu l'arrêté préfectoral No 1252 du 3 juin 1996 portant création de la
commission communale de sécurité contre l'incendie et la panique dans les
E.R.P. pour la commune d'Orange, modifié par l'arrêté no030 du11 décembre
2002 et l'arrêté no2014-115-001 du 25 avril 2014 ;

"rranSmlSp7ri.i:r;'-é-l-ec-troniqî-»e  '
en Piéi=or:lure  le :

S.1tjiN2û2ü1
MAlRIE  D'OR.f:'-iGE

- Vu l'arrêté préfectoral du Sl208-O9-23-0020-PREF du 23 septembre 2008
modifié fixant la composition et le fonctionnement de la Commission
Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité et remplaçant
l'arrêté de sa création no 1900 du 14 septembre 1995 ;

- Vu l'arrêté municipal No162/2014 du 18 décembre 2014 portant
renouvellement des membres de la commission communale de sécurité'
contre l'incendie et la panique dans les E.R.P. ;

- Vu l'avis favorable de la Sous-Commission Départementale pour
l'Accessibilité aux personnes handicapées en date du 15 juin 2020 ;

-Vu l'Autorisation de Travaux no 084 087 20 0007 délivrée le 23 juin 2020 ;

- Vu l'avis favorable de la commission communale pour la sécurité contre les
risques d'incendie et de panique dans les ERP en date du 23 juin 2020.

- ARRETE  -

Les éventuelles prescriptions notées par les Sous-commissions départementales et Commission Communale de
Sècurité compétentes visée ci-dessus devront être intégralement respectées.

Place G. Clemenceau  - B.Î. ?87 - 84706  0range  Cedex  - Vauduse

Té/. :04  90 574?  47 - Fax. :04  90  34 55  89 - Site internet  : wwwyil1e-orange.fr

Toute  rorrespondance  doit  être  adressée  impersonnelÎement  à Monsieur  le Maire  d'Orange
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Publié  le
Ville d'Orange  I

No 58/2020

ORANGE, le 24 juin 2020

Direction  du Commerce

et de l'Occupation  du Domaine  Public
LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

FERMETURE

DES EPICERIES  DE NUIT

SUR LE CENTRE.VILLE

DE LA COMMUNE  D'ORANGE

DU 1'  AVRIL  AU 31 0CTOBRE  2020

ET POUR LA MEME PERIODE  LES

ANNEES  SUIVANTES

ENTRE 22 H ET 7 H Du MATIN

iranst'nis  par  voie  électronique
en Préfecture  le

MAIRIE  D'ORANGE

-Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L.2122-28, L. 2212-1, L. 2212-2 alinéas 2 et 3, L. 2214-4 ;

- Vu le Code de la Santé Publique notamment les articles L.1311-2, R.1336-5 et
R.3353-5-1 :

- Vu le Code Pénal et notamment les ar(icles R.610-5 et R.623-2 ;

-Vu l'arrêté Préfectoral NoSl 2004-08-û4-210-DDAS en date du 04 août 2004
relatif à la lutte contre les bruits de voisinage dans le département de Vaucluse
et notamment les articlesl",  2'  et 11è""'e ;

-Vu l'arrêté du Maire No027/2015 en date du 5 mars 2015 relatif à l'interdiction
de vente d'alcool à emporter transmis en Préfecture le 19 mars 2015 ;

-Vu l'arrêté du Maire No289/2016 en date du 5 octobre 2016 relatif à
l'interdiction de consommation d'alcool sur la voie publique ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 20'14 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 25 juillet
2017 transmis en Préfecture le même jour ;

-Vu les rapports et interventions de police municipale relatifs aux nuisances
sonores, bruits de voisinage et regroupements de personnes liés directement à
ces établissements qui établissent le trouble à l'ordre public, particulièrement
sur le centre-ville, suite aux plaintes des riverains ;

- Considérant  que les ouvertures des épiceries de nuit, dont l'activité se traduit
par un va et vient incessant et une consommation à proximité du commerce sur
la voie publique, entretiennen( et favorisent la présence permanente de

personnes qui génèrent des nuisances sonores et portent atteinte à la
tranquillité publique ;

- Considérant  que ces désordres constituent une menace pour la tranquillité et
la sécurité publiques ;

- Considérant  qu'il appartient à l'autorité municipale de prévenir les désordres
et nuisances portant atteinte au bon ordre sur le territoire de la Commune et
d'en définir le périmètre concerné et la période d'application ;

. ARRETE  -

Place G. Clemenceau - B.F! 787 - 84706  0range  Cedex - Vauduse

Tél. :04  90 5? 41 47 - Fax..' 04 90 34 55 89 - Site internet.'  www  ville-orange.fr
Toute correspondance  doit  être adres'Àe  impersonne1lement  à Monsieur  le Maire d'Orange



A  : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies par tout officier de police

judiciaire ou agent des forces de l'ordre habilité à dresser procés-verbal, conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Le Maire,



2»e3
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Publié le :

Ville d'Orange I

No 59/2020

DIRECTION DES SERVICES
JuRIDIQUES

ARRETE D'EVACUATION
SUITE A UN PERIL

IMMEUBLE «« LE ROUSSEAU »)

12 RUE VICTOR HuGO

T-ra-n-'é-i-ri-is 5-ar -voi; <-ectro-r'iiq-u'e11
en Préfecture  le

MAIRIE  D'ORANGE

ORANGE, le 25 juin 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code général des collectivités  territoriales, notamment  les

articles L2212-2 et L2212-14 relatif aux pouvoirs de police
municipale  ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les
articles L511-1 et suivants relatifs aux bâtiments menaçant
ruines ;

Vu le procès-verbal  des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 28 mars 2014 ;

Vu le procès-verbal  de l'élection du Maire et des adjoints en date
du 25 juillet  2017 ;

Vu le courrier de l'administrateur  judiciaire reçu en mairie en date
du 06 mars 2020 signalant  l'immeuble résidence le Rousseau -
sis 12 rue Victor Hugo - parcelle cadastrée BO - 50 et
notamment  son point  no3 « état d'un  plancher  fort
préOCCLjpant )) ;

Considérant  dès lors que la solidité du plancher  n'assure plus la
sécurité du locataire situé en dessous et que cela représente un
risque grave et imminent  ;

ARTICLE  I : OBJET

- ARRETE  -

Le propriétaire, Monsieur Gaëtan FLORES, demeurant au 12 rue Victor Hugo à Orange 84100 et
l'administrateur  judiciaire, Madame Justine PELENC, demeurant  au 67 rue des teinturiers  en Avignon
84000, doivent sans délai prendre toutes les mesures pour garantir la sécurité du locataire
Monsieur  Jean- Luc BORRAS.

ARTICLE  2 : EV ACuATION

Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres constatés, cet appartement  doit être
immédiatement  et entièrement  évacués par les occupants. Le relogement  de ces derniers doit être
assuré par Monsieur Gaëtan FLORES, le propriétaire.

Place G. Clemenceau  - B.P. 787 - 84106  0range  Cedex  - Vauduse

Té/. :04  90 57 47 47 - Fax..'  04 90 34 55 89 - Site internet.'  vmwyille-orange.fr
Toute  correspondance  doit  être adressée  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange
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ARTICLE  3 : PROCEDURE  D'OFFICE

Faute pour le propriétaire et l'administrateur  judiciaire, mentionnés à l'article I d'avoir exécuté les
mesures prescrites sans délai (article 2), il y sera procédé d'office par la commune, aux frais du
propriétaire  ou à ceux de ses ayants droit.

ARTICLE  4 : ACCES  A L'APPARTEMENT

Seules les personnes  visées ci-dessous  sont autorisées à pénétrer à l'intérieur  :

- Hommes de l'art chargés d'étudier  la mise en sécurité (experts - architectes  -  bureaux  d'études
structures  -  etc) ;

- Assureurs  ;

- Forces de l'ordre, agents municipaux dans le cadre de l'exercice de missions de services

publics, service de sécurité, d'incendie  et de secours, agents GRDF et ERDF ;

- Entreprises  missionnées  pour réaliser  la mise en sécurité de l'appartement ;
Personnes  dûment habilitées par la mairie d'Orange.

ARTICLE  5 : RECOURS ET LITIGES

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, auprès du Tribunal Administratif  de Nîmes, dans
un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

ARTICLE  6 : EXECUTION  ET NOTIFICATION

Le Directeur  Général des Services de la Mairie d'Orange, Le chef de Police Municipale et les agents placés

sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera

notifié aux propriétaire, administrateur  judiciaire  et locataire ;

Le présent arrêté sera affiché sur la façade de l'appartement  concerné ainsi qu'à la mairie.

ARTICLE  7 : AMPLIATION

Ampliation  sera transmise :

- Monsieur  le Préfet de Vaucluse,

- Monsieur  le Procureur  de la République,

- Monsieur  le Commissaire  de Police,

- Monsieur  le Directeur Général des Services,

Le Maire,

acques  BOMPARD,

'325
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Publié  le :

No 60/2020

DIRECTION  [)E L'URBANISME  ET

DE L'HABIT  AT (D.U.H.)

ENQUETE  PUBLIQUE  RELATIVE

AU PROJET  ARRETE  DU

REGLEMENT  LOCAL  DE

PUBLICITE  (R,L.P,)  SUR

L'ENSEMBLE  DU TERRITOIRE  DE

LA COMMUNE  D'ORANGE

'T'ransmis  par  voie  electroniqiie
en Prétecture  le

6':-7,.,-;,;Ja1
I.-'a ---J

MAIRIE  D'ORANGE

Ville d'Orange I

ORANGE, le 26 iuin 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le Code de l'urbanisme et notamment les ariicles L.153-19 et 21 ;

VU le Code de l'environnement et notamment les articles R. 123-1 à R. 123-21 ;

VU l'arrêté du 24 awil 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de

l'avis d'enquête publique mentionné à l'ar(icle R123-11 du Code de l'Environnement :

VU l'ordonnance du 3 aoCit 2016 no2016-1058 et le décret du11 août 2016 no2016-

fflO relatifs à la modification des r%les applicables à l'évaluation environnementale
des projets, plans et programmes ;

VU la délibération du Conseil Municipal du Il avril 2018 prescrivant la révision du

Règlement Local de Publicité et fixant les objectiîs poursuivis et les modalités de

concertation ;

VLl la délibération du Conseil Municipal du û9 décembre 2019 tirant le bilan de la

concertation publique et arrêtanf le projet du Règlement Local de Publicité ;

VU la décision en date du 09 mars 2û20 de Monsieur le Président du Tribunal

Administratif de Nîmes désignant Monsieur André FAUGERAS demeurant à Avignon

en qualité de Commissaire Enquêteur,

VU l'arrêté No 51/2020 en date du 16 juin 2020 portant enquêie publique relative au

projet arrêté du Règlement local de publicité sur l'ensemble du territoire de la

commune d'Orange ;

VU les pièces du dossier soumis à l'enquête publique ;

CONSIDERANT que la publication légale dans la presse n'a pas pu être faite e( qu'il

faut modifier les dates de l'enquête publique, il convient d'annuler et de remplacer

l'arrêté No 51/2020 susvisé ;

ARRETE

ARTICLE 'I

L'arrêté No 5i/2020  en date du 16 juin 2020 portant enquête publique relative au projet arrêté du Règlement local de publicité sur

l'ensemble du territoire de la commune d'Orange est annulé et remplacé par le présent.

ARTICLE 2

ll sera procédé à une enquête publique sur le projet arrêtè du Règlement Local de Publicité sur l'ensemble du territoire de la

Commune d'ORANGE.

Pour son nouveau Règlement local de Publicité, la ville d'Orange fixe huit grandes orientations :

- en matière de publicités et préenseignes :

o Améliorer la qualité paysagère des entrées de ville et des grandes traversées urbaines de la commune

o Préserver le cœur historique et le site de l'Arc de Triomphe, valoriser les abords

o Encadrer strictement l'affichage publicitaire dans les quartiers résidentiels

o  Limiter la publicité lumineuse et numérique

Place G. Clemenceau - B.? 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse

Té/. :04  90 57 47 47 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Sïte internet.'  www  ville-orange. fr

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement  à Monsieur le Majre d'Orange



en matière d'enseignes :

o Réduire l'impact visuel de certaines enseignes

o Pérenniser la qualité du centre historique, améliorer la lisibilité du patrimoine bâti

o Améliorer la lisibilité des activités dans les zones commerciales

o  Limiter la pollution lumineuse

ARTICLE 3

L'enquête publique se déroulera du Lundi 20 juillet  2020 au Lundi 07 septembre  2020 inclus.

ARTICLE 4

Les pièces du dossier ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur seront

déposés à la Mairie d'ORANGE (Services Techniques Municipaux - 32 rue Henri Noguères - Sécrétariat de la Direction de

l'Urbanisme et de l'Habitat DUH - 1ao étage ou au Bureau des permanences de l'Urbanisme du RDC ) pendani 50 jours consécutifs

(samedi, dimanche et jours fériés compris) :

du Lundi 20 juillet  2û20 au Lundi 07 septembre 2020 inclus

afin que chacun puisse en prendre connaissance, les jours ouvrables, aux heures d'ouver(ure des bureaux, à savoir :

- duLundiauJeudide8H00à12H00etde13H30à17H30
- le vendredi de 8HOû à 12H00

et consigner éventuellement ses observations sur le registre d'enquête ou les adresser par écrit au : Commissaire  Enquêteur  à la

Mairie d'ORANGE, Place Clémenceau BP 187 - 84j06 0RANGE  Cedex.

En ce qui concerne les observations reçues par voie postale à l'aôresse de la Mairie, les courriers doivent arriver au plus tard Lundi

07 septembre 2C)20 1 7h30, heure de clôture de l'enquête publique ou cachet de la posie faisant foi.

Par ailleurs, le dossier soumis à enquête publique sera consultable sur le site internet de la ville: www.ville-oranqe.fr. Le public

pourra également transmettre ses observations et propositions à l'adresse éléctronique suivante : tIp(mvilIe-oranqe.fr

Un accès gratuit au dossier sera également garanti par un poste informatique mis à disposition du public en Mairie, Place

Clémenceau.

L'ensemble des observations et propositions du public seront accessibles sur le site internei : www.ville-orange.fr

ARTICLE 5

Monsieur le Vice-Président délégué du Tribunal Administratif de Nîmes a désigné Monsieur André FAUGERAS, chef du service

foncier en retraite, en qualité de commissaire enquêteur.

En cas d'empêchement du commissaire enquêteur, le Président du tribunal administratif ordonne l'interruption de l'enquête, désigne

un commissaire enquêteur remplaçant et fixe la date de reprise de l'enquête.

ARTICLE 6

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour y recevoir ses observations aux Services Techniques

Muncipaux - 32 rue Henri Noguères -  Salle Testud - RDC-1  'k'- porte gauche (en face du Bureau des permanences de l'Urbanisme)

les jours suivants :

LUNDI 20 JulLLET  202C) DE 9H A 12H00

MERCREDI 29 JUILLET 2020 DE 14H A 17H30

VENDREDI 07 AOuT 2020 DE 9H A 12H00

JEUDI 13 AOUT 2020 DE 9H A i2H00

MARDI 18 AOUT 2020 DE 14H A 17H30

JEUDI 27 AOUT 2020 DË I4H A 17H30

MARDI 1ER SEPTEMBRE 202Û DE 9H A 12H00

LUNDI 07 SEPTEMBRE 2020 DE 14H A 17H30

Compte tenu de la période sanitaire, et à la demande du commissaire enquêteur, le port du masque est obligatoire.

ARTICLE 7

Pour toute demande d'information sur les dossiers soumis à enquête publique unique, il conviendra de s'adresser à la responsable

du dossier de R.L.P. (Services Techniques Municipaux, 32 rue Henri Noguères - DUH - Christelle MARCELLIN responsable du

secteur ADS).



ARTICLE 8

Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dossier d'enquête publique auprès de la Mairie
d'ORANGE, dès la publication de l'arrêté d'ouverture d'enquête publique.

La personne devra adresser sa demande auprès de Monsieur le Maire, Mairie d'ORANGE, Place Clémenceau BP 187 - 84106
ORANGE Cedex.

ARTICLE 9

Un avis destiné au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête sera publié en caractères apparents quinze jours au moins avant

le début de celle-ci, et rappelé dans les huit premiers jours de l'enquête, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le
département.

Cet avis sera affiché, quinze jours au moins avant l'ouver(ure des enquêtes notamment à la Mairie et aux Services Techniques

Municipaux et inséré sur le site internet de la ville : www.ville-oranqe.fr Il sera également publié par tout autre procédé en usage
dans la Commune d'ORANGE.

Ces mesures de publicité seront justifiées par un certificat du Maire.

Une copie des avis publiés dans la presse sera annéxée aux dossiers soumis à enquête :
- avant l'ouverture de l'enquête en ce qui concerne la première insertion.
- au cours de l'enquête en ce qui concerne la deuxième insertion.

ARTICLE 10

A l'expiration du délai de l'enquête prévue à l'article 2, le(s) registre(s) sera (seront) clos et signé(s) par le commissaire enquêteur
qui disposera d'un délais d'un mois pour transmettre son rapport dans lequel figurent ses conclusions motivées.

ARTICLE 1l

Une copie du rapport du commissaire enquêteur sera adressée à :

- M. Ie Préfet du Département de Vaucluse ;

- M. Ie Président du Tribunal Administratif de Nîmes.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquê(eur seront tenus à la disposition du public pendant un délai d'un an à compter
de la réception par la Mairie des documen(s :

- à la Mairie d'ORANGE - Services Techniques Muncipaux ( sécrétariat de la DUH - lei étage et au Bureau des
permanences de l'Urbanisme du RDC ) aux jours et heures habituels d'ouverture des bureaux

- sur le site internet de la Ville d'Orange.

ARTICLE 12

À l'issue de l'enquête publique, le projet d'élaboration de Ràglement Local de Plublicité, éventuellement modifié pour tenir compte

des observations et avis formulés dans le cadre de l'enquête publique et des conclusions du commissaire enquêteur, sera soumis au
Conseil Municipal pour approbation.

ARTICLE 13

Le présent arrêté sera transmis au Représentant de l'Etat dans le départemem pour le contrôle de légalité, affiché et publié au
receuil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE14

Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois.

ARTICLE 15

Monsieur le Maire et Monsieur le commissaire enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Le Maire,
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Publié  le :

No 61/202û

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT

ET DU CADRE DE VIE
Gestion du Domaine Public

ALIGNEMENT  INDIVIDUEL  -

PARCELLE  CADASTREE

SECTlON  AS No 120.
RUE D'ALLEMAGNE

84100-ORANGE

Ville d'Orange  I

Orange le, 30 juin 2020

LE MAlRE DE LA VILLE D'ORANGE,

- Vu la loi no 82-2"13 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions modifiée et complété,e par
la loi no 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi no 83-8 du 7 janvier
1983 relative à la répartition de compétences entre les communes,
les départements, les régions et l'Etat ;

-Vu la circulaire 10CB1030371C du 13 décembre 2010 du Ministre de
l'lntérieur, de l'Outre-Mer, des Collectivités Territoriales et de
l'lmmigration ;

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article
L.2122-2"1 et l'article L.2122-15 2e relatif à la période transitoire avant
l'installation du nouveau conseil municipal ;

-Vu le Code général des Propriétés des personnes Publiques et
notamment l'article L.31 1L1 :

-Vu le Code de l'Urbanisme notamment ses articles L.421-1 et suivants ;

-Vu le Code de la Voirie routière, notamment ses articles L 1"12-"1 à
L 112-8 et L 141-3;

-Vu le procès-verbal des opérationÂ@i-ot,4ueÎleè:i!.Ea été procédé pour
l'installation des conseillers municip,au;ols g8oriisis-:7014 ;

-Vu le procès-verbal des opérations auQqJelles:iï à)6t4 procédé pour

l'élection du Maire et des Adjoints le 25jci!1et 201-7f;- :.

-Vu la délibération no 573/20'17 du C6n-s-eil!f4unÎcipal en date du 25 juillet
2C)17, transmise en Préfecture le jour mâme, portant création de neuf
postes d'adjoints ;

-Vu l'arrêté du Maire no 306/2017 en :dàïe d.;i 2!) jQQlThi 2017, transmis en
Préfecture le 26 juillet 2017, afflché lé 2""juiïlet',2(217, publié au recueil
des actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, complété par
l'arrêté du Maire no 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en
PréTecture le 24 aoCit 2017 publié au recueil des actes administratifs de
la Commune du mois d'Août, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne la
réglementation et les pouvoirs de police du Maire en matière de gestion
de la voirie et de la circulation et la dél!vrance d'al!gnement indiViduel  ;

-Vu la demande formulée en date du 19 juin 2020, reçue le 25 juin 2020,
par la SARL de Géomètres Experts WILLEMS - LAVORINI - 19 rue
Saint-Clément - 84100 0RANGE ; pour le compte de la Société GAJU,
demeurant 2420b Chemin de l'Oiselay à SORGUES (84700) -
propriétaire, afin d'établir l'alignement individuel au droit de la parcelle
cadastrée section AS n 120 - Rue d'Allemagne à ORANGE
(dossier nô 019116) ;

Place  G. Clemenceau  - B.P ï87  - 84706  0range  Cedex  - Vaucluse

Tél. ' 04 90 57 47 41 - Fax. ' 04  90 34  55 89 - Site  internet  : wwwville-orange.fr

Toute  correspondance  doit  être  adressèe  impersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange
733o



-Vu les plans d'alignement (ou les documents graphiques) de ladite voie,

dressé le 5 Juin 2020, par la SARL de Géomètres Experts WILLEMS -
LAVORINI :

-Considérant  qu'il convient de délivrer l'alignement (ou limite de fait)

au droit de la parcelle cadastré'e section AS no 120 - Rue d'Allemagne ;

- ARRETE  -

 : En l'absence  d'un plan d'alignement,  l'alignement  individuel  des parcelles  susvisées est établi

conformément  aux limites de fait du domaine public telles que reportées sur les plans ci-joints (trait
rouge) ;

A  : Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire  de procéder, si nécessaire,  aux formalités

d'urbanisme  prévues par le Code de l'Urbanisme  dans ses articles L.4211  et suivants.  Le présent  arrêté

ainsi que le plan devront  impérativement  être joints à toute demande d'autorisation  d'urbanisme  ;

M  : Si des travaux en limite de voie sont envisagés  à la suite de la délivrance  de cet arrêté, le

bénéficiaire  devra présenter  une demande spécijique  à cette fin (permission  de voirie pour occupation  du
domaine public) ;

A  : Le présent  arrêté sera notifié à l'intéressée,  affiché et publié au recuçil des,qqtes  administratifs
de la commune  ;

: Plan matérialisant  la limite de fait du domaine  public
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Société  GAJU

Derïaiande  d'arrëté  d'a!Œgr»erne»ï'ï  ïr»dîvjd!.te!
au  droit  de  la parcelle  cadastrée  commune  d'ORANGE,

section  AS  n"120

Ce  document  permet  uniquement  de  représenter  la  délimitatiûn

de  la vüie  cümmunale  susmentionnée

Système  de cüürdonnées  RGF93-CC44

Limite  de pmpriété  réelle

Alignement  pmpûsé

Applicatiûn  cadastrale  (limite  non  définie)

r-E'c-tJe':'leI'-1-7j-
D ûssier  ï  a 0 19  '116

Références  du  plan  : 0 '19a116-A

le 05 2020

S.A.R.L.  de  Géümètres  Experts  lIl/ILLEMS  -  ')

LAVORINI

(.hristian  WILLEMS,  géûmètre-expert,  expert

près  la  Cour  d'Appel  de  Nimes

GEOMETRE-EXPERT  Damien  LAVORINI,  géomètre-expert

Successeurs  de  J.L.  BAYLE  et  R.SABOLIL

t9  iue  St CI emenl  - S4S üü ORANGE  28 av G de  Gaulle  - 84110  VAISON-LA-ROMAINE

Tel  ü4 90 51 62 20 - Fax  : 04 90 5'177  57  Tél  : 04 90 36 ü5 38 - Fax  ' ü4 9[) 28 8ô 1 ô

Email : sarlwillems@hûtmail  Lt
Siret  . 487  476  095  00ü  l 2 - N ainltacommunautaiïe  ' FR 374  874  760  95

"""",æ',:

g2,zgn% ûl:J, , 2B

Rue  d'Allemagne

f-

Alignement  propüsé  suivant  la  ligne

9ü0J101  '102-801
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DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

&  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

Affaire  suivie  par : M. Alain PEROUSE

ARRETE  PORT  ANT
REGLEMENT  ATION  ÏEMPORAIRE
DE LA ClRCULATION  ET DU
ST  ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DE LATTRE  DE TASSIGNY  -
BOULEV  ARD  E. DALADIER  -
AVENUE  FOCH  -
AVENUE  DE VERDUN  -

ORANGE,  le 2 Juin  2020

V I L L E

l'  O  RÀ  N  G E

LE MAIREDE  LA VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.22'13.1
et L.221  3.2-2",

VU la LOI no 82-2'i3  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des
libertés  des Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-4  0 et le
R.412-28,  a -'
VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de
police  en  matière  de  circulation  routière  et  modifiant  certaines
dispositions  du Code  de la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de
Vaucluse  le 28 Juin 1963  sur la circulation  et le stationnement  dans
l'agglomération  Orangeoise,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation
des  routes  et autoroutes,

VU le règlement  de voirie  communal  adopté  par le Conseil  Municipal
d'Orange  le 25 Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2C117 ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet  20a17,
transmise  en Préfecture  le jour  même, portant création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VtJ l'arrêté  du Maire  no 306/2û17  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2C11 7, publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  n" 335/2017  en date du 23 Août  20'17, transmis  en
Pré'fecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois d'AoCit, donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

Vu l'avis  favorable  de la D.I.R.  Méditerranée  de Mondragon  en date  du 2
Juin  2020  ;

Vu la requête  en date  du 2 Juin  2020,  par laquelle  l'Entreprise  EIFFAGE
Route  -  Méditerrannée  -  Site  Industriel  le  Millénaire  -  8443 €) -
MONDRAGON,  sollicite  l'autorisation  d'effectuer  les travaux  de purges
sur enrobés  de voirie  et de purges  de racines  sur trottoirs  pour la
DIRMED  :

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de
la circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de purges  sur  enrobés  de voirie

Avenue  de Lattre  de Tassigny  -  tronçon  compris  entre  la Rue G. Bizet  et la Rue Hergé  ;
Boulevard  E. Daladier  : tronçon  comris  entre  l')mpasse  Seigneau  et la Rue Casimir  Moynier  ;
Avenue  Foch  et Avenue  de Vemun  -  tronçon  compris  entre  la Gendarmerie  et la Poste  ;

Place Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Ceaex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41 - ïvww.ville-orange.fr
Toute  correspoi'iaance  doit  etre aaressée ii'nnei-qnnni-IIpi-ni-ru-  à vhnci..iii.  ti. hxn;i.b.-i'n-..-



la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé  par

feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.  Les  feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par

un pilotage  manuel.

La circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  pourra  être momentanément  perturbée,  lors  des manœuvres  du
camion  et engins  de chantier,  pour  les besoins  de l'intervention.

Les véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

Pendant  toute  la durée  des  travaux  de purges  de racines  sur  trottoir  :
Boulevard  E. Daladier  -  tronçon  compris  entre  la Rue V. Hugo  et la Rue  de Châteauneuf  ;
la circulation  piétonne  pourra  être  interdite  et renvoyée  sur  le trottoir  d'en  face.,
la voie  de circulation  sera  réduite  au droit  de l'intervention  et la circulation  des véhicules  de toutes  sortes
pourra  être  momentanément  perturbée,  lors des manœuvres  du camion  et engins  de chantier,  pour  les
besoins  de l'intervention.

la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé  par

feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.  Les feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par

un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 15 Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la fin des
travaux,  date  fixée  au 26 Juin  2020  (de 8 H. à I 7 H), sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  EIFFAGE
Route  Méditerranée  de Mondragon,  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  de chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en place
par  l'Entrepreneur  et placée  sous  sa responsabilité,  y compris  en dehors  des horaires  de travail  ou le week-
end  (avec  une  signalisation  CF.  12 -  CF. 13 & CF.  15)  -  coordonnées  M. Théo  RAOUX  -  06.03.26.09.81.

La chaussée  sera  rendue  libre  à la circulation  entre  17 H OO et 8 H, les samedis,  dimanches,  en cas
d'urgence.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les véhicules
qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  du chantier.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.
L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à l'avance
(installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif
de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le CheT de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Gérald  TESTANIERE,
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D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

ROUTE  DE CAMARET  -

ORANGE,  le 2 Juin  2020

V I L l  [
n O  Il,S  N  ç,  E

LE MAIRÉ'- DE LA VILLE  D'ORANGE,  -

VU  le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221  3.2-2",

VU la LOl no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 41710  et le R.412-
28,  =

 =

VlI  le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1988  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin ü9?7  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 3'1 mai 1963  visé par Monsmur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  rnême,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  na 306/2017  en date  du 26 Juillet  20'17,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  20'17,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de polR.e  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de  la circulatiün  ;

VU la requête  en date du 29 Mai 2020,  par laquelle  l'Entreprise  FGM  TRAVAUX
PUBLICS  -  205  Chemin  de  Malemort  -  84380  MAZAN  - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de pose de câble  d'alimentation  pour le
compte  de ENEDIS  fourgon  & mini pelle  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de pose  de câble  et d'alimentation  pour  ENEDIS,
Route  de Camaret  au droit  du no 483, la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et
établie  avec  un sens  unique  commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 3 Août  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont la durée  prévisible  est de 2 semaines,  sous l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  FGM Travaux  Publics  de MAZAN  (84), désignée  dans ce qui suit, sous le terme
I'ENTREPRENEUR.

(4"%  M '  Place Clemenceau - B.P. 187 - 841û6 0range Cedex - Vaucluse - 04 9û 51 41 41 - www.ville-orange.fr Êp'f73 0,y.'z. j-. :-., j



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

o"ËDo'4@

Gérald  TESTANIERE.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DES  SABLES

ORANGE,  le 03 Juin  2020

V I L L F
ii 0  Ry'l  N  G E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2",

VLI la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,   .

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modiflant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur la circulatiûn  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  :

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date du 25 Juillet  2017,
transmise  en PréTecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Prmecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en ce qui concerrie  la

réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion

de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date  du 02 Juin 2020, par laquelle  la société  EURL  BONNET

PATRICK  - Chemin  Saint  Bardon  - Meyne  Ouest  - 84100  0RANGE
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de coulage  de béton pour une
piscine,  pour  le compte  de Mr VUILLERMOZ  Benoit  avec  un camion  béton  8
roues  32T  et un camion  pompe  18T  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de coulage  de béton  pour  une  piscine,  Rue  des

Sables  au droit  du no 285,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  pour  les

besoins  de l'intervention.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 12 Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est d'une  demie  journée  (de 8H à IOH),  sous  l'entière
responsabilité  de la société  EURL  BONNET  PATRICK  d'ORANGE,  désignée dans ce qui suit, sous le

',%  I  Toute correspondance doit être adressée iinpersonnelleinent .1 Monsieur le Maire d'Orange



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un dé(ai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ART(CLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipaie  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoi,çj  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  DE NOGENT

ORANGE,  le 3 Juin  2020

V I L l I

l- () RlS  N  G E

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.'1 et
L.221 3.2-2",

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Cûde de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10  et le R.412-
28, -  --

VU le Décret no 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28 Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voiïie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  no 573/2C)17 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet  2017,
transmise  en Pré.fecture le jour  même, portant  création  de neuf postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2(H  7 en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  afflché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de Tonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  conceme  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 3 Juin 2020,  par laquelle  la société  SUFFREN  TP - 4
ZA. Le Remourin  - 84370 BEDARRIDES  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de renouvellement  d'un branchement  eau ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de renouvellement  d'un  branchement  eau,
Avenue  de Nogent  au droit  du no 63, la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et
établie  avec  un sens  unique  commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du
chantier.  Les  feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.
Le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  au droit  et de part et d'autre  du chantier.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 11 Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la fin  des
travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 15  jours  (1 jour  d'intervention),  sous  l'entière  responsabilité  de
la Société  SUFFREN  TP  de BEDARRIDES,  désignée  dans  ce qui  suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication,

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

6P':

Gérald  TESTANIERE.

3hA



Il  ÀI'IN  rlt'sl)l  il

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  DE MARTIGNAN  -

ORANGE,  le 3 Juin  2020

V I L I i:
o O lLlN  G E

LE MAIRE-DE  LAVILLE  D'ORANGE,  -

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 a.;-zo,

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative  aux drûits des libertés  des
Com m unes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-'10 et le R.4'12-
28

VU le Décret no 86-475 du 14 Mars 1986 relatiT à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  rûutière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 :

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 :

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même, portant  création  de neuf postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/20a17  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

PréTecture  le 26 Juillet  20'17,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratiTs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date du 23 Août  20a17, transmis  en

Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la

réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 3 Juin 2020, par laquelle  l'Entreprise  CPCP TELECOM  -
Partenaire  d'Orange  - 15 Traverse  des Brucs - Zac no1 - Les Bouillides  - 06560
VALBONNE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de remplacement  de
chambres  Orange  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée des travaux  de remplacement  de chambres  Orange,  Chemin

de Martignan,  la circulation  des véhicules  de toutes sortes sera alternée et établie avec  un sens

unique commandé  par Teux tricolores  placés  à 30 m de part et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par  un pilotage manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTlCLE  2 : - Le présent  arrêté prendra  effet à compter  du IO Juin 2020 et sera valable  jusqu'à  la
fin des travaux, dont la durée prévisible  est de 10 jours (2 jours d'intervention),  sous l'entière
responsab!l!é  de l'Entreprise  CPCP TELECOM  de VALBONNE  (06), désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme

I'ENTREPRENEUR.  p

T
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signa(isation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  DES  ETUDIANTS  -

ORANGE,  le 3 Juin  2020

'v l Ll L
nORANGE

LE MAIRE- DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2o,

VU la LOI n" 82-2a13 du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,  ' 

VU le Décret  na 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjüints  le 25 Juillet  2017  :

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VLl  l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2Œ17, affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 3 Juin 2020,  par  laquelle  l'Entreprise  CPCP  TELECOM  -
Partenaire  d'Orange  - 15 Traverse  des Brucs  - Zac no1 - Les Bouillides  - 06560
VALBONNE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de remplacement
d'une  chambre  Orange  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de remplacement  d'une  chambre  Orange,
Avenue  des Etudiants  au droit  du no 460, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera
alternée  et établie  avec  un sens unique  commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part et
d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.

La circulation  piétonne  pourra  être interdite  et renvoyée  sur  le trottoir  d'en  Tace, par  mesures  de
sécurité.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 10 Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 15 jours  (2 jours  d'intervention),  sous  l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  CPCP  TELECOM  de VALBONNE  (06),  désignée  dans  C€i qui suit, SOuS le terme

I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  pJacés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

ALLÉE  D'AUVERGNE  -

ORANGE,  le 03 Juin  2020

VI  LI.L
t' 0  RA  N  c  E

LE MAIRE- DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code (3énéra1 des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 a.:-:o,

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982 mûdifiée, relative aux droits des libertés  des
Communes.

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.412-
28, 

VU le Décret n" 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VLI l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet de Vaucluse  le

28 Juin  1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 :

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil Municipal en date du 25 Juillet  2C)17,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant création  de neuf postes d'adjoints  ;

VLI l'arrêté  du Maire  no 306/2C117 en date  du 26 Juillet  20"17, transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire no 335/2017  en date du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête en date du C]2 Juin 2020,  par laquelle  Monsieur  ONDE Florian -
29 Allée d'Auvergne  - 84100 0RANGE  - sollicite l'autorisation  d'effectuer  de la
livraison  de béton avec un camion  béton 26T;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE 1 : - Pendant toute la durée de livraison de béton, Allée  d'Auvergne  au droit  du no 29, la
circulation des véhicules de toutes sortes sera réduite pour les besoins de l'intervention.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE 2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter  du 12 Juin 2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux, dont la durée prévisible est d'une demie journée (de 14H à 18H),  sous l'entière
responsabilité  de Monsieur ONDE Florian d'ORANGE,  désignée dans ce qui suit, sous  le terme
I'ENTREPRENEUR

Place Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - îvww.ville-orange.fr
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

GéreiÎW=fË'gfANIERE.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,
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ORANGE,  le 03 Juin  2020

D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATlONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE GRANDE  FUSTERIE  -

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R-.412-
28,

VU le Décret  n" 86-475  du M Mars  1986  relatiT à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisatiûn  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU  le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  20'14 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/20a17  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2C)17  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2C)17 publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

Vtl  la requête  en date  du  C12 Juin  2020,  par  laquelle  la Société
DEMENAGEMENTS  JAUFFRET  - 159 Rue du Petit  Mas - ZI de Courtine  - 84 000
AVIGNON,  sollicite  l'autorisation  d'effectuer  un déménagement  pour  le compte  de
Madame  GARBANI  Ana'ïs avec  4 camion  de 3T5:

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
statiûnnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute la durée d'un déménagement,  Rue Grande  Fusterie  au droit  du no '10
- Place  Clémenceau,  le stationnement  des véhicules  de toutes sortes sera interdit sur 2 cases de
parking,  pour  les besoins  de l'intervention.

Ces emplacements  seront réservés  pour le camion  de la Société.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

Place  Clemenceau  - B.P. 187 - 84106 0range Cedex - Vaucluse - 04 90 5141 41 - www.ville-orange.fr
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 16 Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin du déménagement,  dont  la durée  prévisible  est d'une  demie  journée  (matinée),  sous  l'entière
responsabilité  de la Société  Déménagements  JAUFFRET  d'AVIGNON  (84),  désigné  dans  ce qui
suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du déménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et
mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  du déménagement.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  du déménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une

et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjo3r3t Délégué,

"3h'ES
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
SÏATIONNEMENT  DES VEHICULES

COURS  ARISTIDE  BRIAND  -
GIRATOIRE  -

ORANGE,  le 4 Juin 2020

v I L L L
o O RÀN  G E

LE  MAIRE  DE  LA  VILLE  D ORANGE

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU  l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le  règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28  mars  2014  :

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2ü17  ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de  neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du Maire  na 306/2017  en  date  du 26  Juillet  2C)17,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  2017,  afflché  le 27  Juillet  20a17,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/20a17  en date  du 23 Août  2(]7,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  20a17  publié  au recueil  des  actes  administratiTs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en  matière  de gestion
de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 3 Juin  2020,  par  laquelle  la Société  BRAJA-VESIGNE
-  21 Avenue  Frédéric  Mistral  - 84100  -  ORANGE,  sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des  travaux  de création  d'escalier  d'accès  au giratoire  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée  des travaux  de création  d'escaliers  d'accès  au giratoire,
Cours  Aristide  Briand  au droit  du giratoire,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera
interdite  sur la voie de l'anneau  intérieur,  pour  les besoins  de l'intervention  -  (signalisation  CF.28).
La  vitesse  sera limitée  à 30 km/h dans  l'anneau  giratoire  et tout  dépassement  sera interdit.
L'arrêt  et le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes,  seront  interdits

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 9 Juin 2020 et sera valable  jusqu'à  la
fin  des travaux,  dont la durée  prévisible  est de 15 Jours,  sous l'entière  responsabilité  de la Société
BRAJA-VESIGNE  d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui  suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cei:lex - Vaucluse - 04 90 51 41 41-  ïvivw.vil1e-orange.fr
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauT en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

3S/1
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D.  A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE PONTJLLAC  -
PLACETTE  DES ROMAINS  -
PLACE  DANIEL  CAMU  -

LE MAIRE-DE  LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et

L.221 3-2-2oi

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars '1982 modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-1ü  et le R.412-

28,  L  

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'anêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  :

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2C)17 ;

VU la délibération  n" 573/2C)17 du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  afflché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  n" 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

PréTecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion

de  la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date  du 3 Juin 2û2û,  par laquelle  l'Entreprise  GIRARD  -  390

Rue du Grand  Gigûgnan  -  84094  -  AVIGNON,  sollicite  l'autorisation  d'effectuer  le
démontage  des échafaudages  installés  dans le cadre  des travaux  de reprise  de
parements  de maçonnerie  antique  « Mur Romain  », pour  le compte  de la Ville  -
Direction  des Bâtiments  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  du démontage  des  échafaudages  installés  dans  le cadre  des

travaux  de reprise  de parements  de maçonnerie  antique  « Mur  Romain  », Placette  des  Romains  et

Place  Daniel  CAMU  :

Placette  des  Romains  & P1ace  Daniel  CAMU  : la circulation  et le stationnement  des  véhicules  de

toutes  sortes  pourront  être  momentanément  perturbés  ou  interdits  selon  les  besoins  de

l'intervention  -  manœuvres  des  camions  et engins.

Rue  Pontillac  : La circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  -  y compris  deux-roues

(cycles...)  et piétons  sur  la voirie  et sous  le porche  du mur.

Une  déviation  piétonne  et deux  roues  (cycles...)  sera  mise  en place  par  la rue  de Tourre.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

l'ïI' ÜlïBj
ni  Ft!'4
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 8 Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la fin
des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 1 semaine  (jusqu'au  12 Juin 2020),  sous l'entière
responsabilité  de  l'Entreprise  GIRARD  d'AVIGNON,  désignée  dans  ce  qui  suit, sous  le terme

I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  se(on  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  J'affichage
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une

et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

!,l  'k

Gérald  TESTANIERE.
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D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DES ETUDIANTS  -

ORANGE,  le 4 Juin 2020

li  ILLL

r) 0  Riï  N  G E

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2",

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 4 982 modifiée,  relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.zH1-8, R. 417-10  et le R.412-
28, -- -

Vu le Décret no 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même, portant  création  de neuf postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratiTs  de

la Cûmmune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce qui  concerne  la

réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête en date du 3 Juin 2C120, par laquelle la société  SUFFREN  TP -  ü
ZA. Le Remourin  - 84370 BEDARRIDES  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de réparation  du réseau  d'eau ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée  des travaux  de réparation  du réseau  d'eau,  Avenue  des
Etudiants  au droit  du no 235, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie
avec  un sens  unique  commandé  par un pilotage  manuel.

La circulation  piétonne  pourra  être interdite  et renvoyée  sur le trottoir  d'en face, par mesures  de
sécurité.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter  du 16 Juin 2020  et sera valable jusqu'à  la fin  des

travaux, dont la durée prévisible est de 4 5 jours  (1 jour  d'intervention),  sous !'entière  responsabilité  de
la Société  SUFFREN  TP de BEDARRIDES,  désignée  dans  Ce qui  suit,  SOuS le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Ctt-lex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - www.ville-orange.fr
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauT en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  Taire l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

lff -

QL

Gérald  TESTANIERE.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMEN  AGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

,ôÏRRETlE  PORTANT
REGLEMEN=ATION  TEMPORAIRE
)E  LA  C1RCULAT101'4  ET DU
3TAT10NNEMENT  D'ES VEHICULES

M!)ASSE  DU P.ARLEMENT  -
'uBLIQuE  -

ORANGE,  le 05 Juin  2020

'i'lLu:
nORANGE

LE MAIRE-DE  LAVILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative  aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.412-
28, '  i

VU le Décret no 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VlI  l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin '1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 :

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2C)17 :

VU la délibération  no 573/2C)17 du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même, portant création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  20'17,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire no 335/2017  en date du 23 Août  20ï7,  transmis  en
Préfecture  le 24 Août  20a17 publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

Rt IE DE LA  REI

VU la requête  en date du ü5 Jutn 2020, par laquelle  L'Entreprise  Pierre LAUGIER
SAS -  Zac de Beauregard  -  BP 80 - 8415û JONQUIERES  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  de rénovation  des façades  - mise  en place  d'un
échafaudage  sur un pied (30cm de large), pour le compte  de la Mairie d'ORANGE
- Service  Bâtiments,  avec 1 camion  plateau:

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de rénovation  des  façades  et mise  en place  d'un
échafaudage  sur  un  pied  (30cm  de  large),  Impasse  du  Parlement  au  droit  du  no 23,
la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  pourra  être momentanément  perturbée  pour les
besoins  de l'intervention.

Rue  de la République,  le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur  2 cases  de
parking  sauT les jeudis  avant  15H00  (marché  hebdomadaire).  Ces  emplacements  seront  réservés
au camion  de l'entreprise.

ll  :" E SCO

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

Place Clemei"iceau  - B.P. 187  - 84106  (range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 51 41 41 - www.ville-orange.Fr
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du IO Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la

Tin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 3 semaines,  sous  l'entière  responsabilité  de

l'Entreprise  Pierre  LAUGIER  SAS  de JONQUIERES  (84),  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme

I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en

place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du Tait des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

!lI'

"'ïZ.,-F'

Gérald  TESTANIERE.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE  ALEXIS  CARREL-

ORANGE,  1e 05 Juin 2020

ïi ILLr
I-ORANGE

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. zH7-10  et le R.412-
28,   

VU le Décret  no 86-475  du '14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route.

VU  l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et  autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du :31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la  circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le  règlement  de  voirie  adopté  par le  Conseil  Municipal  d'Orange  le  25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28  mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2C)17 ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2047,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du 26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  n" 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de ïonction  et de
signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et  les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de  gestion
de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 05 Juin 2020,  par laquelle  Madame  DA COSTA
Jacqueline  - 987 Rue  Alexis  Carrel  - 84100  0RANGE  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  une liwaison  de lames  avec  un camion  grue  de 19T  de l'entreprise
CASTORAMA:

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévûir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute la durée  de la livraison  de lames,  Rue Alexis  Carrel  au droit  du no
987, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes sera alternée  et établie  avec un sens unique
commandé  par un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 11 Juin 2020 et sera valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est d'une  demie  journée  (entre  1 5H et 1 7H), sous  l'entière
responsabilité  de Madame  DA COSTA  Jacqueline  d'ORANGE,  désignée  dans ce qui suit, SOUS  le terme
I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjg.:J, pbépégué

GéraÎâ 'ffi'ë'ÏANIERE.



i L '.l 1 I l'  1 I I a- I 'ia-ll

1ç:KJ4

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AIVIENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATlON  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
SÏATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  DE LA  PASSERELLE

ORANGE,  le 8 Juin  2020

s I LI E
OORAN(S  E

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VO IB I0I  11" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VLI le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  '1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le  25
Septembre  1996.

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipauxle  28  mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  créatiûn  de  neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du  Maire  na 306/2017  en date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  20a17,  affiché  le 27  Juillet  2û17,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  rio 335/2017  en date  du 23  Août  20'17,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de  gestion
de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 5 Juinl  2020,  par  laquelle  l'Entreprise  BRIES  -  226
Route  de Travaillan  - CS 70020  -  84290  SAINTE  CECILE  LES  VIGNES,  sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de sondage  et de raccordement  du réseau
AEP  (!1500  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de  prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement.

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de sondage  et de raccordement  du réseau  AEP,
Chemin  de la Passerelle  entre  le Chemin  du Gué  de Guille  et la Rue  Alexis  Carrel,  la circulation
des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite,  pour  les besoins  de l'intervention.
Des  déviations  seront  mises  en place  par  les soins  de l'entrepreneur.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet
le 11 Juin  2020  pour  une  durée  de 2 jours  pour  le sondage  ;
et du 22 juin 2020  pour  une durée  de IO jours  (jusqu'au  30 Juin  2020)  pour  le raccordement
sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  BRIES  de SAINTE-CECILE-LES-VIGNES,  désignée dans
ce qui suit, sous  le terme I'ENTREPRENEUR.

6
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE,

3G,}L
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D.  A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

,ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  :ET Dtj
STATIONNEMENT  DES  VEt  ICULES

RUE  CONDORCET  -

ORANGE,  le 8 Juin  2020

I ILLL

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VLI le Code de la Route,  notamment  les articles  R.z111-8, R. 417-10  et le R.zH2-
28,  '-  --'

VU le Décret  na 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

Vu le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  4 996.

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  :

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2û17  ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratiFs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 4 Juin 2020,  par laquelle  la société  SUFFREN  TP -  1
ZA. Le Remourin  -  84370  BEDARRIDES  - solltcite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de branchement  au réseau  d'eau  potable  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  4 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'un  branchement  au réseau  d'eau  potable,  Rue
Condorcet  au droit  du no 1'l,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite,  pour  les
besoins  de l'intervention.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 15  Juin  2020  et sera valable  jusqu'à  la fin des
travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 15 jours  (1 jour  d'intervention),  sous  l'entière  responsabilité  de
la Société  SUFFREN  TP  de BEDARRIDES,  désignée dans ce qui suit, sous le terme I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés'sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.

3G?'>
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

ROUTE  DU PARC

ORANGE,  le 8 Juin  2020

V I L l k
nORANGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code Général  des  Collectivités  Tenitoriales,  notamment  L.22'13.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  qe la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et 1eR.412-
28,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et mûdifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2C)17 :

VLI la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date du 25 Juillet  2017,
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adioints ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2C)17, publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2CM7, transmis  en
Préfecture  le 24 Août  2C)17 publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 8 Juin 2020, par laquelle  l'Entreprise  DEBELEC
NÎMES  - 1300 Chemin  de la Roquetaillade  - 30320  BEZOUCE  - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de réfection  de tranchée  en enrobé  à chaud  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la ciïculation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de réfection  de tranchée  en enrobé  à chaud,
Route  du Parc,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens
unique  commandé  par un pilotage  manuel.
Le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  au droit,  en face  et de part  et d'autre
du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 1l Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est, de 2 jours  (1 jour  d'intervention),  sous  l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  DEBELEC  NIMES  de BEZOUCE  (30),  désignée  dans ce qui  suit, sous  le
terme  I'ENTREPRENEUR.

'sC, ,, i-l  ,,  Toute correspondance doit être adressée impersonnelleinent :1 Monsieur le Maire d'Orai'ige



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicu(es  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

5DF..,-0

Gérald  TESTANIERE.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DE NOGARET  -

ORANGE,  le 9 Juin 2020

V I I L[

aORySNGE

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10  et le R.412-
28,

VU le Décret no 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin '19177 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28 Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal  d'Orange le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  no 573/2ü17  du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017,
transmise  en Préfecture  le jour même,  portant  création  de neut  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2C)17, affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratiFs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des actes  administratiTs  de
la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête en date du 1"' Juin 2020, par laquelle l'Entreprise  DEBELEC
NIMES - 1300 Chemin de la Roquetaillade  - 30320  BEZOUCE  - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de raccordement  souterrain  pour ENEDIS  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute la durée  des travaux  de raccordement  souterrain  pour  ENEDIS,
Chemin  de Nogaret,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec un
sens unique  commandé  par un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 1l Juin 2020  et sera valable  jusqu'à  la
fin des travaux, dont la durée prévisible esi de 4 semaine (1 jour d'intervention), sous l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  DEBELEC  NIMES  de BEZOUCE  (30), désignée dans  ce qui  suit,  sous  le
terme  I'ENTREPRENEUR.

Place Clei'nenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41-  www.ville-orange.fr
Touce  correspondance  doit  êti:e adressée  iinpersonnellement  à Monsieur  le Maire  à'Orange



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
AdministratiT  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Délégué,
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D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Publie

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  DE RAMAS

ORANGE,  le 9 Juin  2020

v  I L L r

+i 0  RlS  N  G E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route, notamment  les articles  R.411-8,  R. 4'17-10 et le R.z112-
28,  -  :

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et mûdifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des rûutes
et autoroutes,

VLI l'arrêté  municipal  du 3'1 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2C)17,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  afflché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  n" 335/20a17  en date  du 23 Août  20a17, transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 26 Mai 2020,  par laquelle  la Société  CIRCET  - '13
Immeuble  Les Baux  -  13420  - GEMENOS  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de création  d'une  tranchée  et pose d'une  chambre  et deux fourreaux
a45  sur  45 m et génie  civil ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-ARRETE-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de création  d'une  tranchée  et pose  d'une
chambre  et deux  fourreaux,  Chemin  de Ramas,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera
alternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et
d'autre  du chantier.

Les  feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 15  Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 3 semaines,  sous  l'entière  responsabilité  de la
Société  CIRCET  de GEMENOS  (13),  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 51 41 41-  www:ville-orange.Fr

Toyite  correspondance  dûit  être  adressée  impersonnellei'nent  ;1 Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauT en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

J
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D. A. C.

DIRECTION  DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE  DE VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA ClRCuLATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE POURTOULES  -
RUE SAINT-FLORENT  -
PLACE  DES CORDELIERS

ORANGE,  le 9 Juin  2020

vi  ur
nORANGE

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 41 7-10  et le R.41  2-
28,  -

 -'

VU le Décret  no 86-475  du '14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en mattère  de  circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  '1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

Vu le règlement  de voirie  adopté  par  le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  na 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2C)1 7,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de  neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrê'té  du Maire  no 306/2017  en date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratiTs  de  la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2C)17  en date  du 23 Aoi:it  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2û17  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du  Maire  en matière  de  gestion

de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 4 Juin  2020,  par  laquelle  l'Entreprise  TRAVAUX
COURANTS  FAIBLES  - 196  Chemin  de  la Cristole  - 84000  AVIGNON  - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de  tirage  de câble  depuis  chambres  France
Telecom  existantes  dans  le cadre  du déploiement  de la fibre  optique  ;

Cûnsidérant  qu'il  y a lieu de pré.venir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de  la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de tirage  de câble  depuis  chambres  France
Telecom  existantes  dans le cadre  du déploiement  de la fibre  optique,  pour  les besoins  des
interventions  :
Rue  Pourtoules,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec  un sens
unique  commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part et d'autre  du chantier.  Les feux
tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.
Rue Saint-Florent  et Place  des Cordeliers  -  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera
interdite.

N L S (  ll

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.
Place  Cleine+'iceau  - B.P.  187  - 84106  0r,inge  Ceaex  - Vaucluse  - 04  90  5141  41-  www.ville-oraiïge.fr

Toute  correspûndance  doit  être  adressée  i+npersonnelleinent  à Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 22 Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 1 semaine  (sauf  le jeudi  25 Juin  2020),  sous  l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  TRAVAUX  COURANTS  FAIBLES  d'AVIGNON,  désignée  dans  ce qui
suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus

expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
du Tait des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMEN,=tGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE Félix  FAURE

ORANGE,  le 9 Juin  2020

v  i i l L

"  C) RIlN  (J-  E

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.z112-
28,  ,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pûuvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VLI l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Muntcipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2017  :

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  20a17, transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  20'17,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Aüût  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2C)17 pub1ié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion

de la voirie  et  de la circulation  ;

VU la requête  en date  du 9 Juin  2020,  par laquelle  l'Entreprise  SET TELECOM  -

372 Chemin  de l'Empaulet  - 84810  AUBIGNAN  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des  travaux  de  pose  d'une  chambre  France  Telecom  L3C  sur  conduites
existantes  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de pose  d'une  chambre  France  Telecom  L3C  sur

conduites  existantes,  Rue  Félix  Faure  au droit  du no Ibis,  la circulation  des véhicules  de toutes
sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé  par  un pilotage  manuel.

Le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  au droit,  en face  et de part et d'autre
du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à
fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2
l'Entreprise  SET  TELECOM  d'AUBIGNAN  (84),

compter  du 24 Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
semaines,  sous  l'entière  responsabilité  de

désignée dans ce  qui  suit, sous le terme I'ENTREPRENEUR.

Pla=e  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0rai'ige  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41-  www.ville-oi'ange.fr
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE DES  TANNEURS  -
AVENUE  CHARLES  DE GAULLE

ORANGE,  )e 10 Juin  2020

VI  LL[

"  O Il}S N c t:

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221  3.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.zH2-
28,  ,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stattonnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VLI le  règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2ü14  ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  ptocédé.  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de  neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du  Maire  na 306/2017  en date  du 26  Juillet  20a17,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  20a17,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  n" 335/2017  en date  du 23 Août  20'17,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2C)17 publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de  gestion

de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VLI la requête  en date  du 9 Juin  2020,  par  laquelle  M. MONNIER  Dominique-13
Rue des Tanneurs  - 8zH00  0RANGE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de réparation  d'un  balcon  qui menace  de tomber  (avec  échafaudage  et
camion  de l'entreprise  de maçonnerie)  -  travaux  urgents  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de réparation  d'un  balcon,  Rue  des  Tanneurs  au
droit  du no 13  en angle  avec  l'Avenue  Charles  de Gaulle,  la circulation  piétonne  sera
momentanément  perturbée  ou interdite,  lors de l'installation  et l'enlèvement  de l'échafaudage  et
pendant  les travaux  sur  l'Avenue  Charles  de Gaulle,
Le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur  une  case  de parking  Rue  des
Tanneurs  -  face  au no 13 -  cet  emplacement  sera  réservé  au camion  de l'entreprise.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en Tourrière  sans  préavis.

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  5141  41 - îvww.vilIe-orange.fr

Toute  correspondance  doir  être  aclressée  impersonnelle+nent  à Monsieur  le Maii:e  d'(range



ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 12 Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 2 jours,  sous  l'entière  responsabilité  de M.
MONNIER  Dom!n!que  d'Orange,  désigné  dans  ce qui suit, sous  le terme I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  le IO Juin  2020

D. A.  C.

DIRECT'ION  DE  L'AIVIENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  DE VENISSAT  -
CHEMIN  DU BEL  ENFANT  -

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code Général des  Collectivités  Tenitoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

Vu la LOI n" 82-213  du 2 Mars 4 982 modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de-la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R'.412-
28,

VLI le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 3a1 mai '1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2û'17 ;

VU la délibération  n" 573/20'17  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2C)17,
transmise  en Préfecture  le jûur  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 306/2C)17  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/20'17  en date  du 23 Août  2û17,  transmis  en
Préfecture  le 24 Août  20'17  publié  au recueil  des  actes  administratit's  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en ce qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 9 Juin 2020,  par laquelle  la Société  Vauclusienne  de
Traitement  (SVT)  -  296 Chemin  des Clastres  - 84430  MONDRAGON,  sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de débroussaillage  des bandes  boisées
débordant  sur  voirie  pour  le compte  du Service  des  Armées  -  USID :

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de débroussaillage  des bandes  boisées  débordant
sur  voirie,  Chemin  de Vénissat  et Chemin  du Bel  Enfant  au droit  de la clôture  ou de l'emprise
niilitaire  -  Quartier  des  Aglanets,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite,  pour  les
besoins  de l'intervention  dans  le tronçon  compris  entre  le Rond-Point  de )a Route  de Châteauneuf
et  le Chemin  du Bel Enfant.
Les  déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation,  seront  mises  en place  par  l'Entreprise.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 841û6  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 5141  41 - www.ville-orange.fr

Toute  correspondance  doit  bre  adressée  i+npersonnelleineït  à Monsieur  le Maire  d'Oranqe



ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 15 Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 semaines  (jusqu'au  26/06/2020  -  de 7 H OO à
17  H),  sous  l'entière  responsabilité  de  la Société  Vauclusienne  de Traitement  (SVT)  de
MONDRAGON,  désignée  dans ce qui suit, sous le terme I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 10 Juin  2020

No Œ63

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE PONTILLAC  -

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des  Collectivités  Territoriales.  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2",

Vu la LOI n" 82-213  du 2 Mars '1982 modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-'10  et le R.412-
28, L  j

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatiT à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28 Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil Municipal  d'Orange  le  25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a t.té procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014 :

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  n" 573/2C)17 du Conseil  Municipal  en date du 25 Juillet  2ü17,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  pûstes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/20"17  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  afflché  le 27 Juillet  20a17, publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en ce  qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VLI la requête  en date du 08 Juin 2020, par laquelle  Mr CHIROL  Sébastien  -
sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  d'évacuation  de  gravats  après
démûlition  de murs  intérieurs  pour  le compte  de Mr BOISIER  Baptiste  avec  un

RENAULT  KANGOO  CS-060-YV  et une REMORQUE  DG-226-TZ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  4 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  d'évacuation  de gravats  après  démolition  de
murs  intérieurs,  Rue  Pontillac  au droit  du no 2, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera
interdite,  pour  les besoins  de l'intervention.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 20 Juin  2020  et sera valable  jusqu'à  la
fin  des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de I jour, sous l'entière  responsabilité  de Mr CHIROL
Sébastien,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41 - wurtv.vilIe-orange.fr
Toute  correspondance  doir  érre  aclressée  iinüersonnellemenr  > Mrin«ipni'  Ip l'Ï>ir'p  a'n,-in.-i,



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès pour les riverains  seront  toujours  réservés  sauf en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (instalfation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  Taire l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
AdministratiT  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police Municipale  et les Agents  placés  sous ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

Gérald  TESTANIERE.

3')o)
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ORANGE,  le 10 Juin  2020
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CÀDRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE EMILE  ZOLA  -

LE MAIRE- DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes.

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,  .  

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU  la circulaire  interministérielle  du 7 Juin '1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes.

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2C)14 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  :

VU la délibération  na 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du  Maire  no 306/2017  en date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au  recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  n" 335/2017  en date  du 23 Août  20a17,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du  Maire  en matière  de  gestion
de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 09 Juin  2020,  par laquelle  l'Entreprise  AS.BAT  -
283  Chemin  de Nogaret  -  84100  0RANGE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de  maçonnerie  intérieure  pour  le  compte  de  Mme  MARCVINCENT
Delphine  avec  une  pompe  à béton;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévüir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-ARRETE-

ARTICLE  'l : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de maçonnerie  intérieure,  Rue Emile  Zola,
circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  pour  les besoins  de l'intervention.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en Tourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 29 Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 1 jour, sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
AS.BAT  d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Clen-ienceau  - B.P. 187  - 84106  (range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41  41 - www.ville-orange.fr

Toute  correspondance  doir  être  adressée  iinpersonnelleinent  .l Monsieur  le Maire  d'Oi:aiïge



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conîorme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,
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DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

&  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

Affaire  suivie  par : M. Alain PEROUSE

ARRETE  PORT  ANT
REGLEMENT  ATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
ST  ATIONNEMENT  DES  VEHICULES

BOULEV  ARD  E. DALADIER  -

ORANGE,  le 1l  Juin 2020

ïi  I L l  L

+iOR.ANGE

LE MAIREDE  LA VILLE  D'ORANGE,
al

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1

et L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux droits  des

libertés  des  Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le

R.412-28,  '  I

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de

police  en  matière  de  circulation  routière  et  modifiànt  certaines

dispositions  du Code  de la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de

Vaucluse  le 28 Juin 1963  sur la circulation  et le stationnement  dans

l'agglomération  Orangeoise,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation

des  routes  et autoroutes,

VU le règlement  de voirie  communal  adopté  par  le Conseil  Municipal

d'Orange  le 25 Septembre  4 996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet  2017,

transmise  en Préfecture  le iour même,  pûrtant  création  de neuF postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  20a17, transmis  en

Préfecture  le 24 Août  20'17 publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Münsieur  Gérald  TESTANIERE  en ce qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

Vu l'avis  favorable  de la D.I.R.  Méditerranée  de Mondragon  en date  du

10 Juin  2020  ;

Vu la requête  en date  du 9 Juin  2020  par  laquelle  la Société

TECHNISOL  -  Lotissement  la Garance  -  CS10021  -  84210  ALTHEN

LES PALUDS,  sollicite  l'autorisation  d'effectuer  les  travaux  de livraison

et mise  en place  d'une  chape  liquide  avec  un camion  toupie  8 x 4 (35 T) ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la

réalisation  de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de

la circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de livraison  et de mise  en place  d'une  chape
liquique,  Boulevard  Edouard  Daladier  au droit  du no 376,  la voie  de circulation  des véhicules  de
toutes  sortes  sera  réduite  au  droit de  l'intervention,  pour  les  besoins  de  l'intervention  -
stationnement  du camion  toupie  sur  le trottoir  et partie  de chaussée.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

Place Clen'ienceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - 'v'aucluse  - 04 90 5141  41 - www.ville-orange.fr
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 15 Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
Tin des  travaux,  date  fixée  au  15 Juin  2020  (après-midi  de  13  H. à 18  H),  sous  l'entière
responsabilité  de la Société  TECHNISOL  d'ALTEN  LES  PALUDS,  désignée  dans  ce qui suit, sous
le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  de chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par l'Entrepreneur  et placée  sous  sa responsabilité,  y compris  en dehors  des horaires  de
travail  ou le week-end  (avec  une signalisation  CF. 13 ou CF. 15)  -  coordonnées  Mme  Christine
ROYER  04.90.62.80.01  .

La chaussée  sera  rendue  libre  à la circulation  entre  18 H OO et 8 H, les samedis,  dimanches,
en cas  d'urgence.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  du chantier.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.
L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal
administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

iE Qd,joint Délégué,

Gérald  TESTANIERE.

3'3
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ORANGE,  le 1l Juin  2020

D. A.  C.

DIRECTÏON  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET Du
SÏATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  DE CHAMPLAIN

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de-la  Route,  notamment  les articles  R.411-8.  R. 4'17-'10 et le R-.412-
28,

VU le Décret  na 86-475  du 14 Mars 1986  relatiT à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modiflant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la cirt.ulation  et le stationnement  dans  l'agglomératiûn

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opératiüns  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

Vu  l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  n" 335/2C)17  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date  du 1C) Juin 2020, par  laquelle  la société  SUFFREN  TP -  1
ZA. Le Remourin  -  84370  BEDARRIDES  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  d'un  branchement  au réseau  d'eau  potable  pour  Mme  KOLOMETZ  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'un  branchement  au réseau  d'eau  potable,
Chemin  de Champlain,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec
un sens  unique  commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les  feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 23 Juin  2020  et sera valable  jusqu'à  la fin des
travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 15 jours  (2 jours  d'intervention),  sous  l'entière  responsabilité  de
la SOCiété  SUFFREN  TP  de BEDARRIDES,  désignée  dans ce qui suit, sous le terme I'ENTREPRENEUR.

Place  Cle+nenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 5141  41 - www.ville-orange.fr
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauT en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.

'385
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  V1CTOR  HUGO

ORANGE,  le 12 Juin  2020

V I L l  E

n O RÀN  G E

l

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2a,

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés  des
Communes,,  :

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.412-
28,

VU le Décret  n" 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  rûutière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative à !a circulafion  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du al mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal  d'C)range le 25
Septembre  4 996.

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil Municipal en date du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  rl  306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/20a17  en date du 23 Août  2017,  transmis  en

PréTecture  le 24 Août  20'17 publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 11 Juin 2020,  par laquelle le Service  BATIMENT  de la
ville d'Orange  - Place G. Clemenceau  - BP. 187 - 84106 0RANGE  Cedex -
sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de rénovation  des façades  avec une
nacelle  et pose de volets ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-ARRETE-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de rénovation  des  façades  et pose  des  volets,

Rue  Victor  Hugo  au droit  du no 2, la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite,  pour

les  besoins  du chantier.

Les  véhicules  en inTraction  seront  mis  en Tourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 17 Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de IA jour  (de  9 H. à 12 H), sous  l'entière  responsabilité
du  Service  BATIMENT  de la Ville  d'Orange,  désigné  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

u'5!rn"  Toute correspondance doit être adressée i+ni:iersonnellement ;1 Monsieur le Maire d'Oranüe



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 12  Juin  2020

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code des Collectivités  Territoriales  et en particulier  les articles

L.2213.1.  à L.2213.6  ;

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des

collectivités  locales complétée  et modifiée  par la Loi no 82-623  du 22 Juillet

1982 modifiée  et par la LOI no 83-8 du 7 Janvier  1983,

VU la LOI du 13 Août  2004 et notamment  l'article  140, stipulant  la réduction

de la nature des actes transmissibles  en Préfecture  pour l'exercice  du

contrôle de légalité et particulièrement  les actes relatifs à la police de la

circulation  et du stationnement,

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

& DU  CADRE  DE  VIE  -

Gestion  du  Domaine  Public

Vu le code de la route et notamment  les articles R.411.1 à R.41'1.8, R.41aL18

R.41 L25 à R.411.28  et R.41 2-28 et R.417.10,

Vu l'arrêté  ministériel  du 15 Juillei  1974 relatif  à la signalisation  temporaire,

Vu l'arrêM municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet de

Vaucluse le 28 Juin  1963 sur la circulation  et le stationnement  dans

l'agglomération  Orangeoise,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

CARS  REGIES  -
FRANCE  TELEVISIONS
THEATRE  ANTIQUE  2020  -

VU le prûcès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  n" 573/2C)17 du Conseil  Municipal  en date du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour même,  portant création  de neuf postes
d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis
en Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au
recueil  des actes  administratifs  de la Cümmune  du mois  de Juillet,
complété  par  l'arrêté  du Maire  n" 335/2C117 en date  du 23 Août  2017,
transmis  en Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des actes
administratifs  de la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de
fonction  et de signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en ce qui
concerne  la réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en
matière  de gestion  de la voirie  et de la circulation  ;

Considérant  qu'à l'occasion  de la captation  des Chorégies,  qui se

dérouleront  au Théâtre  Antique  pendant  la période  estivale  2C)20, par

des cars  vidéomobiles  de la Filière  Production  de France  Télévisions,  il

importe  de laisser  libre  de tout  encombrement  certaines  rues  et places

de la Ville,

- ARRETE

ARTICLE  1 : - Le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes,  sera interdit,  sur la totalité
de la contre  alÏée  Nord  du Cours  Pourtoules,  afin de permettre  les manœuvres  des cars
Régies,
La circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera interdite,  sur  la Contre-allée  Nord du Cours
Pourtoules,  le temps  des manœuvres  des  cars  Régies,
Le sens  de circulation  sera  inversé,  contre-al)ée  Nord du Cours  Pourtoules,  au passage  des
véhicules  de France  Télévisions  pour  l'accès  à l'Esplanade  Verdi  et à la Rue des  Princes
d'Orange  depuis  le Boulevard  Edouard  Daladier  :

Du 15 Juillet  2020  au 22 Juillet  2020  - de O H. à Minuit

NESCO
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ARTICLE  2 : - La circulation  et le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes,  seront
interdits  Rue  de I'ANCIEN  HOPITAL,  (tirage  de câbles  de liaison  entre  le Théâtre  Antique  et
la Rue  des  Princes  d'Orange  -  pose  et dépose  du 15 au 22 JUILLET  2020.

ARTICLE  3 : - Le sens  de circulation  sera  inversé,  Rue  Saint-Florent  & Rue  de l'Ancien
Hôpital,  afin  de permettre  l'accès  à la Rue  des  Princes  d'Orange,  aux  véhicules  de France
Télévisions,  du 15  au 22 Juillet  2020.

ARTICLE  4 : - Des  itinéraires  de déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront
mis en place.

ARTICLE  5
préavis.

Les véhicules  en infraction,  seront  mis immédiatement  en fourrière,  sans

ARTICLE  6 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  8 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le
tribunal  administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage
ou de publication.

ARTICLE  9 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municiapel  et les agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

P/- LE MAIRE,

Gérald  TESTANIERE
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ORANGE,  le 12 Juin  2020

Direction  de  l'Aménagement

& du  Cadre  de  vie  -

Gestion  du  Domaine  Public

LES  VENDREDIS  D'ORANGE  DE
JUILLET
LES  JEUDIS  D'ORANGE  D'AOUT  -

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  des  Collectivités  Territoriales  et en particulier  les articles  L.2213.1.  à

L.2213.6  -  L.2'i22-21  et L. 21a1.2.2",

VU la LOI no 55-385  du 3 Avril 1955,  instituant  le régime  d'Etat  d'urgence,

modifiée  et complétée  ;

Vu l'Ordonnance no 60-372 du 15 Avril 1960, qui prévoit la déclaration d'état
d'urgence  par  décret  en Conseil  des  Ministres  ;

VU la LOI na 82-213  du 2 Mars  1982,  relative  aux droits  et libertés  des

co1lectivités  locales  complétée  et modifiée  par la Loi no 82-623  du 22 Juillet

1982  modifiée  et par  la LOI n" 83-8  du 7 Janvier  1983,

VU la LOI n" 2016-987  du 21 Juillet  2016,  prorogeant  la LOI n" 55-385  du 3 Avril

1955,  relative  à l'état  d'urgence  et portant  mesures  de renforcement  de la lutte

antiterroriste,  pour  6 mois  à compter  du 26 Juillet  2016  ;

VU la LOI n" 2016-1767  du 19  Décembre  2016,  prorogeant  la LOI no 55-385  du

3 Avril  1955,  relative  à l'état  d'urgence  et portant  mesures  de remorcement  de la

lutte  antiterroriste,  à compter  du 22 Décembre  2016  jusqu'au  15  Juillet  2C117 ;

VU la ou les LOI (S) à venir  concernant  les prorogations  de l'Etat  d'Urgence

après  le 15 Juillet  2017  ;

VU la LOI n" 2017-1510  du 3C) Octobre  2017,  renforçant  la sécurité  intérieure  et

la lutte  contre  le terrorisme  (1 ), notamment  le chapitre  ler  : dispositions

renforçant  la prévention  des  actes  de  terrorisme  -  article  1 ;

VU le code  de la route  et notamment  les articles  R.zHl.1  à R.41L8,  R.411.18,

R.41L25  à R.4'1'1.28  et R.412-28  et R.4'17.10,

VU l'arrêté  ministériel  du 15  Juillet  ü 974  relatif  à la signalisation  temporaire,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  '1983  sur la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipai  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en  Préfecture  le jour  même,  portant  création  de  neuf  postes
d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du  Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  20a17,  transmis

en Préfecture  le 26 Juillet  2C)17,  afflché  le 27  Juillet  2017,  publié  au

recueil  des  actes  administratiTs  de la Commune  du mois  de Juillet,

complété  par  l'arrêté  du Maire  no 335/2C)17  en date  du 23  Août  2017,

transmis  en Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes

administratifs  de la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de

fonction  et de signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en ce qui

concerne  la réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en

matière  de  gestion  de  la voirie  et  de  la circulation  ;

Considérant  qu'à  l'occasion  des  Vendredis  d'Orange  de  Juillet  & les

Jeudis  d'Orange  d'Août  organisés  par  le  Service  Manifestation,  il

importe  de laisser  libre  de  tout  encombrement  certaines  rues  et places

de  la Ville  ;

ARRETE
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ARTICLE  I  : - La circulation  et le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  ainsi  que des

motocyclettes,  seront  interdits  dans  les rues  et places  suivantes  :

Rue  de  Tourre,

Rue  Madeleine  Roch,

Rue  Ancien  Collège,

Rue  Pontillac,

Placette  des  Romains,

Place  des  Frères  Mounet,

Rue  Pourtoules,

Contre-allée  Nord  Pourtoules,

Rue  Caristie  Sud  et Nord,

Rue  Saint-Florent,

Place  des  Cordeliers,

Rue  Saint-Martin,

- Rue  Stassart,

- Rue  du  Mazeau,

- Impasse  Saint-Louis,

- Place  Daniel  Camu,

- Place  André  Bruey,

- Rue  Tourgayranne,

- Rue  Victor  Hugo,

- Place  de Langes,

- Place  Clémenceau,

- Rue  du  Pont  Neuf,

- Place  du  Cloître,

- Rue  de  la République,

Ainsi  que  toutes  les  rues  aboutissant  dans  les  rues  et places  précitées.

La rue  Caristie  Nord  sera  laissée  libre  à la circulation.

Les  Vendredis  3-10  -  'l 7 -  24 & 31 Juillet  2020

les  JEUDIS  6-13  -  20 & 27 Août  2020

de 16  H. à la fin  de la Manifestation  et  du  remballage.

ARTICLE  2 : - Un dispositif  de sécurité  (plots  béton  ou barrières  de sécurité  anti-voitures  béliers),  pour  une

meilleure  sûreté  de tous  les usagers,  pendant  les festivités  d'été  en 2020,  en Centre-Ville,  qui sera  installé  aux

entrées/sorties  des voies  aboutissant  aux  lieux, les jours  et soirs  de manifestations,  afin d'interdire  toutes  sortes  de

circulation.

La Rue  Saint-Florent  sera  mise  en double  sens,  pour  les  véhicules  de secours,  de police  et ceux

expressément  autorisés,  afin de permettre  un meilleur  accès/sortie  à ces derniers,  en cas de nécessité.

ARTICLE  3 : - Des itinéraires  de déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mis en place.

ARTICLE  4 : - Les véhicules  en infraction,  seront  mis immédiatement  en fourrière,  sans  préavis.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal  administratif  de

Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois à compter  de sa date  d'affichage  ou de publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,  Monsieur  le commissaire  de Police  et les

Agents  placés  sous  ses ordres,  Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres

sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

P/-  LE  MAIRE,

iald  TESTANIERE

-zsk
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VILLÉ

ORANGE

ORANGE,  le 12 Juin 2020

LE MAIRE  [)E LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  des Collectivités  Territoriales  et en particulier  les articles  L.2212-1  -

L.2212-2  - L.2213-1,  L.2213-2  et L.2213-4  ;

Direction  de 1!4ménagement
& du Cadre  de Vie -
Gestion du  Domaine  PubÎic

VU la LOI no 82-2a13 du 2 Mars 1982, relative  aux droits  et libertés  des

collectivités  locales  complétée  et modifiée  par la Loi no 82-623  du 22 Juillet

1982  modijée  et par  la LOI no 83-8  du 7 Janvier  1983,

VU le code  de la route  et notamment  les articles  R.41  1.1 à R.411.8,

R.'!H  1.18,  R.zH  1.25  à R.411.28  et R.4'12-28  et R.417.10  ;

VU le Code  Pénal  ;

VU l'arrêté  ministériel  du ü 5 Juillet  1974  relatif  à la signalisation  temporaire,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  '1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2C)17,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes
d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26  Juillet  2(]  7, transmis

en Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au

recueil  des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de  Juillet,

complété  par  l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,
transmis  en Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes

administratifs  de la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de
fonction  et de signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en ce qui

concerne  la réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en
matière  de gestion  de la voirie  et de la circulation  ;

BRADERIE  DE LA
SAINT-BARTHELEMY  -

Considérant  qu'à  l'occasion  de la Braderie  de la Saint-Barthélémy

organisée  par  I'A.C.A.O,  il importe  de laisser  libre  de tout

encombrement  certaines  rues  et  places  de la Ville,

- ARRETE

ARTICLE  I : - La circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  dans  les rues  et
places  suivantes  :

- Rue  de la République  à partir  de l'lmpasse  du Parlement,
- Rue  Caristie  Sud,
- Rue  Saint-Martin  (en  totalité),
- Rue  Stassart,
- Rue  du Mazeau,
- Place  de la République,
- Place  Georges  Clemenceau,
- Rue  Notre  Dame,
- Rue  Victor  Hugo,

Le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  rue  de la République  sur  les
3 cases  de Parking  devant  le Magasin  VOG.

le JEUDI  27 AOUT  2020  -  de 14  H 30 à I H.

et  les  VENDREDI  28 & SAMEDI  29 AOUT  2020  -  de 9 H. à 20 H.
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ARTICLE  2 : - Les  véhicules  en infraction,  seront  mis  immédiatement  en fourrière,  sans  préavis.

ARTICLE  3 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  4 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  5 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal
administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  6 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

P/ - LE MAIRE,

L'Adjoint Délégué,

Gérald  TESTANIERE

3"'13
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Direction  de L'Aménagement

& du  Cadre  de  vie  -
Gestion  du  Domaine  Public

MANIFEST  ATIONS  ESTIV  ALES  2020
PLACE CLEMENCEAU  :

BAL  DE  JUILLET-14  JUILLET  2020

AMAURY  VASSILY  -  5 AOUT  202ü

JEUNES  TALENTS  THE  VOICE  -  7 AOUT  2020

GRAND  CABARET  -  21 AOUT  2020

SPECT  ACLE  ABBA  -  25  AOUT  2020

CABARET  RUSSE  -  29  AOUT  2û20

ORANGE,  le 12 Juin 2020

'i'  I LL[
ORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code des Collectivités  Territoriales  et en particulier  les articles  L.22'13.'1. -  L.

2213-4, et L. 2213-2.2o,

VU la LOI n" 82-2'13 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des collectivité.s

locales complétée  et modifiée  par la Loi n" 82-623 du 22 Juillet  1982  modifiée  et

par  la LOl'-no 83-8  du 7 Janvier  1983,  -

VU le code de la route et notamment  les articles R.411.1 à R.411.8,

R.41 u  8, R.4'11.25 à R.411.28  et R.412-28  et R.417.10,

Vu l'arrêté ministériel  du 15 Juillet  1974 relatif  à la signalisation  temporaire,

Vu l'arrêté municipal  du a1 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de

Vaucluse  le 28 Juin ü 963 sur la circulation  et le stationnement  dans

l'agglomération  Orangeoise

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles il a été procédé pour
l'installation  des conseillers  municipaux  le 28 mars 20a14 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles il a été procédé pour
l'élection  du Maire et des Adjoints  le 25 Juillet 2C)17 ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet
2017, transmise  en Préfecture  le jûur même, portant création de neuf
postes d'adjoints  ;

VlJ l'arrêté  du Maire no 306/2017  en date du 26 Juillet  2017,
transmis  en Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,
publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la Commune  du mois
dt. Juillet,  complété  par l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du
23 Août  2017,  transmis  en Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au
recueil  des actes  administratifs  de la Commune  du mois  d'Août,
donnant  délégation  de fonction  et de signature  à Monsieur  Gérald
TESTANIERE  en ce qui concerne  la réglementation  et les pouvoirs
de police  du Maire  en matière  de gestion  de la voirie  et de la
circulation  ;

Considérant  qu'à  l'occasion  des  manifestations  organisées  par  les

Services  Manifestations  & Culturel,  pendant  la période  estivale  2C)20,

sur  la Place  Georges  Clemenceau  ; il importe  de laisser  libre  de tout

encombrement  certaines  rues  et places  de la Ville  ;

- ARRETE  -

ARTICLE  I : - La circulation  et le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  ainsi  que des
motocyclettes,  seront  interdits  dans  les rues  et places  suivantes  :

- Place  Clemenceau,  dans  sa totalité,
- Place  du Cloître,
- Rue  Caristie  Nord,  tronçon  compris  entre  la Rue  de la République  et la Rue

du Renoyer,
- Rue du Pont  Neuf,  tronçon  compris  entre  l'lmpasse  du Parlement  et la Rue

Caristie,

LE 14  JUILLET  2020

Les  5 -  7 -  21 - 25 & 29 AOUT  2020

de 12  H. à la fin  des  manifestations.

Ces dispositions  ne seront  pas applicables  aux  groupes,  artistes  et aux équipes  techniques.
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ARTICLE  2 : - Les  véhicules  en  infraction,  seront  mis  immédiatement  en fourrière,  sans  préavis.

ARTICLE  3 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  4 : - Le  présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  5 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal

administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de publication.

ARTICLE  6 Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres

sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

P/-  LE  MAIRE,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald

ù!C'

TEST  ANIERE
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ORANGE,  le 12 Juin 2020

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

Direction  de  L'Aménagement

& du Cadre  de  vie  -
Gestion  du  Domaine  Public

NOCTURNE  DES  COMMER(,ANTS  -

VENDREDI  17  JUILLET  2020

Vu le Code des Collectivités  Territoriales et en particulier  les articles
L.2213.  1. -  L. 2213-4,  et L. 221 3-2.2",

l  ,

VU la LOl na 82-213 du 2 Mars 1982, relative  aux droits et libertés des

collecttvités  locales complétée  et modifiée par la Loi na 82-623 du 22
Juillet  1982  modifiée  et par  la LOI no 83-8  du 7 Janvier  1983,

VU le code de la route et notamment  les articles R.411.1  à R.zH'i.8,
R.411.18,  R.411.25  à R.411.28  et R.412-28 et R.417.10,

Vu l'arrêté ministériel  du 15 Juillet '1974 relatif  à la signalisation  temporaire,

Vu l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de

Vaucluse  le 28 Juin 1963 sur la circulation  et le stationnement  dans
l'agglomération  Orangeoise

VU le procès-verbal  des opérations auxquelles  il a été procédé pour
l'installation  des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles il a été procédé pour
l'élection  du Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil Muntcipal  en date du 25 Juillet
2017, transmise  en Préfecture  le jour même, portant création de neuf
postes d'adjoints  ;

VLI l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date du 26 Juillet  2017,
transmis  en Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,
publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la Commune  du mois
de Juillet,  complété  par  l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du
23 Août  2017,  transmis  en Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au
recueil  des actes  administratifs  de la Commune  du mois  d'Août,
donnant  délégation  de fonction  et de signature  à Monsieur  Gérald
TESTANIERE  en ce qui concerne  la réglementation  et les pouvoirs
de police  du Maire  en matière  de gestion  de la voirie  et de la
circulation  ;

Considérant  qu'à  l'occasion  du  nocturne  des  Commerçants

organisé  le Vendredi  17 Juillet  2020,  il importe  de laisser  libre  de
tout  encombrement  certaines  rues  et places  de la Ville,

-A  R R Ê T E

ARTICLE  I : - La circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite,  dans  les rues
suivantes  :

Rue  Caristie  Sud,
Rue  Saint  Martin,  à partir  de la place  Bruey
Rue  Victor  Hugo,  à partir  de l'Hôtel  Arène
Rue  Stassart
Rue  du Mazeau

Le  Vendredi  17  Juillet  2020  de '14 H OO à OO H OO (minuit)

PLace Cle+nenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cetlex  - Vauduse  - 04  90 5141  41-  www.ville-orange.f'r I  . Z '  i.ff  I



ARTICLE  2 : - Le stationnement  des  véhicules  sera  interdit  sur  la rue  suivante  :

Rue  de la République,  devant  les commerces  (notamment  devant  Vog,  Canon
Shoes,  Sud  Express,  Grand  Chelem,  Blanc  du Nil)

Le Vendredi  17  Juillet  2020  de 14  H OO à OO H OO (minuit)

ARTICLE  3 : - Les  véhicules  en infraction,  seront  mis immédiatement  en fourrière,  sans
préavis.

ARTICLE  4 : - Des itinéraires  de déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation
seront  mis  en place.

ARTICLE  5 : - Les  véhicules  en infraction,  seront  mis immédiatement  en fourrière,  sans
préavis.

ARTICLE  6 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  8 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le
tribunal  administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date
d'affichage  ou de publication.

ARTICLE  9 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous ses ordres
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

P/- LE MAIRE,

m! ;oJ;Adjoint  Délégué,

Z

Gérald  TESTANIERE
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Direction  de L'Aménagement

& du  Cadre  de vie  -
Gestion  du  Domaine  Public

ANIMATIONS  DES  COMMERÇANTS  -

ORANGE,  le 12  Juin  2020

VILlt
ti O Rjî  N G E

LE  MAIRE  DE  LA  VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code des Collectivités Territoriales et en particulier les articles
L.2213. 1. -  L. 2213-4, et L. 221 3-2.2",

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982, relative aux droits et libertés des

collectivLités locales complétée et modifiée par la Loi n" 82-623 du 22
Juillet  1982 modifiée  et par la LOI no 83-8  du 7 Janvier  1983,

VU le code de la route et notamment les articles R.411.1 à R.411.8,
R.411.18, R.411.25 à R.41L28  et R.412-28 et R.417.10,

Vu l'arrêté ministériel du 15 Juillet "1974 relatif à la signalisation temporaire,

Vu l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de

Vaucluse le 28 Juin "1963 sur la circulation et le stationnement  dans
l'agglomération  Orangeoise

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 28 mars 2C)14 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'élection du Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2C)17 ;

VU la délibération n" 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet
2C)17, transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf
postes d'adioints ;

VU l'arrêté  du Maire no 3ü6/2017  en date du 26 Juillet  2017,
transmis  en Préfecture  le 26 Juillet  2C)'17, afflché  le 27 Juillet  2017,
publié  au recueil  des actes  administratifs  de la Commune  du mois
de Juillet,  complété  par l'arrêté  du Maire no 335/2017  en date du
23 Août  2017, transmis  en Préfecture  le 24 Août  2017 publié  au
recueil  des actes administratifs  de la Commune  du mois d'Août,
donnant  délégation  de fonction  et de signature  à Monsieur  Gérald
TESTANIERE  en ce qui concerne  la réglementation  et les pouvoirs
de police du Maire en matière  de gestion  de la voirie et de la
circulation  ;

Considérant  qu'à l'occasion  des animations  organisées  par les

Commerçants  les vendredis  et samedis  du 3 Juillet  2020 au 13

Septembre  2020,  il importe  de laisser  libre de tout encombrement
certaines  rues et places  de la Ville,

- ARRETE

ARTICLE  1 : - La circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite,  les vendredis  et
samedis  :

Rue Caristie  Sud,

Du 3 JUILLET  2020  au 13  SEPTEMBRE  2020

De 14  H. à la fin  des  animations

ARTICLE  2 : - Les véhicules  en infraction,  seront  mis immédiatement  en fourrière,  sans
préavis.

U(lEiCO
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ARTICLE  3 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  4 : - Des panneaux  réglementaires  seront  installés  sur  place  pour  matérialiser  le
présent  arrêté.

ARTICLE  5 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le
tribuna!  administratif  de Nîmes,  dans un délai de deux mois à compter  de sa date
d'affichage  ou de publication.

ARTICLE  7 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent
arrete.

P/ - LE MAIRE,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE,

\t9
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D. A. C.

DIRECTION  DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE  DE VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICuLES

RuE  BENICROIX  -

ORANGE,  le 15 Juin  2020

'iitu
+' O Riî N G E

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.22'13.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,

VU le Décret  no 86-475  du '14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la  circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le règlement  de  voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le  25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2C117 ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du  Maire  no 306/2017  en date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  20'17  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en ce qui concerne  la

réglementation  et  les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de gestion

de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la  requête  en date  du '15 Juin 2020,  par  laquelle  la SARL  AGL  Les
Déménageurs  Bretons  -  197  Route  de Clermont  - 60 000 BEAUVAIS,  sollicite
l'autorisation  d'effectuer  un emménagement  pour  le compte  de Monsieur  POILLY
avec  1 VL  de 3.5T  (8m1)  de l'entreprise;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  d'un emménagement,  Rue Benicroix  au droit  du no 279, le
stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  sur 2 cases  de parking,  pour  les besoins
de l'intervention.

Ces emp)acements  seront  réservés  pour  le véhicu1e  de l'entreprise.
Les véhicules  en infraction  seront  mis en Tourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 07 Juillet  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin de l'emménagement,  dont la durée  prévisible  est de 1 jour, sous l'entière  responsabi)ité  de la
SARLAGL  de BEAUVA!S  (60), désigné  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  de l'emménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et
mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauT en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  de l'emménagement.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du Tait de l'emménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

m

}

Gérald  TESTANIERE.

ltok
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D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET  DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  ALEXANDRE  BLANC  -

ORANGE,  le 16  Juin  2020

VI LLE
n O R}l N G E

r

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2a,

VU la LOI na 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes.

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 4'17-10  et le R.412-
28,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars '1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 4977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipauxle  28 mars  2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26  Juillet  20"17,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratiFs  de la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratiFs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU  la requête  en date  du  16  Juin  2020,  par  laquelle  la société
DEMENAGEMENTS  JAUFFRET  - 159  Rue du Petit  Mas - ZI de Courtine  - 84 000
AVIGNON,  sollicite  l'autorisation  d'effectuer  un déménagement  pour  le compte  de
Madame  OLIVO  Catherine  avec  1 VL de 3T5;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  d'un  déménagement,  Rue  Alexandre  Blanc  au droit  du
no 273,  1a circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  réduite,  pour  les besoins  de l'intervention.

Les  déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par  les soins  du
pétitionnaire.

Les  véhicules  en inTraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

i :'! E SCO
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 03 Juillet  2020  et sera  valable  jusqu'à  la

fin du déménagement,  dont  la durée  prévisible  est de 1 jour, sous  l'entière  responsabilité  de la

société  DEMENAGEMENTS  JAUFFRET  d'AVIGNON  (84),  désigné  dans  ce qui suit,  sous  le terme

I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du déménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et

mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  du déménagement.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  du déménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

Gérald  TESTANIERE.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VÏE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE SAINT  MARTIN

ORANGE,  le 16 Juin 2020

V I L l  L
[' O Rl'lN  G l

LE MAIRE-  DE LA  VILLE  D'ORANGE

VLI le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et L.2213.2-
2",

VLI la LOl no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-28,

VU le Décret  n" 86-475  du 44 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de cirt.ulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes  et
autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin 1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25 Septembre
1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation  des
conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été prûcédé  pour l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2CY 7 ;

VU la délibération  no 573/2C)17 du Conseil  Municipal  en date du 25 Juillet  20'17,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  20a17, transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil  des
actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par  l'arrêté
du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en Préfecture  le
24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la Commune  du
mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de signature  à Monsieur
Gérald  TESTANIERE  en ce qui concerne  la réglementation  et les pouvoirs
de police  du Maire  en matière  de gestion  de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date  du  16 Juin 2020, par laquelle  la Société  PIRO  ELECTRIC
SARL  - 13 ZA Mangefer  - 11 120  ARGELIERS  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de démolition  et retrait  du mobilier  de la boutique  « Bijou Brigitte  )) avec  2
véhicules  de l'entreprise  + 1 Benne;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation  de
ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de démolition  et retrait  du mobilier  de la boutique
« Bijou Brigitte  », Rue Saint  Martin  au droit  du no 24 - Place  André  Bruey, le stationnement  des
véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  sur  2 cases  de parking  pour  les besoins  de l'intervention.

Ces emplacements  seront  réservés  pour  les véhicules  de l'entreprise.
Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 29 Juin 2020  et sera valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont la durée prévisible  est de 1 jour, sous l'entière  responsabilité  de la Société
PIRO  ELECTRIC  SARL  d'ARGELIERS  (11),  désignée  dans  ce qui  suit,  sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  ('usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arr'êté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

kd5'
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D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

MONTEE  DES PRINCES  D'ORANGE  -
DESCENTE  DES PRINCES  DES BAUX  -

ORANGE,  le 16 Juin  2020

VI I LL
i- O  RÀ  N G E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2".

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Cüde  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,   

VU le Décret  n" 86-475  du M  Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

Vu l'arrêté  municipal  du .31 mai 1963  visé par Monsieur  le PréTet de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le  25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  rr" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2C117  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24 Août  20a17 publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et  de la circulation  ;

VU la requête  en date du 16 Juin 2020,  par laquelle  le Service  Voirie  de la
CCPRO  et le Service  Espaces  Verts  de la Ville  - sollicitent  l'autorisation  d'effectuer
des travaux  de faucardage  et de débroussaillage  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de faucardage  et de débroussaillage,  Montée
des  Princes  d'Orange  et  Descente  des  Princes  des  Baux,  la circulation  et le stationnement  des
véhicules  de toutes  sortes  seront  interdits  pour  les besoins  de l'intervention.
La  circulation  sera  rétablie  au fur  et à mesure  de l'avancement  du chantier.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 24 Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  lafin  des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de % jour  (de  6 H. à 12 H), sous  l'entière  responsabilité
du  Service  Voirie  de la CCPRO  et du Service  Espaces  Verts  de la Ville,  désignés  dans  ce qui suit,
sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 51 41 41 - www.ville-orange.fr
Toute  correspondance  doit  être  adressée  iinpersonnelleinent  à Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  Taire l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

.r

Gérald  TESTANIERE.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE ALEXANDRE  BLANC  -

ORANGE,  le 17 Juin 2020

s i ur
Or«+çxcE

LE MAIRE DE LAVlLLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2o,

VU la LOl no 82-2'13 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.412-
28,

VU le Décret no 86-475 du M Mars 1986 relatif à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017,
transmise  en Préfecture  le jour même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2C)17, transmis  en

Préfecture  le 24 Août  20'17 publié  au recueil  des actes  administratifs  de
la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en ce  qui  concerne  la

réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 16 Juin 2û20, par laquelle la société  SUFFREN  TP -  ü
ZA. Le Remourin  - 84370 BEDARRIDES  - sollicite l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  d'un branchement  au réseau d'eau potable  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  d'un branchement  au réseau  d'eau  potable,  Rue
Alexandre  Blanc,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdite  pour  les besoins  du
chantier.

Une déviation  sera  mise  en place par les soins  de l'entreprise  Descente  des Princes  des Baux  sur
la Rue de Frères  Wetter.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en Tourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté prendra effet à compter  du 29 Juin 2020  et sera valable  jusqu'à  la fin des
travaux, dont  la durée  prévisible  est de 15 jours  (1 jour  d'intervention),  sous l'entière responsabilité  de
la Société  SUFFREN  TP de BEDARRIDES,  désignée  dans ce qui suit, sous le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0t'aiïge  Ce=:lex - Vaucluse  - 04 90 5141  41 - îvww.ville-orange.fr
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.

)i05
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D.  A.  C.

DIRECTION  DE  I,'  AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  FREDERIC  MISTRAL  -

-l

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.41'i-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,

VU le Décret  na 86-475  du M Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Géra1d  TESTANIERE  en  ce qui  concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion

de la voirie  et de la circulation  ;

VU  la requête  en date  du  16  Juin  2020,  par  laquelle  la Société
DEMENAGEMENT  DAVIN - 4 Avenue  de l'Orme  Fourchu  - 84 034 AVIGNON
CEDEX  9, sollicite  l'autorisation  d'effectuer  un déménagement  pour  le compte  de
Madame  TRAORE  Amélie  avec  '1 véhicule  de 3T5:

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la cirt.ulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  d'un déménagement,  Avenue  Fréderic  Mistral  au droit  du

no 13, le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur  2 cases  de parking,  pour  les
besoins  de l'intervention.

Ces emplacements  seront  réservés  pour  le véhicule  de la société.
Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

kl NE>CO
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 02 Juillet  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin du déménagement,  dont  la durée  prévisible  est de 1 jour, sous  l'entière  responsabilité  de la
Société  DEMENAGEMENT  DAVIN  d'AVIGNON  (84),  désigné  dans  ce qui suit, sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du déménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et
mise  en p(ace  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  du déménagement.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  du déménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipa(e  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L5Adjoint  Délégué,

I Üe I
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D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

PLACE  DE LA  LIBERTE

ORANGE,  le 18 Juin 2020

V I L L [
l- 0  RA  N G E

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.zH1-8,  R. 417-1ü  et le R.412-
28,  -  =

VU le Décret  na 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de poltce
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin ü977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  MunR:ipal en date  du 25 Juillet  20'17,

transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adioints ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  2û17,  affiché  !e 27 Juillet  2017,  publié  au recuei!

des  actes  administratiFs  de la Commurie  du mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion

de la voirie  et de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 18 Juin  2020, par laquelle  la société  MAIMONE  -  1'120

Bis Chemin  de la Jardinière  -  841û €) ORANGE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des travaux  de réfection  de toiture  avec  un camion  et une grue  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  'l : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de réfection  de toiture,  Place  de la Liberté  au
droit  du no IO, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  réduite  au droit  de l'intervention  -
stationnement  d'un  camion  et d'une  grue.

La circulation  des véhicules  de toutes  sortes  pourra  être momentanément  perturbée  lors des
manœuvres  du camion  et de la grue,  par mesures  de sécurité..

Les  véhicules  en inTraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet à compter  du 22 Juin  2020  et sera valable  jusqu'à  la fin des

travaux,  dont la durée prévisible  est de 3 semaines  (jusqu'au  10 Juillet  2020 inclus),  sous l'entière
responsabilité  de  la SOCiété  MAlMONE  d'OMNGE,  désignée  danS  Ce  qui  Suit,  SouS  le  terme

I'ENTREPRENEUR.

Place  Clei'nenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Ce=:lex - Vaucluse  - 04 90 5141  41 - wwîv.ville-orange.fr



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

.aZi'.'  p

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 18 Juin  2020

Pîçx

D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHJCULES

AVENUE  RODOLPHE  D'AYMARD  -

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2',

VLI la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Cûmmunes,'

 .

VLI le Code de la Route,  notamment  les articles  R.41'1-8, R. 417-10  et le R.412-
28,

VlJ le Décret  no 86-475  du "14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et moditiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du a1 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  :

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoinfs  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  20"17,

transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adioints ;

VU  l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  20a17, publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  na 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en ce  qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

Vu la requête  en date  du  16  Juin  2020,  par  laquelle  l'Entreprise  TD
TERRASSEMENT  - 1706  Chemin  du  Pont  Naquet  - 8zN70  MONTEUX
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  d'un branchement  de gaz ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et nûtamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  d'un branchement  de gaz, Avenue  Rodolphe
d'Aymard  au droit  du no 704, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  réduite  au droit  de
l'intervention.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 22 Juillet  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 15 jours,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
TD  TERRASSEMENT  de MONTEUX  (84),  désignée  dans ce qui suit, sous le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 51 41 41 - www.ville-orange.fr

Toure  correspondance  doit  être  adressée  impersonnellement  ;1 Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

"0F

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 18 Juin  2020
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
NTATION  TEMPORAIRE
CuLATION  ET DU
EMENT  DES  VEHICULES

REGLE
DE  LA  (;IR
STATIONÂ

RUE  DES  CARMES  -

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2",

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative aux droits  des libertés des
Communes.

VU le Code qe la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10  et le R,.412-
28,

VU le Décret n" 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

Vu l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 4977 relative à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VtJ le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 :

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2C)17 ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Cünseil Municipal  en date du 25 Juillet 2C)17,
transmise  en Préfecture  le jour  même, portant  création de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2C)17, affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  n" 335/2017  en date du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des actes  administratifs  de
la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 17 Juin 2020, par laquelle la société  SUFFREN  TP-1
ZA. Le Remourin  - 84370 BEDARRIDES  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de branchement  au réseau d'eau potable ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'un  branchement  au réseau  d'eau  potable,  Rue
des  Carmes  au droit  du no 38, la circulation  des véhicu1es  de toutes  sortes  sera interdite,  pour  les
besoins  de l'intervention.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en Tourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 9 Juillet  2020  et sera  valable  jusqu'à  la ïin des

travaux,  dont la durée prévisible  est de 15  jours  (1 jour  d'intervention),  sous  l'entière  responsabilité  de
la Société  SUFFREN  TP de BEDARRIDES,  désignée  dans  ce qui  suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

m- -W-
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Toute  correspondai'ice  doit  êire  adressée  iinpersonnelleinet'it  .:l Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Gérald  TESTANIERE.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DES CREMADES  -

ORANGE,  le 18 Juin 2020

V l I ll
"  0  RiS N  ti- E

LE MA1R6[)E  LAVILLE  D'ORANGE,  
VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  4 982 müdifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VLI le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,

VL} le Décret-no  86-475  du ü4 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de-police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de  la
Route.

VU  l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU  la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulatiûn  des  mutes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du .31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la  circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le  25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  20"14 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2(E7,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du  Maire  no 306/20'17  en date  du 26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au  recueil

des  actes  administratifs  de  la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23  Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce qui concerne  la

réglementation  et  les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de  gestion

de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 17  Juin  2020,  par  laquelle  la Société  CIRCET-13

Immeuble  les Baux-13420  - GEMENOS  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de création  d'une  tranchée  pour  la pose  de deux  fourreaux,  de chambres
et réfection  du génie  civil  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de  prévoir  la réglementation  de  la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  4 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de création  d'une  tranchée  pour  la pose de deux
fourreaux,  de chambres  et réfection  du génie  civil, Avenue  des Crémades  (au niveau  du
complexe  des Courrèges),  pour  les besoins  de l'intervention  :

- la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  par un pilotage  manuel.
- le  stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  sur l'Avenue  côté Nord, sur 10 mètres
au droit et de part et d'autre  du chantier  -  accès/sortie  des véhicules  et engins  de chantier.

- la circulation  piétonne  sera interdite  sur la contre-allée  et le cheminement  piétonnier,

- aménagement  d'un accès/sortie  au chantier  depuis  l'Avenue  jusqu'au  cheminement  piétonnier  y
compris  l'espaces  verts.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

Place  Cleinenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41 41-  www.ville-o+'ange.fr

Toute  corresponaance  doit  être  adressée  impersonnellement  .a Monsieur  le Maire  a'Oi'ange



ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 29 Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 1 mois,  sous  l'entière  responsabilité  de la Société
CIRCET  de GEMENOS  (13),  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pourl'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.

Â«Ào)
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ORANGE,  le 18  Juin  2020

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  JEAN-HENRI  FABRE  -

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 a.:-;o,

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative  aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.412-
28, -- -

VU le Décret no 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pûuvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Cûde  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulatiûn  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet 2017,
transmise  en Préfecture  le jour même, portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 3û6/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2C117 en date du 23 Août  20a17, transmis  en
Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des actes  administratifs  de
la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête en date du ü 7 Juin 2020, par laquelle  la Société  THOMAS  FAÇADE
- Chemin  des Plâtriers  - 8zN50  JONQUIERES  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des travaux  de ravalement  de façades pour le compte  de Madame  CASTANET
Fernande  avec un camion  et une machine  à projeter  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de ravalement  de façades,  Avenue  Jean-Henri
Fabre  au droit  du no 5, le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur  2 cases  de
parking,  pour  les besoins  de l'intervention.

Ces  emplacements  seront  réservés  pour  les véhicules  de la société.
Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 29 Juin  et sera  valable  jusqu'à  la fin des
travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 semaines,  sous  l'entière  responsabilité  de la Société
THOMAS  FAÇADES  de JONQUIERES  (84),  désignée  dans ce qui suit, sous le terme I'ENTREPRENEUR.

Place Clemeiïceair  - B.P. 187  - 84106  (range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 51 41 41 - www.ville-orange.fr

Toute  corresponclance  cloit  être adressée  iinpersûnnelleinent  i  Monsieur  le Maii:e  d'Orange



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

Gérald  TESTANIERE.
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D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  ClRCuLATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DE LA  REPUBLIQUE

ORANGE,  le 18  Juin  2020

vilLL
nORAt.lGE

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code ae la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars '1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la  circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VlI le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérattons  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date du 25 Juillet  20'17,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratiTs  de  la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  n" 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce qui  concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 17 Juin 2020, par  laquelle  la Société  SN DEM
PICARDIE  - 36 Rue de Soissons  - 60 2C)O COMPIEGNE,  sollicite  l'autorisation
d'effectuer  un emménagement  avec  un camion  de 19T  de l'entreprise:

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  d'un  emménagement,  Rue  de la République  au droit  du
no 27, Résidence  CELLINI,  le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur  3
cases  de parking,  pour  les besoins  de l'intervention.

Ces  emplacements  seront  réservés  pour  le véhicule  de l'entreprise.
Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 'l 5 Juillet  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  de l'emménagement,  dont  la durée  prévisible  est de 1 jour,  sous  l'entière  responsabilité  de la
Société  SN DEM PICARDIE  de COMPIEGNE  (60),  désigné  dans  ce  qui  suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Varicluse  - 04  90 51 41 41 - wwutïii11e-oraîïge.fr
Toute  correspondance  doit  être  adressée  iinpersonnellement  à Mûnsieur  le Maire  d'Oranota



ARTICLE  3 : - La signalisation  de l'emménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et

mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  de l'emménagement.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  de l'emménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L',4çiÇinqqJ4égué,

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 18 Juin  2020

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEIVIENT

ET  DU CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  LOUIS  PASTEUR  -

LE MAIRE-  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221  3.2-2".

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routtère,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du al mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  no 573/2C)17  du Cûnseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du Maire  r!  306/2017  en  date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  20a17 publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de  gestion
de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 17 Juin  2020,  par laquelle  Madame  SCHROEDER  et
Monsieur  RIGOUARD  -  2 Rue  Louis  Pasteur  -  8410ü  ORANGE
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  de la livraison  de matériaux  par l'entreprise
CHAUSSON  avec  un camion  grue  Scania  de l'entreprise  CHAUSSON  de 15 T
(7,5  M X 2,5  M) ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  de la livraison  de matériaux  par  l'entreprise  CHAUSSON,  Rue
Louis  Pasteur  au droit  du no 2, la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  réduite  pour  les
besoins  de l'intervention.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 26 Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 1 jour  (matin),  sous  l'entière  responsabilité  de Mme

SCHROEDER et M. RIGOUARD d'ORANGE, désignée dans ce qui suit, sous le terme I'ENTREPRENEUR,J, 19



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

}/

-/

l
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DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

&  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

Affaire  suivie  par : M. Alain PEROUSE

ARRETE  PORT  ANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET Du
ST  ATIONNEMENT  DES  VEHICULES

BOULEV  ARD  E. DALADIER  -

ORANGE,  le 19 Juin  2020

V  I L L t

D O Ril  N  G  E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1
et L.2213.2-2',

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux droits  des
libertés  des Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.413  -8, R. z117-10 et le
R.4i2-28,-

 -

VU le Décret  n" 86-475  du 14  Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de
police  en  matière  de  circulation  routière  et  modifiant  certaines
dispositions  du Code  de la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de
Vaucluse  le 28 Juin 1963  sur la circulation  et le stationnement  dans
l'agglomération  Orangeoise,

VLl la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation
des  routes  et autoroutes,

VU le règlement  de voirie  communal  adopté  par  le Conseil  Municipal
d'Orange  le 25 Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2C114 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même, portant  création  de neuf postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
PréTecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2C)17, publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date du 23 Août  2û17,  transmis  en
Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestiori
de la voirie  et de la circulation  ;

Vu l'avis  favorable  de la D.I.R.  Méditerranée  de Mondragon  en date  du
18 Juin  2020  ;

Vu la requête  en date  du 9 Juin  2020  par  laquelle  la Société  GIRAUD
BAT  -  90 Impasse  de la Garance  -  84700  - SORGUES,  sollicite
l'autorisation  d'effectuer  les  travaux  de livraison  de matériaux  pour  le
dernier  étage  (plaquiste)  avec  camion  grue  pince,  pour  le compte  de M.
ALLEMAND  Jean-Pierre  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces  travaux,  et notamment  de prévoïr  la réglementation  de
la circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de livraison  de matériaux  pour  le dernier  étage
(plaquiste),  Boulevard  Edouard  Daladier  au droit  du no 376,  la voie de circulation  des  véhicules
de  toutes  sortes  sera  réduite  au droit  de l'intervention,  pour  les besoins  du chantier  -  stationnement
du camion  grue  sur  le trottoir  et partie  de chaussée.

Les véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.
Place Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - www.vi1le-orai'ige.fr

Touie  correspondance  doit'  être adressée iinpersonnelleinent  ;'+ Mo+'isieur  le Maire  d'Oranqe



ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 29 Juin 2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des  travaux,  date  fixée  au 29 Juin  2020  (matin  de 7 H. à 13 H), sous  l'entière  responsabilité  de la
Société  GIRAUD  BAT  de SORGUES,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  l'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  de chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par l'Entrepreneur  et placée  sous  sa responsabilité,  y compris  en dehors  des horaires  de
travail  ou le week-end  (avec  une signalisation  CF. 13 ou CF. 15) - coordonnées  M. GIRAUD  -
06.25.63.08.85.

La chaussée  sera  rendue  libre  à la circulation  entre  18 H OO et 7 H, les samedis,  dimanches,
en cas d'urgence.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  du chantier.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.
L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le tribunal
administratiT  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargÉ,s,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Délégué,

0
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHlCULES

CHEMIN  DE MARTIGNAN  -

ORANGE,  le 19 Juin  2020

VI LLI
"  0  Rl'{  N G E

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,
-l

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221  3.2-2o,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,

VU le Décret  na 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route.

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la  circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  20'i4  ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été prücédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du  Maire  no 306/2017  en  date  du 26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  admiriistratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23  Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de gestion

de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VLI la requête  en date  du 16 Juin  2020,  par  laquelle  l'Entreprise  SOTRANASA  -
35  Boulevard  Saint  Assiscle  - 66 000  PERPIGNAN  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des  travaux  de relever  chambre  spe  1640:

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de relever  chambre  spe 1640,  Chemin  de
Martignan,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec un sens
unique  commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 07 Juillet  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 3 jours,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
SOTRANASA  de PERPIGNAN  (66),  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conTorme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

GéraldaTESTANIERE.

}2o)



Il  ÀI ll  h.' I I l  N Ii  l'. ï I

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  ClRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  DES  COURRÈGES  -

ORANGE,  le I 9 Juin  2020

V I lL  L

LE MAIRE- DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.412-
28, l  l

VU le Décret  n" 86-475 du ü4 Mars 1986 relatif à l'exercice  du püuvoir  de police
en matière  de circulation  routière et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 :

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil Municipal en date du 25 Juillet  2017,
transmise  en Pnéfecture  le jour  même, portant  création de neuf postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Jui1let  20a17, publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire no 335/2017  en date du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des actes  administratifs  de

la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce qui  concerne  la

réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

Vu la requête  en date du 18 Juin 2020, par laquelle l'Entreprise  SOTRANASA  -
35 Boulevard Saint Assiscle  - 66 000 PERPIGNAN  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  de l'aiguillage  à faire sur FT ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de l'aiguillage  à faire sur FT, Avenue  des

Courrèges,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec un sens
unique  commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les  feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 07 Juillet  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 3 jours,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
SOTRANASA  de PERPIGNAN  (66),  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauT en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

Gérald  TESTANIERE.

),i2,À



VI  LLE
l'ORiSNGE

ORANGE,  le 22 Juin 2020

r'o 'ko\'0

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
;TION  TEMPORAIRE

ATION  ET DU
NT DES VEHICULES

REGLEI
DE LA ( :IRCUI
STATIONNaM

RUE CITÉ LEYDIER  -

LE MAIRE-DE  LAVILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2",

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.412-
28, i

 
.

VU le Décret no 86-475 du 14 Mars 1986 relatiT à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopM' par le Conseil Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil Municipal en date du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le iour  même,  portant  créatiûn  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  20a17, affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des actes  administratifs  de
la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en ce qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête en date du 19 Juin 2020, par laquelle  la Société  SNHP SARL -
Impasse 96 - Chemin de Nogaret  - 84100 0RANGE  - sollicite l'autorisation
d'effectuer  des travaux d'Aménagement  et surévaluation  d'un entrepôt  en 2
logements  pour le compte  de M. QUICHOUI  Abdelslam  avec un IVECO (DS-811-
CF) et un Rénault  Master  (7566-YE-84)  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  4 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  d'aménagement  et surévaluation  d'un entrepôt
en 2 logements,  Rue Cité  Leydier  au droit  du parcelle  no BD 266, le stationnement  des véhicules
de toutes  sortes  sera interdit  pour  les besoins  de l'intervention.

L'emplacement  le long de la façade  sera réservé  pour  le stationnement  des véhicules  de la Société
et pour la sécurité  du chantier

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet à compter  du 24 Juin 2020 et sera valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est d'une  semaine  et demie,  sous  l'entière  responsabilité  de
la Société  SNHP  SARL  d'ORANGE,  désignée  dans ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise en
place par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

Gérald  TESTANIERE.

h33



VILL[

ûORANGE

ORANGE,  le 22 Juin 2020

!"fg,À

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU CADRE  DE  VIE

Gestion  du Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  DE  NOGENT  -

CARREFOUR  AV.  de  NOGENT/Rue  C.

DARDuN  -

CARREFOUR  AV.  de  NOGENT/AV.  F.

RIPERT  -

CARREFOUR  AV.  de NOGENT/Rue  SAINT-

CLEMENT  -

LE MAIRÉ  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment L.2213.1 et
L.221  3.2-2a,

VU la LOI na 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.412-
28,  -  J

VU le Décret n" 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir  de police

en matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction interministérielle  sur la signalisation routière,

VU la circulaire interministérielle  du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal du 31 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de Vaucluse le

28 Juin 1963 sur la circulation  et le stationnement dans l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre 1996,

VU le procès-verbal des  opérations auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation

des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a ètè procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 25 Juillet 2(Œ 7 ;

VU la délibération n" 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017,
transmise  en Préfecture le jüur même, por}ant création de neuf postes d'adjoints :

VU l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire no 335/2017  en date du 23 Août  20a17, transmis  en
Préfecture  le 24 Août  2017 publié  au recueil  des actes  administratifs  de
la Commune  du mois d'Août, donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald TESTANIERE  en ce  qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

Vu la requête en date du 19 Juin 2020, par laquelle l'Entreprise  SUBTERRA -
201 Route d'Arles - Zone Active -  Pôle Cadillan -  13690  GRAVESON
- sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux de réhabilitation des réseaux en
technique sans tranchée, chemisage uv, inspection caméra et curage ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident  pendant la téalisation
de ces travaux, et notamment de prévoir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant toute la durée  des  travaux  de réhabilitation  des réseaux  en technique  sans

tranchée, chemisage  uv, inspection  caméra  et curage,  en fonction  des  besoins  de l'intervention  :
AVENUE  DE NOGENT  -  en totalité
& CARREFOUR  AV. de NOGENT/Rue  C. DARDUN  -  CARREFOUR  AV. de NOGENT/AV.  F. RIPERT  -
CARREFOUR  AV. de NOGENT/Rue  SAINT-CLEMENT  -

- la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens  unique

commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les  feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

- la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  pourra  être  momentanément  perturbée.

LlNE}Ct
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Le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit,  dans  l'emprise  du chantier.

La circulation piétonne pourra être renvo%e sur le trottoir d'en face, par mesures de sécurité.

Les  véhicules  en inTraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 6 Juillet  2020  et  sera  valable  jusqu'à  la
fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 1 mois  (jusqu'au  7 Août  2020  inclus  - de 8 H. à
19  H), sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  SUBTERRA  de GRAVESON  (13),  désignée  dans
ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une

et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

LlAdjoint  Délégué,

7

Gérald  TESTANIERE.



Il  M.1 I N T I I N D llll

'No'o\'J

D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHlCULES

RUE SEGOND  WEBER  -

ORANGE,  le 23 Juin  2020

V I I.L[
+-ORANGE

LE MAIRE- DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VLI le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,   i

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin ü977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2C)17, transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  20'17,  publié  au recueil
des  actes  administratiTs  de la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  20a17, transmis  en
Préfecture  le 24 Août  2C)17 publié  au recueil  des  actes  administratiFs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonctiüri  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANiERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 22 Juin 202û, par laquelle  Monsieur  ALLAlRE  Frank
(RIE ÏOITURE  ORANGE  COUVERTURE)  - 65 Rue de la Liberté  - 84100
ORANGE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de
révision  de velux  et des tuiles  pour  le compte  de Madame  et Monsieur  LAVAL,
avec  un camion  nacelle  et un Ford  Transit  de l'entreprise  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de révision  de velux  et des tuiles,  Rue Segond
Weber  au droit  du no 6, la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera interdite  pour  les besoins
de  l'intervention  dans  le tronçon  compris  entre  la Place  de la République  et Rue  Gabriel  Boissy.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 26 Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 1 jour,  sous  l'entière  responsabilité  de Monsieur
ALLAIRE  Franck  d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTlCLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adioint  Délégué,
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICuLES

RUE  DE LA  REPUBLIQUE

ORANGE,  le 23 Juin  2020

çi I L L r
n()RilNbE

LE MAIRE  DE LAVILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales, notamment  L.2213.1  et
L.221 3-2-2oi

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars '1982 modifiée, relative  aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 4'17-10 et le F-.412-
28,

VU le Décret no 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VlJ l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet de Vaucluse  le
28 Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglümération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2ü14 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2ü17 :

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même, portant  création  de neuf  postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2C117 en date du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête en date du 22 Juin 2020, par laquelle  la Société  ECODEM  - 141
Rue  Merlot  - 34130  MAUGUIO,  sollicite  l'autorisation  d'effectuer  un
déménagement  pour le compte  de Monsieur  DIAS Florian avec un camion  de
20m3 (EP-8'14-DX);

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  d'un  déménagement,  Rue  de la République  au droit  du
no 16,  le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur  2 cases  de parking,  pour  les
besoins  de l'intervention.

Ces  emplacements  seront  réservés  pour  le véhicule  de la Société.
Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

Place  Cleî'nenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - ïvww.ville-orange.fr
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 26 Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin du déménagement,  dont  la durée  prévisible  est d'une  demie  journée  (de 8H45  à 12H00),
sous  l'entière  responsabilité  de la Société  ECODEM  de MAUGUIO  (34),  désigné  dans  ce qui suit,
sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du déménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et
mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  du déménagement.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  du déménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un dé!ai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjojnt  Délégué,

G6'i:«ïâ  ANIERE.

!35
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D.  A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORT:ANT
N TEMPORAIRE
ON ET DU
DES  VEHICULES

REGLEMENü rA-
DE  LA CIRCULATI
STATIONN iEMENT

RUE  PONTILLAC  -

ORANGE,  le 23 Juin  2020

ll  I L L L

n O  RA  N  G E

LE MAIRE- DE LA VILLE  D'ORANGE,  -

VU  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2o,

Vu la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

Xl: le Code qe la Route, notamment les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.zH2-
VU le Décret  no 86-475  du ï 4 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2C)14 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  no 573/20'17  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  afflché  le 27 Juillet  2C)17, publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

PréTecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion

de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 22 Juin 2020, par laquelle  Mr CHIROL  Sébastien  -
sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  d'évacuation  de  gravats  après
démolition  de murs intérieurs  pour  le compte  de Mr BOISIER  Baptiste  avec  un

RENAULT  KANGOO  CS-060-YV  et une REMORQUE  DG-226-TZ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnemen't,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  d'évacuation  de gravats  après  démolition  de
murs  intérieurs,  Rue  Pontillac  au droit  du no 2, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera
interdite,  pour  les besoins  de l'intervention.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 27 Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 1 jour, sous  l'entière  responsabilité  de Mr CHIROL
Sébastien,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

L'-. Place Clemenceau - B.P. 187 - 84106 0range Cedex - Vaucluse - 04 90 5141 41 - www.ville-orange.fr À'..7fi';Éj oN:=iT'i 4



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

S
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DIRECTION  de  I'AMENAGEMENT

& DU CADRE  DE  VIE  -

Gestion  Domaine  Public

ARRETE  PORT  ANT
REGLEMENT  ATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
ST  ATIONNEMENT  DES VEHlCULES

CHEMIN  BLANC  -
ROUTE  DU GRES -

ORANGE,  le 23  Juin  2020

v I L L [
"Otki(NG  E

LE MAlRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2o.

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative aux droits des libertés  des
Communes,

I

VU le Code de la Route, notamment  les articles  R.411-8, R. 417-1ü  et le -R.412-
28,

VU le Décret n" 86-475 du 14 Mars 1986 relatiT à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28 Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU le règlement  de voirie communal  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le
25 Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même, portant  création  de neuf postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  na 306/2017  en date  du 26 Juillet  20a17, transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2C)17, affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des actes  administratifs  de
la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de Tonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce qui  concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 22 Juini 2020, par laquelle  L'Entreprise  ID VERDE  -
N.86-129  Quartier  le Chêne  -  84840 LAMOTTE  DU RHONE,  sollicite

l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de fauchage  du cours d'eau  de « La Mine»  :

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de fauchage  du cours  d'eau  de « La Mine  >),
Chemin  Blanc  et Route  du Grès,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  pourra  être
momentanément  perturbée,  selon  les besoins  du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 29 Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 4 semaines,  sous  l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  ID VERDE  de Lamotte  du Rhône,  désignée  dans  Ce qui  suit,  SOuS le terme  I'ENTREPRENEUR.

l >' ï S C 0
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ARTICLE  3 : - La signalisation  de chantier  sera  conTorme  à la réglementation  en vigueur  et mise
en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  du chantier.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.
L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance.

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  ('objet  d'un recours  contentieux  devant  le tribunal
administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE

4)-t3
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DIRECTION  de  I'AMENAGEMENT

&  DU CADRE  DE  VIE  -

Gestion  Domaine  Public

ARRETE  PORT  ANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU

ST  ATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  Jacques  IMBERT  -

CHEMIN  DE CHAPONNET  -
RUE  Albert  CAMUS  -
RUE  Henri  DUNANT  -

ORANGE,  le 23 Juin  2020

V I L L [

"  O RylN  G E

LE MAIRE-DE  LA  V1LLE  D'ORANGE,

Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et

L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative aux droits  des libertés des

Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10  et le R.412-

28, '  -'

VU le Décret n" 86-475 du ü4 Mars '1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la

Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VLI l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VLI la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes

et autoroutes,

VU le règlement  de voirie communal  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le

25 Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2ü14 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 :

VU la délibération  na 573/2017  du Conseil  Municipal  en date du 25 Juillet 2C)17,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2C117, transmis  en

Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en ce qui concerne  la

réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête en date du 22 Juin 2020, par laquelle  L'Entreprise  ID VERDE  -

N.86-129  Quartier  le Chêne  -  84840 LAMOTTE  DU RHONE,  sollicite

l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de fauchage  des cours d'eau « Le Pont

Balançant  )) et de « L'Argensol  i+ :

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglsmentation  de la circulation  et du

stationnement,

-A R R E T E

ARTICLE  4 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de fauchage  des cours  d'eau  « Le Pont
Balançant  )) et de « I' Argensol  », Avenue  Jacques  Imbert  -  Chemin  de Chaponnet  -  Rue  Albert
Camus  & Rue Henri  Dunant,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  pourra  être
momentanément  perturbée,  selon  les besoins  du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de
l'Entreprise  ID VERDE  de Lamotte  du Rhône,

à compter  du 29 Juin 2020  et sera valab1e jusqu'à  la
4 semaines,  sous  l'entière  responsabilité  de

désignée  dans  ce qui  suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Cleînenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - ïvïvw.ville-oraiïge.Fr

Tûute  correspondance  doit  être adressée impersonnelleme+'it  ;1 Monsieur  le Maire  d'(range



ARTICLE  3 : - La signalisation  de chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise
en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  du chantier.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.
L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance.

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le tribunal
administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le CheT de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE
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D. A. C.

DIRECTION  DE L'AMENAGEMENT
ET DU CADRE  DE VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTA-ION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATION%IEMENT  DES VEPICULES

RUE DE CHATEAUNEUF  -
RUE BENICROIX  -

ORANGE,  le 23 Juin 2020

VI  ILE

"OR.ilNGE

LE MAIRE-DE  LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  ltbertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,

VU le Décret  na 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relattve  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la  circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le  règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  20'17  ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise en Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adioints ;

VU  l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratiFs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  na 335/2017  en date  du 23 Août  2C)17,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et  les  pouvoirs  de  police  du Maire  en  matière  de  gestion
de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VLI la requête  en date  du 16 Juin  202C), par  laquelle  l'Entreprise  SOBECA  - Les
Bas  Banquets  - 105  Chemin  du Midi - 84304  CAVAILLON  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des  travaux  d'une  suppression  du réseau  gaz  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-ARRETE-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée  des travaux  d'une suppression  du réseau  gaz, Rue de
Châteauneuf  dans  le tronçon  compris  entre  la Rue des Mimosas  et la Rue Bénicroix,  la
circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec un sens unique  commandé
par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les Teux tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.

Rue Bénicroix  au débouché  sur  la Rue  de Châteauneuf  -  la circulation  des véhicules  de toutes
sortes  sera interdite,  pour  les besoins  du chantier.
Un double  sens  de circulation  sera instauré  pour  les riverains,  afin de leur  permettre  l'accès/sortie
de  leur propriété.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

Place  Clemenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Ceaex  - Vaucluse  - 04  90  5141  41 - wïvïv.vi11e-orange.fr

Toute  correspondance  doit  être  adi'essée  iinpersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet à compter  du 20 Juillet  2020  et sera valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 mois, sous l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
SOBECA  de CAVAILLON  (84), désignée  dans ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise en
place par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le CheT de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Délégué,

'À'f=5
6.h'

Gérald  TESTANIERE.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Publie

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  PASTEUR  -

ORANGE,  le 23 Juin  2020

V ILLE
r)oRllN0[

LE MAIRE-  DE LA  VILLE  D'ORANGE,  -'

VLI  le Code  Général  des  Collectivités  Tenitoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI na 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.zH1-8,  R. zH7-10  et le R.4"12-
28

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de pûlice
en matière  de circulation  routière  et modiTiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU  la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrMé  municipal  du 31 mai  1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de  Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur la  circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VlI  l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en  date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  n" 335/2017  en date  du 23  Août  2ü17,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de  gestion
de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 18 Juin 202C), par laquelle  l'Entreprise  Conduite  de
Travaux  SOTRANASA  - 35 Boulevard  Saint  Assiscle  - 66 000 PERPIGNAN  -
sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de raccordement  au réseau  fibre
optique  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévûir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de raccordement  au réseau  fibre  optique,  Rue
Pasteur  et  Rue  Pasteur  au droit  du no 2, pour  les besoins  de l'intervention  :

Rue  Pasteur  : suppression  d'une  voie  du sens  unique  ;

Rue  Pasteur  au droit  du no 2 angle  Avenue  J.H.  Fabre  : suppression  du tourne  à gauche.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 9 Juillet  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 3 jours,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
COnduite  de Travaux  SOTRANASA  de PERPIGNAN  (66),  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.

lace Clemenceau - B.P. 187 - 84106 0range Cedex - VaucIuse - 04 90 5141 41 - www.ville-orange.fr 3'a1-'1i;1 jï q 'jl;n,yl (i")CI  ToutecorrespoiÏdancedoitêi:readresséeiinpersonnel1ei'nentàMonsieur1eMairea'OrangeuxtSCO



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  pub(ié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMEN.kGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
SÏATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DES  LILAS

ORANGE,  le 23 Juin  2020

li  I L L E
nOR/(NGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

Vu le Code de la Route,  notamment  les articles  R.zH1-8,  R. 417-10  et le R.zH2-
28,  e  

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2C117 ;

VU la délibération  na 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrê'té  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2(]7,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de  la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 18 Juin 2020, par laquelle  l'Entreprise  Conduite  de
Travaux  SOTRANASA  - 35 Boulevard  Saint  Assiscle  - 66 000 PERPIGNAN  -
sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de raccordement  au réseau  fibre
optique  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et nûtamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de raccordement  au réseau  fibre  optique,  Rue
des  Lilas  au droit  du no 228,  pour  les besoins  de l'intervention  :
- Le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  au droit,  en face  et de part  et d'autre
d u chantier.

- La circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  pourra  être  momentanément  perturbée.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 9 Juillet  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 3 jours,  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
Conduite  de Travaux  SOTRANASA  de PERPIGNAN  (66),  désignée  dans  ce  qui suit, sous  le terme

*ENT'-"' NEpUIaRCeaTColue'tneecnoCreraeuspoBn'dpai1ïc8e7do8it4ê1tÛr6eaOd:ae1s'::eeCiineape;rsoVnanueCll1euinseentO:lV90Io5n1sie4u1r4le1M'aviwreWdv"Olleraonlgae"o'fr



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,
R1E D'OH

+1 j,  - ,

Gérald  TESTANIERE.

j,XÀ,
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ORANGE,  le 23 Juin  2020

D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  Frédéric  MISTRAL  -

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI n" 82-2'13 du 2 Mars 4 982 modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,   .

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de pûlice
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 4977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  :

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date du 25 Juillet  2C)17,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  n" 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  trarismis  en
Préfecture  le 24 Août  2û17  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

Vu la requête  en date du 18 Juin 2020, par laquelle  l'Entreprise  Conduite  de
Travaux  SOTRANASA  -  35 Boulevard  Saint  Assiscle  - 66 000 PERPIGNAN  -
sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de raccordement  au réseau  fibre
optique  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée
Avenue  Frédéric  Mistral  au droït  du no
interdit  sur  quatre  (4) cases  de parking  au
l'intervention.

des travaux  de raccordement  au réseau  fibre optique,
60, le stationnement  des véhicu1es  de toutes  sortes  sera
droit  et de part  et d'autre  du chantier,  pour  les besoins  de

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 9 Juillet  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 'I semaine,  sous  l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  Conduite  de Travaux  SOTRANASA  de PERPIGNAN  (66),  désignée  dans  ce  qui  suit,  sous  le
terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Cle+nenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41-  îvww.vil1e-orange.fr
Toute  correspondance  doit  être  adressée  imperson+-+elleinent  :1 Monsieur  le Maire  d'Oranqe



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signa)isation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et lesAgents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.

,4r8
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  Frédéric  MISTRAL

ORANGE,  le 23 Juin  2020

v  t L l  L
DORANGE

LE MAIRÉ-DE  LAVILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Tenitoriales,  notamment  L.22'13.1  et
L.221 3.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.z112-
28,  l

 '

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VLI le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  20'17  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date du 18 Juin 2020, par laquelle  l'Entreprise  Conduite  de
Travaux  SOTRANASA  - 35 Boulevard  Saint  Assiscle  - 66 000 PERPIGNAN  -
sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de raccordement  au réseau  fibre
optique  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de raccordement  au réseau  fibre  optique,
Avenue  Frédéric  Mistral  au droit  du no 1, la voie  de circulation  des  véhicules  de toutes  sortes
sera  réduite  au droit  de l'intervention  et la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  pourra  être
momentanément  perturbée.

Les véhicules  en infraction  seront  mis  en Fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 7 Juillet  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 'I semaine,  sous  l'entière  responsabilité  de
l'Entrepr!se  Condu![e  de Travaux  SOTRANASA  de PERPIGNAN  (66),  désignée dans ce qui suit, sous  le
terme  I'ENTREPRENEUR.

jS  ESCl

Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  (t'aiïge  Cedex  - Vauctuse  - 04  90 51 41 41-  www.ville-orange.Fr

Toute  corresponclance  dûit  être  adressée  iinpersonnellement  à Monsieur  le Maii'e  d'Orange



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Gérald  TESTANIERE.



l[ +-llIN  ïll  NDI'.  ll

D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENLJE  Frédéric  MISTRAL  -

ORANGE,  le 23 Juin  2020

l/  I L L F
"  0  RA  N G E

LE MAIRE'DE  LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,  '-  J

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-veïbal  des opérations  auxqueiles  il a été procédé  pour  l'instaliation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du 26 Juillet  20'17,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  20a17, transmis  en

Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANlERE  en  ce  qui concerne  la

réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion

de la voirie  et  de la circulation  ;

VLI la requête  en date du 18 Juin 202ü, par laquelle  l'Entreprise  Conduite  de
Travaux  SOTRANASA  - 35 Boulevard  Saint  Assiscle  - 66 000 PERPIGNAN  -

sollicite  l'autorisatiûn  d'effectuer  des travaux  de raccordement  au réseau  fibre
optique  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de raccordement  au réseau  fibre optique,

Avenue  Frédéric  Mïstral  au droit  du no 5 & du no 13 (entre  la Rue  Contrescarpe  et la Rue  A.

Réali  le stationnement des véhicules de toutes sortes sera interdit sur quatre (4) cases de parking
au  droit  et de part  et d'autre  des  deux  interventions,  pour  les besoins  du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 7 Juillet  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 1 semaine,  sous  l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  Conduite  de Travaux  SOTRANASA  de PERPIGNAN  (66),  désignée  dans  Ce qui  suit,  SOuS  le

terme  I'ENTREPRENEUR.

LINF{CO

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0+'ange  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - www.ville-orange.fr

Toute  correspondance  doit  être  adressée  iinpersoi'inelleinent  :1 Monsieur  le lIaire  daOrange



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.

!S?
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  EÏ  DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  SAINT  MARTIN  -

ORANGE,  le 23 Juin  2020

'. ILLÏ

' O R-S N G E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notarnment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI na 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R'.412-
28,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police

en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

Vu  l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le  règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  'l 996.

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28  mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procé.dé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2C)17 ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du  Maire  n" 306/2017  en  date  du 26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23  Août  2Œ17,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de gestion

de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU  la requête  en date  du 23 Juin  2020,  par laquelle  la Société  BUOU  BRIGITTE
- 22 Rue  du Général  Castelnau  - 67 000 STRASBOURG,  sollicite  l'autorisation
d'effectuer  un déménagement  avec  une  camionnette  de 1 0m3  (4343  YR 71 ) ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  d'un déménagement,  Rue  Saint  Martin  au droit  du
no 24, Place  Bruey  - le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur  1 case  de
parking,  pour  les besoins  de l'intervention.

Cet  emplacement  sera  réservé  pour  la camionnette  de la Société.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

Place  Clemenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 5141  41-  www.ville-orange.fr
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 29 Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin du déménagement,  dont  la durée  prévisible  est  d'une  demie  journée  (de  1 0H à I ") H30),  sous
l'entière  responsabilité  de la Société  BISOU  BRIGITTE  de STRASBOURG  (67),  désigné  dans  ce
qui  suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du déménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et
mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  du déménagement.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  du déménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une

et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gé-rgIel'-TESTANIERE.

')-in
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ORANGE,  le 24 Juin  2020

D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEWENTATION  TEA'IPORAIRE
DE LA  CIRCU  -ATION  E1- DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  DE MARTIGNAN  -

LE MAIRÉ-DE  LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars '1982 modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route notamment  les articles  R.411-8 R. 417-10  et le R.412-
28

VU le Décret  n" 86-475  du M Mars 1986  relatiT à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  ü 996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2C)14 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  20'17 ;

VU la délibération  n" 573/20'17  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuT postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2C117, transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en ce  qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date  du 23 Juin 2020,  par  laquelle  l'Entreprise  CPCP  TELECOM
- 4 5 Traverse  des Brucs  -  06 560 VALBONNE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des travaux  de rescellement  de chambre  Orange  pour  le compte  de BETTACHE
Djamila  (ORANGE  PONTET);

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  'I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de rescellement  de chambre  Orange,  Chemin  de
Martignan  au droit  du no 809, la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie
avec  un sens  unique  commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 51 41 41-  ïvwîv.vil1e-orange.fr

Toute  cottespondance  doit  êtte  adressée  iinpersonnellement  .a Monsieur  le Maire  d'Oranee



ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 13 Juillet  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de IO jours  (intervention  de 2 jours),  sous l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  CPCP  TELECOM  de VALBONNE  (06), désignée  dans  ce qui suit,
sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arr'êté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

B i :z %i

G-é'ralpJESTANIERE
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

î'ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET I)U
STATIONNEMENT  DES  VIEHICULES

RUE  D'IRLANDE  -

ORANGE,  le 24 Juin  2020

V I I L €

ia O Ilyî  N  (J-  E

LE MAIRE-DE  LAVILLE  D'ORANGE,  -

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2",

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative  aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.zH1-8, R. 417-10 et le R.4'12-
28, .

VU le Dé.cret na 88-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996.

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil Municipal en date du 25 Juillet 2017,
transmise  en Préfecture  le jour même, portant  création  de neuf  postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 306/20'17  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

PréTecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2C)17, publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire n" 335/2017  en date du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24 Août  20'17  publié  au recueil  des actes  administratifs  de

la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la

réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 23 Juin 2020, par laquelle  l'Entreprise  CPCP TELECOM
- 15 Traverse  des Brucs -  06 560 VALBONNE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des travaux de réparations  de canalisations  pour le compte de BETTACHE
Djamila  (ORANGE  PONTET);

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de réparation  de canalisations,  Rue  D'lrlande  au

droit  du no 117,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens
unique  commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les  Teux tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

Place Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41 - îvww.ville-orange.fr



ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 13 Juillet  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de IO jours  (intervention  de 3 jours),  sous  l'entière
responsabilité  de l'Entreprise  CPCP  TELECOM  de VALBONNE  (06),  désignée  dans  ce qui suit,
sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arr'êté  sera  publié
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une

et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  Taire l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adj.B5nt Délégué,

Géma  TESTANlERE.

!i,3
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DE NOGENT

ORANGE,  le 24 Juin 2020

VI  LLl

üORlîNGE

LE MAIRE DE LA VILLE D ORANGE

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VlI  la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.4T1-8, R. 4a17-10 et le R.412-
28,

VU le Décret  na 86-475 du 14 Mars '1986 relatiT à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Rûute,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du a1 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil Municipal  en date du 25 Juillet  2û17,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  n" 335/20a17  en date du 23 Août  2017,  transmis  en
PréTecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des actes  administratifs  de
la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de Fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date du 3 Juin 2020, par laquelle  la SociétéATLANTIC
INGENlERIE  Agence  Grand Ouest  -  3 Rue Louis Renault  -  44800  -  SAINT-
HERBLAIN  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de terrassement  dans le
cadre du chantier  de protection  cathodique  sur les canalisations  gaz contre  la
corrosion,

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de terrassement  dans  le cadre  du chantier  de
protection  cathodique  sur les canalisations  gaz contre  la corrosion,  Avenue  de Nogent  (angle
Avenue  F. Ripert),  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens
unique  commandé  par feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.

Le Cheminement  piétonnier/cycles  pourra  être interdit  à la circulation,  pour  les besoins  de
l'intervention.  Les usagers  seront  renvoyés  sur le trottoir  d'en face.

LINtSCCl

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.
Place Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - û4 90 51 41 41 - ivvvw.viLle-orange.Fr

Toute  corresponclance  doit  être  adressée i+'npersûnnellement  à Monsietu'  le Maire  d'Orange



ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 17  Août  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 2 mois,  sous  l'entière  responsabilité  de la Société
ATLANTIC  INGENIERIE  de Saint-Herblain  (44),  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 24 Juin 2020

LE MAIRE  DE LA  V1LLE  D ORANGE

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Cûmmunes,

VU le Code 4e la Route, notamment les articles R.411-8, R. 4ü7-alO et le R.412-
28,

VLI le Décret  na 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de  la
Route,

Vu  l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  'l977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

D. A. C.
VLI l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la  circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

DIRECTION  DE L'AMENAGEMENT
ET  DU CADRE  DE VIE

Vu le  règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1998,

Gestion  du  Domaine  Public
VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2C)14 ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

ARRETE  PORTANT
VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

REGLEMEN-
DE LA C IRCULÆ rlOh
STATIOf'S INEMEN T DE

EMPORAIRE
ET DU
S VEHICuLES

AVENuE  DE NOGENT  -

VU  l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en  date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2C)17,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de  la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  n" 335/20'17  en date  du 23  Août  2Œ17,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  20'17  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du  Maire  en  matière  de  gestion

de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 3 Juin  2020,  par  laquelle  la Société  LUROFORAGE  -
Le Couletas  -  04230  -  Saint-Etienne  les Orgues  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des  travaux  de  forage  dans  le cadre  du chantier  de protection  cathodique  sur  les
canalisations  gaz  contre  la corrosion,

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de forage  dans  le cadre  du chantier  de protection
cathodique  sur les canalisations  gaz contre  la corrosion,  Avenue  de Nogent  (angle  Avenue  F.
Ripert),  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec  un sens  unique
commandé  par feux  tricolores  placés  à 30 m de part et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.

Le Cheminement  piétonnier/cycles  pourra  être interdit  à la circulation,  pour  les besoins  de
l'intervention.  Les usagers  seront  renvoyés  sur  le trottoir  d'en  face.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 3 Août  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 2 mois,  sous  l'entière  responsabilité  de la Société
LUROFORAGE  de Saint-Etienne  les Orgues  (04),  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Généra)  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipa!e  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Gérald  TESTANIERE.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA CIRCULATION  ET Du
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  Rodolphe  d'AYMARD

ORANGE,  le 25 Juin  2020

Si I L L L
l' O RA  N G E

LE MAIRE-DE  LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.22'13.1  et
L.221  3.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes.

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2C)17 ;

VU la délibération  no 573/2C)17  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en  date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au  recueil

des  actes  administratifs  de  la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23  Août  2C)17,  transmis  en
PréTecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et  les  pouvoirs  de  police  du  Maire  en matière  de  gestion

de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 23  Juin  2020,  par  laquelle  la Société  SPIE  CityNetworks
-  3044  Route  de Camaret  -  84100  0RANGE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des  travaux  de remplacement  de grille  - pose  d'une  armoire  et raccordement  au
réseau  électrique  souterrain  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de  prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  4 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de remplacement  de grille  -  pose  d'une  armoire
et  raccordement  au réseau  électrique  souterrain,  Avenue  Rodolphe  d'Aymard  au droit  du no "198,
la  circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec un sens  unique
commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les  feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 6 Juillet  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 3 semaines,  sous  l'entière  responsabilité  de la
Société  SPIE  CityNetworks  d'Orange,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

&  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du Domaine  Public

Affaire  suivie  par  : M. Alain PEROUSE

ARRETE  PORT  ANT
REGLEMENT  ATION  TEMPORA €RE
DE  LA CIRCULATION  ET DU
ST  ATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  MARECHAL  FOCH

ORANGE,  le 25 Juin  2020

v  I L L [
üOaiÏx(,H

LE MAIREDE  LA VILLE  D'ORANGE,
i
 

T
Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1

et1.221  3.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des
libertés  des Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.414  -8, R. 41 7-a1 0 et le
R.412-28,

i
 

I

VU le Décret  r186-475  du 14  Mars  1986  relatiT  à l'exercice  du pouvoir  de

police  en  matière  de  circulation  routière  et  modifiant  certaines
dispositions  du Code  de la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de

Vaucluse  le 28 Juin 1963  sur la circulation  et le stationnement  dans
l'agglomération  Orangeoise,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation
des  routes  et autoroutes,

VU le règlement  de voirie  communal  adopté  par le Conseil  Municipal
d'Orange  le 25 Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date du 25 Juillet 2C)17,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/20a17  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
PréTecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratiTs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24 Août  20a17 publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementatiün  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

Vu l'avis  favorable  de la D.I.R.  Méditerranée  de Mondragon  en date  du
24 Juin  2020  ;

Vu la requête  en date  du 17 Décembre  2019,  par  laquelle  la Société

CPCP  TELECOM-15  Traverse  des  Brucs  -  06560  VALBONNE,  sollicite
l'autorisation  d'effectuer  les travaux  de réparation  de canalisation  -  sur

trottoir  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la

réalisation  de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de
la circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de remplacement  d'une  chambre  Orange,  sur
trottoir,  Avenue  Maréchal  Foch  au droit  du no 470, La circulation  des véhicules  de toutes  sortes
pourra  être momentanément  perturbée,  lors des accès/sorties  des véhicules  et engins,  pour  les
besoins  de l'intervention.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.
La circulation  piétonne  pourra  être interdite  et renvoyée  sur le trottoir  d'en face.

Place Cleine+'iceau  - B.P. 187  - 84106  (range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - www.ville-orange.fr



ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 'l 3 Juillet  2020  et sera  valable  jusqu'à
la fin des  travaux,  date  fixée  au 24 Juillet  2020  (2 jours  d'intervention),  sous  l'entière  responsabilité
de la Société  CPCP  TELECOM  de VALBONNE  (06), désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  de chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur  et placée  sous  sa responsabilité,  y compris  en dehors  des horaires  de
travail  ou le week-end  (avec  une signalisation  CF. 1 'I ou CF. 12)  -  coordonnées  M. KARROUCHI
Mohamed  -  06.40.65.12.86.

La chaussée  sera  rendue  libre  à la circulation  entre  18 H OO et 8 H, et en cas  d'urgence.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  du chantier.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTlCLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.
L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTlCLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal
administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

I.,"

Gérald  TESTANIERE.
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D. A. C.

DIRECTION  DE L'AMEN,GEMENT
ET DU CADRE  DE VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
"3EGLEMENTAT10N  TEMPORAIRE
JE  LA CIRCULATION  ET DU
STATIOkNEMENT  )ES  VEHICULES

RUE DE LA REPuBLIQUE  -

ORANGE,  le 26 Juin 2020

VlLl  r

+- O RlS  N  G  E

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code (3énéra1 des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-2'13  du 2 Mars  1982  modiTiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le ).412-
28,

VU le Décret  no 86-475  du 14  Mars  1986  relatif  à l'exerck.e  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU  l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du :31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulatiûn  et  le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le  règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le  25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2C)14 ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  20'17  ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du  Maire  no 306/2017  en date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de  la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23  Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du  Maire  en matière  de  gestion

de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en daie  du 24 Juin  2020,  par  laquelle  la société  SUFFREN  TP  -  'ï
ZA.  Le Remourin  -  84370  BEDARRIDES  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de réparation  d'un  branchement  eau  ;

Cünsidérant  qu'il  y a lieu  de  prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulatton  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de réparation  d'un branchement  eau, Rue  de la
République  au droit  du no 8, la circulation  et le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes
seront  interdits,  pour  les besoins  de l'intervention.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter  du 13 Juillet  2020 et sera valable jusqu'à la fin
des  travaux,  dont la durée  prévisible est de 15 jours  (1 jour  d'intervention  - sauf  le Jeudi), sous
l'entière  responsabilité  de la Société  SUFFREN  TP de BEDARRIDES,  désignée  dans ce qui suit, sous le
terme  I'ENTREPRENEUR.

I'lESCl)
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieurle  Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

P.lE D'r,

Gérald  TESTANIERE.
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ORANGE,  le 26 Juin  2020

D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETIE  PORTANT
REGLEIXENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  IET DU
STATIONNEMENT  DES3 VEHICULES

AVENUE  R. D'AYMARD  -

LE MAIRE-  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin ï977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes.

VU l'arrêté  municipal  du al mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaut.luse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VLI le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des cûnseillers  municipaux  le 28 mars  2C114 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2C117,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/20a17  en date  du 26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2C)17, publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  n" 335/20'17  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratiTs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 25 Juin 2020,  par laquelle  l'Entreprise  BRAJA-VESIGNE
- BP 71 -  21 Avenue  Frédéric  Mistral  - 84102  0RANGE  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  de nuit  pour  la réfection  de chaussée  en BBSG  ü/10 ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévûir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de réfection  de la chaussée  en BBSG  O/1 0, en fonction
des  besoins  de l'intervention  -  TRAVAUX  DE NUIT  de 20 H. à 6 H ; Avenue  Rodolphe  d'Aymard  -
dans  le tronçon  compris  entre  la Meyne  et l'Avenue  de l'Argensol  (giratoire)  ;
Ig circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  et les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la
circulation,  seront  mises  en place par les soins  de l'entrepreneur.
- le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  dans  le périmètre  de l'intervention.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 29 Juillet  2020  et sera  valable  jusqu'à  la fin destravaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 nuits (du 29/07  -  20 H. au 30/07  -  6 H. et du 30/07  -  20 H. au
31/07  -  6 H), sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  BRAJA-VESIGNE  d'ORANGE,  désignée  dans  ce
qui  suit, sous le terme  I'ENTREPRENEUR.

JNESCû
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance.

ARTlCLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans un délai de deux  mois à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

$-.4
Gérald  TESTANIERE.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  C,ADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMEN-'ATICN  TEMPORAIRE
DE LA  ClRCuLAT  ON lET DU
STATIOt!NEMENT  DEES VE € ICULES

AVENuE  R. D'AYMARD  -

ORANGE,  le 26 Juin  2020

ll  I L I  l
ilO  R.A N  G E

LE MAIRE-DE  LAVILLE  D'ORANGE,

V1J le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.i  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,  ,

Vu le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VLI la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le PréFet de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1G)!j6,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2C)17 ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  20'17,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  rio 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24 AoCit  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de  gestion
de  la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date  du 25 Juin  2020,  par laquelle  l'Entreprise  TPR  84 -  BRIES
-  226 Route  de Travaillan  -  CS. 70020  -  84290  SAINTE  CECILE  LES VIGNES  -
sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de pose  du poste  de refoulement
eaux  pluviales  -  travaux  de nuit  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  'l : - Pendant  toute la durée  des travaux  de pose du poste  de refoulement  eaux  pluviales  -
TRAVAUX  DE NUIT  de 20 H. à 6 H ; Avenue  Rodolphe  d'Aymard  -  dans le tronçon  compris  entre
l'Avenue  Frédéric  Mistral  et l'Avenue  de l'Argensol  (giratoire)  ;
la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  et les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la
circulation,  seront  mises  en place  par les soins  de l'entrepreneur.
- le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  dans  le périmètre  de l'intervention.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 15 Juillet  2020  et sera  valable  jusqu'à  la fin des
travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 nuits (du  15/07  -  20 H, au 16/07  -  6 H. et du "16/07 -  20 H. au
17/07  -  6 H), sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  TPR84-BRIES  de Sainte-Cécile  les Vignes,
désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ESCû
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance.

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté pourra  faire l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes, dans un délai de deux mois à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Gérald  TESTANIERE.
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DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

& Du  CADRE  DE  VIE  -

Gestion  du  Domaine  Public

CARE, REGIES  -
FRAfS C.E TELEVISIONS
& RAD  O FRASICE
T-HEATRE  AN-IQUE  2020  -

ORANGE,  le 26  Juin  2020

VI LLE
[îoTkllNGb

LE MAIRE DE LAVILLE  D'ORANGE,

Vu le Code des Collectivités  Territoriales  et en particulier  les articles

L.2213.1.  à L.2213.6  ;

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982, relative  aux droits  et libertés  des

collectivités  locales  complétée  et modifiée  par  la Loi no 82-623  du 22 Juillet

1982  mût'ifiée  et par la LOI n" 83-8 du 7 Janvier  ë 983,  -'

VU la LOI du 13 Août  2004  et notamment  l'article  140,  stipulant  la réduction

de la nature  des actes  transmissibles  en Préfecture  pour l'exercice  du

contrôle  de légalité  et particulièrement  les actes  relatifs  à la police  de la

circulation  et du stationnement,

Vu le code  de la route  et notamment  les articles  R.411.1  à R.411.8,  R.411.18.

R.411.25  à R.411.28  et R.412-28  et R.417.  ü O,

Vu l'arrêté  ministériel  du '15 Juillet  1974  relatif  à la signalisation  temporaire,

Vu l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de

Vaucluse  le 28 Juin 1963 sur la circulation  et le stationnement  dans

l'agglomération  Orangeoise,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  :

VLI le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  20'17 ;

VU la délibération  na 573/20"17  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  20'17.
transmise  en  Préfecture  le jour  même,  portant  création  de  neuf postes
d'adjoints  ;

VLJ l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis
en Préfecture  le 26 Juillet  2017,  afflché  le 27 Juillet  2017,  publié  au
recueil  des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,
complété  par  l'arrêté  du Maire  n" 335/2017  en date  du 23 Août  2017,
transmis  en Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes
administratifs  de la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de
fonction  et de signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en ce qui
concerne  la réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en
matière  de gestion  de la voirie  et de la circulation  ;

Considérant  qu'à l'occasion  de la captation  des  Chorégies,  qui se

dérouleront  au Théâtre  Antique  pendant  la période  estivale  2020,  par

des  cars  vidéomobiles  de la Filière  Production  de France  Télévisions  &

Radio  France,  il importe  de  laisser  libre  de tout  encombrement

certaines  rues  et places  de la Ville,

- ARRETE  -

ARTICLE  'I : - Le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes,  sera  interdit,  sur la totalité
de la contre  allée  Nord  du Cours  Pourtoules,  afin de permettre  les manœuvres  des  cars  &
camions  Régies,
La circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite,  sur  la Contre-allée  Nord du Cours
Pourtoules,  le temps  des manœuvres  des  cars  Régies,
Le sens  de circulation  sera  inversé,  contre-allée  Nord du Cours  Pourtoules,  au passage  des
véhicules  de France  Télévisions  & Radio  France  pour  l'accès  à l'Esplanade  Verdi  et à la Rue
des Princes  d'Orange  depuis  le Boulevard  Edouard  Da)adier  :

Les 14  Juillet  & 19 Juillet  2020  - de O H. à Minuit  -  Retransmission  des  Chorégies
Les  5 Septembre  & 12  Septembre  2020  -  Retransmission  de Musique  en Fête

æ Place Cleinenceau - B.P. 187 - 84106 (t'ange  Cedex - Vaucluse - 04 90 51 41 41- wïvw.vi1le-ûrange.f'r 2 ':-. 'rzz,'i,:i'J.i-  j



ARTICLE  2 : - La circulation  et le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes,  seront
interdits  Rue  de I'ANCIEN  HOPITAL,  (tirage  de câbles  de liaison  entre  le Théâtre  Antique  et
la Rue  des  Princes  d'Orange  -  pose  et dépose  du 14  au 19  JUILLET  2020  & du 5 au 12
Septembre  2020.

ARTfCLE  3 : - Le sens  de circu(ation  sera  inversé,  Rue  Saint-Florent  & Rue  de l'Ancien
Hôpital,  afin  de permettre  l'accès  à la Rue  des  Princes  d'Orange,  aux  véhicules  de France
Télévisions  & de Radio  France,  du 14  au 19  JUILLET  2020  & du 5 au 12  Septembre  2020.

ARTICLE  4 : - Des itinéraires  de déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront
mis  en place.

ARTICLE  5
préavis.

Les véhicules  en infraction,  seront  mis immédiatement  en fourrière,  sans

ARTICLE  6 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  8 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le
tribunal  administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage
ou de publication.

ARTICLE  9 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

P/- LE MAIRE,

p.Adjomt  Délégué,

Gérald  TESTANIERE
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
N TEMPORAIRE
ON ET DU
DES VEHICuLES

REGLEMEN- X
DE LA CIRCULAT
STATIONNEMENÏ

RUE  PONTILLAC  -

ORANGE,  le 26 Juin 2020

V I L L

LE MAIRE-DE  LA  VILLE  D'ORANGE, -l

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2",

VU la LOI n" 82-;'13  du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.4'11-8, R. 4'17-10 et le R.412-
28, i  ,

VU le Décret no 86-475 du 14 Mars 1986 relatiF à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  disposifions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin ü977 relative à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 3'i mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars 2014 ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  n" 573/20'17 du Conseil Municipal en date du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même, portant  création de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  transmis  en
PrMecture  le 26 Juillet  20a17, affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil
des actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date du 23 Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Cümmune  du mois d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce qui concerne  la
réglementation  et les pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de la circulation  ;

VLI la requête en date du 26 Juin 2020, par laquelle Mr CHIROL  Sébastien  -
2 Rue Pontillac  - 8zH00 0RANGE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux
d'évacuation  de gravats  après démolition  de murs intérieurs  pour le compte  de Mr
BOISSIER  Baptiste  avec  un RENAULT  KANGOO  CS-060-YV  et une
REMORQUE  üG-226-TZ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et not;amment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute la durée  des travaux  d'évacuation  de gravats  après  démolition  de
murs  intérieurs,  Rue Pontillac  au droit  du no 2, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera
interdite,  pour  les besoins  de l'intervention.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en Tourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 03 Juillet  2020 et sera valable  jusqu'à  la
fin des travaux,  dont la durée  prévisible  est de 2 jours,  sous l'entière  responsabilité  de Mr CHIROL
Sébastien  d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit, sous le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pourl'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

5iQj8Ï8Çg0Jégué

Gérald  TESTANIERE.

),9,A
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D. A. C.

DIRECTION  DE L'AMENAGEMENT
ET  DU CADRE  DE VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTA,NT
ON TEMPORAIRE
i ION ET DU
T DES VEHICuLES

REGLEMEN1 rATl
DE LA CIIRCULA
STATIONI

ROUTE  DE CAMARET  -

ORANGE,  le 29 Juin 2020

V It  L l.
'-OatçncE

LE MAIRf  DE LA  VILLE  D'ORANGE,  -

VU  le  Code  Général  des  Cûllectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  etL.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  desCommunes,

VLI le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-28,  '
 l

VU  le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de policeen matière  de circulation  routière  ef modifiant  certaines  dispositions  du Code  de laRoute,

VU  l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routeset autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le PréFet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la  circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU  le  règlement  de  voirie  adopté  par le  Conseil  Municipal  d'Orange  le  25Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'installationdes  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  duMaire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  no 573/2017  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du  Maire  no 306/2017  en date  du 26  Juillet  2017,  transmis  en
PréFecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23  Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  20'17  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du  mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de  gestion
de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 26 Juin 2020,  par laquelle  M. DAMERY  Nicolas  -228,  CR  43  de  l'Hippodrome  -  8442ü  PIOLENC  - sollicite  l'autorisationd'effectuer  des travaux  d'élagage  d'arbres  pour  le compte  de Madame  BRESMireille  avec  un camion  nacelle-broyeur  de végétaux  - un camion  VL;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisationde  ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et dustationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  '1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'élagage  d'arbres,Route  de Camaret  au droit  du no 887, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternéeet établie  avec un sens unique  commandé  par feux tricolores  placés  à 30 m de part et d'autre  duchantier.

Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 02 Juillet  2020  et sera valable  jusqu'à  la
Tin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 jours,  sous l'entière  responsabilité  de M. DAMERY
Nicolas  de PIOLENC  (84), désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise en
place  par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans un délai de deux  mois à compter  de sa date  d'affichage  ou  de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire

L'Adjoint  DéÏégué,

Jil
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

,ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
JE  LA  CIRCU.-ATION  ET DtJ
STATIONNEfMENT  DES  VEh  ICLJLES

RUE  DE LA  REPUBLIQUE

ORANGE,  le 29 Juin  2020

VILL[
t' 0  ùr»x  c E

-l

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2a,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,  '-  -'

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatiï  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

Vu l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2(H4  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 25 Juillet  2C)17 ;

VU la délibération  no 573/2C)17 du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2017,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26  Juillet  20a17, transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil

des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par

l'arrêté  du Maire  no 335/2C)17  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en

Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de

la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de

signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la

réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion

de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date  du 29 Juin 2020,  par laquelle  la Société  ECODEM  - 141
Rue  Merlot  - 34130  MAUGUIO,  sollicite  l'autorisation  d'effectuer  un
déménagement  pour le compte  de Monsieur  DIAS Florian  avec un camion  de
20m3  (EP-814-DX);

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  d'un  déménagement,  Rue  de la République  au droit  du

no 16,  le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur  2 cases  de parking,  pour  les
besoins  de l'intervention.  Ces  emplacements  seront  réservés  pour  le véhicule  de la Société.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 30 Juin  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  du déménagement,  dont  la durée  prévisible  est d'une  demie  journée  (de 8H00  à 12H00),
sous  l'entière  responsabilité  de la Société  ECODEM  de MAUGUIO  (34),  désigné  dans  ce qui suit,
sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du déménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et

mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les

véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  du déménagement.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  du déménagement.

ARTlCLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'A.4iqj,r;J,DéIégué,

Gérala'rÉSTANIERE.

)-ï8s-
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA ClRCuLATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  Alexandre  BLANC  -

ORANGE,  le 30 Juin  2020

lILLL

tiOrtiÏxcE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D ORANGE

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VLI la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  moditiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

Vu le Code de la Route, notamment les articles R.411-8, R. 417-10 et le !.412-
28,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VLI l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du .31 mai 1963  visé par Monsieur  le PréTet de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  ;

VU la délibération  n" 573/20a17 du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  20'17,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du 26 Juillet  2017,  trarismis  en
Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  20'17,  publié  au recueil
des  actes  administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  no 335/2017  en date  du 23 AoCit 2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de police  du Maire  en matière  de gestion
de la voirie  et de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 29 Juin  202ü, par laquelle  M. GAFFET  Jean-François  -
322 Rue  Alexandre  Blanc  -  841 00 0RANGE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des travaux  d'évacuation  de gravats  avec  un camion  benne  3 x 2 (moins de 3,5 T),

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  4 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  d'évacuation  de gravats,  Rue  Alexandre  Blanc
au droit  du no 322, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera réduite  au droit  du chantier
avec  le stationnement  du camion.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du jer Juillet  2020  et sera  valable  jusqu'à  la
fin  des travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 1 jour,  sous  l'entière  responsabilité  de M. GAFFET
Jean-François  d'Orange,  désigné  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

liVESCO

'r-t-
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise en
place  par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsab)e  de tous incidents  ou accidents,  survenus  du Tait des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai de deux  mois à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Gérald  TESTANIERE.
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D. A. C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT
ET  DU CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAlRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DE LA  REPUBLIQUE

ORANGE,  le 30 Juin  2020

l'ILL[

i- O lll(  N c E

LE MAIRE-DE  LAVILLE  D'ORANGE,

VLI  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.22"13.2-2a,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.41'1-8,  R. 417-10  et le R.412-
28,   

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VlI  l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VLI la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la  circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des üpérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation
des  conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017  :

VU la délibération  na 573/2C)17  du Conseil  Municipal  en date  du 25 Juillet  2C117,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de neuf  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du Maire  no 306/2017  en date  du  26  Juillet  2017,  transmis  en
Préfecture  le 26  Juillet  2017,  affiché  le 27  Juillet  2017,  publié  au  recueil
des  actes  administratifs  de  la Commune  du  mois  de  Juillet,  complété  par
l'arrêté  du Maire  n" 335/2017  en date  du 23  Août  2017,  transmis  en
Préfecture  le 24  Août  20a17  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de
signature  à  Monsieur  Gérald  TESTANIERE  en  ce  qui  concerne  la
réglementation  et les  pouvoirs  de  police  du Maire  en matière  de  gestion
de  la voirie  et  de  la circulation  ;

VU la requête  en date  du 29 Juin  2020,  par  laquelle  Monsieur  RIVIERE  Denis  - 12
Rue du Pont  Neuf  - 84100  0RANGE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  sur  gouttières  pour  le cûmpte  de Syndi  Les Lyons  d'Orange  avec  une
nacelle  ;

Cûnsidérant  qu'il  y a lieu  de  prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementatiûn  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  sur  gouttières  avec  une nacelle  sur  trottoir,  Rue
de la République  au droit  du no 38, le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit
sur  4 case  de parking  au droit  du no 36, pour  les besoins  de l'intervention.  Cet  emplacement  sera
réservé  pour  le véhicule  du pétitionnaire.

Les  véhicules  en inTraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.
ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 03 Juillet  2020  et sera  valable  jusqu'à  lafin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 3 jours  (intervention  du 03/07/2020  après-midi  au05/07/2020  à midi),  sous  l'entière  responsabilité  de Monsieur  RMERE  Denis  d'Orange,  désignée  dansce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué
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D. A.  C.

DIRECTION  DE  L'AMENAGEMENT

ET  DU  CADRE  DE  VIE

Gestion  du  Domaine  Public

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DE LA  CONCORDE  -

ORANGE,  le 30 Juin  2020

LE MAIRE-  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et L.2213.2-
2",

VU la LOI na 82-213  du 2 Mars 1982 modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 4'17-4 0 et le R.412-28,

VU le Décret-no  86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de-police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisatiûn  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin ü977 relative  à la circulation  des routes  et
autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin 4 963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25 Septembre
1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'installation  des
conseillers  municipaux  le 28 mars  2014  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 25 Juillet  2017 ;

VU la délibération  n" 573/2017  du Conseil  Municipal  en date du 25 Juillet  2017,

transmise en Préfecture le iour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté  du Maire  no 306/2C117  en date  du 26 Juillet  2C)17, transmis  en

Préfecture  le 26 Juillet  2017,  affiché  le 27 Juillet  2017,  publié  au recueil  des
actes  administratifs  de la Commune  du mois  de  Juillet,  complété  par  l'arrêté

du Maire  n" 335/2017  en date  du 23 Août  2017,  transmis  en Préfecture  le

24 Août  2017  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la Commune  du

mois  d'Août,  donnant  délégation  de fonction  et de signature  à Morisieur
Gérald  TESTANIERE  en ce qui  concerne  la réglementation  et les pouvoirs
de police  du Maire  en matière  de gestion  de la voirie  et de la circulation  ;

VU la requête  en date  du 29 Juin  2020, par laquelle  la Société  LAUGIER  FAÇADES  -
ZAC  de Beauregard  - BP 80 - 84150  JONQUIERES  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des travaux  de rénovation  de façade  avec  une machine  à projeter  sur trottoir  pour  le
compte  de Madame  CELLIER:

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation  de
ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de rénovation  de façade  avec  une machine  à
projeter  sur  trottoir,  Rue  de la Concorde  au droit  du no "15, le stationnement  des  véhicules  de
toutes  sortes  sera  interdit  sur  2 cases  de parking,  pour  les besoins  de l'intervention.

Ces  emplacements  seront  réservés  pour  le camion  plateau  de la Société.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 06 Juillet  2020  et sera  valable  jusqu'à
la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 2 semaines,  sous  l'entière  responsabilité  de la
Société  LAUGIER  FAÇADES  de JONQUIERES  (84), désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.

lINFICO

Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  (range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 5141  41 - wïvïv.ville-ora+'ige.Fr

Torite  correspondai'ice  dûit  être  adressée  iinpersonnelletnent  :1 Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait des travaux.

ARTICLE  ei : - Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  piacés  sous ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

Gérald  TESTANIERE,

),')l
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DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC
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LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORAN

VU la loi no 2005102 du 'I1 février 2005 sur I%alité des dïoits et des chances, la participafion et la
citoyenneté  des petsonnes  handicapées  ;

VU le Code Général des Collecfivitès  Tenitoriales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.22131  et L. 2213-6 relaïifs aux attribu(ions du Maire, à la Police Municipale,  à la Police
de la circulafion et du stationnement,  ainsi que les arucles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les autorités  communales

VU le Code Génétal de la Proprété  des Personnes Publiques et notamment  les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivams, et L.2125-'1 et suivants, relafifs aux règles générales
d'Occupation  du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction  et de l'Habitatiûn  :

Vu le règlementde  voiïie annexÉ' à la délibération  du Conseil Municipal  du 25/09/1996  ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

ENTREPRISE  AS.BAÏ

VU la délibération du Conseil Municipal no 1051/2016 en date du 19/12/2016,  visée en Préfscture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des tarlfs d'Occupation  du Domaine  Public, applicables

au 1e2anvier2017 ;

VU la délibération No 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillef 2Y)17 transmise en
Préfecture  le jour même, porlant  crèation de neut postes d'adjoims  ;

VU l'arrêté du Maire N" 306/2C)17 en dafe du 26 juillet 20'17, transmis en Prétectuïe  le 26 juillet
2017, publié au recueil des acfes administratifs de la commune du 2ème trimestre 20'17, donnant
délégaiion de fonction et de signature à Monsieur Gétald TESTANIERE  en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation  du domaine  public et de gestion de la voirie et
de la circulation  ;

VU l'arrêté du Maiïe No 335/2017  en date du 23 aoûi 2017, transmis en Préfecture  le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administratifs  de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté N"306/20'17 :

VU la demande du 2 juin 2020 par laquelle Monsieur AKBAS Omer solliciie l'autorisation
d'occupation  du domaine public par l'entrepïise  AS.BAT, dont le siège est situé 283 Chemin de
Nogaret  84100 0RANGE,  pour le compte  de Madame Delphine MARCVINCENT.

- ARRETE.

TRAVAUX  DE MAÇONNERIE INTERIEURE
NATURE (de l'occupation du domaine public) : CAMION 1T5 SUR TROTTOIR (Occupation du sol de IO,OO m2)
PRESCRIPTIONS  : avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et signalétique
homologuée  pour  les piétons.
-DURÉE : DU LUNDI8 JUIN AU VENDREDI 19 JUIN 2020
REDEVANCE : ( 10m2 xi05 €) x "IO jours o 105,00€

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.
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ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas Taire obstacle à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et ma(ériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 10 : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de sIationnement, la réservaiion matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou ènonrÀes dans le présen( arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Saur en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par ie permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE'18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
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VU la loi na 2005-102  du 1'l février  2005 sur l'égalité des droits et des chanœs,  la pariicipation  ef la
citoyenneté  des personnes  handicapées  ;

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 22-1-2-1,
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions  du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2  et L.213'1-3 relatifs au
régime juridique des actes ptis par les autorités  communales  '

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notammem  les articles L.2122-1
et suivants, R-;J221  et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation  du Domatne Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction  et de l'Habitation  :

VU le règlement  de voirie annexé à la délibérauon  du Conseil Municipal  du 25/09/a1996 ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

ENTREPRISE  PIERRE LAUGIER  SAS

VU la délibération du Conseil Municipal  n" 105112016 en date du 19112/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 2C)'12{2016, flxant  la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine  Public, applicables
au 1er  janvier  2017 :

VU la délibération N" 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 tïansmise  en
PrMecture  le jüur même, portant  création  de neuf postes d'adjoints ;

VU l'anêté du Maire No 306/2C117 en date du 26 juillet 2017, )ransmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs  de la commune du 2ème trimestre  2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE  en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation  du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation :

VU l'arrêtt. du Maire Na 335{2017 en date du 23 août 2017, transmis en Prèfecture  le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administtatifs  de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'atrêté  No306/2017 ;

VU la déclaration  préalable  n"084  087 18 00167 en date du 17109/2018 relafive à la rénovation  de
deux immeubles,  assortie  de prescriptions  de l'Architecte  des Bâtiments  de France ;

VU l'atrêté na347-2018 de la Diïection de l'Urbanisme  et de l'Habitat  (D.U.H), mentionnant  une
décision de non opposition  pour une rénovation  d'immeuble;

VU l'arrêté Na252-2020  en date du 05 juin 2020 de la Diïection de l'Aménagement  et du cadre de
Vie (Gestion Domaine Public/Voirie)  portant réglementation temporaire  de la ciïculation et du
stationnement  des véhicules  ;

VU la demande du 05 juin 2020  par laquelle Monsieur LAUGIER sollicite la prolongation
l'autorisatioti d'occupation  du dümaine public par l'entreprise ENTREPRISE  PIERRE LAUGIER
SAS, dont le siège est situé à JONQUIERES-  84150, ZAC de Beauregard-  BP 80, pour le compte
de la Maitie  d'ORANGE  -  service Bâtiments.

- ARRETE  -

N ESC0
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: La présente autorisation esi accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE lû : Il appar(iendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concerné's toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Lorsque l'emplacement at(ribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respeci du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

: Les droits des iiers sont et demeureni expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doii rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

sta(ionnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.
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DIRECTION DU COMMERCE
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LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

VU la loi na 2005-102 du 11 févïier  2005 sur l'égalité des drolts et des chances, la participation  et la
citoyenneté  des personnes handicapées  ;

VU le Code Général des Collectivités  Tenitoriales  et notamment  les ariicles L. 2122-28, L. 2212-t
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions  du Maire, à la Police Municipale,  à la Police

de la circulation et du stationnemeni  ainsi que les articles L.2131-1  L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au

r%me  juïidique  des actes pris par les autotités  cûmmunales

VU le Code Général de la Pïopïiété  des Personnes Publiques et nütamment  les ariicles L.2122-1
et suivants,  R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatiis aux règles générales
d'Occupation  du Domaine Public :

VU l'article 1242 du Cods Civil :

VU le Code de la Constïuction  et de l'Habitatiün ;

VU le ïèglement  de voirie annexé à la délibération  du Conseil Municipal  du 25/09/1996 ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT
BCMC BALAZARD

VU la délibération  du Conseil Municipal  no 105112016 en date du 1911212016, visèe en Prmecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révisiûn des tarifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables

au 1e2anvier2017 :

VU la délibéïation No 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2C)17 transmise  en
Préfecture  le jour même, poriant  création de neuf postes d'adjoints  ;

VU l'anêté du Maire N" 306/2017 en date du 26 iuillet 2017, transmis en PréTecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs  de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant

dé.l%ation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation  du domaine public et de gestiûn de la voirie et
de la circulation  :

VU l'arrêté du Maire Na 335/2017 en date du 23 août2017,  transmis en Préfecture  le 24 août2017,
publié au recueil des actes administratifs  de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'artêté  No306{2017 ;

VU la déclaration préalable no0840872000045  du 13 févrieï 2020 relative à la rénovation de la
façade, assortie  de prest,riptions  de l'Architecte  des Bâtiments  de France ;

VU l'arrêté no161-2020  de la Direction de l'Urbanisme et de l'Habitat  (D.U.H), mentionnant  une
décision de non opposition pour une rénovation  de façade ;

VU la demande du 02 juin 2020 par laquelle Mr ROUMEJON  sollicite l'autorisation  d'occupation  du
domaine public par l'entreprise BCMC BALAZARD,  dont le siège est situè 70 Impasse Raphaël
Garcin 304C)0 VILLENEUVE  LES AVIGNON, pour le compte du Conseil  Départemental  de Vaucluse.

. ARRETE -

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du réglement de voirie.

Place  Cleinenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - û4  90  5141  41  - www.ville-oraîïge.fr

Toute  correspondance  dûit  être  adressée  impersonnellei'iïent  ;1 Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échaTaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas Taire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résuftant de la non app(ication des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art e( sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le dé'lai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE lü : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulaiion, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE '14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE j5 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitfer la redevance d'occupafion

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.
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VU la loi no 2005-102 du 11 févrieï 2005 sur l'égalité des dïoits et des chances, la pariicipation et la
citoyenneté des peïsonnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Temtoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-1et  L. 2213-6 telatifs aux attïibutions du Mairs, à la Polk.e Municipale, à la Police
de la circulation etdu stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les auforités communales

VU le Code Général de la Pïopriété des Personnes Publiques et noïamment les arficles L.2'122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 e( suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public,

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation ;

VU le règlement de voirte annexé à la délibératiûn du Conseil Municipal du 2510911996 ;

PERMIS  DE ST ATIONNEMENT

SAS  JF CONNEXION

VU la dèlibèïation du Conseil Municipal no 1051/2C)16 en date du 19/12/2C)16, visée en Préfecture
de Vaucluse le 2û/12/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Dümaine Public, applicables
au 1erjanvier2017  ;

VU la délibération No 573f2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour même, pormnt création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire N" 3G6{2017 en date du 26 juillet 2017, tïansmis en Préfecture le 28 juillet
2C)17, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 20U,  donnant

dél%ation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matièïe d'occupation du domaine public et de gestion de la voirle et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire No 335{2017 en date du 23 août 2017, ttansmis en Préfecture le 24 aûût 2017,
publié au recueil des actes administïatifs de la commune du 2ème trimestïe 2017, qui complète
l'arrêté N"306/2017 ;

VU la demande du 02 juin 2ü20 par laquelle Monsieur JUVÉ Frédéric sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public par l'entreprise SAS JF CONNEXION, dont le siège est situé 97
lmpasse des Ecureuils à UCHAUX - 84'100, pour le compte de I'INTERMARCHE CENTRE.

. ARRETE.

piétons.

-DURÉE : DU MARDI 3ü JUIN AU JEUDI û2 JulLLET 2020

REDEVANCE : (8m2 x1,05€) x 3 jours  o 25,2%

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bé'néficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0raîïge  Ceaex - Vaucluse  - 04 90 5141  41-  www.ville-orange.f'r

Toute  coi'respoi'idance  aoit être  adressée  impersonnelle+nent  à Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE '10 : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres au(orisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les ptescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de vûirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : SauF en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effet,tuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

5Gû
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DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE  PUBLIC

ORAN  le

IYORAN('E  :  :S M  a

VLI la loi n" 2005-102 du I1 février  2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation  et la
citoyenneté  des personnes  handicapées  :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.22134et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Folice
de la circulafion et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1 L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
r%ime juridique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et nûtamment  les articles L.2122-1
et suivams, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles génétales
d'Occupation  du Domaine Public ;

VLI l'arficle 1242 du Cüde Civil ;

VU le Code de la Constructiûn  et de l'Habitation :

VU le ïèglement  de vome annexé à la délibéïation  du Conseil Municipal du 25/09/1996  ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

VAUCHE  CLAUDE

VU la délibérafion du Conseil Municipal  n" 1051/2016  en date du 19/12/2016,  visée en Préfectuïe
de Vaucluse le 20/12/2C)16, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au1e2anvier2017 :

VU la délibération No 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2C117 transmise en
Préfecture  le jour même, portant  création de neuf postes d'adjoints :

VU l'arrêté du Maire No 306/2017 en date du 26 juillet 2C)17, transmis en Préfecture le 26 juillet
20U,  publié au recueil des actes administratifs  de la commune du 2ème ttimestïe  2017, donnant
dél%ation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de poliœ du Maire en matière d'occupation  du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation  ;

VU l'arrêté du Maire N" 335/2017  en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture  le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administratifs  de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'anêté  Na306/2017 ;

VU la demande du 22 mai 2020 par laquelle Monsieur VAUCHE Claude sollicite l'autoïisation
d'occupation  du domaine public pour son propre compte ;

CONSIDERANT  la demande  en date du 03 juin 2020 de report d'intervention  sur le domaine public
pour les besoins du chantier,

- ARRETE.

A  : La présente autorisation  est accordèe à charge pour le bénéficiaire  de se conformer  aux dispositions du règlement  de voirie.

Place  Clemenceau  - B.P.  187  - 84106  0rai'ige  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41  41 - wwyv.vilIe-orange.fr
Toute  correspo+ïdance  doit  être  adressée  iinpersonnelleinent  à Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent  être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs,lampadaires,...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE IO : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme  etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE '13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementaiion, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement  ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée  par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présenté'e à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

À ,.l ï

UAd'fl3Bué  du DomqjQPublic,
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DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPAT10N
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU la loi no 2005-102 du 11 février  2005 sur l'égalité des droi(s et des chances, la participation  et la
citoyenneté  des personnes handicapées  ;

VU le Code Gènéral des Collectivités Territoriales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212,2, L.22131  et L. 2213-6 relatifs aux atiributions  du Maiïe, à la Police Municipqle,  à la Police
de la circulation  et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1  L.2131-2  et L.2131-3 relatifs au
régime juridique  des actes pris par les autorités  communales

VU le Code Général de la Propriété des Peïsonnes  Publiques  et notamment  les articles L.2122-1
et suivants,  R-2122-1 et suivarits, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règ1es gènéïales
d'Occupation  du Domaine Public :

VU l'article 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Construction et de l'Habitation  ;

VU le règlement  de voirie annexé à la délibération  du Conseil Municipal du 25/09/1996,

PERMIS DE ST ATIONNEMENT
ENTREPRISE PIERRE LAUGIER SAS

VU la délibération du Conseil Municipal n" 1051/2016 en date du 19/12/2C)16, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des taïifs d'Occupaiion  du Domaine Public, applicables
au ler  janvier  20'17 :

VU la délibération Na 57312ü17 du Conseil Municipal en date du 25 luillet 2017 transmise en
Préfecture  le jouï même, portant création de neuf postes d'adjoints :

VU l'arrêté du Maire No 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administtatifs  de la commune  du 2ème trimestre  20a17, donnam
délégation de fonction et de signature à Monsieur  Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maite en matière d'occupation  du domaine public et de gestion de la voitie et
de la circulation.

VU l'arrêté du Maire No 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture  le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre  2017, qui complète
l'arrêté N"306/2017  :

VU la déclaïation  préalable n"084087  20 C)0068 du 12 mai 2020 relative à la ïénovation  des enduits
des façades, et du mur de clôture ;

VU l'arrêté no151-2020 du 18 mai 2020 de la Diïection de l'Urbanisme et de l'Habitat  (D.U.H),
mentionnant  une décision de non opposition  pour une rènovation  de façade ;

VU la demande du 03 juin 2020 par laquelle Madame RAYMOND Muriel sollicite l'autorisafion
d'occupation  du domaine public par l'entreprise  ENTREPRISE PIERRE LAUGIER SAS, dont le
siège est situé ZAC de Beauregard-  BP 80 à JONQUIERES-  84150, pour son propre compte,

. ARRETE.

REDEVANCE : 5M' X 1,05 € X 5 JOURS = 26,25 €

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se comormer aux dispositions du règlement de voirie.

Place  Cleinenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Ceaex  - Vaucluse  - 04  90 5141  41 - www.ville-orange.fr

Toute  correspondance  doit  être  adressée  iinpersûnnellement  ;1 Monsieur  le Maire  d'Ora+'ige



ARTICLE3  : Le bénéficiaire est responsable  tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des

accidents de toute nature qui pourraient  résulter de son activité, celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens

mobiliers.

En outre, le bénéficiaire de la présente  autorisation doit prendre toutes dispositions  nécessaires  pour :

- maintenir  la liberté de circulaiion  des usagers empruntant  la voie publique ou ses dépendances,

- garantir  le libre accès des services et engins de secours aux immeubles  et aux bouches d'incendie

ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dépôts de matériaux, doivent  être installés de manière à ne pas faire obstacle  à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions  ci-dessus énumérées,  dans les règles de l'art e( sous le contrôle du service municipal

compétent.  A défaut, la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les iravaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE  '10 : Il appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation du Domaine Public telles que au(orisations de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE  12 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué par des places de stationnement,  la réservation matérielle  de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE  13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable  à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soi( pour non-respect  du permissionnaire  des conditions imposées  par le règlement  de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE "14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire  pourra être poursuivi pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonératiûn  prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier  sera constatée  sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement  ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée  à toute réquisition.

ARTICLE18  : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur  le chef de la Police Municipale  et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution  du présent  arrêté.

Public,
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VU la loi na 2005-102 dull  (évrier 2005 sur l'égalité des droits et des chanœs,la  participaiion et la
citoyenneté des petsonnes handicapées :

VU le Code Gènéïal des Colleciivités Temtoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux afitibutions du Maire, à la Police Municipale, à la Pqlice
de la circulation et du stationnement, ainsi que les ariicles L.2131-1 L.213'1-2 et L.2131-3 relatifs au
régime jurldique des actes pris par les autotités communales

VU le Code Géné+al de la Proprièïè des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles %nérales
d'Occupation du Domaine Public :

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation :

VU le règlement de voirie annexé à la délibéïation du Conseil Municipal du 25/09/1996 :

PERMIS DE ST AÏIONNEMENT

EURL  BONNET  RATRICK

VU la dèlibération du Conseil Municipal n" 1051/2016 en date du 19/1212016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12{20'16, fixant la ïévision des tarifs d'Occupaiion du Domaine Public, applicables
au 1erjanvieï2017  ;

VU la délibération Na 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 20'17 transmise en
Préfectuïe le jouï même, porfant crèation de neufpostes d'adjoints :

VU l'arrêté du Maire N" 306/2C)17 en date du 26 juillei 20'17, iransmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnan)
dél%ation de fonction ef de signature à Monsieuï Géiald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matièïe d'occupaiion du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation :

VU l'arrêté du Maire No 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
)'arrêté Na306/2017 ;

VU l'anêté N"243-202D en date du 03 juin 2020 de la Direction de l'Arnénagement et du cadre de
Vie (Gestion Domaine Public/Voirie) portant réglementaiion temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules :

VU la demande du 28 mai 2020 par laquelle Monsieuï JACOB Nathan sollicite l'autorisation
d'ûccupation du domaine public par l'entreprise EURL BONNET PATRICK dünt le siège est situé
Chemin Saint Bardon à ORANGE - 84100 pour le compte de Monsieur VUILLERMOZ Beno?t :

- ARRETE.

AU DROIT DU 285
D-URÉE : VENDREDI 12 JUIN 2020 A PARTIR DE 10HûO
REDEVANCE: SANS

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vauduse  - 04  90 51 41 41 - wwwville-orange.fr
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ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE5  : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ART1CLE6 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs,lampadaires,...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 10 : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement at(ribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

L'
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VU la loi r12005-102 du 11 février 2005 sur l'égalité des dïoits et des chances, la parficipation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux affïibutions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et.du stationnement ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relaLiTs au
ïégime juïidique des actes pris par les autoïités communales

VU le Code Général de la Pïopïiété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivams, R-2122-1 et suivams, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Cünstïuctiûn et de l'Habitation :

VU le règlement de voitie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 :

PERMIS  DE ST ATIONNEMENT

CHEV  ALIER  BATIMENT

VU la délibéïation du Conseil Municipal no 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, flxant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au 1e2anvier2017 :

VU la délibération N" 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 tïansmise en
Préfectuïe le jour même, poriant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maiïe No 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant
délégation de fonciion et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui conceme les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire No 335/2017 en date du 23 août2017, transmis en Préfecture le 24 août2017,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté No306/2017 :

VU la demande du 05 juin 2020 par laquelle Mr CHEVALIER Thierry sollicite la pïolongation  de
l'autorisation d'occupation du domaine public par l'entreprise CHEVALIER BATIMENT, dont le siège
est situé 364,Chemin des Pommiers 84500 BOLLENE, pour le compte de La Mairie d'Oïange,

Service Bâtments :

- ARRETE -

REDEVANCE  : CHANTIER  MAIRIE  ( Exonération).

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

ARTICLE 3 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis  des tiers, des

accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitants, son personnel  ou de l'installation  de ses biens

mobiliers.

En outre, le bénéficiaire  de la présente autorisation doit  prendre  toutes  dispositions  nécessaires  pour

maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances, 55. ,,,C
 M
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- garantir  le libre accès des services et engins de secours aux immeubles  et aux bouches d'incendie.

ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dépôts de matériaux, doivent  être installés de manière à ne pas faire obstacle  à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions  ci-dessus énurnérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE  10 : ll appartiendra au pétitionnaire  de solliciter  auprès des services concernés tou(es autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisa(ions de voirie relatives à la circula(ion, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué par des places de stationnement,  la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE '13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions imposées par le règlement  de voirie ou énoncées  dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire  pourra être poursuivi pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation  réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement  ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  rèservès.

ARTICLE 17 : La présen(e autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

stationnant  ou occupant des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée  à toute réquisition.

510
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LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VLI la loi no 2005-102 du 11 févïier 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la pariicipatiün et la
citoyenneté des peïsonnes  handicapées : 

VU le Cüde Général des Collectivités Teüitoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L..2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attïibutions du Maire, à la Police Municipale, à.la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les ariicles L.:)131-'1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pns par les autorités communales

VU le Code Généïal de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1

et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatiTs aux règles %nérales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article '1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation ;

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 :

PERMIS  DE ST ATIONNEMENT

ENTREPRISE  PIERRE  LAUGIER  SAS

VU la délibération du Conseil Municipal no 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfectuïe
de Vaucluse le 20/12/2016, flxant la ïévision des ïarlfs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au 1er janvier 2017 :

VU la délibéïation Na 57312017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour même, poriant création de neuf postes d'adjoints :

VU l'arrêté du Maire No 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2C)17, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestte 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieuï Gérald TESTANIERE en ce qui conceme les
pouvoiïs de police du Maiïe en matièïe d'occupatton du domaine public et de gestion de la voirie et
de la cirt.ulation ;

VU l'arrêté du Maire No 335/2C)17 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administïatifs de la commune du 2ème tïimestre 20U, qui complète
l'arrêté N"306/2017 ;

Vl) la demande du 14 mai 2020 par laquelle Monsieur LAUGIER sollicite l'autoïisation d'occupation
du domaine public par l'entreprise ENTREPRISE PIERRE LAUGIER SAS, dont le siège est situé à
JONQUIERES- 84150, ZAC de Beauïegard- BP 80, pourle compte de Madame MAITRE.,

. ARRETE  -

: La prÉ'sente  autorisation  est accordée  à charge  pour  le bénéficiaire  de se conformer  aux dispositions  du règlement  de voirie.

ARTICLE3  : Le bénéficiaire  est responsable  tant vis-à-vis  de la Collectivité  représentée  par le signataire,  que vis-à-vis  des tiers, des

accidents  de toute nature  qui pourraient  résulter  de son ac(ivité,  celle de ses sous-traitants,  son personnel  ou de l'ins(allation  de ses biens

mobiliers.

En outre, le bénéficiaire  de la présente  autorisation  doit prendre  toutes  dispositions  nécessaires  pour  :

- maintenir  la liberté  de circulation  des usagers  empruntant  la voie publique  ou ses dépendances,

- garantir  le libre accès  des services  et engins  de secours  aux immeubles  et aux bouches  d'incendie

Place Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41 - wwtv.vi11e-orai'+ge.fr
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ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

 : Dans le cas où se trouveraient  des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement  proscrit d'en faire usage à

d'autres fins que ceux d'approvisionnement  en eau.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant  de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent.  A défaut, la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusiFs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

prècitè, sauf reconducfion  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE  lû : Il appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui fon(

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE  12 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué par des places de stationnement,  la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE  13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions  imposées par le règlement  de voirie ou énoncées  dans le présent arrêté.

ARTICLE  14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire  pourra être poursuivi pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme  pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE  15 : Sauf en cas d'exonération  prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance  d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée  sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement  ne pourra

être accordé si les travaux  sont achevés avant la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE  18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale  et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent  arrêté.
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VU la loi no 2005-102 du 11 février 2005 suï l'égalité des dïoits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées :

VU le Code Général des Collet.tivités Terntoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-n et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maiïe, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juïidique des actes pïis par les autorités communales

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public :

VU l'article 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Construction et de l'Habitation ;

VU le ïèglement de voirie annexà à la délibéïation du Conseil Municipal du 25/09/1996 :

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT

UNI BETON

VU la délibération du Conseil Municipal na 1051/2C)16 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des taïifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au1eï  janvier 2017 :

VU la délibération No 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 tïansmise en
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints :

VU l'anêté du Maire Na 306/2017 en date du 26 juillet 2C)17, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant

dél%ation de fonction et de signatuïe à Mûnsieuï Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
püuvoiïs de police du Maiïe en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire N" 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté No306/2C117 :

VU l'arrêté 247/ 2020 en date du 03 juin 2020 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de Vie
(Gestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulaiion et du
stationnement des véhicules :

VU la demande du 29 mai 2020 par laquelle Monsieur ONDE Florian sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public pour son pïopre compte.

. ARRETE -

NATURE (de l'occupation  du domaine public)  : STATIONNEMENT D'UN CAMION TOUPIE LE TEMPS DE LA LIVRAISON

DURÉE : VENDREDI 12 JUIN 2ü20 DE I4H00 A 18H00

REDEVANCE : SANS

ll N E S C(
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ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obs(acle à l'écoulement

des eaux.

 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à

d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et ma(ériaux, rèparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 10 : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une  autorisation spécifique.

 : Les prescriptions de l'anêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur  et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ART1CLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabiliM  du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons  d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE '14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme  pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupaiion

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à touie réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécuiion du présent arrêté.

Fait à Orange, le 08 juin 2020

s3,=')2;iy,P/LeMajre,  ,
Pubjic,

S-tk
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DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC
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llOR.ANGE

LE MA1RE DE LA VILLE  D'

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

CASTORAMA

VU la loi no 2005-102 du 1l février  2C)05 sur l'égalité  des droits et des chances,  la participation  et la

citoyenneté  des persünnes  handicapées  :

VU le Code Génèral des Collectivités Territoriales  ef notamment  les ariicles L. 2122-28, L. 2212-i
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relaiifs aux attributions  du Maire, à la Police Municipale,  à la Police

de la circulation et du stationnement,  ainsi que les articles L.2'131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au

régime juïidique  des actes pris par les autoiités  communales

VU le Code Général de la Propriété des Persünnes  Publiques et notamment  les ariicles L.2122-1

ef suivants,  R-2122-1 et suivants, ef L.2125-1  et suivants, relatifs aux ïègles gé.nérales

d'Occupation  du Domaine Public ;

VU l'atticle 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la C,onstruction et de l'Habitation  ;

VLI le règlement  de voirie annexé à la délibération  du Conseil Muntcipal du 25f09{1996  ;

VU la délibération du Conseil Municipal na 1C)51/2016 en daie du 19/"12/2016, visée en Préfecture

de Vaucluse le 2011212016, fixant la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables

au ler  janviet  2017 :

VLI la délibératlon No 573j2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017  transmise en

Préfecture le jour même, poriant  créaiion de neuF postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire N" 306/2017 en date du 26 juillet 2017, fransmis en Préfecture le 26 juillet

2017, publié au recueil des actes administratifs  de la commune du 2ème trimestre  2017, donnant

dél%ation de font.tion et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation  du domaine public et de gestion de la voirie et

de la circulation  ;

VU l'arrêté du Maire No 335/2017 en date du 23 août  2017, transmis en Préfecture  le 24 août 2017,

publié au recueil des actes administratifs  de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complèts

l'arrêtè N"306/2017  ;

Vu l'arrêté 253f2020 en date du 5 juin 2020 de la Diïeciion de l'Aménagement  et du cadre de Vie

(Gestion Domaine Public/Voitie)  portant réglementation temporaire de la circulaiion et du

s(ationnement  des véhicules  :

VU la demande du 6 juin 2020 par laquelle Madame  DA COSTA Jacqueline  sollicite l'autorisatiori

d'occupaiion  du domaine public par l'entreprise CASTORAMA,  dont le siège est situé à 84000

AVIGNON, pour son propïe compte.

. ARRETE.

PRESCRIPTIONS : délimitation  du périmètre  de sécurité,  signalétique  homologuée  pour  les piétons et les véhicules

-DURÉE : JEUDI 1l JulN 2020 DE 15H00 A 17H00

REDEVANCE : SANS

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux disposiiions du règlement de voirie.

s4.s

N ESCCl

Place  Cleînenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41 41  - wuïv.ville-orange.fr

Toute  correspondance  doit  être  adressée  iinpersonnellement  :1 Monsieur  le Maire  d'Otange



En outre, le bénéficiaire  de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions  nécessaires  pour :

- maintenir  la liberté de circulation des usagers empruntant  la voie publique ou ses dépendances,

- garantir  le libre accès des services et engins de secours aux immeubles  et aux bouches d'incendie.

ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dépôts de matériaux, doivent  êire installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions  ci-dessus énumérées,  dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE IO : Il appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité,  soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions  imposées par le règlement  de voirie ou énoncées  dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire  pourra être poursuivi pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE15  : Sauf en cas d'exonération  prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération  du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée  sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement  ne pourra

être accordé si les travaux  sont achevés avant la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE18  : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur  le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

eSl

, le 08 juin 2û20

Maire,  (

' du Public,

'-Y,4i/'
jŒ

StÉ
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DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

V I L L E
o O [l i(N  G E

VU la loi no 2005-102 du il  février  2005 sur l'égalifé des dïoits et des chances,la  participation  et la
citoyenneté  des personnes handicapées  ;

VU le Code Général des Cûllec(ivités Territoriales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 2212-i
L. 2212-2, L.22131  et L. 2213-6 relatiTs aux attrtbutions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation  et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2  et L.2131-3 relatifs au
régime juridique  des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété  des Peisonnes  Publiques et notamment  les articles L.2122-1
et suivants,  R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation  du Domaine Public :

VU l'ariicle 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Construction et de l'Habitation  :

VU le règlement  de voirie annexé à la délibéïation  du Conseil Municipal  du 25/09/1996  ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

SARL CHEVALIER  BATIMENT

VU la délibération du Conseil Municipal  n" 1051/2016  en date du 19/12/2016,  visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12V2C)16, fixant  la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine  Public, applicables

au1e2anvier2017 :

VU la délibération Na 573/20U  du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture  le jouï même, portant création de neuf püstes d'adjoints :

VU l'artêté du Maire Na 30612017 en date du 26 juillet 2017, tïansmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes adminisfratifs  de la commune du 2ème tïimestre  2017, donnant
délègation de fonction et de signature à Monsieur  Gérald TESTANIERE  en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maiïe en matière d'occupation  du domaine  public et de gestion de la voiïie et
de la circulation  :

VU l'arrêté du Maire No 335/2C)17 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture  le 24 août 2C)17,
publié au recueil des actes admtnistratiTs de la commune  du 2ème trimestte  2C117, qui complète
l'arrêté N"306/2017  ;

VU la demande  du 09 juin 2020 par laquelle Monsieuï  CHEVAILIER Thierry  sollicite la prolongation
de îautorisation  d'occupation  du domaine  public par la SARL CHEVALIER  BATIMENT, dont le siège
est situé 364, Chemin des Pommiers 84500 BOLLENE, pour le compte de La Mairie d'Orange  :

. ARRETE.

: La présente autorisation  est accordée à charge pour le bénéficiaire  de se conformer  aux dispositions du règlement  de voirie.

'lE CO

Place Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex - Vaucluse  - 04 90 5141  41 - www.ville-orange.Fr
Toute  correspondance  doit  eti:e  adressée impersonnellement  ;1 Monsieur  le Maire  d'Orange



- garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'ar( et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE "IO : ll appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui jont

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

Municipale et les agents
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DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC
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LE MAIRE DE LA VILLE D'

VU la loi na 2005-102 du 11 fèvrier 2005 sut l'égalité des dïoits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les anicles L. 2122-28, L. 2:j2-1
L. 2212-2, L.2213J1-et L. 2213-6 relatifs aux aitributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulaiion et du siationnement, ainsi que les arucles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 telatiTs au
régime juridique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la P;opriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles généïales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Construction et de l'Habitation ;

VU le ïèglement de voirie annexé à la délibératiün du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT

MONSIEUR  CHIROL  SEBASTIEN

VU la délibération du Conseil Municipal no 1051/2016 en date du 19/12/2016, vist.e en PréTecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au 1er ianvier 2C)17 :

VU la délibétation No 573{2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour même, poriant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire N' 306/2017 en date du 26 juillet 2CY7, transmis en Préfectuïe le 26 juillet
2017, publié au tecueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gt.rald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VLI l'arrêkè du Maire No 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 20"17,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2C)17, qui complète
l'arrêté No306/2017 :

VU l'arrêté 294-202(1 en date du 23 juin 2020 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de Vie
(Gestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules ;

VU la demande du 08 juin 2020 par laquelle Mûnsieur CHIROL Sébastien demeurant Quartier Saint
Martin, Avenue des Anciens Combattants à CADEROUSSE 84860 sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public, pour le compte de Monsieur BOISSIER Baptiste.

CONSIDERANT la demande en date du 22 juin 2020 de report d'intervention sur le domaine public
pour les besoins du chantier,

- ARRETE.

: La présente  autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

IJh!FSCO

Place  Cle+nenceau  - B.P. 187  - 84106  0raiïge  Cedex  - Vauduse  - 04 90 51 41 41 - www.ville-orange.Fr
Toute  correspondance  doit  être  adressée  impersonnellement  à Monsierir  le Maire  d'Orange

:': : -(T -l h!l'



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énurm.rées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

 : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

s(ationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.



No74/202û

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

VU la loi na 2005-102  du 'i1 fèvrier  2005 sur l'égalité des droits et des chances, la pariicipation  et la
citoyenneté  des personnes  handicapées  ;

VU le Code Général des Collectivités Territüriales  ef notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 22'12-2, L.2213-j  etL.  2:j3-6  relatifs aux attributions  du Maire. à la Police Municipale,  à la Police
de la circulation et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique  des actes pïis par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes  Publiques et notamment  les articles L.2122-1
et suivams, R-2122-1 et suivams, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation  du [)omaine  Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil.

VU le Code de la Construction  et de l'Habitation ;

VU le règlementde  vüirie annexé. à la dé.libération du Conseil Municipal  du 25/09/1998  ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

AS.BAT

VU la délibéïation du Conseil Municipal no 1051/2016  en date du 19/12/2016,  visée en Préfectuïe
de Vaucluse le 20/12/2C)16, fixant la téivision des tarifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables

au 1e2anvier 2017 ;

VU la délibération No 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints :

VLI l'arrêté du Maire N" 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfectuïe  le 28 juillet
2017, publié au recueil des actes administïatifs  de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant
délègation de fonction et de signature à Monsieur  Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvûirs de police du Maiïe en matière d'occupation  du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Matre No 335/2017 en date du 23 août 2017, ttansmis  en Préfectuie  le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administratifs  de la commune du 2ème trimesfïe 2017, qui complète
l'arrêtè Na30672C117 ;

VU l'arrêté Na 264/2020 en date du jO juin 202C) de la Direciion de l'Aménagement  et du cadte de
Vie (Gestion Domaine Public/Voirie)  portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement  des véhicules  :

VU la demande du 02 juin 2020 par laquelle Monsieuï AKBAS Omer sollicite l'autorisation
d'occupation  du domaine  public par l'entteprise  AS.BAT, dont le siège est situè 283 Chemin de
Nogaref 84100 0RANGE, pour le compte de Madame  MARCVINCENT  Delphine.

. ARRETE.

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

Place  Cleinei'iceau  - B.P.  187  - 84106  0rai'ige  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  5141  41-  wivïv.ville-orange.f'r

Tûui'e  correspondance  doit  êi:re  adressée  iinpersonnelleinent  à Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôis de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à

d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, ré'parer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusiTs de ce dernier.

ARTICLE 10 : ll appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui jont

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chaniier devront êtra scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la r%lementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

 : Lorsque l'emplacement attribué est constiiué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'imérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public nxèe par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service (( Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément rèservès.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

agents
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No75/2020

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

ll  Ltt
n O  TLA N G E

VLI la loi no 2005-102 du 1l févrer 2005 sur l'égaliié des dïoits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées :

VU le Code Général des Collectivités Territorales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,

L. 2212-2, L.2213-j3t L. 2213-6 relatifs aux attïibutions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Peïsonnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivams, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles généïales

d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Constïuction et de l'Habitation ;

VU le règlement de voiïie annexé à la délibéraïion du Conseil Municipal du 25/09/1996 :

PERMIS  DE ST ATIONNEMENT

TECHNISOL

VU la délibéïation du Conseil Municipal na 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des taïifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au 1eï janvier 2017 :

VU la délibéïation N" 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 tïansmise en
Préfecture le jour rnême, portant création de neuf postes d'adjoints :

VU l'arrêté du Maire N" 3(]6/2017 en date du 26 juillet 2C)17, transmis en Pïéfectuïe le 26 juillet
2C)17, publié au recueil des actes administïatiTs de la commune du 2ème trimestre 2C)17, donnant
dél%ation de fonction et de signatuïe à Monsieuï Géïald TESTANIERE en ce qui conceme les
pouvoiïs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voiïie  et
de la circulation :

VU l'arrêté du Maire No 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème t;mestre 2017, qui complète
l'atnêté No306/2017,

VU l'arrêté No265-2020 en date du 11 juin 2020 de la Direciion de l'Aménagement et du cadïe de
Vie (Gestion Domaine Public/Voirie) poriant réglementation tempoïaire de la ciïculation et du
stationnement des véhicules :

VU la demande du 9 juin 2020 par laquelle Madame ROYER Christine sollicite l'autoïisation
d'occupation du dümaine public par l'entreprise TECHNISOL, dont le siège est situé Lotissement La
Garance 84210ALTHEN LES PALUDS, pour le compte de MrALLE(iMND.

. ARRETE.

piétons  et les  véhicules

DURÉE  : LUNDI  15 JUIN  2020  APRES.MIDI

: La présente  autorisation  est accordée  à charge  pour le bénéficiaire  de se conformer  aux dispositions  du règlement  de voirie.

ARTICLE3  : Le bénéficiaire  est responsable  tant vis-à-vis  de la Collectivité  représentée  par le signataire,  que vis-à-vis  des tiers, des

act,idents  de toute nature  qui pourraient  résulter  de son activité,  celle de ses sous-traitants,  son personnel  ou de l'installation  de ses biens

mobiliers.

,.:- §l--,Place Cle+nenceari  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41 - www.vilIe-orai"ige.fr



En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :

- maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,

- garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE '10 : ll appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pé(itionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

 : La présente au(orisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisiiion.

ARTICLE '!8 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

plact,s sous ses ordres, sont chargés, chacun en,ç;.,qHi[5p.4o,.ncerne, de l'exécution du présent arrêté.

:afgw
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No 76/2020

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

[ .tl lINI  IL"lDli  ll

ORANGE, le "l

V I L L[
D O  Riï  N G [

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la IO: no 2005-102 du I1 février 2005 sur I!'galité des dïoits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapèes ;

VU le Code (3énéra1 des Collectivités Territoriales et notamment les arficles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-1et  L. 2213-6 relatifs aux attiibutions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la ciïculation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.21.31-3 relatiïs au
régime iuridique des ades pris par les autorités communales

VLI le Code Général de la Proprlt.té des Personnes Publiques et noiamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public :

VU l'ariicle 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation.

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09{1996 :

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT

SARL  PICQUETTE  CLIMATISATION

VU la délibération du Conseil Municipal na 1051/2016 en date du 19/1212016, visèe en Préfecture
de Vaucluse le 2C)/12/2016, fixant la tévision des tarifs d'Occupaiion du Domaine Public, applicables
au 1er janvier 2017 ;

VU la délibèraiion No 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adioints ;

VU l'aïrêté du Maire No 308/2017 en date du 26 juillei 2017, transmis en %fecture  le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administrafifs de la commune du 2ème trimestïe 2017, donnant
délégation de foncfion et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation :

VU l'anêté du Maire No 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administratiTs de la commune du 2ème ttimestre 2017, qui complète
l'arrêté Na306/2017 :

VU la demande du 09 juin 2020 par laquelle Monsieur RONGER Walter sollicite l'autorisation
d'ûccupation du domaine public par l'entreprise SARL PICQUETTE CLIMATISATION, dont le siège
est situé Route de Sainte Cécile à SERIGNAN [)U C0MTAT-84830., pour le compte de Monsieur
GARCIA Franck.

. ARRETE.

piétons.
-DURÉE : MARDI 3û JUIN 2û20 DE 08H00 A iOHûO.
REDEVANCE: 30M2 x i05  € x 1Jour a 31,50 €

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Varîcluse  - 04 90 5141 41 - www.ville-orange.fr
Toute  cûrrespondance  doit  être  adressée  i+npersûnnelle+nent  ;a Mûnsieur  le Maire  d'Orange

fil  I



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

 : ll est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses

dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs,lampadaires,...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. Adéfaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE IO : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme  etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêi

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire  pourra être poursuivi pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE '15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

sta(ionnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour êire présentée à toute réquisition.

-S2G
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DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

VU la loi no 2005-102 du 11 février 2005 sur l'égalitt. des dïoits et des chanœs, la participation et la
citoyenneté des peïsonnes handicapées :

VU le Code Général des Collectivités Tenitoïiales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-1et L. 2:)13-6 relatifs aux attributions du Maiïe, à la Police Municipale, à la Police

de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1 L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
ïégime juridique des actes pïis par les autoïités communales

VU le Code Général de la Proprk:té des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, ïelatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public :

VU l'article 1242 du Cüde Civil :

VU le Code de la Construction et de l'Habitation ;

VU le règlement de voi;e  annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;

PERMIS  DE ST ATIONNEMENT

SARL  OLIVA  ET FILS

VU la délibéïation du Conseil Municipal no 1051/2016 en daïe du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2C)16, fixant la ïévision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables

au 1e2anvier 2017 ;

VU la délibération N" 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 20U  transmise en
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints :

VU l'arrêté du Maire N" 306/2017 en date du 26 juillet 2017, tïansmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signatuïe à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de pülice du Maire en matièïe d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation :

VU l'aïrêté du Maire No 335/20U en date du 23 août 2017, tïansmis en Préfectuïe le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administïatifs de la commune du 2ème tïimestïe 2017, qui complète
l'arrêté N"306/2017 :

VU la demande du 15 juin 2020 paï laquelle Monsieuï OLIVA Thieïry sollicite l'autoïisation
d'occupation du domaine public paï l'entreprise SARL OLIVA ET FILS, dont le siège est situé à
ORANGE84100-157RuedeProvenœ,  pourlecomptedumagasinSportAventure

- ARRETE.

REDEVANCE : (21m2 x lO'sÆ )x  3 jours  a 66,15 €

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, tjépôis de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obs(acle à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le comrôle du service municipal
compétent. Adéfaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE IO : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chan(ier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

 : Lorsque l'emplacement atiribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

: Les droits des tiers soni et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

siationnant ou occupant des cases de staiionnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

D I %J"-I
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DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

l[  1I-lIN  rll  Nl)l'il

V Il I l
ûOr<hrqcE

LE MAIRE  DE LA VILLE

iuin 2020

VU la loi no 2005-102 du 11 février 2005 sur I%alité des droits et des chanœs, la participation et la
citoyenneté  des personnes handicapées  ;

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les arUcles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-1et  L. 2213-6 relatifs aux attïibutions  du Maire, à la Police Municipale,  à la Police
de la circulation  et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2  et L.21a1-3 relaiifs au
régime juridique  des actes pôs par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment  les artides  L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants,  et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation  du Domaine Public  ;

VU l'article 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Constïuction  et de l'Habitation  ;

VU le règlement  de voirie annexé  à la délibération  du Conseil  Municipal du 25J09f1996 ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

PIRO ELECTRIC SARL

VU la délibération du Conseil Municipal  n" 1051f2016  en date du 19/12/2016,  visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables
au ler  janvier  2017 ;

VU la délibération No 57312017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture  le jour même, portant  création de neuf postes d'adjoints  ;

VU l'aïrêté du Maire No 306/2017 en date du 26 juillet 2017, tïansmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs  de la commune  du 2ème trimestre 20U,  donnant
délégation de fonction et de signature  à Monsieuï  Gérald TESTANIERE en ce qut conœrne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation  du domaine  public et de gestion de la voirie et
de la circulation :

Vu l'aïrêté du Maiïe No 335/2C)17 en date du 23 août 2017, ttansmis  en Préfecture  le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administratifs  de la commune  du 2ème tïimestre 2017, qui complète
l'arrêté No306{2C)17 ;

VU l'atrêté No 276 /2020 en date du 16 juin 2020 de la Direction de l'Aménagement  et du cadre de
Vie (Gestion Domaine Public/Voirie)  pûrtant réglementation  temporaire de la circulation et du
stationnement  des véhicules ;

VU la demande du 15 juin 2020  par laquelle Monsieur GARCIA Jérémy sollicite l'autorisation
d'occupation  du domaine public par l'entreprise  PIRO ELECTRIC  SARL, dont le siège est situé 13
ZA mangeferffl20  ARGELIERS,  pour le compte de BUOU BRIGITTE.

. ARRETE.

(Occupation  du domaine  public 10m2)
PRESCRIPTIONS : avec protection  du sol, délimitation  du périmètre de sécurité, filet de protection et signalétique
homologuée  pour les piétons  et les véhicules
DuRÉE : LUNDI 29 JUIN 202ü

REDEVANCE : 10m2 x lOEÆ a IÛ,50€
'18,40€ x 2 cases = 36,8û€

Place  Clemenceau  - B.P. 187 - 84106 0range  Cedex - Vaucluse - 04 90 51 41 41 - www.ville-orange.fr



: La présente autorisation es( accordèe à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôis de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à

d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

 : ll est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses

dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs,Iampadaires,...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE lû : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque ('emplacement attribué est constitué par des ptaces de stationnement, la réservation ma(érietle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE '14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauî en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Gt,néral des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le cppçerne, de l'exécution du présent arrêté.
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No 79/2020

DIRECÏION  Du COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE DE LAVILLE  ûooûkè=LûH:

VU la loi n" 2005-102 du 11 février 20û5 sur l'égalité des droits et des chances,  la participation  et la
citoyenneté  des personnes  handicapées  ;

 -

VU le Code GÉ.nèral des Collectivités Terriforiales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale,  à la Police

de la 6ircu1ation et du stationnement ainsi què les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.21'31-3 relatifs au
régime juridique  des acfes pris par les autorités  communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes  Publiques et notamment  les articles L.2122-1
et suivants,  R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux ïègles générales
d'Occupation  du Domaine  Public ;

VU l'arficle 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction  et de l'Habitation  ;

VU le règlement  de voirie annexé à la délibéïafion  du Conseil Municipal  du 2!M09/19%  ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

ENTREPRISE  PIERRE LAUGIER  SAS

VU la délibération du Conseil Municipal n" 1051/2016  en dafe du 19/12/2016,  visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016,  fixam la révision des farifs d'Occupation  du Domaine  Public, applicables

au 1e2anvier2C)17 ;

VU la dèlibèration No 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017  transmise en
Préfecture le jour même, poriant  création de neuf postes d'adj:iints  ;

VU l'arrêté du Maire Na 306/2017 en date du 26 juillet 20Ï7,  transmis en Préfecture le 26 juillet
2D17, publié au recueil des actes administratifs  de la commune du 2ème trimestre  2017, dûnnant

dél%ation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matièïe d'occupation  du domaine public et de gestion de la voirie et
de la ciïculaiion  :

VU l'arrêtè du Maire N" 335/2017  en date du 23 août 2017, transmis en PréFecture le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administratifs  de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêtè No306/2017 ;

VU la demande du 15 juin 2020 par laquelle Monsieur  LAUGIER sollicite l'autorisation  d'üccupation
du domaine public par l'entrepïise  ENTREPRISE  PIERRE LAUGIER SAS, dont le siège est situé à
JONQUIERES-  84150, ZAC de Beauregard-  BP 80, pouï le compte de Madame  MAITRE.,

CONSIDERANT  la demande  en date du 24 juin 2020 de repork d'intervention  sur le domaine  public
pouï les besoins du chantier,

- ARRETE  -

: La présente autorisaiion  est accordée à charge pour le bénéficiaire  de se conformer  aux dispositions du règlement  de voirie.

NEîCO

Place  Cleinenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Ceclex  - Vaucluse  - 04  90 5141  41 - www.ville-orange.fr

Toute  correspondance  doit  être  adt'essée  iinpersonnelleinent  à Monsieur  le Maire  d'Orange



- garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles  et aux bouches d'incendie

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être insiallés de manière à ne pas Faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendan( la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 10 : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du Domaine Public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme  etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE '12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE 15 : SauF en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisi(ion.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

i A$q@t-'6497Qà l'('ccupation du Domaine Public,
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VU la loi n" 20[)5-102 du 1'l févïier 2005 sur l'égalité des droiis et des chances,la parficipation et la
citoyenneté des peïsonnes handicapées :

VU le Code Génétal des Collectlvités Terntoriales et notammenf les articles L. 2122-28, L. 2212-i
L. 2212-2, L.2213-'1 et L. 22'13-6 ïelatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Pûlice

de la clrculation etdu siaiionnement, ainsi que les articles L.2131-1. L.2131-2 et L.2131-3 ïelatifs au
tégime juridique des acles prs par les autorltàs communales

VU le Cüde Généïal de la Pïoprété des Personnes Publiques el notamment les articles L.2122-1

et suivanls, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux r%les généïales
d'Occupatlon du Domaine Public :

VU l'artlcle 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Conshctiûn et de l'Habitatiün :

VU le rt.glemenl de voine annexé à la délibéralion du Conseil Municipal du 25/09/1996 

PERMIS  DE ST ATIONNEMENT

LANGUEDOC  ISOLATION  S.A.S

VU la délibt.ralion du Conseil Municipal na 1051/2016 en date du 19/12/2CE6, visée en Pïéfecture
de Vaucluse le 20/12/2ü16, fixant la révision des taïifs d'Occupaiion du Domaine Publlc, applicables
au ler janvier 2ü17 ;

VU la déllbération No 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Ptéfecture le jour même, portant ctèation de neuf postes d'adjüints :

VU l'arrêté du Maire No 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Pïéfecture le 26 juillet
2C)17, publié au ïecueil des actes administïafifs de la commune du 2ème trimestre 2J:)17, donnant
délégatiûn de fonciion et de signatuïe à Monsieuï Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoits de police du Maite en matièïe d'occupalion du dûmaine public et de gestion de la voine et
de la circulaiion :

VlI l'arrêtè du Maiïe N" 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfectuïe le 24 août 2017,
publié au ïecuell des actes administratifs de la commune du 2ème trmestte 2CN7, qui cümplète

l'arrêté Na306/2017 ;

VU la demande du 10 maïs 2020 par laquelle l'emreprise LANGUEDOC ISOLATION S.A.S doni le
siège esl situè Km 4, Rûute de PÉ.zenas à BEZIERS -  34500, solliciie l'autoïisaiion d'occupation du

domaine public pouï le compte de Monsieur LAGIER Gr%ory

. ARRETE  -

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

 : Le bénéficiaire  es) responsable  (an( vis-à-vis  de la Collectivité représentée  par le signataire,  que vis-à-vis  des tiers, des

accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitants,  son personnel  ou de l'installation  de ses biens

mobiliers.

En outre, le bénéficiaire  de la présente  autorisation  doit  prendre  toutes dispositions  nécessaires  pour :

- mainienir  la liberté de circulation  des usagers  empruntant  la voie publique  ou ses dépendances,

- garantir  le libre accès des services  et engins de secours  aux immeubles  et aux bouches  d'incendie.

Place Cleinencc;iu  - B.P. 187 - 84106  0range  Ceaex - V:'iucluse - 04 90 S141  41 - www.îiilie-orange.Fr

Toite  cûri'cspc'indance  doii  êrrcaclrcssée  iinpersonncllcinent  '»  Monsieur  le M;'iire  d'(range

S3  )-,



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être ins(allés de manière à ne pas faire obs(acle à l'écoulement
des eaux.

 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est stric(ement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement  en eau.

 : La présente autorisation est, pour tout ou pariie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêi
général, soi( pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le réglemem de voirie ou énoncées dans le préseni arrêté.

: Les droits des tiers sont ef demeurent expressément réservés.

 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Mûnsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placès sous ses ordres, som chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Faii 40gange, le 16 juin 2020
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LE MAIRE  DE LA VILLE  O'

VU la loi na 2005-102 du 11 février  2005 sur l'égalité des droiis et des chances, la participation  et la
citoyenneté  des personnes  handicapées  ;

VU le Code Génèral des Collectivités  Tenitoriales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 2212-1
L. 2212-2, L.22'13-1 et L. 22U-6  relatifs aux attributions  du Maire, à la Police Municipale,  àla  Police
de la ciïculation et du stationnement,  ainsi que les articles L.2'131-i  L.2131-2  et L.2131-3 relatifs au
r%ime  juïidique  des actes pris par les autorités  communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes  Publiques et notamment  les articles L.2122-'1
et suivams,  R-2122-1 et suivants, et L.21251 et suivants, relatifs aux ïègles générales
d'Occupation  du Domaine Public :

VU l'arucle 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Cünstruciion  et de l'Habitation ;

Vu le règlement  de vûirie annexé à la délibération  du Conseil Municipal du 2510911998 ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

GIRAUD BAT

VU la délibération du Conseil Municipal no 1051/2016  en date du 19/12/2016,  visée en Préfecture
de Vaucluse le 2û/12/2C116, fixant la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine  Public, applicables

au 1e2anvier2017 :

VU la délibération N" 573f2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017  transmise  en
Préfecture le %our même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire Na 306/2017 en date du 26 juillet 2017, tiansmis en Préfecture  le 26 juillet
2017, publié au recueil des acfes administratifs  de la commune du 2ème trimestre  2017, donnant
délégation de fonction et de signatuïe à Monsieur  Gérald TESTANIERE en ce qui conceme les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation  du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation :

VU l'arrêté du Maire N" 335f2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture  le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administïatifs  de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'anêtè  No306/2017 ;

VU l'atrêïè No287-2020 en date du 19juin  2020 de la Diïecfion de l'Aménagement  et du cadïe de
Vie (Gestion üomaine Public/Vûirie)  portant réglemeniation  temporaire de la circulation et du
stationnement  des véhk.ules  ;

VU la demande du 15 juin 202C) par laquelle Monsieur  GIRAUD sollicite l'autorisation  d'occupation
du domaine public par l'entïeprise  GIRAUD BAT, dont le siège est situè 9CI Impasse  de La Garance
84700 SORGUES, pourle  compte de MrALLEMAND  Jean-Pierre.

. ARRETE.

: La présente au(orisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

tJ [ SCO rT"'l,Î-aa:'l
Place  Clemenceau  - B.P.  187  - 841C)6  (range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 514141  - www.ville-orange.fr

Toute  correspondance  dûit  être  adressée  iinpersonnel1ei'nent  ;l Monsiettr  Le Maire  d'Orange



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE5 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnemem en eau.

 : ll est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses

dépendances,  aménagements ou mobilier  urbain (végétaux, bancs,Iampadaires,...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvemem des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les iravaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE lû : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme  etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement  aux abords

du chan(ier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance  de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservaiion matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE '15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

L'A'i "  u Public,

la Police Municipale et les agents

53"j
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VU la loi no 2005-102 du ü'l février 20C)5 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les arucles L. 2122-28, L. 22ï2-1,
L. 2212-2, L.22'13-1 et L. 2213-6 relatifs aux attnbutions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.21:31-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des acfes pris par les autorités communales

VLI le Code Général de la Pïopriété des Peïsonnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux r%les %nérales
d'Occupatiûn du Domaine Public :

VLI l'article 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Constïuction et de l'Habitation ;

VU le règlement de vüiïie annexé à la délibéïation du Conseil Municipal du 25/09/1996 :

PERMlS  DE ST ATIONNEMENT

THOMAS  FAÇADES

VU la délibération du Conseil Municipal no 1051/2C)'16 en date du 19{12j2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, flxant la révision des tarifs d'Occupatiûn du Domaine Public, applicables
au 1e2anvier2017 ;

VU la délibération Na 573f2017 du Coriseil Municipal en date du 25 juillet 2017 tïansmise en
Pràfecture le jour même, portant création de neuf püstes d'adjoints :

VU l'aïrêté du Maire Na 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecfure le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2C117, donnant
délégation de fonctiûn et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation :

VU l'anêté du Maire N" 335/2C)17 en date du 23 août 2017, transmis en Pïéfecture le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestïe 2017, qui complète
l'arrêté N"306/2017 ;

VU la déclaration préalable no084087 19 00230 du 26 septembre 2019 relative à la ravalement de
la façade, assoriie de prescriptions de l'Archifecte des Bâtiments de France et de l'Aïchitecte du
CAUE :

VU l'arrêté n"0013-2020 du 14 janvier 2020 de la Direction de l'Uïbanisme et de l'Habitat (D.U.H),
mentionnant une décision de non opposition pour un ravalement de façade :

VU l'anêté No284/2020 en date du 18 juin 2020 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de
Vie (Gestion Domaine Public/Voirie) portant ïéglementatlon temporaire de la circulatiün et du
stationnement des véhicules ;

VU la demande du 17 juin 2020 par laquelle Monsieur THOMAS Christophe sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public par l'entreprise THOMAS FACADES, dont le siège est situé Chemin
des Platriers à JONQUIERES - 84150, pour le compte de Madame CASTANET Fernande.

. ARRETE.

RAVALEMENT DE FAÇADE
NATURE (de l'occupation  du domaine public)  : ECHAFAUDAGE SUR TROTTOIR (Occupation  du sol de 2û,00 m2)

CAMION ET MACHINE A PROJETER
PRESCRIPÏIONS  : avec protection  du sol, délimitation  du périmètre de sécurité, filet de protection  et signalétique
homologuée  pour les piétons  et les véhicules.
-DURÉE : DU LUNDI 29 JUIN 2020 AU LUNDI 13 JUILLET 202û
REDEVANCE : j( 2ûm2 x 1,û5€) x 15 jours]  + (18,40€ x 2 cases) x 1"I jours  = 719,80€

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conFormer aux dispositions du règlement de voirie.

Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 51 41 41-  www.ville-orange.fr

Toute  corresoonaance  aûit  être  adressée  i+nùersûnnJletwni-  :i Mrinqipiii'  1p Mairp  A'arnüp



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dèpôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à

d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE IO : ll appariiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE '13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du dûmaine public fixée par délibé'ration du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accorôè si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester rM,posèe sur les lieux où les travaux s'effet,tuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

, le 23 juin 2020

Maire, (

ipation duppgiée  Public,
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LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU la loi na 2005-102 du 'l1 février  2005 sur l'égalité des dïoiis et des chances, la participation  et la
citoyenneté  des personnes handicapées  ;

VU le Code Général des Collectivités  Tertitoiiales  et notamment  les ariicles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-1et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1 L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique  des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général  de la Propriété des Persûnnes Publiques et notamment  les articles L.2122-1
et suivants,  R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation  du Domaine Public :

VU l'arficle 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Construction  et de l'Habitation ;

VU le règlement  de voitle annexé à la délibératiün  du Conseil Municipal du 25/09{1996  ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT Vu la délibéïation  du Conseil Municipal no 105112(]6  en date du 1911212016, visèe en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des taïifs d'Occupation  du üomaine  Public, applicables
au 1e2anvier2017 ;

ENTREPRISE CHAUSSON VU la délibération No 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 tïansmise  en
Préfectute  le jour même, portant  ciéation  de neuf postes d'ad)oints ;

VU l'arrêtè du Maire No 306/2017 en date du 26 juillet 2017. transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratiTs de la commune  du 2ème trimestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui cünceme les
pouvoiis  de police du Maite en matière d'occupalion  du domaine  public et de gestion de la voirie et
de la circulation  ;

VU l'arrêté du Maire No 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture  le 24 août 2017,
publié au recueil des acies administratifs  de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté  No306/2017 ;

VU l'arrêté N"286/2020  en date du 18 juin 2020 de la [)irection de l'Aménagement  et du cadre de
Vie (Gestion Domaine PublicNoirie)  portant réglementation temporaire de la circulation et du
statiünnement  des véhicules  ;

VU la demande du 17 juin 2020  par laquelle Madame SCHROEDER  ET Monsieur  RIGOUARü
sollicitent  l'autorisafion d'ûccupation du domaine public par l'emrepïise CHAUSSON  pour leur
propre compte.

. ARRETE.

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

Place  Cleinenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41-  www.ville-orange.fr
Toute  correspondance  doit  être  adressée  i+npersonnelle+nent  :a Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE 4 : Les ouwages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus ènumèrées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité,'sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE IO : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE "I 5 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont charqès, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

23 juin 2020
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No 84/2020

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

VILtê

VU la loi no 2005-102 du 11 févriet 2005 sur I%alité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Généïal des Collectivités Tenitoriales et noiamment les articles L. 2122-28, L. 2212-i
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatffs aux attribuiions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.213'1-1, L.2131-2 et L.2'131-3 relatifs au
régime juiidique des actes pris par les autorités communales

VU le Code (3énéra1 de la Propriété des Peïsonnes Publiques et notamment les ariicles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction et de l'Habiiation ;

VU le règlement de voine annexé à la délibération du Conseil Muntcipal du 25t09/1996 ;

PERMIS  DE ST  AÏIONNEMENT

SALVATORE  MAIMONE

VU la délibéiation du Conseil Municipal n" 105112018 en date du 19/12/2016, visée en Préfectuïe
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la ïévision des taïifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au1er  janvier 2017 :

VU la délibération No 573/20U du Conseil Municipal en date du 25 iuillet 2017 ttansmise en
Préfectuïe le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints :

VLI l'arrêté du Maire N" 306/2Œ17 en date du 26 juillet 2017, tïansmis en Préfectute le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administïatifs de la commune du 2ème trimesfre 2017, donnant
dél%ation de fonction et de signature à Monsieur Gé'rald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matièïe d'occupation du domaine public et de gestion de la voitie et
de la circulation :

VU l'arrêté du Maire No 335/20'17 en date du 23 août 20U,  transmis en Préfecture le 24 aoüt 20'17,
publié au recueil des actes administïatifs de la commune du 2ème tnmestre 2C)17, qui complète
l'arrêté N"306/2017 ;

VU l'arrêté No280-202C) en date du 18 juin 2020 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de
Vie (Gestion Domaine Public/Voirie) portant r%lememation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules ;

VU la demande du 18 juin 2020 par laquelle l'entïeprise SALVATORE MAIMONE, dont le siège est
situé au 1120 BIS CHEMIN DE LA JARDINIERE à ORANGE, sollicite l'autorisation d'occupation du
domaine public pour le compte du commerce de Madame LOUVEL Odette.

- ARRETE.

REFECTION  DE TOITURE  A L'IDENTIQUE

NATURE  (de l'occupation du domaine public) : MISE EN PLACE D'LIN ECHAFAUDAGE SUR TROTTOIR AU DROIT DU
NolO RUE SA1NT FLORENT (Occupation du sol de 06,0ü m2)
STATIONNEMENT  D'UNE GRUE PLACE DE LA LIBERTE Y COMPRIS LES WEEK-END (Occupation du sol de ü4,00 m2).
STATIONNEMENT  D'UN CAMION DE 3,5T SUR PLACE DE LA LIBERTE SAUF WEEK-END (Occupation du sol de 05,û0
m2).

PRESCRIPTIONS  : avec  protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et signalétique
homologuée  pour  les piétons et les véhicules
-DURÉE : DU LUNDI 22 JulN AU VENDREDI lû JUILLET 202ü.
REDEVANCE : (camion 5m2 X105€ X 15 jours) + (échafaudage et grue'lOm!  x 105  € x19 jours):  278.25€

: La présente  autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

Place  Cleinei-iceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41-  www.ville-orange.fr

Tûute  correspondance  doit  être  adressée  impersonnellement  ;l Monsieur  le Maire  d'Ora+-ige



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faite obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE IO : ll appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE11 : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

staiionnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTIC5E 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

agents
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No86 /2020

DIRECTION  Du COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

qJN6:,

VU la loi no 2005-102 du 1l février 2005 sur l'égalité des dtoits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notammenf les articles L. 2122-28, L. 2212-i
L. 2212-2, L.2213-11-etL. 2213-6 relatifs aux aitributions du Maire, à la Police Municipale, à la F-olice
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatiTs au
régime juridique des actes pns par les autorités communales

VU le Code Général de la 'Propriéfé des Personnes Publiques et 'noiamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-'1 et suivanis, et L.2125-1 et suivants, relatiTs aux tègles %nétales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'arficle 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Construction et de l'Habitation ;

VU le r%lement de voirie annexé à la délibéïation du Conseil Municipal du 25/C)9/1996 ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

ORANGE  COUVERTURE

VU la délibération du Conseil Municipal n" 1051/2016 en daie du 19/12/2C)16, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au 1er janvier 2017 ;

VU la délibération No 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour même, poriant création de neuf postes d'adjoints :

VU l'arrêté du Maire No 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 28 juillet
2017, publié au recueil des acfes administratiTs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnam
dél%ation de foncfion et de signatuïe à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de pülice du Maire en matière d'occupation du dümaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VU rarrêté du Maire Na 335J2017 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème fïimestre 2C)17, qui complète
l'arïêté N"306f2017 ;

VU l'anêté N"292-2020 en date du 23 juin 2020 de la Diïeciion de l'Aménagement et du cadre de
Vie (Gestion Domaine Public/Voirie) portant réglemeniation temporaire de la ciïculation et du
stationnement des véhicules ;

VU la demande du 19 juin 2020 par laquelle MrALLAIRE sollicite l'autorisation d'occupation du
domaine public par l'entreprise ORANGE COUVERTURE, dont le siège est situé 85 Rue de la
Liberte à ORANGE 84100, pour le compte de Madame et Monsieur LAVAL ;

- ARRETE.

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

NE'iCO

Place  Cleme+ïceau  - B.P. 187  - 84106  0rai"ige  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41-  www.ville-oraîïge.fr

To'+te  corresponaance  doir  être  :adressée  iinpersoi'ine1lement  à Monsieur  le Maire  d'(t'ange



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle  à l'écoulemem
des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et maiériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A dé'faut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution  des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 10 : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 13 : La pi'ésente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soif pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE '17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

: Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

51q,>"



No 87/2020

DIRECTION  DU COMMERCE

EÏ DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

ORANGE,

VI LLL
o O Ril  N G E

LE MAIRE D-E LA VILLE D'ORANGE

0

VU la loi no 2005102 du 11 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la parficipation et la

citoyenneté des persûnnes handicapées  ;

VU le Code Général des Collectivités Tenitoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-'1-et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la F!olice

de la circulation et du stationnement, ainsi que les artides L.:j31-1, L.2131-2 et L.2131-3 telatifs au

régime juridique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personôes Publtques et notamment les arkicleé L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales

d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Construc(ion et de l'Habitation :

VU le r%lement de voine annexé à la délibéïation du Conseil Municipal du 25/09/1996 :

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

SARL WALDEIS  AMOROSO

VU la délibération du Conseil Municipal n" 1051/2016 en date du 19/12/2C116, visée en Préfecture

de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révisiûn des tarifs d'Occupation du [)omaine Public, applicables

au1e2anvier2017 :

VU la délibération Na 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'anêté du Maire N" 306/2017 en date du 26 juillet ;J]17, transmis en Préfecture le 26 juillet

2C117, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 20U,  donnant

délégation de fonction et de signatuïe à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les

pouvüirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et

de la circulation ;

VLI l'arrêté du Maire N" 335/2017 en date du 23 août 2C)17, transmis en PMecture le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tïtmestre 2017, qui complète
l'arrêté N"306/2017 :

VU la demande du 24 juin 2020 par laquelle Monsieur BOURGEOIS Romain sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public par la SARL WALDEIS AMOROSO, dont le siège est situé 15

Avenue du Général Leclerc à VILLENEUVE LES AVlGNON - 34400 pour le compte de la MAIRIE
D'ORANGE-SERVICE MuSEE-

. ARRETE.

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

Place Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex - Vaucluse - 04 90 51 41 41 - www.ville-orange.fr

Toute  correspondance  doit  être adressée iinpersonnelleme+'it  à Monsieur  le Maire  d'Orange .,,"'-o,-,,,,,l,a-:>ll/l'



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE IO : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voïrïe ou énoncées dans le présent arrêtè.

ARTICLE "14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service tt Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pouna
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
siationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

5C«'5



il tl  1l i-i I I l N I ) l' ll

No 88/2020

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

VILL[

îiORÀNG  E

 ORANG),&

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE

.* ,,""""  1Ê-%'4

VU la loi na 2005-102 du 1l févrieï 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la pariicipation et la
citoyenneté des personnes handicapées :

VU le Code GénéMl des Collectivités Territoriales et notamment les arlicles L. 2122-28, L. 2212-1
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du siationnement, ainsi que les articles L.2131-t  L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes ptis par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les ariicles L.2122-1
ef suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles gènérales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation ;

VU le r%lementde voire annexé à la délibétation du Conseil Municipal du 25/09/1996 :

PERMIS  DE SÏ  ATIONNEMENT

RP MACONNERIE

VU la délibération du Conseil Municipal n" 105'1/2016 en date du 19/1212C116, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révisiori des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au ler  janvier 2017 ;

VU la délibération N" 573{2017 du Cûnseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire No 30&t2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Prèfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maiïe en matière d'occupatiün du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation :

VU l'arrêté du Maire N" 335/2017 en date du 23 aûût2017, transmis en Prèfecture le 24 aoûf 2017,
publié au recueil des actes administtatifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté Na306/2017 ;

VU la demande du 24 juin 2020 par laquelle l'entrepnse RP MACONNERIE dont le siège est situé
au 41 avenue du Rascassa sollicite l'autûiisation d'occupation du domaine public pour le cûmpte de
la Mairie d'Oïange- Service Bâtiments.

. ARRETE  -

A5  : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conrormer aux dispositions du tèglement de voirie.

Le bénéficiaire  est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des
accidents  de toute naiure qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens
mobiliers.

En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre tou(es dispositions nécessaires pour

Place  Cle+nenceau  - B.P. 187  - 84106  0rai'ige  Cedex  - Vaucluse  - 04  9û 51 41 41 - îvww.vil1e-orange.fr
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- maintenir la liberté de circulaiion des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
- garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle  à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non applica(ion des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pounont être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE lû : ll appartiendra au pétitionnaire de sollici(er auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pé(itionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de !a

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE '14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance  d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

S(ô



No 89/2020

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

VU la loi n" 2005102 du 1l ïévrier 2005 sut l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyennefé des persünnes handicapées :

VU le Code Gènéral des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213hï et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à laPolice
de la circulation et du stationnement, ainsi que les ariicles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les auirités communales

VU le Code Gènèral de la Propriété des Personnes Publiqueis et notamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 e( suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Oomaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction et de l'Habttation ;

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25109/1996 ;

PERMIS  DE ST ATIONNEMENT

MONSIEUR  RMERE  DENIS

VU la délibération du Conseil Municipal no 1051/2016 en dafe du '19/12/2016, visée en Préfectuïe
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la rèvision des iarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au 1er janvier 2C117 ;

VU la délibération Na 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Prèfecture le jour même, portant création de neuf posfes d'adjoints ;

VlJ l'arrêté du Maiïe No 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tïimestre 2017, donnant
délégation de fonciion et de signafure à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voiïte et
de la circulation :

VU l'arrêté du Maire No 335/20'17 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2C)17,
publié au recueil des acies administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté No306/2017 ;

VU l'arrêté N"318-2020 en date du 30 juin 2020 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de
Vie (Gestion Domaine PublicNoirie) portant réglementaiion temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules :

VU la demande du 29 juin 2C)20 par laquelle Monsieur RIVIERE Denis - 12 rue du Pont Neuf -
84100 0RANGE sollicite l'autorisatiûn d'occupation du domaine public, pour le compte du Syndic
les Lyons d'Orange.

- ARRETE.

: La présente  autorisation  est accordée  à charge  pour  le bénéficiaire  de se conformer  aux dispositions  du règlement  de voirie.
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ART1CLE3 : Le bénéficiaire est responsable tam vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des

accidents de toute na(ure qui pourraient ré'sulter de son activiié, celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens

mobiliers.

En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doii prendre toutes dispositions nécessaires pour :

- maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,

- garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit en(ever tous décombres ei maiériaux, rèparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARÏICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 10 : ll appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci reléve

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquit(er la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursemenf ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

î dioint
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No 90/2020

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT

GAFFET  JEAN-FRANÇOIS

vl  LL[

iÏOllbxcc

2020

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANG

VU la loi no 2005-102 du 11 février 2005 surl'égalité des droifs et des chances, la participation et la
citoyenneté des petsonnes handicapées :

VU le Code Général des Collectivitt,s Territoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux atiributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les ariicles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les autorités communales

' VU le Cüde Généïal de la Propriété des Personnes Publiques et notammenf les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupaiion du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Consiruction etde l'Habitation ;

VU le règlement de voiïie annexà à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 :

VU la délibération du Conseil Municipal na 1051/20'16 en date du 19{12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2C)16, fixant la révision des iarifs d'Occupation du Domaine Publi.c, applicables

au 1e2anvier2017  ;

VU la délibération No 573/2ü17 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jüur même, poriant création de neuf postes d'adjoinis,

VU l'arrêté du Maiïe No 3C16/2017 en date du 26 juillst 2017, tïansmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en maïière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VLI l'arrêté du Maire No 335/2C)17 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté No306/2017 ;

VU l'arrêté N" 3U/2020 en date du 30 juin 2020 de la Direction de l'Aménagement et du œdre de
Vie (Gestion Domaine Public/Voiôe) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules ;

VU la demande du 29 juin 2020 par laquelle Monsieur GAFFET Jean-Fraçois demeurant 322 Rue
Alexandre Blanc 84100 0RANGE sollicite l'autûnsation d'occupatiün du domaine public pour son
propre compte.

- ARRETE  -

A  : Monsieur GAFFET Jean-François est autorisé à occuper le domaine public :
LIEU (de l'occupation  du domaine public) : RUE ALEXANDRE BLANC
ADRESSE et NATURE du chantier :322 RUE ALEXANDRE BLANC

EVACUATION DE GRAVATS

NATURE (de l'occupation  du domaine public) : CAMION BENNE 3X2- MOINS DE 3T5 (Occupation du sol de 06,00 m2)
PRESCRIPTIONS : avec protection du sol, délimitation du périmètre de sécurité, filet de protection et signalétique
homologuée pour les piétons et les véhicules

-DuRÉE : MERCREDI 1ER JUILLET 2020

REDEVANCE : 6m2x1,05 € a 6,30 €

Nf  : La présente autorisaiion est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

'ïl 'iCO
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ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de maiériaux, doivent êire installés de manière à ne pas faire obsfacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux Frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée re(irée.

ARTICLE lû : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisa(ions de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTlCLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglemenfation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevès avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être prÉ'sentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

L'AdjoùiD4Æ5Q1;.Ç
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No 91/2020

D)RECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC
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LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'
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b:

VU la loi na 2005-1C)2 du 11 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances,la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VLl le Code Génétal des Collectivités Tenitoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-i
L. 2212-2, L.2213îtet  L. 2213-6 relatifs aux aitributions du Maire, à la Police Municipale, à la Folice
de la circulation et du stationnement, ainsi que les ariicles L.2131-1, L.2131-2 et L.2'131-3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les autoriiès communales

VlJ le Code Général de la Propriétè des'Persûnnes Publiques et noiamment leà articles L.2'122-1

et suivants, R-:'122-1 et suivants, et L.2125-1 ef suivants, relatifs aux i%les générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Cûde Civil ;

VU le Code de la Construction et de l'Habiiation :

VU le règlement de voire annexé à la délibération du Conseil Munk.ipal du 25/09/1996 ;

PERMIS DE ST AÏIONNEMENT

ENTREPRISE PIERRE LAUGIER SAS

VU la délibération du Conseil Municipal n" '1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12{2016, flxant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au 1er janvier 2[)17 ;

VU la délibératiûn Na 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfectuïe le )our même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire Na 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet

20'17, publié au recueil des actes administrattfs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant

dél%ation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulation ;

VU l'arrêté du Maiïe N" 335/2C117 en dafe du 23 août2017, transmis en Prèleckure le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'anêté No306/2017 ;

VU la déclaratiün préalable no084087 20 00071 du 14 avril 202ü relative à la rénovation de la
façade, assoriie de prescnptions de l'Architecte des Bâtiments de France;

VU l'arrêtè N'319-2020 en date du 30 juin 2020 de la Direcfion de l'Aménagement et du cadre de
Vie (Gestion Domaine Public/Voirie) portant réglemeniation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules ;

VU la demande du 29 juin 2020 par laquelle Monsieur LAUGIER sollicite l'autorisatiûn d'occupation

du domaine public par l'entreprise ENTREPRISE PIERRE LAUGIER SAS, dont le siège est situé à
JONQUIERES- 84150, ZAC de Beauregard- BP 80, pour le compte de Madame CELLIER
Monique.,

. ARRETE -

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.
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ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusiîs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE9  : Lorsque les travaux ont lieu en centre-ville dans le périmètre du marché hebdomadaire, ils seront suspendus le jeudi.

L'emplacement sera libéré de tous véhicules ou matériels mobiles.

ARTICLE lû : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le péti(ionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétifionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement a((ribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocab(e à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soii pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

servïce tt Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicu(es

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.
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DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC
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LE MAIRE  DE LA VILLE  D
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VU la l[): r12005-102  du 11 février 2005 sur l'égalité des dïoits et des chances, la participation ef la
citoyenneté des personnes handicapées :

VU le Code Général des Collectivités Tenitoïiales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213.i1 et L. 2213-6 relatifs aux attïibutions du Maire, à la Police Municipale, à la Pplice
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.21.31-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
ïégime juïidique des actes pris par les autorités communales.

VU le Code Généïal de la PropriétÉi des Personnes Plibliques et notamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux ïègles générales
d'Occupation du Domaine Public :

VU l'article 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Construction et de l'Habitation :

VU le règlement de voitie annexé à la délibéïation du Conseil Municipal du 25/09/1996

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT

DAMERY  NICOLAS

VU la délibéïation du Conseil Municipal na 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des mïifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au 1er janvier 2017 :

VU la délibération Na 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 transmise en
Préfecture le jour même, portant cïéaïion de neuf postes d'adjoints ;

VU l'anêté du Maire Na 306/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Pïéfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes adminisfratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui conceme les
pouvoira de police du Maire en matièïe d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la ciïculation :

VU l'anêté du Maire N" 335/20'17 en date du 23 août 2017, transmis en Préfecture le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté No306/2017 :

VU l'anêté N"315/2020 en date du 29 juin 2020 de la Direction de l'Aménagement et du cadre de
Vie (Gestion Domaine Public/Voirie) püriant téiglementation temporaiïe de la circulatiün et du
statiünnement des véhicules :

VU la demande du 26 juin 2020 par laquelle Monsieur DAMERY Nicolas sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public par l'entrepïise DAMERY Nicolas, dont le siège estsitué  228, CR 43
de l'hippodrome 84420 PIOLENC, pour le compte de Madame BRES Mireille ;

. ARRETE  -

ARTICLE1 : L'entreprise DAMERY NICOLAS est autorisée à occuper le domaine public :

 (de l'occupation  du domaine  public)  : 887 ROUTE DE CAMARET

ADRESSE et NATURE du chantier  : 887 ROUTE DE CAMARET

ELAGAGE D'ARBRES

NATURE (de l'occupation  du domaine public)  : CAMION NACELLE- BROYEUR DE VEGETAuX- CAMION VL

(Occupation  du sol de 50,00 m2)

PRESCRIPTIONS : avec protection  du sol, délimitation  du périmètre de sécurité, filet de protection  et signalétique

homologuée  pour les piétons  et les véhicules

DURÉE : JEUDI2  ET VENDREDI3  JUILLET 2020

REDEVANCE : ( 50m2 x 1.05 €) x 2 jours  a 105.û0€ €

LIN FICû
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ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses

dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs,Iampadaires,...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, rèparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'arf et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE lû : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés touies autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisaiions de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de siationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respec( du permissionnaire des condiiions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE '15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur (3é'néra1 des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

SSi
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No 93/2020

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT

CHIROL  SEBASTIEN

VU la l0: n" 2005-102 du 11 Tévïier 2005 sur l'égalité des dïoits et des chances, la participation ef la
citoyenneté des personnes handicapées :

VU le Cüde Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213,1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Pplice
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les autorités communales.

VU le Code Général de la Proptiété des Petsonnes Publiques et nûtamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public :

VU l'article 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Construction et de l'Habitation ;

VU le règlement de vûirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;

VU la délibération du Conseil Municipal no 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, iixant la tt.vision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables

au 1e2anvier 2017 :

VU la délibération No 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2017 tïansmise en
Préfecture le jour même, poitant création de neuf postes d'ad)oints ;

VU l'arrêté du Maire N" 306/2ü17 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2017, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème tïimestre 2017, dünnam
délégation de ïonction et de signatuïe à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvüirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
de la circulatiOn ;

VU l'aïrêté du Maire No 335/2017 en date du 23 août 2017, transmis en Ptéifecture le 24 août 2û17,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2C)17, qui complète
l'arrêté Na306/2017 :

VU l'arrêté No314/2020 en date du 26 juin 202C) de la Direction de l'Aménagement et du cadre de

Vie (Gestiün Domaine Public/Voirie) portant réglementatiûn temporaire de la circulation et du
stafiünnement des véhicules :

VU la demande du 26 juin 2020 par laquelle Münsieuï CHIROL Sébastien demeurant Quartier Saint
Martin, Avenus des Anciens Combaffants à CADEROUSSE 84860 sollicite l'autoïisation
d'occupation du domaine public pour le compte de Monsieur BOISSIER Baptiste.

- ARRETE.

REDEVANCE : ( 18,50m2 x 1.05€) x 2 jours  o 38,85€

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

lNE(CO
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ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE5 : Dans le cas où se trouveraieni des fontaines publiques à proximiié d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage  à

d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substiiuera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 10 : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulafion, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une  autorisation spécifique.

 : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des condi(ions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exÉ,cution du présent arrêté.

5S5
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No94 /2020

DIRECTION  Du COMMERCE

ET DE L'OCCuPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

l I L I  L
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LE MAIRE D-E LA VILLE D'

VU la loi n" 2005-102 du 11 février  2005 sur l'égalité des dmiis et des chances, la participation  et la

citoyennefé  des personnes handicapées  :

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les ariicles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213L1 ef L. 2213-6 telatiTs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Pblice

de la circulation et du stationnement,  ainsi que les aiticles L.2131-1, L.2131-2  et L.2131-3 relatifs au

régime iutidique  des actes pris par les autoïités  cûmmunales.

Vu le Code Générél de la Propriété des Personnes Pub1i6ues et notamment les artides L.2i22-1
et suivanls,  R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivams, relafifs aux règles gt.nérales

d'Occupation  du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction  ef de l'Habitaiiûn  ;

VU le règlement  de voirie annexé à la délibération  du Conseil Municipal  du 25/09/1996 ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

LE GOAZIOU  PHILIPPE

VU la délibération du Conseil Municipal  no 1051/2016  en date du 19112/2016, visèe en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016,  fixant la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine  Public, applicables

au 1er  janvier  2C)17 :

Vu la délibération Na 573/2017 du Conseil Municipal en date du 25 juillef 2017 transmise en
Préfecture  le jüur même, portant  création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'atrêté du Maire N" 3C16/2017 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfectuïe le 26 juillet

2017, publié au recueil des actes adminisfratifs  de la commune du 2ème trimestre  2017, donnant
délégation de fonctiûn et de signature à Monsieur  Gérald TESTANIERE  en ce qui concerne  les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupatiün  du domaine public et de gestion de la voirie et

de la circulation ;

VU l'arrêté du Maire No 335/2017  en date du 23 aoCit 2017, transmis en Préfecture  le 24 août 2017,
publié au recueil des actes administratifs  de la commune  du 2ème trimestre  2017, qui complète

l'arrêté No306/2C117 ;

VU la demande du 30 iuin 2020 par laquelle Monsieur LE GOAZIOU Philippe sollicite l'autorisation
d'ûccupation  du domaine public par sün entrepïise, dont le siège est situé 159, Chemin de Caffln à
SAINTE CECILE LES VIGNES - 84290, pour le compte de la SCI Du Renoyer.

. ARRETE.

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

ARTICLE  3 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens
mobiliers.

En outre, le bénéficiaire  de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour
maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.
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ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE6  : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs,Iampadaires,...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faufe d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduc(ion de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 10 : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisa(ions qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE16:Lesdroitsdestierssontetdemeurentexpressémentréservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour êire présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Maire,

ï  À
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DIRECTION  Du COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

ï 0  R.A N c E

LE MAIRE fE  LA VILLE D'O

VU la loi na 2005-102 du 1l février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1
L. 2212-2, L.2213L'1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Pôlice
de la circulation et du stationnement, ainsi que les artides L.:j31-1.  L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les autorités communales

VU 1e Code Général de la Propïiété des Pèrsonnes Publiques et notamment les àrticles L.2122-1
et suivants, R-21221 et suivants, et L.2125-1 et suivams, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'arficle 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Construction et de l'Habitation ;

VU le règlement de voirie annexé à la dèliMratiûn du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT

MONSIEUR ZARAGOZI ROMAIN

VU la délibéïation du Conseil Municipal na 1051/2016 en date du 19t12/2016, visée en Préfectuïe
de Vaucluse le 20/1212018, fixant la révislon des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables

au 1e2anvier2017 ;

VU la délibération Na 57312C117 du Conseil Municipal en date du 25 juillet 2û17 transmise en
Prt.fecture le jour même, portant création de neuf postes d'adjoints ;

VU l'aiïêté du Maire N" 30812û17 en date du 26 juillet 2017, transmis en Préfecture le 26 juillet
2C)17, publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème ttimestre 2017, donnant
délégatlon de fonction et de signature à Monsieur Gérald TESTANIERE en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'üccupatiün du domaine public et de gestion de la vûirie et
de la circulation :

VU l'arrêté du Maire Na 33512017 en date du 23 août 20U, tïansmis en Préfecture le 24 août 2Y)17,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du 2ème trimestre 2017, qui complète
l'arrêté N"3C)6/2017 ;

VU la demande du 19 juin 2020 par laquelle Monsieur ZARAGOZI Romain domicilié au 90 Avenue
du Maréchal Foch - 841ü0 0RANGE sollicite l'autorisation d'occupation du domaine public pour son
compte.

- ARRETE.

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

lS'  [SCO

ARTICLE  3 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des
accidents  de toute nature qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens
mobiliers.

En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :
- maintenir la liberté de circulaiion des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,
- garantir  le libre  accès  des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

aü
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Toute  correspondance  doit  être  aclressée  iinpersoi'ineIlement  ;1 Monsieur  le Maire  d'Orange
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ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent ê(ra installés de manière à ne pas faire obs(acle à l'écoulement
des eaux.

 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en Faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnemen( en eau.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. Adéfaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 10 : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient
pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui Font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, rèvocable à tüute époque sans indemnité, soif pour des raisons d'intérêt
général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE '14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pouna être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation
du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du
service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant (e début des travaux et aucun remboursement ne pourra
être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

UAdjo%

Fait à Orange, le 30 juin 2020

,>E D..l,P,/Le Mai4e,
Publia
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UGE  : 0005  ADDUCTION  CCPRO  ORANGE

OBJET  : Circulaire  n" 12/DE  du 28  avril  2008  - Mise
en oeuvre  du rapport  sur  le prix  et la qualité  des
services  publics  d'eau  et  d'assainissement  en
application  du décret  no2007-675  du 2 mai  2007

Dest  : CC DU PAYS  RÉUNI  D'ORANGE

Adr  : 307  avenue  de l'Arc  de Triomphe

BP 20042

84102  0range  cedex

Indice  d'avancement  de la protection  de la ressource  en eau  (P 108.3)
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084000004  FORAGE  DE RUSSAMP  EST  6810  0N

Indice  consolidé/UGE
80,0  %

Taux  de conformité  des prélèvements  sur  les eaux  distribuées  réalisés  au titre  ducontrôle  sanitaire  par rapport  aux  limites  de  qualité  pour  ce  qui  concerne  lamicrobiologie  et les  paramètres  physico-chimiques  (PIO'I.I  & P'102.1).

084û00005  STATTRAITRUSSAMPEST
TTP 6810 12

084000006  ADDUCTION  COMMUNALE  D'ORANGE  UDI  29212  60

Total  72

Tauxdeconformité
 100,O  %

(1) Population  pourles  UDI  ou  rMbrt  en m3/j  pourles  CAP/MCNT  TP

100,O  %

SG  §



RECUEIL  DES  ACTES  ADMINISTRATIFS  DE LA  COMMUNE  D'ORANGE

DU MOIS  DE JUIN  2020

CERTIFIÉ  CONFORME

Orange,  le ,'!,o.j'ço')\"2û2û
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